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nombre d'entre eux s'y refusent actuellement. tant que la minute l
ne leur tin a pas été retournée par les services de l'enregistrement
avec la mention du paiement des droits(130 7 A-1-83). Ainsi
l 'adjudicataire pourrait, sans avoir à subis les retards souvent fort
importants dus aux délais de transmission des ronds et d'enre-
gistrement. faire procéder à la signification du jugement, alors que
sil ne justifie pas de l'accomplissement de cette formalité il se
heurte actuellement à des difficultés pour obtenir du juge l'autori-
sation, d'expulser une partie saisie qui se refuse à quitter volontaire-
ment les lieux. La question est d'un grand intérêt pratique car les
adjudicataires destinent le plus souvent le bien acheté à leur habi-
tation personnelle et les difficultés liées à la prise de possession des
lieux, aggravées par les dispositions de l'article 62 de la loi du
5 juillet 1991, qui prclongent désormais les formalités de deux
mois, constituent indéniablement un frein aux enchères, ce qui
finalement, porte préjudice à tout le monde et se retourne contre
le saisi, qui n'aura pas obtenu de la vente de son immeuble un
juste prix.

Réponse. - La question posée comporte une réponse affirmative.
En effet, bien que l'article 862 du code général des impôts exige,
en principe, l'enregistrement préalable des actes obligatoirement
assujettis à la formalité dont il est fair usage, il est admis, en har-
monie avec la jurisprudence de la Cour de cassation, que les décla-
rations d'adjudicataires prévues par l'article 707 du code de procé-
dure civile ancien peuvent être faites au greffe, avant
l 'enregistrement du jugement du procès-verbal d'adjudication. Cela
étant, conformément aux dispositions de l'article 687 du code
général des impôts, lorsque la publicité obligatoire de ces actes
n'est pas requise simultanément à celle des actes passibles de l' im-
position proportionnelle, elle est assujettie à une taxe fixe de publi-
cité foncière de 100 francs. Ces dispositions sont dé nature à
répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

TVA
(champ d'application -, subventions allouées aux associations)

11066. - 14 février 1994. - M . Gérard. Vignoble attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation au regard de la
TVA des associations à caractère social: aide, formation et infor-
mation dans les domaines deprévention (santé publique, alcool,
tabac, MST, éducation à la vie, sida, drogue) qui prolongent
l' action de l' Etat ou des collectivités territoriales au moyen de sub-
vendons d' expoitation. L ' article 261-7-1 du code général des
impôts exonère de la TVA les services de caractère social, éducatif,
culturel ou sportif rendus à leurs membres par les organismes léga-
lement constitués agissent sans' but lucratif, et dont la gestion est
désintéressée. Or il est difficile de demander à q ne personne
malade de devenir adhérent symbolique peut obtenir un service
gratuit. Par ailleurs, l' Etat et les collectivités territoriales souhaitent
de plus en plus fréquemment.tnettre en place avec les associations
des conventions comportant des conditions particulières assimi-
lables à des objectifs au sens de prestations de services, qui
débouchent sur un compte rendu, un rapport, etc. 1l lui demande
de préciser s' il y a lieu alors de considérer que les associations à
caractère social qui prolongent l'action de l' Etat sont soumises à la
TVA sur les subventions d'exploitation ainsi reçues car elles réa-
lisent des prestations de services ou bien si ces associations doivent
assimiler plis naturellement les subventions décrites ci-dessus
comme des opérations exonérées de'IVA

Réponse_ - Les oeuvres à caractère social et philanthropique
bénéficient d'une exonération de TVA iorqu'elles remplissent les
conditions de non-lucrativité, de gestion désintéressée et de pra-
tiqué de prix homologués ou inférieurs à ceux du marché dans les
conditions prévues à l'article 26:-7-1" b du code général des
impôts. Ce texte s'applique aux associations dites ouvertes et
n'exige donc pas;''our que l'exonération s'applique, que les bénéfi-
ciaires des services°de l'association soient membres de celle-ci. Cela
étant, pour ce qui concerne les subventions reçues par ces associa-
tions, la jurisprudence récente de la Cour de justice des commu-
nautés européennes et du Conseil d'Etar rend nécessaire la clarifi-
cation des règles de TVA applicables. Une circulaire administrative
apportera très prochainement toutes les précisions utiles sur cette
question.

Communes
(finances - subventions d'équilibre réglementation)

11326. -- 21 février 1994. - M. René Beaumont appelle
l'attention de M. le ministre du budgetsur les problèmes,que
posent les subventions d'équilibre votées par les conseils munici-
paux dans le cadre des budgets d' assainissement. Il relève qûe,
dans sa circonscription, plusieurs communes sont victimes de cet
état de fait. Aussi lui dernarde -il s' il ne lui apparaît pas opportun
de faire procéder à la révision de la législation qui ne peur, d'évi-
dence, s'appliquer de façon identique à toutes les communes'de
France, d'une part, et si, en attendant cette modification, il ne lui
paraît pas souhaitable d'accorder des dérogations de subventions
d'équilibre par le budget général, d'autre part.

Réponse. - Le législateur a réaffirmé, à de nombreuses reprises,
le principe selon lequel un service public industriel et commercial
devait s'équilibrer en recettes et en dépenses au moyen de la rede-
vance payée par les usagers. Ce principe, mentionné notamment
dans l'article L. 322-5 du code des cemrnunes, s'applique donc
aux services d'eau et d'assainissement classés juridiquement parmi
les services publics industriels et commerciaux. L'instruction bud-
gétaire et comptable M 19, qui avait pour objet principal de
moderniser le pian de compte des services d'eau et d' assainisse-
ment en l'alignant sur celui du plan comptable général de 1982,
n 'a fait que se conformer à la législation en vigueur. Toutefois,
conscient des difficultés que l'application de la règle de l'équilibre
des services industriels et commerciaux peut poser aux communes
rurales, le Gouvernement a très rapidement recherché les solutions
les plus appropriées pour en atténuer certains effets . Ainsi, la cir-
culaire n' NOR/INT/B/92/00303/C du 10 novembre 1992,a rap-
pelé les dérogations générales introduites par la loi ri" 88-13 du
5 janvier 1988. En premier lieu, des subventions ou des participa-
tions peuvent être versées lorsque des contraintes particulières de
fonctionnement sont imposées au service ou bien, lorsque des
investissements importants ne peuvent être financés, sans aug-
mentation excessive des tarifs. Tel est le cas précisément de l'ex-
tension d'un réseau d'assainissement en milieu rural ou de la
construction d'une station d'épuration. Par ailleurs, cette circulaire
a expressément indique que la généralisation de l'amortissement à
des services d'eau et d'assainissement récemment individualisés
dans un budget annexe était de nature à générer des dépenses
ayant un lien direct avec la réalisation d' investissements et, à ce
titre, à figurer parmi les dérogations autorisées par l'article L.322-5
du code des communes. Enfin, la circulaire interministérielle
n" NORJINT/B/94/00101/C du 18 mars 1994 a précisé denou-
veau le principe de l'équilibre budgétaire et plus particulièrement
l 'application spécifique qui pouvait en être faite aux services d'eau
et d'assainissement. Le subventionnement du service considéré par
la commune peut intervenir, d'une part, au titre de l'alinéa 2 de
l 'article L.322-5 (investissement de députa extension importante
d'un réseau ou d'une station) et d'autre part, pour atténuer sensi-
blement les charges afférentes aux investissements en cause (amor-
tissements et annuités d'emprunts). Par ailleurs, pour tenir compte
des difficultés particulières que rencontrent notamment les
communes de moins de 2 000 habitants des possibilités supplé-
mentaires de report d'application de l' instruction M 49 ont été
prévues par cette même circulaire du 18 mars 1994 . Ainsi, le pré-
fet peut accorder un report d'application au 1" janvier 1995pour
les communes de 1 000 à 2 000 habitants, au 1" janvier 1996
pour les communes de,500 à 1 000 habitants et au 1" janvier 1997
pour les communes de moins de 500 habitants.

Plus-values: imposition
(activités professionnelles -

transformation'd'ene exploitation agricoleindividuelle en société -
nmorti lement - déductions - réglementation)

11522. - 28 février 1994. - M. Daniel Soulageappelle l'atten-
don. de M. le ministre du httd ^etsur l'article 151 octiesdu CGI

j
ui •évoir que lors dupassage d'une exploitation agricole indivi- -

docile à une forme sociétaire,les plus-values résultant de la cessa-
tion d'activité de l'entreprise individuelle sont étalées sur quinze
ans pour les bâtiments et sur cinq ans pour les autres cas. Ces
plus-values se trouvent annulées par les amortissements calculés sur
les éléments d'actif réévalués lorsque la durée de l'amortissement
est 1z même que celle de l'étalement de la plus-value. Ce n'est pas
le cas pour les plantations pour lesquelles la plus-value est étalée
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sur cinq ans alors que l'amortissement est basé sur vingt ou vingt-
cinq ans . Il lai demande en conséquence si, pour remédier à ce
problème pénalisant pour certaines entreprises agricoles, on ne
pourrait pas harmoniser la durée des plus-values et des amortisse-
ments.

&panse. - L'article 151 octies du code général des impôts per-
met en cas d ' apport d ' une entreprise individuelle à une société de
ne pas taxer immédiatement les plus-values qui en résultent . Les
plus-values afférentes aux immobilisations amortissables sont rap-
portées au résultat imposable de la société bénéficiaire de l ' apport
dans les conditions prévues au 3 du d de l ' article 210 A du code
déjà cité . Ceste réintégration s ' effectue par parts égales sur une pé-
riode de quinze ans pour les plus-values afférentes à des construc-
tions et de cinq ans dans les autres cas . Lorsque la plus-value nette
sur les constructions excède 90 p . 100 de la plus-value nette glo-
bale sur éléments amortissables, la réintégration des plus-values af-
férentes à ces constructions est effectuée par parts égales sur une
période égale à la durée moyenne pondérée d ' amortissement de ces
biens . Par ailleurs, la cession d ' un bien amortissable entraîne l ' im-

osition immédiate de la fraction de la plus-value afférente à ce
bien n qui n'a pas encore été réintégrée. Par conséquenr, comme
l ' indique l ' honorable parlementaire, les plus-values afférentes aux
plantations sont réintégrées sur une période de cinq ans en l'état
actuel des textes . Toute autre solution nécessiterait une modifica-
tion de la loi. C' est pourquoi la mesure proposée fait actuellement
l'objet d 'une étude appro

f
ondie dans le cadre de la préparation de

la prochaine loi de finances . Cela étant, il est précisé à l ' honorable
parlementaire que, pour tenir compte de la spécificité des exploita-
tions agricoles, les dispositions de l 'article 151 octies du même
code demeurent applicables lorsque l ' apport concerne l 'ensemble
des éléments de I actif immobilisé à 1 exception des immeubles,
sous réserve que ces derniers soient immédiatement donnés à bail
rural, dans les conditions visées au 2° de l 'article 743 du code, à la
société bénéficiaire de l ' apport ; ces dispositions sont applicables
aux plantations.

Communes
(finances - gestion de l 'eau et de l 'assainissement - comptabilité)

11773. - 28 février 1994 . - M. Henri de Gastines appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur les difficultés qui
résultent de l ' application de l 'instruction budgétaire et
comptable M 49 qui prévoit d ' obliger les communes à assurer le
financement des services er d ' assainissement, uniquement par la
redevance des usagers . La généralisation de cette mesure a fait
apparaître certaines difficultés et, malgré les dérogations accordées
aux communes de moins de 1 000 habitants jusqu'au 1" janvier
1995, les petites communes rurales vont se trouver dans l ' obliga-
tion de multiplier par trois ou quatre, voire'cinq, le montant -le la
redevance pour parvenir à l 'équilibre du budget. Cette mesure
révèle une méconnaissance de la réalité des communes rurales cour
lesquelles le cotir d' investissement d 'un réseau d 'assainissement et
d ' une station d ' épuration est très lourd, alors que cet équipement
ne concerne que la population agglomét soit à peine 50 p . 100
de h- population locale. pour i essentiel composée de personnes
âgées ou de personnes ayant des revenus extrêmement modestes.
Elle va, en outre, à l ' encontre de l ' esprit de solidarité qui doit ani-
mer l 'ensemble de ia population communale, en faisant participer
les seuls habitants du bout et non pas ceux de ,a campagne envi-
ronnante, alors que ceux-ct bénéficient, par exemple, de la solida-
rité communale pour la construction et l 'entretien des voies de
communication : même lorsque celles-ci ne desservent qu ' une seule
habitation ou une seule exploitation agricole. Il lui demande s' il ne
lui paraît pas possible d 'abroger l 'instruction budgétaire M 49 dans
un délai très court ou d'assouplir dans un premier temps ses
conditions d'application et de considérer les réseaux réelisés en
matière d'assainissement collectif comme n'importe quel autre
équipement municipal, ce qui 'permettrait d 'intégrer dans le bud-
get de la commune les charges d 'investissement et de fonctionne-
ment con.'écutifs a la réalisation de ces réseaux, charges qui
seraient supportées fisca l ment par l 'ensemble de la population er

Réponse. - Le législateur a réaffirmé à de nombreuses reprises le
principe selon lequel un service public industriel et co nrnerciai
doit s équilibrer en recettes et en dépenses au moyen de la rede-
vance payée par les usagers . Ce principe, mentionné notamment
dans l ' article )_. 322-5 du code des communes, s ' appiigrle donc
aux services publics industriels et commerciaux . L' instruction_bud-

gétaire er comptable M 49, dont l'objet principal est de doter les
services d ' eau et d ' assainissement d ' un plan de comptes modernisé
inspiré du plan comptable général de 1982, n ' a fait que se confor-
mer à la législation en vigueur . Toutefois, conscient des difficultés
que l'application de la règle de l ' équilibre des services industriels et
commerciaux peur poser aux communes rurales, le Gouvernement
a très rapidement recherché les solutions les plus appropriées pour
en atténuer certains effets . Ainsi, !a circulaire n" NOPJINT/B/92/
00303/C du 10 novembre 1992, a rappelé les dérogations géné-
rales introduites par la loi n" 88-13 du 5 janvier 1988 . En premier
lieu, des subventions ou des participations peuvent être versées
lorsque des contraintes particulières de fonctionnement sont impo-
sées au service ou bien, lorsque des investissements importants ne
peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs . Tel
est le cas précisément de l' extension d ' un réseau d ' assainissement
en milieu rural ou de la construction d ' une station d'épuration.
Par ailleurs, cette circulaire a expressément indiqué 9ue la générali-
sation de l ' amortissement 1 des services d ' eau et d assainissement
récemment individualisés dans un budget annexe était de nature à
générer des dépenses ayant un lien direct avec la réalisation d ' in-
vestissements et, à ce titre, à figurer parmi les dérogations auto-
risées par l' article L . 322-5 du code des communes . Enfin, la cir-
culaire interministérielle n° NOR/INT/B/94/00101/C du
I8 mass 1994 a précisé les conditions de mise en oeuvre de ces
dérogations au principe d 'équilibre des services et a autorisé les
préfets à accorder des délais supplémentaires d 'application de ia
réglementation jusqu'au 1" janvier 1997 pour les communes de
moins de 500 habitants, au 1" janvier 1996 pour les communes
de 500 à 1 000 habitants et au 1" janvier 1995 pour les
communes de 1 000 à 2 000 habitants.

Successions et libéralités
(droits de mutation - montant - transmission d'entreprises -

information des chefs d 'entreprise)

11787. 7 mars 1994. - M. François Sauvadet attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la nécessité d' informer les
dirigeants d' entreprise des dispositions facilitant les mutations . Les
droits de mutation prélevés sur les cessions ont été allégés . Pour les
actes passés après le 10 mai 1993, le seuil d ' imposition des fonds
de commerce a été relevé de 100 090 à 150 000 francs et la
tranche d' imposition maximale (soumise au taux de 7 p . 100) por-
tée de 500 000 _ 700 000 francs. La mesure est significative
puisque la valeur de la majorité des commerces n'raux est infé-
rieure à 700 000 francs . Cependant, trop nombreux sont les ch>is
d ' entreprise qui ignorent ces dispositions . C' est pourquoi ii lui
demande s' il envisage de prendre des-mesures visant à mieux infor-
mer les entrepreneurs sur les dispositifs fiscaux dont ils aeuvent
bénéficier, d ' autant que les reprises d ' entreprises revotent une
importance cruciale pour l 'espace rural.

Réponse. - Le ministère du budget met en oeuvre des moyens
importants pour faire connaitre au public les dispositions fiscales à
caractère incitatif. Dans les régions, 22 centres d ' information et de
communication (CICOM) diffusent des dépliants, des brochures
et routes les informations de caractère économique, financier, bud-
gétaire et fiscal émises par les ministères du budget et de l ' écono-
mie. En outre, à li occasinr, de manifestations locales ou nationales ..
salons, foires, réunions d ' information à l' intention des profession-
nel :: ou de leurs représentants, les services de la directibn générale
des impéns informent sur les nouveautés et les spécificités de
chaque profession . Des fiches ou des dossiers complètent le plus
souvent cette information orale. Enfin, les organismes profession-
nels et les personnes exerçant des activités de conseil constituent
des relais efficaces dans la diffusion 4i l'information, En ce qui
concerne plus particulièrement la mesute évoquée par l ' honorable
parlementaire, elle figurait dans le collectif budgétaire du prin-
temps 1993 qui a fait robes d' une campagne d'information parti-
culièrement .importante. En effet, des conférences de présentation
aux acteurs économiques-e à la presse ont été tenues par les direc-
teurs des services recalas'. et les trésoriers payeurs généraux `dans
tous ies départements. De plus, le,minisrère du budget a adressé
une fiche présentant les mesures nouvelles à l 'ensemble des
experts-comptables et des centres de gestion agréés liner quils
puissent sensibiliser et conseiller les entreprises

non par les seuls usagers .



4 iuillet 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

341E

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - contribuables non résidents

exerçant une activité professiomulle en Belgique)

12265 . - 21 mars 1994 . - M. Emmanuel Dew+ees attire
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des fron-
taliers français travaillant en Belgique . II lui expose à ce sujet le cas
d ' ouvriers embauchés par une entreprise française située en Be'-
gique et dont Ira charges sociales s int perçues par les caisses fran-
çaises . En matière d ' impôt, une loi belge du 22 décembre 1989 a
modifié le régime fiscal des non-résidents . Cette loi a précisé que
les non-résidents qui ne séjournent en Belgique que durant Ieur
période de travail ne sont pas considérés comme avan t leur foyer
d ' habitation en Belgique. Dès lors, ils ne peuvent plus bénéficier
des avantages fiscaux liés à leur situation familiale . A salaire égal,
ces travailleurs se trouvent pénalises par rapport à leurs collègues
belges. Cette loi opère une discrimination entre nationaux et res-
sortissants de la CEE qui semble contraire à l ' esprit du traité de
Rome. En réponse à deux questions écrites posées en 1992, le
ministre du budget de l'époque avait répondu. ie 16 novembre
1992. que .. conscient des difficultés qu'a suscitées pour certains
résidents en France travaillant en Belgique la loi du 22 décembre
1989, il était intervenu auprès de son collègue belge afin que soir
rapidement introduire, dans la convention fiscale entre la France et
la Belgique, une disposition limitant les différences de traitement
fondées sur la résidence Il lui demande quelle suite a été donnée
à cette intervention et si la mod '''arion de la convention fiscale
envisagée a été conclue entre les gouvernements fiançais et belge.

Réponse. - Ii est exact qu ' une loi beige du 22 décembre 1989 a
supprimé pour les personnes qui ne résident pas en Bel gique cer-
tains avantages fiscaux liés à la situation et aux charges de famille,
créant ainsi un régime fiscal différa t de celui qui s 'applique aux
résidents de cet Erat . Une telle distinction n ' est pas en principe
discriminatoire dès lors que les contribuables sont rails des situa-
tions différentes. Tel est le cas des non-résidents par rapport aux
résidents . Le critère de la résidence fiscale des oeisonnes constitue
le fondement méme des règles de territorialité des impôts directs
communément admises en droit fiscal international et retenues par
la France elle-même. L'article 73 D - du traité sur l'Union euro-
péenne prévoit d'ailleurs expressément le droit des Etats membres
d'appliquer les dispositions pertinentes de leur législation fiscale
qui établissement une distinction entre les contribuables qui ne se
trouvent pas dans la même situation en ce qui concerne leur rési-
dence. Cela étant, le Gouvernement belge, conscient des difficultés
générées par la législation de 1989 déjà citée, a dans un premier
temps suspendu le recouvrement des rappels d ' impôts mis à la
charge des non-résidents travaillant en Belgique. Puis la loi de
finances belge pour , 1993 a profondément modifié le régime fiscal
applicable aux non-résidents en leur dcnnant à nouveau droit.
dans un grand nombre de situations . et pour l ' imposition des reve-
nus perçus à compter de 1990 . aux avantages liés aux charges de
famille . Ainsi, bénéficient désormais de ces avantages les non-
résidents qui ont exercé une activité salariée en Belgique durant au
moins neuf mois au cours d'une année civile lorsque le montant
des rémunérations perçues à raison de cette activité est au moins
égal à 75 p . 100 du total de leurs revenus professionnels acquis en
Belgique ou à l ' étranger. Un très grand nombre de résidents de
France concernés ont donc retrouvé le bénéfice des avantages fis-
caux belges liés aux char es de famille . Par ailleurs, en vue de
régler totalement les pr Armes évoqués par l ' honorable parle-
mentaire, la France s ' efforce, par la voie de l ' inte rprétation ou de
la renégociation de la convention fiscale entre la France et la Bel-
gique, de supprimer les distorsions d ' imposition qui peuvent sub-
sister.

. Pensions militaire d 'invalidité
(pensions dascendents - conditions d'attribution)

12653. - 28 mars 1994 . - M . Hervé Gaymard attire l ' atten-
tion de M. k ministre des andens combattants et victimes de
guerre sur les dispositions en vigueur en matière de versement de
pensions aux ascendants de militaires ou de marins décédés dans
l 'exercice de leurs foncions. L'article L. 67 du code des pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre fixe le plafond en
dessous duquel les ascendants peuvent bénéficier de ces pensions :
il s»t du seuil d 'exonération en deçà duquel l 'impôt sur le
reccnu ` des personnes physiques n 'est pas dû. Or ce plafond est si

bas qu'il ne permet généralement pas aux bénéficiaires de percevoir
ces pensions . Il lui demande si des mesures sont envisagées en la
matière et si une réactualisation du plafond de ressources est pré-
vue dans le cadre de l ' attribution de ces pensions - Question
transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Les droits à pension d 'ascendant ouverts au titre du
code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la
guerre constituent la réparation d ' un dommage, en l ' espèce, celui
occasionné aux parents démunis de ressources qui auraient été sus-
cepribles de réclamer une aide à leur(s) enfant(s) décédé(s) . En
cela, le fondement traditionnel de ce droit, prévu par l 'aride L. 67
du code précité, doit être rapproché du principe d ' obligztion ali-
mentaire imposé aux enfants par l 'article 205 du code civil, au
profit des parents et autres ascendants se trouvant dans le besoin.
Le législateur a ainsi décidé que, dans le domaine des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre, l ' Etat se substitue-
rait au débiteur de cette obligation, sous certaines conditions liées
notamment aux ressources des ascendants . Ainsi, le service de la
pension d 'ascendant est-il assuré aux personnes dont le revenu ne
dépasse pas le seuil d ' exonération au-delà duquel dimpôt sur le
revenu des personnes physiques est dû . Ces seuils sont fixés selon
le nombre de parts du quotient familial et correspondent aux
sommes en dei desquelles aucune cotisation n ' est perçue des
bénéficiaires de revenus provenant du travail salarié . Ces barèmes
ont été substantiellement relevés en 1987, et font l'.bjet d 'une
revalorisation annuelle selon l 'indice prévisionnel de hausse des
prix dans le cadre de loi de finances initiale . La législation parait
sur ce point fondée et équilibrée. Elle n ' appelle donc pas de modi-
fication dans un avenir immédiat.

Impôts et taxes
(politique fiscale - produira de cognac - fermage -

revente - viticulteurs retraités)

Question signalée en Conférence rites présidents

12655. - 28 mars 1994. - M. Doritnique Bussereau appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des viti-
culteurs retraités qui souhaitent s ' assurer une rente annuelle en
cognac. En effet, lis dispositions fiscales actuellement applicables à
la revente des produits de fermage en nature leur sont particulière-
ment défavorables : s'ils revendent eux-mêmes le cognac fourni à
titre de fermage, ils sont soumis au régime de marchand en gros
de boissons et acquittent, s chaque nasse-don, des droits indirects
très importants Si le cognac est revendu par un entrepositaire,
pour le compte du y iricutlteur retraité, le revenu qu 'il en tire est
imposé au titre des bénéfices industriels et commerciaux . Ces dis-
positions contraignantes ne favorisent pas le choix du règlement
du fermage en nature et vont à l 'encontre du souci des pouvoirs
publics de hàter la transmission des biens . ruraux à des agriculteurs
plus jeunes et de revaloriser les retraites agricoles généralement
d 'un niveau très faible. Il lui demande donc quelle est sa position
et quelles sont ses intentions sur ce sujet.

Réponse. - En ce qui concerne l 'impôt sur le revenu, il est
confirmé à I ' honorable parlementaire que les gains provenant de la
vente à titre habituel, par les bailleurs, du cognac qui leur a été
remis en règlement de fermages entrent dans .e champ d 'applica-
tion des bénéfices industriels et commer.aux. Ces gains sont
déterminés en prenant en compte, au titre des achats, la valeur
conférée aux produits en cause pour l'appréciation du montant des
fermages. Les livraisons à titre onéreux, par les bailleurs, du cognac
qui leur a été remis en paiement des fermages sont soumises à la
T VA dans les conditions de droit commun . Toutefois, les bailleurs
peuvent bénéficier, pour ces livraisons, de la franchise qui les dis-
pense d 'acquitter la taxe s' ils ont réalisé au cours de l 'année civile
précédente un chiffre d 'affaires d'un montant n 'excédant pas
70 000 francs hors taxe. Quant au droit de consommation, il n 'est
acquitté que lors de la mise à la aonsomtratien des produits, c' est- ..
à-dire en fait lorsque le cognac est livré à des particuliers ou à des
débitants de boissons. Lorsque les produits sont livrés à des négo-

• ciants qui ont le statut de marchands en gros, l ' opération s'effectue
en suspension du droit de consommation dès lors que les condi-
tions prévues par les textes sont remplies . La circonstance que les
,bailleurs soient à la retraite n 'est pas de nature à modifier ces solu-
tions qui résultent de principes généraux applicables tant en
matière d'impôts directs que d' impôts indirects et auxquels il n'est
pas possible de déroger, sous peine de créer des distorsions de
concurrence inacceptables.
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TVA
(exonération - conditions ditmibution -

travaux d'entretien des monuments historiques)

12784. - 4 avril 1994. - M . Charles Millon attire l 'attention
de M. k ministre du budget sur le régime applicable, en matière
de TVA, aux travaux réalisés sur des monuments historiques . Dans
certains cas, les droits d ' entrée, les recettes assimilées, tels que les
droits de photographier, de filmer ou de reproduire, ainsi que les
subventions reçues par les monuments historiques ne supportent
pas la TVA. Les activités accessoires, en revanche, sont taxables.
Afin d ' encourager l'entretien du patrimoine. il propose de complé-
ter ce dispositif en étendant l ' exonération de la TVA, de façon
totale ou partielle, et sous surveillance des affaires culturelles, aux
travaux portant sur des monuments historiques, quelle que soit la
structure juridique de la personne chargée de leur conservation. Il
souhaite être informé du sentiment du Gouvernement sur cette
proposition.

Réponse. - La taxe sur la valeur ajoutée est un impôt général et
réel . Les biens et services qui sont passibles de cet impôt doivent y
être soumis quels que soient l ' usage qui en est fait et la qualité de
I'utilisateur. Aucune dérogation à ce principe de base de la TVA
n'est possible . Ainsi, la réglementation communautaire • e permet-
trait pas d'exonérer de la TVA des travaux au motif qu ' ils porte-
raient sur des monuments historiques

TVA
(déductions - remboursement des crédits de taxe non imputable -

délais)

12912. - 4 avril 1994 . - M. Philippe de Canson appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur l 'inquiétude exprimée
par de nombreuses entreprises a gi regard de l ' application des dispo-
sitions des articles 242-G-A à 242-0-L de l ' annexe Il du code géné-
ral des impôts, relatifs au remboursement des crédits de taxes non
imputables . En effet, pour les entreprises nouvellement créées et
pour certaines entreprises qui effectuent des investissements impor-
tants, le délai de remboursement des crédits de taxes non impu-
tables s'avère, dans les faits, trop long, ce qui occasionne des diffi-
cultés de trésorerie à ces entreprises déjà fragilisées par leurs
investissements . En conséquence il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de r' courcir ces délais et permettre ainsi
à des entreprises saines de ne pas être pénalisées.

Réponse. - La réglementation actuelle a utorise les assujettis à
déposer une demande de remboursement de leurs crédits-de taxe
sur la valeur ajoutée non imputables au terme' de chaque trimestre
civil . Lorsqu'ils réalisent des opérations relevant du commerce
extérieur, une procédure particulière prévoit un remboursement
mensuel . Compte tenu des conséquences budgétaires qui en résul-
teraient, il n ' est pas envisagé de réduite ces périodicités. Cela étant,
des mesures ont été prises pour accélérer le traitement des
demandes de remboursement. Ainsi, la majorité des entreprises
sont remboursées dans un délai moyen de cinq semaines à
compter du dépôt de la demande, ce qui répond au 'noirs en par-
tie aux préoccupations de l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable -

sociétés coopératives ouvrières de production -
politique et réglementation)

13016. - 11 avril 1994 . - M. Jean Grena attire l'attention de
M. le ministre du budget sur une question d ' interprétation de la
hiérarchie des textes. Le cas concerne une SCOP ayant passé les
écritures de ses . réserve spéciale de participation et ., provision
pour investissement » de manière extra-comptable, à défaut d ' expli-
cations claires sur les conditions de forme nécessaires et selon la
position de la Confédération nationale des SCOP . Cette SCOP a
hait l'objet d ' une réintégration fiscale sur le fondement d ' un texte
légal (article 39-1-5° du code général des impôts) applicable sur
renvoi d'un texte réglementaire (article 171 bis de l ' annexe II du
code général des impôts) . Il lui demande si l ' article 171 bis de
l 'annexe II du code général des impôts, texte réglementaire issu
d'un décret en Conseil d ' Etat, peut, en l 'absence d ' une habilitation
expresse de la loi, renvoyer à une autre loi (article 39-1-5" dit code
général des impôts) prévoyant des conditions de forme .

Réponse. - L - anicle 237 bis A II du code général des impôts
pennes à certaines entreprises soumises au régime de la participa-
tion des salariés aux résultats de l 'entreprise de constituer, en fran-
chise d'impôt, une provision égale à une fraction des sommes pou-
rées à la réserve spéciale de participation . La constitution de la
provision réglementée prévue à l ' article 237 bis A précité suppose,
comme pour l'ensemble des provisions réglementées, que celle-ci
ai* été effectivement comptabilisée. Une déduction extra-comptable
ne peut valoir constitution de la provision au sens de cette disposi-
tion . L'article 171 bis de l'annexe II au code général des impôts
qui subordonne la déductibilité de la provision à sa comptabilisa-
tion dans les écritures de l'exercice ne fair donc que reprendre une
obligation générale prévue à l'article 39-1-5" du code général des
impôts qui vise l'cnsemblg les provisions, qu'elles soient régle-
mentées ou non.

1 l'attention de M. le ministre du budget sur une indemnité versée

Baux commerciaux
(politique et réglementation -

pas-deponte - nature juridique - régime fiscal)

13109. - 11 avril 1994 . - M. Philippe Auberger appelle

par un locataire - et destinée à dédommage,. la dépréciation d ' un
immeuble loué - lorsque celle-ci est clairement affirmée dans l'acte
par les parties . Il semblerait en effet que l'administration fiscale
puisse en décider autrement . En réponse à une précédente ques-
tion, il avait été indiqué que le Conseil d ' Etat considère, depuis
une décision du 24 février 1978, que la somme versée au bailleur
à titre de droit d 'entrée ou pas-de-poste est, selon le cas d'espèce,
soir un supplément de loyer, à prendre en compte pour la déter-
mination de son revenu foncier net imposable, soit une indemnité
destinée à dédommager la dépréciation de l ' immeuble loué,
indemnité qui n ' est alors pas incluse dans les revenus fonciers du
bailleur . Cette jurisprudence a été commentée par l'administration
fiscale, et publiée au Bulletin officiel de la direction générale des
impôts. Dès lors que le régime fiscal de chaque pas-de-porte ou
droit d'entrée ne peut être fixé qu ' au vu des circonstances parti-
culières motivant son versement, » il n ' est ni possible ni souhai-
table de déterminer par la loi les modes de preuve de l'existence
d ' une dépréciation du fonds. . . » . La Cour de mes-arion, quant à
elle, a refusé de choisir entre les thèses en présence et a laissé aux
tribunaux le soin de rechercher dans chaque cas quelle a été l ' in-
tention exacte des parties. Elle considère en effet que le pas-de-
porte peur être, dans l ' intention des parties, soit un supplément de
loyer payé d' avance, soit la contrepartie d'éléments de nature
diverses ; les juges du fond ont de ce fait l 'obligation de se référer
à la volonté des parties sans la dénaturer lorsqu'elle est clairement
affirmée dans l 'acte (mss . 3` civ . 23 janvier 1980) . Il lui demande
par conséquent de confirmer que les services fiscaux ne peuvent se
substitue- aux juges, spécialement lorsque le bail commercial men-
tionne « indemnité correspondant à fa dépréciation de
l'immeuble », et que celui-ci est monovalent et rend impossible
d'affecter les locaux à une autre destination sans des travaux
importants et des transformations profondes et coûteuses.

Réponse. - En application de la jurisprudence du Conseil d ' Etat,
la somme versée au bailleur à titre de .. pas-de-porte „ peut, selon
les circonstances particulières ayant motivé son versement, telles
eue les clauses du bail, le montant de l ' indemnité ou le niveau
normal du loyer correspondant au local, revêtir une nature juri-
dique différente qui influe sur son régime d'imposition . La simple
désignation par les panics du „ pas-de-porte „ comme étant la
contrepartie de la dépréciation du patrimoine du bailleur et la
nature spécifiquement commerciale de l 'immeuble ne permettent
pas à elles seules de déterminer avec certitude le régime fiscal
applicable à la somme versée . Dès lors, l ' honorable parlementaire
est invité à communiquer à l ' administration fiscale l ' identité du
contribuable concerné, afin que sa situation puisse erre appréciée
avec certitude.

Successions et libéralités
(dation en paiement - champ d 'application - élargissement)

13179. - 18 avril 1994 . - M. Michel Voisin appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur la réglementation applicable en
matière de dation en paiement des droits de succession, des droits
sur les mutations à titre gratuit entre vifs et du droit de partage.
Cette procédure exceptionnelle de règlement des droits est subor-
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donnée à un agrément donné dans des conditions fixées par décret
en Conseil d'Etat. Actuellement, l'article 1716 bis du code général
des impôts réserve cc procédé à la remise d'oeuvres d ' arts ou
d'objets assimilés, ce qui a permis une protection efficace de notre
patrimoine artistique. Aussi, la dation en paiement pourrait être
utilement étendue aux biens fonciers dont la préservation à l ' état
naturel se justifie par un intérêt écologique ou paysager . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de donner suite aux proposi-
tions visant à l'extension de cette procédure.

Réponse. - Le paiement de l'impôt en nature doit rester excep-
tionnel au risque de porter atteinte au bon fonctionnement de
l 'Eut. Il ne devrait, par ailleurs, concerner que des biens devenant
directement sa propriété à l 'exclusion des collectivités territoriales
ou des établissements publics, sauf à porter atteinte au principe
budgétaire de non-affectation des recettes. Pour ces raisons, la pos-
sibilité de remise de biens immobiliers en règlement des droits de
mutation à titre gratuit a été expressément écartée par le législa-
teur: Si le dispositif de paiement des droits de succession par
remise d'oeuvres d ' art a été mis en place, c'était en raison de la
nécessité très particulière de conserver dans le patrimoine national
des pièces uniques aisément transférables au-delà des frontières.
Cette motivation est d ' ailleurs affaiblie depuis l' entrée en vigueur
des dispositions de la loi n° 92-1477 du 31 décembre 1992 rela-
tive aux produits soumis à certaines restrictions de circulation qui
a, notamment, instauré l ' interdiction de principe d 'exporter les tré-
sors nationaux et l ' obligation d ' obtenir une autorisation adminis-
trative pour l ' exportation, hors du territoire douanier de la C E .E.,
de biens culturels présentant un insérés historique, artistique ou
archéologique entrant dans l ' une des catégories précisées par le
décret n" 93-124 du 29 janvier 1993 . 11 n ' en est évidemment pas
de même pour les biens évoqués par l ' honorable parlementaire qui,
par leur nature, ne sont pas susceptibles d 'être déplacés et peuvent
être préservés par des p rocédures mieux appropriées, telles que le
classement, l'acquisition amiable, l ' expropriation ou le droit de
préemption prévu à l ' article L 142-3 du code de l 'urbanisme et

qui n ' ont d ' ailleurs pas vocation à demeurer la propriété directe de
I Etat .

Fonction publique territoriale
(agents territoriaux - rémunérations -
acomptes - politique et reglcmentarion)

Question signalée en Conférence des présidents

13360. - 18 avril 1994 . - M . Henri Sicre attire l'atention de
M. le ministre de l ' économie sur le versement d'acomptes sur
salaire aux agents territoriaux . En effet, le décret n" 62-765 du
6 juillet 1962 portant règlement de la comptabilité publique en ce

q
ui concerne la liquidation des traitements des personnels de

1 Etat, dispose, dans son article premier, que : - Les traitements et
les émoluments alloués aux fonctionnaires se liquident par mois et
sont payables à terme échu . •. Chaque mois, quel que soit le
nombre de jours dont il se compose, compte trente jours . Le dou-
zième de l 'allocation annuelle se divise, en conséquence, par tren-
tième, chaque trentième est indivisible. II semble ressortir de ces
dispositions que les traitements ou les émoluments ne peuvent être
versés qu 'une seule fois par mois, ce qui parait exclure le verse-
ment d ' un acompte sur traitement à un agent en cours de mois.
En cette époque de récession économique, de nombreuses
demandes d 'acomptes sur traitement émanant d ' agents territoriaux
titulaires sont formulées auprès des maires, lesquels se heurtent à
l ' application stricte de cette règle de comptabilité publique, et se
voient opposer une fin de non-recevoir des receveurs municipaux
qui ne veulent pas engager leur responsabilité . Serait-il possible en
se basant sur la « théorie du service fait ., d ' apporter une modifica-
tion législative au décret du 6 juillet 1962, autorisant le versement
d 'acompte sur le traitement mensuel, laquelle permettrait de pallier
les difficultés économiques rencontrées actuellement par un certain
nombre d 'agents territoriaux ? - Question transmise à M. le
ministre du budget

Réponse. - Le décret n' 85-730 du 17 juillet 1985 relatif à !a
rémunération des fonctionnaires de l ' état et des fonctionnaires des
collectivités territoriales régis respectivement par les lois n" 84-16
du 11 janvier 1984 et n" 84-53 du 26 janvier 1984 précise que les
fonctionnaires relevant respectivement des deux lois susvisées sont
régis par les mêmes dispositions en ce qui concerne les modalités
de calcul du traitement, de l ' indemnité de résidence et du supplé-
ment familial de traitement . Les modalités de liquidation des trai-

tements des personnels de l'état fixées par le décret n° 62-765 du
6 juillet 1962 sont donc applicables également aux fonctionnaires
territoriaux . Or, ces dispositions prévoient exclusivement une liqui-
dation mensuelle et s'opposent donc aux versements d ' acomptes
sur une base inframensuelle . Il n ' est pas prévu une modification
du deicret précité du 6 juillet 1962 dans l 'immédiat.

Irepôrs er taxes
(politique fiscale - associations sportives)

f3501. - 25 avril 1994 . - M. Michel Mercier attire l'attention
de M . le ministre du budget sur les problèmes financiers ren-
contrés par certaines associations sportives, du fait de l'application
de la loi relative à l'impôt sur les sociétés. En effet, assimilées à des
sociétés à caractère commercial, ces associations se voient assujet-
ties à l ' imposition forfaitaire annuelle_ Au regard du rôle actif joué
par les sociétés sportives, qui ne peuvent se passer totalement de
ressources financières, pour assurer leur bon fonctionnement, il
semblerait souhaitable que soit mis en place un certain nombre
d ' incitations d ' ordre fiscal . C 'est pourquoi, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre, afin que ces nouvelles mesures ne
viennent pas alourdir le fonctionnement des clubs, au détriment
de la pratique sportive.

Réponse. - L'imposition forfaitaire annuelle est due par les per-
sonnes morales, y compris les associations, qui se livrent à des opé-
rations de caractère lucratif et qui sont, à ce titre, passibles de
l'impôt sur les sociétés de droit commun . Toutefois, les associa-
tions régies par la loi du juillet 1901 sont expressément dispen-
sées de cette imposition lorsque leur activité consiste à animer la
vie sociale locale au bénéfice de la population d ' une ou plusieurs
communes voisines . Les dispositions existantes permettent donc
d ' exonérer d' imposition forfaitaire annuelle les associations spor-
tives dent l'activité contribue à l 'animation de !a vie sociale locale,
qui poursuivent un but d 'intérêt général en favorisant la pratique
sportive dans un cadre non commercial . Il ne serait pas justifié de
créer d ' autres mesures d 'exonération au profit des associations qui
exercent leur activité dans des conditions comparables à celles du
secteur concurrentiel .

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - exonération -

conditions d'attribution - associations d'aide à domicile)

13504. - 25 avril 1994 . - M. Michel Mercier attire I ' at:ention
de M. le ministre du travail, de "l'emploi et de la formation
professionnelle sur l ' important problème de l 'aide à domicile.
L 'exonération de la taxe sur les salaires pour les services d 'aide et
de soins du secteur de domicile viendrait alléger les charges des
associations, qui ont souvent à supporter, au titre de cette taxe, un
taux de cotisation de 6 à 7 p. 100. Elle viendrait également alléger
le coût général des services à domicile, s ' adressant pour bon
nombre à des personnes avec des ressources modérées . Cette
mesure contribuerait à la lutte contre le chômage en créant plu-
sieurs milliers d ' emplois et permettrait le maintien à domicile des
personnes âgées, source d ' économie pour le budget des affaires
sociales . C 'est pourquoi il lui demande de répondre favorablement
à cette requête aussi légitime que bien fondée . - Question trars-
mise à M le ministre du budget

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - exonération - conditions d 'attribution -

associations d'aide à domicile)

15222. - 6 juin 1994. - M. Thierry luxure) souhaite attirer
l 'attention de M. le ministre du budget sur l'intérêt que représen-
terait l' exonération de la taxe sur les salaires pour les services
j'aide et de soins à domicile. En effet, elles constituent une véri-
table source d'emplois dans le domaine des emplois de proximité.
Une telle mesure permettrait d'améliorer,la situation financière des
associations médico-sociales qui sont de véritables relais de service
public créateurs d ' emplois . Elle viendrait également alléger le coût
général des services à domicile, s ' adressant pour bon nombre à des
personnes avec des ressources modérées, et en mettant plus en
concurrence les services face à des solutions individualisées et don-
nant k choix à la personne dépendante entre les différentes quali-
tés de prestation . Il lui demande en conséquence s'il envisage de
prendre une telle mesure.
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Réponse. - L ' imposition à la taxe sur les salaires des associations
gestionnaires de services d'aide à domicile est la contrepartie de
l'exonération de taxe sur la valeur ajoutée, dont elles bénéficient à
raison des prestations qu 'elles rendent . Une exonération de taxe
sur les salaires ne pourrait donc être limitée à ces seules ‘ associa-
tions et comporterait par suite un coût inc' mparible avec les
contraintes budgétaires actuelles . Cela étant, les associations qui
sont régies par la loi du 1" juillet 1901 bénéficient, conformément
aux dispositions de l ' article 1679 A du code général des impôts,
d'un abattement sur le montant de la taxe dont elles sont rede-
vables . Celui-ci, qui est de 12 000 francs en 1993, sera porté à
15 000 francs, 18 000 francs et 20 000 francs respectivement pour
les années 1994, 1995 et 1996 . Cet avantage qui représente un
effort financier important va dans le sens des préoccupations expri-
mées par l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes

	

-
(crédit d'impôt recherche - retrait - conséquences)

13552 . - 25 avril 1994. - M. Charles Cova souhaiterait attirer
l'attention de M . le ministre du budget à propos de l'octroi et du
retrait du crédit d'impôt pour la recherche en faveur des entre-
prises. Certaines d ' entre elles se voient retirer ces aides financières
après avoir engagé un programme précis de recherche . On
comprend mal qu une aide échelonnée dans le temps puisse être
jugée superflue pour l 'avenir. Cela n ' cx?lique pas la position de
l'administration fiscale qui a autorisé et foxé le montant des verse-
ments et qui, deux ou trois ans après, revient sur les raisons qu 'a-
vaient motivé sa décision initiale . Il est difficile alors pour l' entre-
prise d'accepter le remboursement exigé par l ' administration
riscale. Pour ces raisons il lui demande quelles mesures concrres il
compte prendre pour éviter ce genre de situation pénible pour les
entreprises.

Réponse. - Les entreprises déterminent elles-mêmes le montant
du crédit d' impôt recherche auquel elles ont droit . Elles sous-
crivent une déclaration spécifique et imputent le crédit d ' impôt
sur l ' impôt dû au titre de leurs bénéfices . Il est donc normal que
l'administration fiscale contrôle la réalité et le bien-fondé des
dépenses engagées et s ' assure que le crédit d ' impôt recherche
déclaré a été correctement déterminé. Afin que ces contrôles soient
entourés du maximum de garanties dans des domaines tri tech-
niques, les services compétents du ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche sont fréquemment consultés. Depuis
1992, le crédit d ' impôt recherche est désormais imputé sur l ' impôt
dû au titre de l ' année en cours et des trois années suivantes, sans
possibilité de restitution immédiate sauf pour les entreprises nou-
velles, conformément aux dispositions de l 'article 199 ter B du
code général des impôts. Ainsi, ce nouveau dispositif évite des dif -
ficultés de trésorerie aux entreprises en cas de remise en cause du
crédit d'impôt .

lm t sur le revenu
(politique scale - personnes âgées -

frais d'hébergement en raison de retraite - réduction d 'impôt)

13724. - 2 mai 1994 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation fiscale des per-
sonnes àgées qui, en raison de leur état de santé, sont hébergées en
maison de retraite. Il a pris bonne note de la réponse fournie le
11 avril 1994 à sa question écrite n° 10439 du 24 janvier 1994 . Il
souhaite toutefois attirer l'attention sur les conséquences des méca-
nismes fiscaux pouvant résulter de telles situations . Avant son pla-
cement en maison de retraite, une personne àgée de quatre-vingt-
cinq-ans dont la pension mensuelle est de 4 500 fiances et qui
recevait une pension alimentaire de son fils d 'un montant mensuel
de 2 500 francs employait une femme de ménage durant quelques
heures par semaine pour un coût mensuel de 3 000 francs ; cette
personne pouvait donc déduire de ses impositions 50 p. 100 de
cette somme annuelle soit 18 000 francs. Elle n ' était donc pas
imposable. Depuis son entrée en maison de retraite pour raisons
médicales, cette personne doit acquitter des coûts d ' hébergement
mensuels de 9 000 francs ; son fils doit porter la pension ali-
mentaire à hauteur de 4 500 francs au minimum. Cette personne
âgée ne pourra donc désormais déduire de ses revenus que
25 p . 100 dans la limite de 13 000 francs, soit 13 000 francs . De
plus, l 'augmentation de la pension alimentaire reçue de son fils,
imposée par le coût d'hébergement, la rendra alors imposable et sa

pension sera amputée de la CSG . ce qui n 'était pas le cas aupara-
vant et elle devra acquitter la redevance pour la télévision . A
l 'appui de cet exemple, il lui demande s ' il ne serait pas juste et
envisageable de revoir le mécanisme de la fiscalité pour ces per-
sonnes àgées.

Réponse. - L'avantage fiscal procuré par la réduction d'impôt
accordée au titre de l ' emploi d ' un salarié à domicile a été fixé à un
niveau exceptionnellement élevé afin de constitue : à elle seule une
vive incitation à la création d ' emplois familiaux. sa réduction
d'impôt de 25 p . 100 accordée au titre des frais d 'hébergement des
contribuables àgés de plus de soixante-dix ans et placés en éta-
blissement de long séjour ou en section de cure médicale, retenus
dans une limite de 13 000 F de dépenses, répond à un souci d ' ap-
porter une aide aux personnes àgées dépendantes . A l'origine réser-
vée aux contribuables mariés dont l ' un des deux conjoints seule-
ment était hébergé dans ce type d ' établissement, elle peut
bénéficier, à compter de l ' imposition des revenus de l'année 1993,
aux personnes seules et aux couples dont les deux conjoints rem-
plissent les conditions d'hébergement . Un effrrt supplémentaire du
budget de l ' Etat en faveur de ces personnes ne passe pas forcément

F
er un nouvel aménagement de cette réduction d'impôt . Pour

l'avenir, il apparais nécessaire d' appréhender cette question dans le
cadre d' une politique plus globale d ' aide aux personnes àgées
dépendantes, qui a été mise à l ' étude par k Gouvernement, et qui
fera l 'objet d ' expérimentations dans les prochains mois dans cer-
tains départements .

Enregistrement et timbre
(droits lie mutation - réforme - perspectives)

13899. - 9 mai 1994. - M. Jean-Pierre Abelin souhaite
connaître Ies intentions de M . le ministre du budget concernant
une éventuelle réforme des droits de mutation . Cette réforme, qui
avait été prononcée lors du précédent débat budgétaire, ne semble
pas pouvoir être mise en oeuvre compte tenu de l 'état actuel des
finances publiques . Il lui demande donc quelles modifications
seront apportées, dans l'avenir, au régime des droits de mutation,
et dans quels délais.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas le niveau élevé
de certains tarifs applicables en matière de droits de mutation . Ce
problème ne pourra être examiné que lorsque la situation des
finances publiques sera rétablie. En effet, la réforme évoquée par
l 'honorable parlementaire a un coût potentiellement important.
Dans l'immédiat, les particuliers et les entreprises bénéficient
directement des allégements mis en place en 1993 en matière
d ' impôt sur le revenu, de taxe sur la valeur ajoutée et de charges
sociales. Le calendrier de l'aménagement des droits de mutation
dépendra des marges budgétaires et des priorités de la politique du
Gouvernement.

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - exonération -

conditions d'amiiburion - associations d'aide à domicile)

14485. - 23 mai 1994 . - M. Michel Dutot attire l'attention
du Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' intérêt qu'il y aurait à exonérer de ja taxé
sur les salaires les services d ' aide et de soins à domicile . Au
moment où le Gouvernement s 'apprête à publier les décrets d ' ap-
plication de la loi quinquennale sur l ' emploi, qui comporte une
exonération importante des charges patronales des entreprises, sans
certitude de créer des emplois, il parait très important d 'en faire
bénéficier également les services d ' aide à domicile, qui, eux, sont
directement créateurs d ' emplois de proximité . En effet, une exoné-
ration de la taxe sur les salaires viendrait alléger les charges de ces
associations à but non lucratif qui sont sur le terrain de véritables
relais de service public créateurs d ' emplois . Elle viendrait égale-
ment alléger le coût général des services à domicile, qui s ' adressent
généralement à des personnes à ressources modérées. La baisse du
coût de ces services permettrait également à certaines personnes
dépendantes qui le souhaitent de rester chez elles au lieu d 'être
prises en charge par une structure d 'accueil. Il lui demande donc
s'il compte étendre ce dispositif d 'exonération de taxe sur les
salaires à ce type d ' associations. - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Réponse. -- L' imposition à la taxe sur les salaires des associations
nestionnaires de services d 'aide à domicile est la contrepartie de
t exonération de taxe sur 1a valeur ajoutée, dont elles bénéficient à
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raison des prestations qu ' elles rendent. Une exonération de taxe
sin. les salaires ne pourrait donc être limitée à ces seules associa-
tions et comporterait par suite un coût incompatible avec les
contraintes budgétaires actuelles . Cela étant, les associations qui
sont régies par la loi du 1" juillet 1901 bénéficient, conformément
aux dispositions de i ' anide 1679 A du code général des impôts,
d'un abattement sur le montant de la taxe dont elles sont rede-
vables . Celui-ci, qui est de 12 000 francs en 1993, sera porté à
15 000 francs, 18 000 francs et 20 000 francs respectivement pour
les années 1994, 1995 et 1996. Cet avantage, qui représente un
effort financier important, va dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur k revenu
(quotient familial - ancien_ combattants et invalides -

demi-parts supplémentaires - cumul)

15019. - 6 juin 1994. - M . Michel Terrot appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation, au regard de l' im-
pôt sur le revenu, des époux titulaires l ' un et l 'autre de la carte du
combattant et âgés de soixante-quinze ans . En effet, alors que deux
conjoints invalides bénéficient de deux fois une demi-part de quo-
tient familial, l ' article 195-6 du code général des impôts ne prévoit
qu ' une demi-part supplémentaire pour le couple marié, même si
chacun des conjoints remplit séparément les conditions d 'octroi de
cet avantage fiscal en qualité d ' ancien combattant. Il lui demande,
en conséquence, si une modification du code général des impôts
peut être envisagée afin de remédier à cette situation qui parait
discriminatoire et qui concerne dans les faits un nombre limité de
contribuables .

Impôt sur le revenu
(quotient familial - anciens combattants -•

octroi d une demi-part supplémentaire)

15029. - 6 juin 1994. - M. jean-Paul Fuchs attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur l ' iniquité qui trappe les anciens
combattants célibataires, veufs ou divorcés, pères d 'enfants majeurs
quant au quotient familial dont ils bénéficient . En effet, ces
contribuables ont droit à une part et demie de quotient familial,
alors qu'ils devraient bénéficier de deux parts, grâce à une demi-
part supplémentaire en leur qualité d ' ancien combattant (art . 195-1
du («dl) et à une part supplémentaire pour leur qualité de père
d 'enfants majeurs (art . 195-1-a du CGI) . Il constate également
que le titulaire d ' une carte d 'ancien combattant marié sans tenant
ou enfant majeur imposé séparément ainsi qu 'un célibataire veuf
ou divorcé sans enfant bénéficie lui d ' une demi-part supplé-
mentaire . Aussi, il lui demande qui soit envisagée une modifica-
tion de la législation mettant fin à cette disparité.

Réponse. - Le système du quotient familial a pour objet de pro-

p
rt&onner l ' impôt aux facultés contributives de chaque contri-
able, celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de per-

sonnes qui vivent du revenu du foyer. Seules les charges de famille
du contribuable doivent donc normalement être prises en considé-
ration pour la détermination du nombre de pans dont il peut
bénéficier. La demi-Dan supplémentaire accordée aux anciens
combattants âgés de plus de soixante-quinze ans, ou à leurs veuves
sens la même condition d 'âge, constitue déjà une importante déro-
gation à ce principe, puisqu'elle ne correspond à aucune charge
effective, ni charge de famille, ni charge liée à une invalidité.
Comme tout avantage fiscal, ce supplément de quotient familial ne
peut être préservé que s' il garde un caractère exceptionnel . Au
demeurant, les anciens combattants qui n ' ont pas atteint l 'âge de
soixante-quinze ans peuvent bénéficier, s ' ils remplissent les condi-
tions, de la demi-part supplémentaire accordée aux contribuables
titulaires de la carte d' invalidité prévue à l ' article 173 du code de
la famille et de ! 'aide sociale, ou aux célibataires, veufs ou divorcés
avant des enfants majeurs . En outre, à partir de soixante-cinq ans,
les anciens combattants titulaires de revenus modestes ou moyens
bénéficient d 'abattements spécifiques, pouvant atteindre
9 300 francs sur les revenus de. 1993, prévus en faveur des contri-
buables dont le revenu net imposable n 'excéde pas 93 000 francs.
Ces mesures, qui représentent un effort budgétaire important,
témoignent de l 'attention portée par les pouvoirs publics à la situa-
tion fiscale des personnes âgées et des anciens combattants en par
ticulier.

Impôt sur le revenu
(quorien familial - anciens combattants -

octroi d'une demi-part supplimntaire)

15106. - 6 juin 1994 . - Le code général des impôts, dans son
article 195-6, prévoit l 'attribution d ' une demi-part supplémentaire
de quotient familial aux titulaires de la carte du combattant âgés
de plus de soixante-quinze ans . Cette condition d ' âge parait assez
sévère . M. Michel Terrot demande donc à M . le ministre du
budget s ' il entre dans les intentions du Gouvernement de procé-
der prochainement à son abaissement à soixante-cinq ans.

Réponse. - Le système du quotient familial a pour objet de pro-

g
ortionner l ' impôt aux facultés contributives de chaque contri-
uable, celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de per-

sonnes qui vivent du revenu du foyer . Seules les charges de famille
du contribuable doivent donc normalement être prises en considé-
ration pour la détermination du nombre de parts dont il peut
bénéficier. La demi-part supplémentaire accordée aux anciens
combattants âgés de plus de soixante-quinze ans, ou à leurs veuves
sous la même condition d ' âge, constitue déjà une importante déro-
gation à ce principe, puisqu 'elle ne correspond à aucune charge
effective, ni charge de famille, ni charge liée à une invalidité.
Comme tout avantage fiscal, ce supplément de quotient familial ne
peut être préservé que s' il garde un caractère exceptionnel . Au
demeurant, les anciens combattants qui n 'ont pas atteint l ' âge de
soixante-quinze ans peuvent bénéficier, s ' ils remplissent les condi-
tions, de la demi-part supplémentaire accordée aux contribuables
titulaires de la carte d ' invalidité prévue à l'article 173 du code de
la famille et de l ' aide sociale, ou aux célibataires, veufs ou divorcés
ayant des enfants majeurs . En outre, à partir de soixante-cinq ans,
les anciens combattants titulaires de revenus modestes ou moyens
bénéficient d 'abattements spécifiques, pouvant atteindre
9 300 francs sur les revenus de 1993, prévus en faveur des contri-
buables dont le revenu net imposable n ' excède pas 93 000 francs.
Ces mesures . gui représentent un effort budgétaire important,
témoignent de I attention portée par les pouvoirs publics à la situa-
tion fiscale des personnes âgées et des anciens combattants en par-
ticulier .

TVA
(eaux •- centres équestres)

15197. - 6 juin 1994. - M. Jacques Godfrain attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur le régime applicable en matière
de ' :VA aux centres équestres exploités par des personnes phy-
siques exerçant seules . En application de l 'article 261-4-40 b du
code général des impôts, les leçons relevant de l ' enseignement de
l ' équitation sont exonérées lorsqu'elles sont dispensées sans le
concours de personnes salariées, et à condition que la rémunéra-
tion soit versée directement par les élèves. Or ces centres parti-
cipent fréquemment à l ' animation de colonies ou de camps de
vacances organisés au profit d ' enfants ou d ' adolescents par des
comités d'entreprise . De la même manière, ils interviennent dans
des activités de réinsertion de jeunes en difficulté, mises en place
par des organismes spécialisés financés par des contributions des
collectivités locales, de la DASS, ou de la direction de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse . Compte tenu du but éminemment
social des cours d ' équitation ainsi dispenses, il lui demande s ' il
n'est pas possible, dans ces cas précis, d 'admettre l'exonération de
TVA, quand bien même l ' enseignement ne serait pas directement
rémunéré par les élèves.

Réponse. - Les activités pratiquées par les centres équestres
entrent dans le champ d'application de la TVA . Cela étant, les
cours ou leçons relevant de l ' enseignement sportif peuvent bénéfi-
cier de l ' exonération prévue à l 'article 261-4-40-b du code général
des impôts lorsqu' ils sont dispensés par des personnes physiques
rémunérées directement par leurs élèves . En revanche, l ' exonéra-
tion prévue à cet article n 'est pas applicable lorsque les leçons sont
dispensées avec le concours de personnes salariées . Par ailleurs,
l ' article 261-7-1--a du même code exonère les organismes sans but
lucratif pour les services à caractère sportif qu'ils rendent à " leurs
membres, dès lors qu ' ils sont ,gérés de manière désintéressée.
Compte tenu de ces excnérations, un abaissement du taux de la
TVA bénéficierait pour l 'essentiel aux centres équestres redevables
de la TVA, notamment en raison de leur caractère lucratif ou de
l 'absence de gestion désintéressée . En tout état de cause, une telle
mesure ne peut pas être envisagée dans le contexte budgétaire
actuel .
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COMMUNICATION

Télévision
(téléspectateurs - association La télé est à nous - fi,za,zceinent)

13874. - 9 nui 1994 . - M. Jean-Claude Lefort alerté par les
responsables de l ' association « La télé est à nous ,,, attire l ' attention
de M. le minis tre de la communication quant au non-
renouvellement de la subvention du ministère à l association sus-
nommée . Le fait que des associations de téléspectateurs existent et
s 'expriment avec k peu de moyens qui sont les leurs sur Ics choix
des chaînes télévisées et la qualité des programmes sont un élé-
ment indispensable de notre démocratie . En conséquence, il sou-
haite savoir si la signature du ministre précédent sera honorée, ou
bien si le Gouvernement entend museler une association de télé-
spectateurs.

Repouse. - L'association nationale des téléspectateurs « La télé
est à nous dont l'objet est la défense et la rénovation du service
pts.blic de la radiodiffusion sonore et de la télévision, reçoit, depuis
1990, des subventions du ministère de la culture et de la commu-
nication pour des montants variant entre 80 000 francs et
150 000 francs par an . Par lettre du 24 mars 1993, le secrétaire
d ' Etar à la communication a effectivement Fait savoir aux respon-
sables de cette association qu'une somme d 'un montant de
80 000 francs serait accordée pour l ' année 1993 . Le nouveau Gou-
vernement, formé au lendemain des élections législatives de mars
1993, confronté à une situation plus dégradée que prévu des
finances publiques, a dù prendre d'urgence les mesures de redresse-
ment qui impliquaient une réduction du montant des dépenses,
non réellement financées . Ainsi, la subvention promise à l ' associa-
tion « La télé est à nous

	

qui n ' itair pas effectivement financée_
n'a pu être confirmée . D'autres promesses de subventions aux
associations n 'ont pu être honorées : « TV-Carton jaune le
« Conseil National des Radios Associatives -, ou encore le « Festi-
val des Médias locaux Il en va de même du budget d'Arte pour
l ' année 1993, qui n'était pas financé, mais gagé pour un montant
de 800 millions de francs sur des recettes à venir de privatisations.
et dont le Gouvernement a dû, dès la loi de finances rectificatives
de juin 1993, prévoir le financement.

COOPÉRATION

Politique extérieure
("Afrique - dée'ahiarion du franc CFA - consénuences -

développement)

13996. - 9 mai 1994 . - M . Georges Rage souhaite attirer
l 'attention de M. le ministre de la coopération sur les consé-
quences de la dévaluation du franc CFA, sur notre politique de
coopération et de développement avec les pays concernés . Les pays
de la zone franc traversent une crise sociale dramatique . La déva-
luation - en renchérissant le coùt de la dette et celui des biens
importés - ne peut que l ' aggraver et mettre en péril les processus
de démocratisation, Une fois de plus, ce sont les peuples qui vont
payer l'essentiel de la facture. Des « mesures d ' accompagnement
sont promises mais on sait que, sous la tutelle des institutions
financières internationales, les prêts et les aides sont accordés
contre la mise en place des plans d 'ajustement structurel . Cela veut
dire austérité budgétaire accrue, notamment sur les dépenses de
santé et d ' éducation, licenciement de milliers de fonctionnaires,
privatisations de secteurs stratégiques et rentables qui enrichiront
une fois de plus une minorité alors que la majorité des peuples
africains continueront de s'enfoncer dans la crise . La zone franc a
été gangrenée par une politique de pillage systématique des res-
sources publiques par les « élites africaines „ et leurs correspondants
en France . Le franc CFA a permis d'établir de solides fortunes.
Une réforme de son fonctionnement est donc nécessaire . Mais elle
ne peut passer que par la mise en chantier d 'un nouveau type de
coopération . Il faut annuler la dette des pays de la zone franc et
non continuellement la réaménager et renchérir le prix des
matières premières. C ' est aussi évidemment l ' intérêt de la France
de promouvoir avec les pays de la zone franc un véritable partena-
riat d'intérêt mutuel . Le 12 janvier dernier, le franc CFA était
dévalué, Certes, M. le ministre a été entendu par la commission

des affaires étrangères, mais il lui demande si le Gouvernement
compte organiser rapidement à l ' Assemblée nationale un véritable
débat sur les conséquences de la dévaluation et sur l ' avenir de
notre pral tique de coopération . L' inscription à l 'ordre du jour de
nos travaux de la proposition de loi ., Survie „ relative • à la contri-
bution de la France à la lutte contre la faim et pour le développe-
nient des régions très défavorisées „ souscrite par 416 députés de
tous les groupes serait un excellent moyen d ' y répondre.

Réponse. - Les objectifs de la dévaluation : il convient tout
d 'abord de rappeler les principales raisons qui ont motivé la déci-
sion prise par

rappeler
chefs d ' Erat et de gouvernement des pays de la

zone franc, réunis à Dakar les 10 et I l janvier dernier, de réviser
la parité de leur monnaie par rapport au franc français : la situa-
tion économique et financière de la zone n'avait jamais été aussi
mauvaise : une croissance négative, des déséquilibres extérieurs
allant en s'aggravant, une situation financière catastrophique . Les
besoins de financements extérieurs excédaient les possibilités des
bailleurs de fonds traditionnels et en particulier de la France, alors
même que les institutions de Bretton-Woods (FMI, Banque mon-
diale) avaient fortement réduit leur aide aux pays africains de la
zone franc . La confiance dans la valeur du franc CFA er du franc
comorien avait disparu . -Face à cette situation de crise, la dévalua-
tion visait deux objectifs essentiels : l ' assainissement des finances
publiques et la reprise de la croissance, grâce notamment à une
amélioration de la compétitivité des productions locales et la
reprise des investissements . Elle devait également permettre de
renouer le dialogue avec les bailleurs de fonds multilatéraux . Déva-
luer, c ' était donner le signe d ' une nouvelle politique économique,
mettre fin à routes les anticipations et réaffirmer la solidarité de la
zone, A cet égard, la dévaluation du franc CFA et du franc como-
rien n ' a pas remis en cause les principes de fonctionnement de la
zone franc (convertibilité de la monnaie garantie par le Trésor
français, libre transférabiliré des capitaux à l ' intérieur de la zone,
paria fixe entre le franc français et le franc CFA d ' une part et le
franc comorien d 'autre part) . Les effets de la dévaluation sur les
populations : la dévaluation, par k changement des prix relatifs
entre les biens produits localement et les biens importés, aura
nécessairement une incidence sur k pouvoir d'achat des popula-
rions et sur la répartition des revenus ; les populations rurales - qui
constituent la grande majorité des populations africaines - doivent
bénéficier d 'une augmentation de leurs revenus et de leur pouvoir
d 'achat, du fait de l'augmentation, en monnaie locale, des prix des
cultures d'expo-tation et de la relance des productions de vivriers
en substitution aux importations de biens alimentaires ; c 'est déjà
le cas pour les producteurs de cacao, de café et de coton par
exemple, denrées dont les prix d ' achar à la production ont été aug-
mentés de manière substantielle, par contre, les couches urbaines,
pour celles qui consomment largement des biens importés verront
leur pouvoir d 'achat imputé et devront se tourner davantage vers
les productions locales . Les mesures d'accompagnement : sur le
plan social, dès les jours qui ont suivi la dévaluation, le ministère
de la coopération a pris un certain nombre d'initiatives pour pal-
lier les difficultés pouvant affecter les populations les plus dému-
nies : mise en place d ' un fonds spécial de développement , doté
d ' un financement de 300 millions de FF ; appuis spécifiques aux
secteurs du médicament, des écoles et du livre scolaire ; ainsi, l ' in-
tervention du Fonds spécial du développement a permis, dans un
délai rapide, de lancer de nombreux projets dans l'ensemble de la
zone, avec l ' appui d'associations et d'ONG locales, destinés à amé-
liorer les conditions de vie en matière de santé, d 'éducation et
d ' emp l oi dans les quartiers urbains défavorisés ou les zones rurales
les plus démunies . A ce jour la nuasi-totalité des fonds mis en
place a été engagée ; d ' autre part, tous les moyens de la coopéra-
tion ont été mobilisés pour maintenir l ' approvisionnement en
médicaments, tant dans le secteur public que le secteur privé . La
coopération française a engagé 129 millions de Fi = depuis janvier
dernier en faveur du médicament, dont 25 millions pour des opé-
rations d 'urgence et 40 millions de FF pour soutenir la distribu-
tion privée et d 'officine, pour aider les laboratoires français à
s'adapter à la nouvelle situation ; également préoccupé par la diffu-
sion des livres dans les pays de la zone franc, le Gouvernement,
apsès consultation des éditeurs . a décidé de consacrer 35 MF
(30 MF mobilisés par le ministère de la Coopération et 5 MF par
le ministère de la culture et de la francophonie) à l'abaissement du
prix d 'achat des ouvrages, notamment des livres scolaires, et à sou-
tenir l 'activité des libraires africains . Cet effort, partagé avec les
éditeurs et les libraires, vise à l 'ajustement de la valeur des stocks
des libraires et à l ' abaissement durable des coûts de production et
de distribution des livres . Sur le plan financier, la France a prévu
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d ' affecter un montant de concours financiers de l'ordre de 5 mil-
liards de FF aux pays de la zone franc en 1994 pour les aider à
résorber leurs deficits publics . Ces concours sont accordés aux pays
qui ont signé des accords avec le Fonds monétaire international
dans le cadre de la mise en place de programme de réformes
économiques . Parmi les points d 'affectation, un accent est porté
sur la résorption des arriérés intérieurs des Etats afin de favoriser la
reprise économique ; d ' autre part, la France a pris un certain
nombre d ' initiatives en matière d ' allègement de la dette des pays
de la zone franc, dont le montant en monnaie locale a été multi-
plié par deux du fait de la dévaluation du FCFA . Pour ce faire, le
Gouvernement a décidé de proposer au Parlement d 'annuler la
totalité de ses créances d ' aide publique au développement (APD)
sur les pays pauvres (soit 6,6 millions de FF) et la moitié de ses
créances d ' APD sur les quatre pays dits à revenu intermédiaire :
Cameroun . Côte-d ' Ivoire, Congo, Gabon (soit 18,4 milliards de
FF) . La France a, par ailleurs, décidé d ' effacer les arriérés de paie-
ment existant à l'égard de la caisse française de développement,
permettant ainsi à cet établissement de reprendre ses concours
dans chacun des pays de la zone franc : elle encourage également
la communauté financière internationale à prendre, en Club de
Paris . des termes d ' accords favorables aux pays africains afin d ' allé-
ger de façon conséquente le service de ia dette de ces pays pour les
prochaines années : à ce jour, la totalité des pays concernés ont
renoué le dialogue avec la Banque mondiale et le FMI . Douze
pays sur quatore ont conclu un accord avec ce dernier . Le Club de
Paris a instruit les dossiers de six pays, avec un certain nombre
d 'aménagements particulièrement remarquables ; c ' est dire que le
dispositif d ' accompagnement de la dévaluation s 'est convenable-
ment mis en place . D ' autre part, la zone franc bénéficie. depuis la
fin de l'année 1993, du contexte favorable du marché des matières
premières . La plupart de ses produits traditionnels d' exportation
ont vu leurs prix augmentés de manière substantielle sur le plan
international . Les gains de compétitivité liés à la dévaluation du
franc CFA, conjugués avec une conjoncture économique plus favo-
rable, doit permettre aux différentes filières d ' exportation de recou-
vrer leur rentabilité ; les parlementaires sont régulièrement tenus
informés, depuis le 12 janvier, de l ' évolution de la situation écono-
mique et financière des pays de la zone franc et des mesures d 'ac-
compagnement prises par le gouvernement . Les nouvelles orienta-
tions de notre coopération., notamment avec les pays de la zone
franc, suite à la dévaluation du franc CFA, ont été présentées par
le ministre de la coopération, lors de son allocutiuon devant la
commission des affaires étrangères de l 'Assemblée nationale le
jeudi 26 niai 1994 ; enfin, concernant la proposition de loi - sur-
vie „ relative à la contribution de la France à la lutte contre la
faim et pour le développement des régions très défavorisées pré-
sentée en juin 1993, et renvoyée devant la commission des affaires
étrangères, son exposé dés motifs reprend des thèmes déjà large-
ment débattus et ses modalités d ' application restent encore impré-
cises . Elle semble également comporter un risque de dérive de la
coopération vers l'action humanitaire au détriment du développe-
ment .

Coopération et développement
(coopérants - contractuels - reclassement)

14598 . - 23 mai 1994 . - M . Bernard de Froment attire
l ' attention de M . le ministre de la coopération sur le comporte-
ment fort critiquable de certains de ses prédécesseurs vis-à-vis des
contractuels de son ministère en poste à l 'étranger . Il lui rappelle
qu'en 1991 plusieurs de ces contractuels, d ' un niveau universitaire
élevé, ont été licenciés dans le cadre de la politique de déflation
des effectifs . Bien qu' ils soient ayants droit des lois n” 83-481 du
I I juin 1983 et n" 84-16 du 1 1 janvier 1984, il ne leur fut pro-
posé que des titularisations à des niveaux très en deçà de leurs
compétences . II lui demande quels sont ses projets afin de rétablir
ces personnes dans leurs droits.

Réponse. - Dès mon entrée en fonctions, je me suis employé, en
liaison avec les autres membres du Gouvernement concernés à
résoudre les difficultés que présente, pour les coopérants, l ' applica-
tion des dispositions des lois 83-481 et 84-16 . A cette fin, le Pre-
mier ministre a créé par le décret 93-928 du 20 juillet 1993 une
commission interministérielle d'orientation pour le réemploi des
personnels civils de coopération culturelle, scientifique et tech-
nique. La commission s'est mise au travail immédiatement puis-
quelle a tenu sa première reunion le 29 juillet . Elle a déjà permis
d ' établir des propositions pour 79 agents . La situation des person-

nels ayant exercé dans l ' enseignement supérieur ne lui a pas
échappé mais les modalités d ' exercice de la vocation à titularisation
qui est reconnue à ces agents posent un problème d - interprétation
juridique actuellement pendant devant les tribunaux.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

15067 . - 6 juin 1994 . - M. Jean Glavany appelle l 'attention
de M. le ministre de la coopération sur la situation de certains
anciens expatriés français en Afrique . Certains Etats africains de la
zone franc ont, après leur indépendance, institué des régimes de
retraites auxquels les étrangers, dont les Français expatriés, étaient
obligatoirement affiliés au même titre que les nationaux de ces
Etats . Ces retraités voient aujourd ' hui leurs ressources diminuées
de moitié du fait de 1a dévaluation de 50 p . 100 du franc CFA le
11 janvier 1994 . Outre la dépréciation de leur retraite, ils sont
inquiets, face aux nombreuses difficultés de perception de ces.
retraites africaines, de la précarité à terme de ces systèmes de pro-
tection sociale pour les étrangers vivant dans leur pays d ' origine,
en l ' occurrence la France . Les anciens expatriés français demandent.
q ue la gestion de leur retraite soit transférée à un organisme fran-
çais . Il lui demande de bien vouloir étudier la mise en oeuvre de ce
transfert en incluant le fait que celui-ci ne pourrait en aucun cas
rendre la situation financière des intéressés moins favorable qu 'elle
ne l ' était au 31 décembre 1993.

Réponse . - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre de la coopération sur la situation d ' un cer-
tain nombre de nos compatriotes (environ 3 000) qui, au terme
d 'une activité professionnelle dans les entreprises africaines de droit
privé situées dans la zone franc, bénéficient d 'une pension de
retraite relevant d ' un régime local . En effet, à la suite de la déva-
luation du franc CFA décidée le 1 l janvier 1994 par les gouverne-
ments de ces pays, ces personnes dont la pension de retraite est
payable en francs CFA voient leurs revenus fortement réduits . Les
effets de cette mesure ont retenu toute mon attention et ont fait
l 'objet d ' un examen extrêmement attentif. Je précise que ce dos-
sier, pour lequel des solutions sont activement recherchées, est
l 'objet d'une étroite concertation avec le ministère des affaires
étrangères (direction des Français à l ' étranger) et le ministre des
affaires sociales, en charge du dossier général des régimes français
de retraite . La question, évoquée par I honorable parlementaire et

I dont je crois devoir souligner l 'extrême complexité, pose le pro-
blème délicat de la garantie de droits privés ne relevant pas de la
législation française . Elle doit ainsi étre appréhendée au regard des
divers accords bilatéraux dont les dispositions peuvent être sensi-
blement différentes d ' un Etat à l ' autre. Ainsi, bien que n ' ayant pas
formellement compétence en la matière, le ministère de la coopé-
ration apporte tout son appui à la réflexion interministérielle
conduite par le ministre des affaires étrangères, et maintient tous
les contacts nécessaires avec les Etats africains et les caisses locales
de retraites concernés . Une première mesure a été prise : faire
bénéficier les personnes les plus démunies du fonds national de

1 solidarité selon des procédures accélérées . Le département est par
ailleurs en relation directe avec les associations d ' expatriés concer-
nées .

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

15303 . - 13 juin 1994. - M. Gérard Saumade attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la coopération sur les conséquences de
la dévaluation du franc CFA . La dévaluation du 11 janvier 1994
entraine une baisse du pouvoir d 'achat de 50 p . 100 pour les
expatriés français des Etats africains de la zone franc qui perçoivent
une pension de retraite en francs CFA . Face à l ' inquiétude des
personnes concernées, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qui seront mises en oeuvre par le Gouvernement afin
de remédier à cette situation .
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Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

15329. - 13 juin 1994. - M. Jacques Floelz attire l' attention
de M . le ministre d : la coopération sus les conséquences de la
dévaluation du franc CFA sur les retraites versées par les Etats afri-
cains à d ' anciens expatriés français . Cette dévaluation a pour effet
de diviser par deux le montant des pensions perçues par les retrai-
tés, conduisant nombre d'entre eux à des situations financières dif-
ficiles . Aussi, considérant que ces Français ont cotisa toute leur
carrière aux caisses de sécurité sociale locales, il lui demande les
mesures qu 'il compte prendre pour pallier la baisse ne leurs reve-
nus.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

ddt'aluation du ,franc CFA - conséquence:)

15476. - 13 juin 1994 . - M. Didier Mathus attire l ' attention
de M. k ministre de le coopération sur !es conséquences de la
dc'aluation du franc CFA décidée par les gouvernements de la
zone franc début 1994 . Les effets de cette mesure de dévaluation
pour les ressortissants français qui perçoivent une pension de
retraite en francs CFA sont catastrophiques puisque leur ressources
ont diminué de moitié. Vivant en France, leurs dépenses, elles.
sont restées les mèmes, et ils se retrouvent donc très lourdement
pénalisés . Une mesure ponctuelle pour résoudre la situation des
milliers de personnes concernées parait indispensable . Il souhaite-
rait savoir ce que le Gouvernement envisage concrètement de faire
pour aider les Français qui se trouvent dans cette situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention du ministre de la coopération sur la situation d ' un cer-
tain nombre de nos compatriotes (environ 3 000) qui, au terme
d ' une activité professionnelle dans les entreprises africaines de droit
privé situées dans la zone franc, bénéficient d ' une pension de
retraite relevant d ' un régime local . En effet, à la suite de la déva-
luation du franc CFA décidée le I l janvier 1994 par les gouverne-
ments de ces pays, ces personnes dont la pension de retraite est
payable en francs CFA voient leurs revenus fortement réduits, Les
effets de cette nature ont retenu toute mon attention et ont fait
l 'objet d ' un examen extrêmement attentif . Je précise que ce dossier
pour lequel des solutions sont activement recherchées, est l 'objet
d'une étroite concertation avec le ministère des affaires étrangères
(direction des français à l ' étranger), et le ministère des affaires
sociales, en charge du dossier général des régimes français de-
retraite . La question, évoquée par l ' honorable parlementaire et
dont je crois devoir souligner l ' extrême complexité, pose le pro-
blème délicat de la garantie de droits privés ne relevant pas de la
législation française . Elle doit ainsi être appréhendée au regard des
divers accords bilatéraux dont les dispositions peuvent être sensi-
blement différentes d'un Etat à l ' autre . Ainsi, bien que n'ayant pas
formellement compétence en la matière, k ministère de la coopé-
ration apporte tout son appui à la réflexion interministérielle
conduite par le ministre des affaires étrangères, et maintient tous
les contacts nécessaires avec les Etats africains et les caisses locales
de retraites concernés. Une première mesure a été prise : faire
bénéficier les personnes les plus démunies du fonds national de
solidarité selon des procédures accélérées. Le département est par
ailleurs en relation directe avec les associations d ' expatriés concer-
nés .

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Propriété intellectuelle
(politique et réglementation -

rémunération équitable - montant - conséquences -
associations d 'animation culru rrlle - zones rurales)

13317. - 18, avril 1994 . - M . Alfred Muller souhaite attirer
l ' attention de M. le ministre du budget sur la SPRE (Société
civile pour la perception de la rémunération équitable), redevance
distincte du droit d 'auteur, appelée « rémuné:atioa équitable et
qui a été autorisée par décision administrative du 9 septembre 1987.
Cette redevance est calculée sur la base de 18 p . 100 de la rede-
vance SACEM . Or, si le principe même de cette redevance n ' est
pas à remettre en cause, il faut toutefois signaler le principe iné-

gttirable de la redevance minimum de 180 F (HT) . La pratique de
tels minima n ' incitera pas ies petites associations à entreprendre
des actions au plan culturel dans leur village ou quartier, alors
qu ' il est question de faire revivre nos campagnes . L' aménagement
du territoire passe aussi par l'animation culturelle des villages et
quartiers . M . Alfred Muilcr souhaite savoir si M . le ministre du
budget envisage de prendre prochainement des mesures financières
plus incitatives dans ce domaine. - Question transmise à M. le
ministre de la culture et de la francophonie.

Réponse. L' article L . 214-1 du code de la propriété intellec-
tuelle prévoit au profit des artistes-interprètes et des producteurs
de phonogrammes un droit à rémunération en contrepartie de la
communication dans les lieux publics des phonogrammes publiés à
des fins de commerce . Conformément à l 'article L . 214-4 du
présent code, le barème de ce droit à rémunération couramment
dénommé 0 rémunération équitable „ a été fixé, à défaut d 'accords
contractuels, pas une commission présidée par un magistrat de
l ' ordre judiciaire . Il convient de se référer à la décision de cette
commission en date du 9 septembre 1987 complétée dans le sec-
teur des services de radiodiffusion sonore par une décision du
23 décembre 1994 . En ce qui concerne les manifestations occa-
sionnelles organisées par les associations, ce barème prévoir à partir
de l'année 1992, le versement d'une rémunération égale à 18 p . 100
du montant des droits d 'auteur versée au titre de la sonorisation
de ces manifestations . Cette rémunération ne peut toutefois être
inférieur_ ru minimum annuel de 180 F hors taxe . Dans ce sec-
teur d 'acrivité de sonorisation comme dans tous les lieux publics,
la société civile pour la perception de la rémunération équitable de
la communication au public des phonogrammes du commerce
(SPRE.) a confié mandat à la société civile des auteurs composi-
teurs et éditeurs de musique (SACEM) pour procéder à la factura-
tion et au recouvrement de la rémunération dite équitable . Pour
des raisons techniques, le minimum annuel n 'a pas été jusqu ' à
présent facture aux associations concernées . Son application est
prévue à partir de l'année 1995, dès que les difficultés techniques
rencontrées pour la facturation de ce minimum aurons été réso-
lues. Enfin, il convient de signaler que le minimum de rémunéra-
tion de 180 F s 'applique annuellement pour l'ensemble des mani-
festations organisées au cours d 'une année par une même
association et non pour chacune d ' entre elles . Il n'est pas snvisagé
de proposer au Parlement de modifier ce dispositif, très favorable
aux activités culturelles des associations.

Musique
(orchestres - concurrence étrangère)

13912. - 9 mai 1994. - M . Serge Charles appelle l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les
problèmes posés par la concurrence des orchestres étrangers . Ces
dentiers, attirés par les devises, sont de plus en plus nombreux à
venir jouer dans notre pays et, n ' ayant pas les mêmes charges que
leurs homologues français, pratiquent des prix bien inférieurs,
quand ils ne sont pas bradés . Cetre concurrence déloyale porte, en
particulier, un grave préjudice à tous les orchestres associatifs, non
subventionnés, qui travaillent au coup par coup . Il lui demande
par conséquent s'il serait possible d édicter en ce domaine des
règles qui permettent de rétablir des saines conditions de concur-
rence

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire
concerne un domaine particulièrement difficile à maitriser . Il n 'est
pas contestable, en effet, que les formations symphoniques consti-
tuées d ' arttstes étrangers, venus notamment des pays de l ' Europe
de l ' Est pratiquent ans tarifs notablement moins élevés que leurs
homologues français . Il faut rappeler, toutefois, que la venue des
artistes étrangers n ' appartenant pas aux pays de la Communauté
économique européenne est subordonnée tout d 'abord à une auto-
risation administrative des services de l ' Etat . il convient ensuite de
rappeler que l 'emploi des artistes étrangers est soumis aux mêmes
charges sociales et aux mêmes obligations en matière de législation
du travail que les artistes français . Tant en matière d ' autorisation
de travail que d ' application des charges sociales, il est sans doute
souhaitable qu'un effort soit entrepris pour faire mieux respecter la
législation existante et pour sanctionner, éventuellement, les orga-
nisateurs de spectacles qui se livreraient à des abus . Au-delà, il
semble difficile de mettre en oeuvre des dispositifs plus contrai-
gnants visant à interdire l ' accès du sol national à des artistes étran-
gers ou à les contraindre à des tarifications particulières . On doit
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être conscient également que des artistes français se produisent .

	

qu' à présent est partagé par le ministre de la culture et de la fran
eux aussi . dans de nombreux pays et contribuent dans le monde

	

cophonie . qui s'est engagé personnelement pour le maintien et le
entier au rayonnenient de la musique française .

	

développement des salons d 'artistes, et pour leur permettre de
continuer d ' exposer dan, les meilleures conditions possibles.

Cinéma
(salles de cinéma - Berry Zèbre - emploi et activité - Paris)

14207. - 16 mai 1994 . - M . Geor es Hage attire l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation du cinéma Berry Zèbre à Paris . Une grande émotion s'est
faite jour chez les habitants du quartier populaire de Belleville
mais aussi dans les milieux parisiens de la culture depuis qu ' un
véritable coup de force a été opéré par le propriétaire des lieux
contre ie cinéma. Le Berry Zèbre bénéficie d'une large audience
près d 'un public diversifié de quartier mais aussi de tout Paris. Les
enfants des centres de loisirs de la Ville de Paris le fréquentent
assidûment . Ce cinéma est un lieu de création et de diffusion
indispensable qui permet à de jeunes compagnies et à de jeunes
groupes rock de pouvoir faire leurs premières armes dans cet , . Est
parisien „ avant que de s'envoler vers d ' autres destinations . Une
iquipe compétente, animée d ' une volonté farouche, veut voir ce
cinéma continuer et développer ses activités . Il lui demande s'il est
possible de prendre des mesures afin de protéger ce lieu en inter-
disant qu'il puise être utilisé à d 'autres fins qu 'à des fins cultu-
relles . La déserfication cinématographique de certains quartiers de
Pans devient dramatique . Il souhaite connaître les moyens que le
ministre de uuelle envisage de prendre afin d ' empéchet qu ' un lieu
d 'action culturelle aussi indispensable ne disparaisse de Paris.

Réponse. - La situation du cinéma-théâtre le Berry Zèbre est sui-
vie avec attention par le ministère de la culture et de la francopho-
nie . Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que ce dossier fait
l ' objet d ' une instance judiciaire et que le tribunal des référés a
désigné un médiateur afin de rechercher une solution à l ' amiable
entre les parties concernées. Les négociations sont actuellement en
cours er le ministère de la culture sera particulièrement attentif au
règlement de ce dossier délicat.

Îatrimoine
(expositions - Gntnd Palais -

jermetere - co séquences -- arts plastiques - Paris)

14305. - 1 6 mai 1994 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . k ministre de la culture et de la francophonie
sur les prohlcmes occasionnés par la fermeture du Grand Palais.
Les artistes utilisateurs du Grand Palais s'interrogent d ' une part
sur la nature et sur la durée des travaux. Ils s ' interrogent d ' autre
part sur la manière dont les sociétés d'artistes seront associées au
réaménagement du monument et à la gestion du futur organisme
gestionnaire du Grand Palais . Ils souhaiteraient enfin, connaitre les
conditions matérielles et financières dans lesquelles les salons
seront accueillis au Grand Palais à l ' issue des travaux . Il lui
demande de bien vouloir 1ui apporter des précisions permettant de
répondre à ces préoccupations.

Réponse . - La fermeture du Grand Palais est la conséquence
d'un affaissement de l 'édifice, sensiblement perceptible depuis les
années 90, et mis en évidente par les conclusions d ' une étude
récente. Dès lors, il appartenait aux pouvoirs publics de prendre la
décision de fermer le bàtiment pour d ' impérieuses raisons de
sécurité . En l ' état actuel des études préalables, tl n'est pas possible
de prévoir un calendrier précis de durée des travaux de rénovation
ni la date de réouverture du Grand Palais . D ' ici le mois de juin
1994, un rapport précisera l 'ampleur des travaux à entreprendre.
leur coin, ainsi que les modalités de leur financement . Les conclu-
sions des experts détermineront la durée de rénovation et de
consolidation de la structure oui en tout état de cause ne sera pas
inférieure à deux ans . lès que ces conclusions seront connues,
elles ne manqueront pas d'être communiquées aux représentants
des salons d ' artistes qui, entre-temps, se tiendront sur l ' emplace-
ment situé quai Branly dans des locaux spécialement aménagés à
cet effet . Le groupe de travail et de réflexion constitué' par le
ministre de la culture et de la francophonie, en concertation
étroite avec les représentants de la Fédération des salons d ' artistes,
, o ntinuera ses travaux de réflexion en vue de déterminer conjoin-
tement les conditions optimales de réintégration des salons d ' ar-
tistes . Le souhait légitime des exposants de réintégrer le Grand
Palais dans les conditions préférentielles qui étaient les leurs jus-

iatrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

14471 . - 23 mai 1994 . - La fermeture du Grand Palais des
Champs-Elysées : occasionné de graves problèmes aux salons tradi-
tionne s . Dans sa réponse du 28 évrier dernier, M . le ministre de
la culture et de la francophonie avait indiqué qu ' un groupe de
travail continuait ses investigations pour reche rchet des lieux adap-
tés et qu ' il souhaitait personnellement que les salons d'artistes
puissent continuer leurs activités au centre de Paris . M. Georges
Mesmin lui demande quelles solutions ont été finalement arrétées,
quelle est la nature exacte et la durée des travaux entrepris au
Grand Palais, quelles seront les conditions matérielles et financières
faites aux salons lors de leur retcur au Grand Palais, comment les
sociétés d'artistes seront associées aux projets et à la gestion du
futur organisme gestionnaire du Grand Palais.

Patrimoine
'eipositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences

	

arts plastiques - Paris)

1 .97̀8. - 6 juin 1994 . -- M. Patrick Braouezec attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur
les préoccupations der membres du comité de défense des artistes
du Grand Palais, en raison des travaux dont ce monument fait
l'objet . Si nul ne songe à contester le bien-fondé de la restauration
entreprise, les ar tistes s ' inquiètent de la nature et de la durée des
travaux, et de savoir si une concet ration sera engagée avec eux, une
fois la réhabilitation achevée. Er particulier, de quelle manière les
sociétés d ' artistes seront-elles associées à un éventuel projet de réa-
ménagemenr du monument? Quelles seront les conditions maté-
rielles et financières faites aux salons lors de leur retour au Grand
Palais ? Comment seront intégrées les sociétés d 'artistes dans le
futur organisme gestionnaire du Grand Palais ? Autant de . ques-
tions auxquelles il lui demande de bien vouloir répondre, afin de
rassurer les artistes sur ce sujet.

Patrimoine
(expositio s - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

15015 . - 6 juin 1994 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur la fermeture du Grand Palais des Champs-Elysées . Au-delà des
difficultés actuelles qu ' ils rencontrent dans la recherche d ' un lieu
de substitution, les artistes regroupés au sein du comité de défense
des artistes du Grand Palais s'inquiètent des conditions de retour
des salons dans ce « monument dédié par la République à la gloire
de l ' art français •• ainsi qu ' il est gravé sur son fronton depuis près
d'un skie. rI lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont
la nature et la durée des travaux entrepris, de quelle manière les
sociétés d ' artistes seront-elles associées au projet en cas de réamé-
nagement du monument, quelles seront les conditions matérielles
er financières faites aux salons lors de leur retour au Grand Palais
à l ' issue des travaux, et comment seront intégrées les sociétés d 'ar-
tistes dans la gestion du futur organisme gestionnaire du Grand
Palais.

Réponse . - Le ministre de l a culture et de la francophonie s ' est
engagé à trouver pour les salons d'artistes un lieu qui leur per-
mettent de continuer à exposer au centre de Paris . A cet effet, un
espace d'accueil provisoire sera mis à leur disposition sur les
15 000 mètres carrés du site du quai Branly, à Paris (7`) .' Les tra-
vaux d ' aménagement devront être achevés pour la rentrée 1994
a fin de permettre la tenue des salons d ' artistes selon un calendrier
fixé etc concertation avec la Fédération des salons . En ce qui
concerne la rénovation du Grand Palais, il n 'est pas possible, en
l ' état actuel des études, de prévoir un calendrier précis des travaux,
ni la date de réouverture . Fin juin 1994, un rapport précisera
l ' am leur des travaux à entreprendre, leur coût, ainsi que les
modalités de leur financement . Les conclusions des experts déter-
mineront la durée de rénovation et de consolidation de la struc-
ture qui en tour étai de cause ne sera pas inférieure à deux ans . Le
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souhait légitime des salons d'artistes de réintégrer le Grand Palais
dans de bonnes conditions . est partagé par le ministre de la culture
et de la francophonie qui s'est engagé personnellement pour leur
maintien et leur développement . Le groupe de travail constitué par
le ministre de la culture et de la francophonie, en concertation
étroite avec les représentants de la Fédération des salons, conti-
nuera ses travaux de réflexion afin de déterminer conjointement les
meilleures conditions possibles de réintégration des salons d ' artistes
au Grand Palais.

Emploi
(politique de l 'emploi - aménagement du temps de travail -

application des trente-cinq heures -
services du ministère de la culture)

14550. - 23 mai 1994 . - M . Jean-Claude Lefort souhaite atti-
rer l 'attention de M . le ministre de la culture et de la franco-
plronie sur le rôle que pourraient jouer les services publics dans la
bataille contre le chômage. A cet effet, il lui demande, en premier
lieu, de lui indiquer le nombre d ' agents qui dépendent directe-
ment ou indirectement de son ministère . En second lieu, il sou-
haite connaître les conséquences en termes d'emplois créés si, dans
les services dont il a la tutelle, les trente-cinq heures de travail
hebdomadaire étaient appliquées.

Réponse. - La lutte contre le chômage constitue une priorité
pour le Gouvernement. Cette préoccupation l ' a conduit à prendre
des mesures parmi lesquelles notamment l ' introduction de
l 'apprentissage dans les trois fonctions publiques (Etar, collectivités
territoriales, secteur hospitalier) pour lutter contre le chômage des
jeunes . Le ministère de la culture s 'associe pleinement à ce disposi-
tif dans les domaines de compétence qui lui sont propres . La
durée hebdomadaire du travail dans la fonction public est fixée à
trente-neuf heures par un décret du 24 septembre 1985 qui s ' ap-
plique à l'ensemble dei administrations de l ' État . Une mesure de
réduction à trente-cinq heures ne pourrait donc ni être envisagée
pour le seul ministère chargé de k culture, ni comporter au regard
de ses seuls effectifs une réelle signification au regard de l ' objectif
global visé par l ' honorable parlementaire.

Langue française
(défense et usage - colloque organisé par l 'Ecole des mines -

documents officiels)

14980. - 6 juin 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur le
fait que la modification législative en cours impose l 'utilisation
minimale du français dans les congrès scientifiques organisés par
des collectivités publiques . Or le secrétaire général de l'Association
pour la sauvegarde et l 'expansion de la langue française vient d'at-
tirer, à juste titre, son attention sur le fait que l ' Ecole des mines
de Paris organise du 6 au 9 septembre 1994 un colloque intitulé

Mathematical Morphology » . Il est tour à fait scandaleux de
constater que tous les documents d ' invitation et autres sont rédigés
en anglais. Seule l ' adresse de l'organisme chargé des inscriptions est
en français et le contraire eût été un comble puisqu ' il s ' agit de
l ' antenne de l'Ecole des mines située à Fontainebleau. Il lui
demande donc s'il ne conviendrait pas dès à présent, soit d ' impo-
ser l ' utilisation du français pour tous les documents de ce col-
loque, soit, en accord avec le ministre de l'enseignement supérieur,
de supprimer les crédits du département scientifique concerné de
l'Ecole des mines de Paris.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie
remercie l ' honorable parlementaire de signaler la tenue à l ' initiative
d ' une personne publique d ' un colloque dans des conditions
contraires aux directives données par le Gouvernement et dont
l'esprit se retrouvent dans le projet de loi en cours de discussion.
Le colloque mentionné se tenant après la date probable d ' entrée en
vigueur de la loi, il devra se soumettre à ses dispositions .

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d 'Erat
(défense : personnel - centre d 'essais en vol de Brétigny-sur-Orge -

ouvriers âgés de plus de cinquante-cinq ans -
licenciement - réglementation)

13443 . - 25 avril 1994. - M. Jacques Guyard demande à
M. le ministre d 'Etat, ministre de la défense, quelle est la situa-
tion, au regard du droit du travail, des ouvriers de l ' Etat employés
dans les services et établissements relevant du ministère de la
défense et soumis à licenciement . En particulier les ouvriers de
plus de cinquante-cinq ans du centre d"essais en vol de Brétigny
qui, n'ayant pas effectué la totalité de leur carrière dans l 'adminis-
tration, ne bénéficient pas de l'intégralité de leur pension, doivent
faire une demande écrite pour prolonger leur activité. Cette pro-
longation n 'est accordée que pour une année, éventuellement
reconductible . Or, il semble que la réglementation impose au
centre d'essais en vol de maintenir en fonctions les ouvriers au-
deià de cinquante-cinq ans jusqu' aux conditions légales de la
retraite, ou de les licencier avec versement de l ' indemnité conven-
tionnelle . Actuellement, ces ouvriers sont menacés, entre cin-
quante-cinq et soixante ans, d ' être au chômai?e avec 30 p. 100 de
leur salaire, en attendant de percevoir, à soixante ans, la retraite du
régime général.

Réponse. - Le décret n^ 57-288 du 9 mars 1957 fixe à soixante
ans, l ' âge de départ à la retraite des ouvriers d'Etat de la défense
nationale. Cette limite d 'âge peut, sous certaines conditions
(demande de• l 'intéressé, examen médical, examen professionnel,
accord de l ' administration), être reculée, d ' année en année, jusqu'à
soixante-cinq ans . Toutefois, dans le cadre des mesures d ac-
compagnement de la restructuration des armées, le décret
n^ 93-257 du 25 février 1993 a ouvert aux ouvriers ne l ' Etat
employés au ministère de la défense la possibilité de bénéficier à
cinquante-cinq ans. s ' ils ont quinze ans de services liquidables au
titre du régime des pensions des ouvriers des établissements indus- .
tris de I Etar, de la jouissance immédiate de leur pension de
retraite avec l 'octroi d ' une bonification d ' ancienneté, dans la limite
de quatre ans, égale à la durée restant à accomplir jusqu ' à l' âge de
soixante ans . Au centre d ' essais en vol de Brétigny-sur-Orge, une
procédure de consultation des ouvriers d'Etat âgés de plus de cin-
quante-cinq ans a été mise en place en 1993 . Les ouvriers ayant
opté pour le bénéfice des dispositions du décret du 25 février 1993
se sont vu allouer, dès leur départ, une pension de retraite pouvant
varier de 30 p . 100 à 75 p . 100 du salaire, à raison de 2 p. 1GO
du salaire de référence par annuité li quidable conformément aux
modalités définies par le décret n^ 65-836 du 24 septembre 1965.
Le cas des ouvriers ayant choisi le maintien en activité a été exa-
miné selon la procédure prévue par le programme pluriannuel
d'accompagnement social des restructurations . Leur demande a fait
l 'objet d ' un premier examen par la « cellule de conversion „ de
l'établissement puis a ensuite été étudiée par la « commission locale
de restructuration ». Les décisions de mise à la retraite qui, en tout
état de cause, ne sauraient être des licenciements, ont été détermi-
nées en fonction de l 'ensemble des données du dossier et notam-
ment de leurs incidences sociales pour les intéressés.

Armement
(commerce extérieur - exportations -

pays ne respectant pas les droits de l'homme)

15146. - 6 juin 1994 . - M . Jean-Louis Leonard attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur l ' infor-
mation du Parlement en matière de contrôle des ventes d 'armes et
de transferts de technologie militaire à des puissances étrangères . Il
note que les bouleversements géopolitiques en Europe centrale
mettent en péril l ' équilibre européen et qu'il semble que certains
des belligérants soient en contact fructueux avec certaines indus-
tries de vente d 'armes de la CEE . II lui demande s ' il est envisagé
d ' informer plus complètement le Parlement sur ces domaines et
notamment sur l 'application en France des critères définis à Li-
bonne en 1992 et à Luxembourg en 1991.

Réponse. - En matière de commerce des matériels de guerre, la
réglementation française en vigueur, issue du décret-loi du
18 avril 1939 . est particulièrement complète et rigoureuse. En
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effet, elle soumet tout exportateur de matériels de guerre ou assi-
milés à un régime d'agréments préalables à l ' exportation à chaque
phase du processus qui débouche sur la conclusion d ' un contrat.
Dans chaque cas, le Premier ministre, ou par délégation le secré-
taire général de la défense nationale, autorise ou non l 'engagement
de la phase correspondante, sur avis de la commission inter-
ministérielle pour l' étude des exportations de matériels de guerre.
Les décisions prises sont fondées sur tout un ensemble de critères,
dont ceux retenus par la déclaration du 29 juin 1991 sur la non-
prolifération et les exportations d 'armes faite au Conseil européen
du Luxembourg, complétée par les conclusions du Conseil euro-
péen de Lisbonne des 1G et 27 juin 1992 . S ' agissant de l ' informa-
tion de la représentation nationale, le ministre d ' Etat, ministre de
la défense, s 'attache, régulièrement et systématiquement, à lu : faire
connaître la situation en matière de commerce de matériels mili-
taires, en présentant périodiquement aux présidents des commis-
sions de la défense des deux chambres les statistiques sur le
commerce mondial et les exportations françaises d'armement. Par
ailleurs, le rapporteur pour information de la commission de la
défense sur l ' industrie d ' armement bénéficie d ' un certain nombre
d' informations sur les exportations qui lui sont confiées dans le
cadre de sa mission .

Décorations
(croix du combattant volontaire - conditions d'attribution)

15433. - 13 juin -1994 . - M. Yvon Bonnot appelle l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la réglementation relative à la croix du combattant volontaire
qui ne peut être attribuée actuellement aux militaires de carrière
ou ayant souscrit un contrat d ' engagement antérieurement aux
conflits auxquels ils ont participé . Or il est évident que ces mili-
taires se sont non seulement engagés à défendre la patrie là où cela
était nécessaire, conformément aux devoirs que leur imposaient
leurs fonctions, mais se sont également, en grand nombre, portés
volontaires pour servir sur des théàtres d 'opérations exposés ou
prolonger leur séjour sur ces sites . Ils ont affronté de ce fait des
dangers non moins réels que ceux qui, s 'étant engagés postérieure-
ment au début des hostilités, peuvent ainsi satisfaire aux condi-
tions posées par les textes en vigueur . Il lui demande en consé-
quence s ' il entend faire modifier les dispositions réglementaires
relatives à la croix du combattant volontaire de manière à per-
mettre la reconnaissance des mérites de tous les combattants ayant
effectué un acte de volontariat pour servir sur les territoires d ' opé-
rations des derniers conflits . - Question transmise à M. le
ministre d 'Etat, ministre de la défense.

Réponse. - Créée à l ' occasion de la guerre 1914-1918, la croix
du combattant volontaire (CCV) a été attribuée depuis, dans les
mêmes conditions, aux différentes générations de feu, chaque cam-
pagne faisant l ' objet d ' une barrette spécifique (Guerre 1939-
1945 ,. Indochine „ Corée „ Afrique du nord s) . Cette dis-
tinction récompense les personnes qui ont souscrit un engagement
au titre d ' un conflit, alors qu ' en raison de leur àge ou de leur
situation personnelle, elles n ' étaient astreintes à aucune obligation
de service. Elargir le droit à l 'attribution de la CCV à des per-
sonnes qui, lorsqu'elles ont servi en Indochine, en Corée ou en
Afrique du Nord possédaient déjà la qualité de militaire de carrière
ou étaient déjà liées par contrat à l 'armée, serait contraire à l ' esprit
qui a présidé à la création de cette décoration . II convient, en
effet, de ne pas créer une situation d' iniquité entre les différentes
générations de feu et d ' éviter de ramener la CCV au même rang
que celui des médailles commémoratives déjà instituées pour ces
campagnes .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions - gendarmerie -

p rise en compte de l 'indemnité de rt jétions spéciales)

15493 . - 13 juin 1994 . - M. Jean Proriol attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur l ' indemnité de
sujétions spéciales de police (ISSP) . L ' intégration de cette indem-
nité dans le calcul des pensions de retraite a été accordée au per-
sonnel de police avec u .s étalement sur 10 ans, aux services péni-
tentiaires avec un étalement sur 13 ans (après manifestation contre
les 15 ans initialement prévus) ; aux services extérieurs des douanes
et aux pompiers professionnels avec un étalement sur 10 ans, alors
que pour les gendarmes cette prise en compte ne se fera qu ' avec

un étalement sur 15 ans, et cela malgré toutes les démarches ten-
tées pour faire baisser l 'étalement à 13 ans. Il lui demande ce qu ' il
entend faire pour remédier à cette injustice.

Réponse. - Les militaires retraités de la gendarmerie bénéficient,
en application de l ' article 131 de hi loi de finances n° 83-1179 du
29 décembre 1983, de l'intégration progressive sur 15 ans, du
1” janvier 1984 au 1” janvier •1998, de l 'indemnité de sujetions
spéciales de police dans le calcul de leur pension de retraite . Cet
étalement a été motivé par l 'augmentation progressive dis retenues
pour pension prélevées sur la solde des militaires en activité de ser-
vice, mais également par la charge budgétaire importante que
représente la réalisation de cette mesure. Il est certain que ces
arguments gardent leur force et qu'il convient de veiller tout à la
fois à la situation des militaires de la gendarmerie en activité de
service et à la nécessaire maîtrise des finances publiques . Le
ministre d ' Etat, ministre de la défense, n 'en demeure pas moins
attaché à la poursuite de toute action allant dans le sens d 'une
amélioration de la situation des retraités de la gendarmerie . C ' est
pourquoi ce dossier ne sera pas clos avant qu ' ait été recherchée la
possibilité, si minime soit elle dans le contexte financier actuel, de
faire aboutir cette ancienne revendication des associations qui
représentent ces personnels.

ÉCONOMIE

Politique sociale
(surendertemrnt - participation - déblocage anticipé des fonds)

Question signalée en Conférence des présidents

11449 . - 21 février 1994 . - M. Claude Pringalle attire l 'atten-
tion de M. le Premier ministre sur le cas des ménages en situa-
tion de surendettement. Parmi ie train de mesures qu'il a annoncé
le dimanche 30 et le lundi 31 janvier 1994, le Gouvernement a
notamment évoqué le déblocage anticipé avant cinq ans des fonds
de participation des salariés en cas d ' acquisition d ' une automobile
ou de réalisation de gros travaux immobiliers d ' un montant au
moins égal à 20 000 francs . II lui demande s'il ne lui semble pas
opportun d ' élargir ce déblocage anticipé à une troisième éventua-
lité, en en faisant bénéficier, au cas par cas, les salariés qui se
trouvent en situation de surendettement, une telle solution étant
susceptible d 'assainir la précarité financière de cette tranche de
population. - Question transmise à M. le ministre de l 'écono-
mie.

Réponse . - Les dispositions relatives aux cas de déblocage anti-
cipé de l ' épargne salariale sont de nature réglementaire dès lors
qu'elles concernent à k. fois les fonds versés au titre de la partici-
pation et du plan d 'épargne d 'entreprise. Or les mesures de déblo-
cage spécifiques, prévues dans le projet de loi sur l 'amélioration de
la participation des salariés en cas d ' acquisition d ' une automobile
ou de réalisation de gros travaux immobiliers d ' un montant au
moins égal à 20 000 F portent sur les droits à participation exclu-
sivement . II s 'est donc avéré nécessaire de recourir à une mesure
législative . Pour ce qui concerne les salariés en situation de. suren-
dettement, le Gouvernement a pris toute la mesure du problème
et saisi les différents ministères concernés . Une réflexion est ainsi
en cours dans les ministères de l ' économie, du travail et du bud-
get. Elle devait déboucher prochainement sur la publication d ' une
circulaire interministérielle traitant du déblocage anticipé et excep-
tionnel des fonds de la participation ou du plan d 'épargne d 'entre-
prise des salariés se trouvant en situation de surendettement.

Publicité
(politique et réglementation -

loi rd 93-122 du 29 janvier. 1993 - application)

12614, - 28 mars 1994 . - M . Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' économie sur l ' application des
mesures relatives au secteur de la publicité dans la loi n^ 93-122
du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à ls
transparence des procédures publiques . Depuis sa m i se en vigueu .,
cette loi a administré la preuve que nombre de ses dispositions
étaient extrêmement nocives aux entreprises concernées, essentielle-
ment les intermédiaires en espace publicitaire, les centrales d 'achat
d ' espaces, les agences de publicité et conseils média . En outre, les
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entraves introduites par ce texte à la viabilité de fonctionnement
de ces entreprises n 'ont généré aucun fair positif notable en
contrepartie . Les déficiences de cette loi sont d'ailleurs constatées
ppar tous, et les évaluations de son application devraient k sou-
ligrier clairement . Il lui demande donc de bien vouloir prendre des
initiatives afin de corriger les conséquences néfastes apparues
depuis trop longtemps déjà, sans porter atteinte à la philosophie
générale du dispositif.

Réponse. - Conscients des difficultés d ' application que posait
l ' ensemble du texte aux professionnels du secteur, les ministres de
l 'économie et de la communication ont chargé une commission,
présidée par M . Cortesse, de faire un bilan de l ' application du
texte et de lever les incertitudes qui pèsent sur l 'interprétation de
certaines de ses dispositions . Au terme des travaux de la commis-
sion, il est apparu que l ' ensemble de la profession reconnaissait la
nécessité d'une remise en ordre du secteur et approuvait unanime-
ment l'objectif de transparence qui est un des axes essentiels de la
loi . La majorité des professionnels auditionnés ont estimé que la
loi doit être appliquée sans aucune modification, au moins pen-
dant quelques années. Des propositions d 'aménagement du dispo-
sitif visant à rçvaioriser la rémunération des intermédiaires ont
toutefois été formulées . Mais les différentes hypothèses évoquées,
dès lors qu 'elles se conformaient au principe de transparence, ne
permettaient pas réellement de préserver le niveau de rémunération
de l ' intermédiaire. En effet, si 1 annonceur a connaissance pour ses
achats d ' espace de la remise ou de la commission que le support
accorde à 1 intermédiaire, rien n'interdit à cet annonceur d 'en tenir
compte lors de la négociation de ia rémunération de son inter-
médiaire. En ce qui concerne la situation relativement difficiie du
secteur publicitaire, les informations recueillies par la commission
n 'ont pas permis de distinguer entre ce qui revient à la crise géné-
rale que traverse la publicité et ce qui est strictement imputable à
la toi. . Aussi, afin de déceler en temps utile les difficultés ren-
contrées, il a été décidé de créer un observatoire de la publicité
ayant pour mission de suivre l 'évolution de l ' activité du secteur sur
la base d' informations et de données objectives . Les données essen-
tiellement statistiques qui seront recueillies par cet observatoire
faciliteront l' établissement du bilan qui devra être réalisé après
deux années entières d'application de la loi . Ce n'est qu 'au vu de
ce bilan que de nouvelles décisions seront prises, s 'il y a lieu, dans
ce secteur d 'activité . Dans l'immédiat, afin d 'assurer une meilleure
sécurité juridique à l ' ensemble des professionnels du secteur, une
circulaire, qui doit paraître prochainement, va clarifier et préciser
les modalités d 'application de la loi, notamment en ce qui
concerne son champ d 'application ainsi que les activités et opéra-
teurs concernés .

Assurances
(UAP - privatisation - ventes préférentielles d 'actions -

conditions d 'attribution)

13011. - 11 avril 1994. - M. Dominique Bussereau attire
l'attention de M. le ministre de l'économie sur les conditions
dans lesquelles la privatisation de l 'UAP s ' est déroulée. Des condi-
tions préférentielles d' achat ont été mises en place au bénéfice du
personnel de l'entreprise mais les retraités en ont été exclus . Une
telle disparité de traitement étonne et il lui demande pourquoi une
telle décision a été prise.

Réponse. - Conformément a l ' article 11 de la loi n° 86-912 du
6 août 1986 relative aux modalités des privatisations, modifiée par
la loi du 19 juillet 1993, les anciens salariés, s ' ils justifient d un
contrat d ' une durée accomplie d ' au moins cinq ans dans l ' entre-
prise ou ses filiales, se voient proposer des titres comme les salariés
de l ' entreprise . Des conditions préférentielles peuvent leur être
consenties sous forme de rabais et de délais de paiement . En appli-
cation de ces dispositions, les anciens salariés de l ' UAP, et donc en
particulier les retraités de l'UAP, s ' ils remplissaient les conditions
prévues à l ' article 11 de la loi de privatisation, ont bénéficié des
avantages individuels accordés à tous les ayants droit : la possibilité
d'acheter des actions au prix de l ' OPV avec règlement comptant à
l'État, et la possibilité d ' acheter des actions avec un rabais de
20 p. 100 et un règlement à I ' Etat dans un délai de deux ans. En
revanche, les anciens salariés n ' ont pu bénéficier des avantages col-
lectifs réservés par l 'entreprise aux seuls salariés, dans le cadre d 'un
plan épargne d ' entreprise dans les conditions prévues aux
articles 22 et suivants de l ' ordonnance du 21 octobre 1986 . Ces
avantages sont exclusivement réservés aux personnes ayant un lien
juridique avec l ' entreprise au moment de la privatisation .

Concurrence
(politique et réglementation - concurrence déloyale)

13065 . - I l avril 1994. - M. Willy Diméglia appelle l 'atten-
tion de M . k ministre de l'économie sur le prix du marché de
nombreux produits qui s ' établit, fréquemment, à un prix de vente
eu consommateur inférieur au prix de revient supporté par k pro-
ducteur ou le fabricant . Si l ' article 32 de 1 ordonnance du
1' décembre 1986 sur la liberté des prix et de la concurrence
interdit la revente à perte, il n ' empêche aucunement la concur-
rence déloyale . En effet, le fait de pouvoir induit. dans le calcul
du prix d ' achar effectif du produit payé par k commerçant, les
remises, rabais et ristournes, permet un prix de vente au consom-
mateur inférieur au prix d ' achat payé au producteur ou au fourn i s-
seur. Ce qui est d ' autant plus préjudiciable, du tait de ce méca-
nisme, c ' est que les prix ainsi cassés deviennent les prix de
références du marché et que l 'ordonnance de 1986 admet que le
commerçant qui s 'aligne sur le prix cassé du concurrent n'est pas
en infraction même s'il se trouve en situation de revente à perte.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions
qu ' il compte prendre afin de mettre un terme à ces pratiques cou-
rantes de dumping qui déstructurent notre tissu économique.

Réponse . - La pratique de la revente à perte, qui a des effets
néfastes pour la trésorerie des entreprises et à terme menace le
tissu économique, est une préoccupation im portante des pouvoirs
publics . Ainsi en témoigne la mise en place par la direction géné-
rale de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes d ' une tâche permanente de contrôle des pratiques restric-
tives de concurrence au nombre desquelles la revente à perte . Pour
autant, il n 'est pas envisageable d ' empêcher la déduction, dans le
calcul du prix de revente, des rabais, remises et ristournes normaux
obtenus par les acheteurs et chiffrables au moment de la vente La
pratique inverse aurait en effet pour conséquence de faire monter
artificiellement les prix et d ' organiser des systèmes de marges
imposées contraires aux dispositions de l ' article 34 de l 'ordon-
nance . En revanche, l ' administration veille à ce que la rémunéra-
tion de la coopération commerciale ne soit pas .déduite. Celle-ci
correspond à la rémunération de services spécifiques dont le coût
doit être supporté par le distributeur, lequel ne peut les répercuter
sans méconnaître l ' interdiction de tevenre à perte . Les services
publics continuent donc de mener à bien leur mission tant sur le
plan de la lutte contre la revente à perte que sur celui des infrac-
tions aux règles de la facturation qui en sont le support.

Textile et habillement
(emploi et activité - industries textiles -

concurrence de la grande distribution - conséquences)

13302. - 18 avril 1994.. - M. Jean Besson appelle l ' attention
de v1 . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, : . .r les difficultés économiques ren-
contrées par les industries textiles pour vendre leurs produits de
marques sur le territoire national . En effet, ces entreprises indus-
trielles sont aujourd ' hui fragilisées par les pressions à court terme
sur les prix et par certaines pratiques déloyales qui font actuelle-
ment l ' objet d' un débat national . Ce sont ces industries manufac-
turières qu'il faut revaloriser, elles qui prennent les risques majeurs
en termes d' emplois, d ' investissement et de création de nouveaux
produits . Une trop forte concentration de la distribution a conduit
petit à petit à faire disparaître un commerce de proximité qui per-
mettait de privilégier une vente-conseil et d ' animer nos centres-
villes . Aussi, il lui demande son sentiment sur une éventuelle
rnodificatien de l ' ordonance de 1986, relative à la liberté des prix
et de la concurrence, défavorable aux relations entre industriels et
distributeurs. Une modification de ce texte aurait une répercussion
propice pour nos entreprises industrielles et pour la restauration
du commerce de proximité . - Question transmise e M. le
ministre de l'économie.

Réponse . - Les difficultés évoquées n ' ont pas échappé au Gou-
vernement. D ' une part, le ministre de l ' économie se :nonne très
vigilant à l ' égard de toute opération de concentration économique
dans le secteur de la grande distribution . l7 utilise les moyens à sa
disposition pour contrôler ce type d'opération, en saisissant si
besoin est le conseil de la concurrence, à chaque fois qu ' une posi-
tion trop dominante risque d 'en découler, notamment vis-à-vis des
fournisseurs . D 'autre part, la direction générale de la concurrence,
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de la consommation et de la répression des fraudes s 'attache
actuellement à expliciter les possibilités offertes par les dispositions
en vigueur en matière de refus de vente . En effet, l 'ordonnance
de 1986 rel-.cive à la liberté des prix et de la concurrence ne s ' op-
pose pas au principe du refus de vente en lui-méme, mais se borne
à indiquer que le refus de vente abusif engage la responsabilité de
son auteur . Ainsi le refus de vente est licite lorsque les demandes
formulées par l 'acheteur s ' écartent des conditions générales de
vente définies par le vendeur et que ce dernier ne souhaite pas
accepter une telle négociation commerciale . Il est a fortiori licite
lorsque la satisfaction de la demande aboutirait à une discrimina-
tion entre acheteurs . II l 'est de manière plus générale face à toute
demande anormale. Au surplus, en application de l ' amendement à
l 'article 36-2 contenu dans la loi du 31 décembre 1992, (a
demande d ' un acheteur est présumée anormale lorsqu ' il se livre à
des pratiques déloyales telles que par exemple la revente à perte ou
les prix d appel . Le dispositif institué par 1 ordonnance de 1986 en
matière de refus de vente est équilibré et plus souple dans son
application que le droit commun de la responsabilité . Son main-
tien parait constituer l ' intérêt bien compris des entreprises . En
revanche son abrogation et l ' autorisation du refus de vente sans
condition auraient pour effet essentiel de fermer le marché en
ertravanr la liberté d 'accès de nouveaux entrants ou en accélérant
la disparition de certaines formes de petit commerce, notamment
en milieu rural . Les abus qui ne manqueraient pas d 'en résulter ne
pourraient pas étre combattus dans des conditions satisfaisantes par
les moyens offerts par les articles 7 et 8 de l 'ordonnance en
matière d 'entente ou par le droit commun de la responsabilité . De
même, le droit français actuel et la concurrence ne remet pas en
cause le principe de la liberté de négociation commerciale et n ' in-
terdit aucunement un traitement différencié des distributeurs par
un fournisseur. L 'ordonnance de 1986 n'organise qu ' un contrôle
des discriminations abusives par le conseil de la concurrence (arr . 7
et. 8) ou les tribunaux civils (art . 36-1) . Dans le premier cas, une
discrimination ne peut être interdire que si elle affecte la situation
de la concurrence sur un marché . Dans le second cas, seules les
discriminations abusives non justifiées par des contreparties réelles
et créant un désavantage ou un avantage dans la concurrence pour
un distributeur peuvent engager la responsabilité civile de leur
auteur et l ' amener à devoir réparer un préjudice . L'article 33 de
l'ordonnance reconnais par ailleurs expressément la possibilité de
conclure des contrats de coopération commerciale destinés à rému-
nérer des services spécifiques rendus par un distributeur à un four-
nisseur . Enfin, en ce qui concerne le degré de concentration de la
distribution, une mission a été confiée à l ' inspection générale des
finances pour procéder à une comparaison internationale du
niveau de concentration et de la puissance d ' achat qui en résulte.

Moyens de paiement
(pièces de monnaie - pièces de 100 francs -

retrait - conséquences)

13537. - 25 avril 1994 . - M. Serge Charles appelle l'attention
de M . le ministre de l 'économie sur le problème lié au manque
d ' information qui a entouré, il y a maintenant quelques années, le
retrait des pièces n argent de 50 francs . Un certain nombre de
Français ont conservé ces pièces, pensant que leur valeur pouvait
constituer un héritage intéressant, et ceux qui, aujourd'hui, les
reçoivent en succession sr retrouvent en fait spoliés, étant donné
qu'elles ont perdu plus de la moitié de leur valeur . Dans la mesure
où le méme genre de difficulté risque de se poser poils- les pièces
de 100 francs, il lui demande s ' il est envisagé de les retirer dans
un proche avenir et si, dans une telle hypothèse, une grande cam-
pagne d ' information serait mise sur pied.

Réponse. - La démonétisation de la pièce de 50 francs, est inter-
venue par le décret n° 80-148 et l ' arrêté correspondant. Il convient
de rappeler les circonstances très particulières de l ' époque . Quand
la décision est intervenue, la spéculation sur le marché de l 'arpent
était extrêmement forte et un trafic s 'était mis en place, dans
lequel les pièces de 5, 10 et 50 francs argent . ayant cours légal
étaient illégalement vendues au-dessus de leur valeur' faciale à oies
fondeurs qui récupéraient le métal . L ' opération de démonétisation
ne peut donc a bsolument pas être présentée rétrospectivement
comme une spoliation du public, auquel elle a au contraire offert
la possibilité légale de revendre les pièces au prix du métal, supé-
rieur à la valeur faciale . S ' agissant de la série de pièces de
100 francs émises à partir de 1982, il n 'est pas envisagé dans un
proche avenir de procéder à un retrait analogue . Si toutefois une

telle opération devait se produire un jour, une opération d 'infor-
mation large serait mise sur pied, ce qui répond au souci évoqué
par l ' honorable parlementaire. De plus, les dispositions conven-
tionnelles qui lient désormais l ' Etat et la Banque de France sur la
circulation des monnaies métalliques prévoient que la Banque de
France assure à ses guichets la reprise des pièces pendant trois ans
après leur démonétisation . Le principe d 'un délai suffisamment
long pour l' échange des monnaies est donc acquis.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(économie ; monnaies et médailles - délocalisation - perspectives)

13871. - 9 mai 1994 . - M . Georges Nage attire l ' attention de
M. le ministre de l ' économie sur l'opacité qui entoure les projets
concernant l ' avenir des monnaies et médailles . L 'annonce d'une
étude sur la délocalisation éventuelle des activités de l ' institution a
suscité de vives réactions d' inquiétude de la part des personnels.
Ces inquiétudes sont légitimes car nombre de réflexions et de rap-
ports ont déjà été menés à plusieurs reprises par la Cour des
comptes et l ' inspection des finances sous le sceau du secret . Aussi
lui demande-t-il s' il compte rapidement informer les personnels
concernés sur les projets du Gouvernement quant à l 'avenir des
monnaies et médailles et, en tout état de cause, d ' abandonner
toute étude menée sans concertation avec ces personnels.

Réponse. - Le Gouvernement s 'est engagé dans une vaste
réflexion sur l'aménagement du territoire et la France de l ' an 2000.
Dans ce cadre, le Premier ministre a demandé aux différents
ministères d ' étudier la possibilité de délocalisation de certains de
leurs services sans qu'aucune décision préalable ait été prise, ni sur
le principe, ni sur la date, ni sur le lieu . C'est ainsi que l' adminis-
tration des monnaies et médailles fait partie, parmi d' autres, de la
liste des services du ministère de l ' économie pour lesquels une
étude de faisabilité a été demandée. A la demande même du Pre-
mier ministre cette étude doit se faire en étroite concertation avec
les représentants des personnels des monnaies et médailles et en
examinant avec eux les avantages et les ' inconvénients d ' une telle
opération . C'est au directeur des monnaies et médailles que cette
étude a été demandée, ce qui garantit que seront dûment pris en
compte tous les aspects et les contraintes liés au fonctionnement
de l 'organisme . Les instructions données au directeur insistent sur
la nécessité d 'effectuer toutes les consultations adéquates . La péren-
nité de Id direction des monnaies et médailles qui, par la technicité
de ses personnels et la qualité de ses fabrications, fait partie de
notre patrimoine national n 'est aucunement mise en cause.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement
(comités et conseils - Conseil supérieur de l'éducation -
représentants des lycéens - moyens mis à leur disposition)

12545 . - 28 mars 1994 . - M . Philippe Mathot appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les moyens
mis à disposition des 3 lycéens siégeant au conseil supérieur de
l ' éducation . Ces lycéens, élus par les 560 délégués académiques,
sont parfaitement représentatifs de la population lycéenne . Ils sont
naturellement dépourvus d'une logistique personnelle leur permet-
tant de remplir correctement leur mandat . La mise à disposition
de chacun de ces 3 lycéens d'un système micro-informatique per-
formant (micro-ordinateur avec processeur 486 et disque d 'au
moins 80 mégaoctets, imprimante laser, logiciel de PAO, mainte-
nance) et d ' un budget de fonctionnement (déplacements dans
l 'exercice 'du mandat, , fournitures de papeterie, affranchissement,
télécopie) d ' un montant d 'au moins 50 000 francs par an et par
lycéen semble un minimum pour un bon accomplissement . du
mandat . Il lui demande s ' il compte prendre rapidement de telles
mesures.

Réponse. - Il est nécessaire que les trois lycéens siégeant au
Conseil supérieur de l'éducation nationale puissent assurer au
mieux leur mandat de représentant des 560 délégués académiques.
A cette fin, une association a été constituée sur les conseils des ser-
vices du ministère de l'éducation nationale, qui leur attribue une
subvention annuelle depuis 1994 .
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1Retraites complémentaires
(montant des pensions - martres de l'enseignement privé)

12761 . - 4 avril 1994. - M. jean-'Yves Chamard appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des araires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' évolution des `retraites
complémentaires des enseignants des établissements privés. li lui
rappelle que la ,, loi Guermeur „ avait accordé aux instituteurs du
privé le droit à la retraite à cinquante-cinq ans, à la condition
lavoir cotisé 150 trimestres à la sécurité sociale et que c ' est le
budget de l ' E_rac, qui, dans le cadre du système dit du . . Retrep
(régime temporaire de retraite de l ' enseignement privé), a' pris en
charge le financement de cette mesure . Avec l ' abaissement en 1982
de l ' âge de la retraite de soixante-cinq ans à soixante ans, les béné-
ficiaires du Retrep ,,, qui pouvaient bénéficier d ' une retraite au
taux plein, furent pris en charge pour leur retraite de base par les
caisses d'assurance vieillesse du régime général, cependant que le
financement de leur retraite complémentaire demeurait de la res-
ponsabilité de L' etat dans le cadre du régime ., Retrep Or, une
mesure d ' augmentation des cotisations de retraites complémen-
taires de 1,9 p. 100 a été prévue en 1991 par les représentants des
employeurs et des employés du privé, rendant ainsi possible une
augmentation de la valeur du point de retraire dont bénéficient les
retraités . Si des mesures de revalorisations significatives sont inter-
venues au bénéfice des ressortissants de plusieurs caisses de retraite
complémentaires du privé, les personnes qui continuent de rece-
voir la part complémentaire de leur retraite du „ Retrep „, n 'ont
pas fait l'objet de telles mesures. Le nombre de ces retraités appa-
raît certes réduit, mais l'on est en ce cas en présence d ' une situa-
tion de réelle injustice . Il lui demande quelles mesures elle propose
sur ce point . - Question transmise à M. le ministre de l'éduca-
tion nationale.

Réponse . - Le décret n' 93-839 du 10 juin 1993 a augmenté les
taux des cotisations acquittées au profit des institutions affiliées au
régime relevant de l'accord national interprofessionnel dc-' retraite
du 8 décembre 1961 (ARRCO) . Cette majoration, de 6,1 p. 100
à 8 p . 100 a été échelonnée sur trois ans à compter du P' jan-
vier 1993 . Le dernier relèvement du taux prendra donc effet
en 1995 . Cette augmentation des cotisations a eu comme consé-
quence directe l ' acquisition d'un nombre de points supplé-
mentaires par les cotisants, entraînant une hausse du mentant de
leur retraite . Par ailleurs, si l'organisme chargé du régime tempo-
raire de retraite de l 'enseignement privé (RE1'REP) assure le verse-
ment anticipé de la pension attendue à soixante-cinq an g. (régime
de base et prestations des régimes complémentaires), l' évaluation
du nombre de points dont chaque cotisant bénéficie ne relève pas
de sa compétence, mais de celle des caisses de retraite ' complémen-
taire . En raison de l'importance du nombre des dossiers qai ont
dûs être révisés (plus de 3 000) et des contraintes techniques liées
à cette opération complexe, certains retraités ont perçu !es supplé-
ments de retraite avec plus ou moins de retard . Cette situation
devrait être totalement régularisée dans les mois à venir.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - voyages organ-sés à l'occasion de la

célébration du cinquantenaire de la Libération , - .rides)

12830 . - 4 avril 1994. - M . Georges Hage interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur ie problème de la sensibili-
sation des élèves à l'occasion de la célébration du cinquantenaire
de la Libération . Les enseignants, notamment de première . où la
période 1939-1945 est au programme, sont amenés à prendre des
initiatives (expositions, conférences avec des résistants) sans trouver
le soutien qu'ils seraient en droit d'attendre des pcuvoirs publics.
C ' est ainsi que l ' organisation de voyages scolaires sur les sises du
département ou des musées de la Résistance voisins se heurtent à
des refus difficilement justifiables . C' est le cas dans l ' Ain . par
exemple, où même le conseil général et le conseil régional n 'ont
pas accepté de s ' associer à ces initiatives . Il lui demande en consé-
quence comment il entend apporter le soutien financier de son
ministère aux voyages scolaires dont l ' initiative pourrait être prise
par les enseignants dans le cadre de la célébration du cinquante-
naire de la Libération.

Réponse. - Dans chaque académie, dès le début de l ' année sco-
laire, les recteurs ont souhaité que les professeurs associent, tout au
dong des années 1994 et 1995, les élèves à l ' événement historique
que représentent les débarquements et la libération de la France .

Les modalités de participation sont très variées, qu'il s ' agisse de
conférences, expositions, recherche de textes historiques, recueil et
enregistrement de témoignages, visite de lieux historiques, y
compris les plages de Normandie, en dehors des dates des 5 et
6 juin, manifestations musicales . etc . . ., activités s ' intégrant géné-
ralement dans le cadre de projets d'action éducative ou projets
d 'établissement pluriaisciplinaiie et les moyens prévus à cet effet
dans chaque rectorat . Par ailleurs, à la demande du ministère de
l ' éducation nationale et en collaboration avec la mission du cin-
quentenaire (ministère des anciens combattants), les travaux
d 'élèves déjà sélectionnés au niveau académique; ont été examinés
par un jury national . Outre l ' attribution de documents . historiques
aux élèves les plus méritants, le jury a retenu deux classes (une du
collège Louis-Pergaud, de Montbéliard et une du lycée Saint-
Exupéry de Saint-Raphaël) qui ont assi"sté aux manifestat i ons du
6 juin 1994 à Caen. Leur déplacement et leur hébergement ont
été pris en charge par la mission du cinquantenaire.

Bourses d 'études
(conditions d 'attribution - enseignement à distance)

13664 . - 2 mai 1994. - M. Franck Thomas-Richard attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale concernant
le droit aux bourses pour les élèves qui suivent des cours au
CNED (centre national d'enseignement à distance), enseignement
par correspondance, pour d ' autres :aisons que des raisons médi-
cales . En effet, ils souhaiteraient voir appliquer ce droit aux
bourses dan ce type de filière. Tout en sachant que le CNEDE a
un statut tour à fait particulier . et compte tenu des fonctions qu ' il
exerce, il serait souhaitable qu ' ils puissent bénéficier de .ces possibi-
lités de financement pour ces élèves . Il aimerait savoir s'il entend
étendre ce droit aux bourses et si oui dans quel délai.

Réponse. - Conformément à la réglementation actuelle, seuls les
élèves inscrits au CNED pour des raisons de santé peuvent bénéfi-
cier d ' une bourse d ' études accordée par le ministère de l 'éducation
nationale . Toutefois, il apparaît que certains élèves, inscrits au
CNED pour d' autres motifs, ont des difficultés pour faire face aux
frais de scolarité . C'est pourquoi, depuis la loi de finances pour
1991, dans le cadre du fonds social lycéen, des crédits destinés à
octroyer des secours d'études ont été mis à la disposition du direc-
teur du CNED .

Enseignement privé
(fonctionnement - effectif de personnel - enseignants)

13816 . - 2 mai 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle 1-
atten-tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur la décision
présentée le 2 mars dernier, de créer 850 emplois nouveaux sup-
plémentaires pour la rentrée 1994, dont 500 postes de professeurs
pour les écoles, collèges et lycées publics . De ce fait, la parité en
matière d'emplois nouveaux entre l'enseignement privé sous
contrat et l 'enseignement public ne serait pas respectée, ce qui
créerait un précédent. Depuis 1982, l ' équilibre arithmétique a tou-
jours été appliqué dans ce domaine . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les mesures qu' il envisage de prendre pour remé-
dier à ce déséquilibre.

Réponse. - L'information selon laquelle 850 emplois supplé-
mentaires auraient été accordés aux établissements publics d ' ensei-
gnement est inexacte . Le Conseil des ministres du 2 mars dernier a
autorisé, hors loi de finances, 500 surnombres d'enseignants et
250 surnombres de non-enseignants dans le premier et le second
degré. Il a été procédé par ailleurs à la transformation d ' heures
supplémentaires et à des redéploiements de personnels . Selon les
dispositions de l' article 119-I de la loi de finances pour 1985 (loi
n' 84-1208. du 29 décembre 1984), le montant des crédits affectés
à la rémunération des personnels enseignants des classes faisant
l ' objet d 'un des contrats prévus aux articles 4 et 5 de la loi n” 59-
1557 du 31 décembre 1959 modifiée est fixé, chaque année, par la
loi de finances en fonction des effectifs d 'élèves accueillis et des
types de formation dispensés dans les établissements d ' enseigne-
ment publics et dans les classes sous contrat des établissements
d'enseignement privés, et compte tenu des contraintes spécifiques
auxquelles sont soumis les établissements d ' enseignement publics
du fait des conditions démographiques, sociales ou linguistiques
particulières . Le Gouvernement est attaché à l ' équilibre existant
entre l 'enseignement public et l ' enseignement privé. Ainsi, la loi de
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finances pour 1994 a distribué le emplois selon le principe de
parité. Le Gouvernement a respecté toutes ses obligations le" les,
ce qui a été apprécié de l'ensemble des acteurs du système éduca-
tif. Mais au-delà de la pure légalité, le Gouvernement recherche
aussi l 'équité. Animé par ce souci, le ministre de l ' éducation natio-
nale a demandé aux recteurs d 'analyser les demandes formulées par
les représentants des établissements privés et de dresser un inven-
taire des besoins les plus urgents. Ce recensement devrait être dis-
ponible dans les prochaines semaines.

Enseignement privé
(établissements sous contrat - sécurité)

13969. - 9 mai 1994 . - La commission dite Schléret „ d ' éva-
luation et de proposition sur la sécurité dans les établissements
scolaires a confirmé la constatation déjà faite par la mission Vedel
que de nombreux établissements privés ne sont pas en conformité
avec les normes de sécurité . Cest la raison pour laquelle M. Joël
Sarlot demande à M . le ministre de l'éducation nationale de
bien vouloir lui indiquer les mesures concrètes qu'il entend
prendre dès l 'été 19:'4, afin que tous les enfants bénéficient de la
même sécurité.

Enseignement privé
(établissements sous contrai - sécurité)

14622. - 23 mai 1994. -- M. Daniel Pennec attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale au sujet du tappon
remis ie 19 avril dernier par la Commission nationale d 'évaluation
et de proposition sur la sécurité dans les établissements scolaires.
Compte tenu de la mission de service public confiée aux établisse-
ments de l ' enseignement privé sous contrat, et de leru retard en
termes de sécurité, il apparais aujourd ' hui nécessaire que les pou-
voirs publics prennent en leur faveur des mesures d'aide, pour per-
mettre la mise aux normes de tous les bâtiments scolaires . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les actions qu ' il entend

r
endre à court terme afin de permettre à nos enfants de pouvoir

bénéficier de la même sécurité, que leurs établissements soient
pubiics ou privés sous contrat.

Enseignement privé ,
(établissements sous contrat - sécurité)

14628. - 23 mai 1994. - Mme Christine Boulin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la sécurité
des établissements scolaires privés. Les conclusions de la commis-
sion Schléret montrent que rie nombreux établissements privés ne
sont pas en conformité avec les normes de sécurité. Ainsi par
exemple, en proportion, il existe 0,9 p . 100 d ' établissements » dan-
gereux - dans le parc immobilier privé, contre 0,4 p . 100 dans le
parc publie . Elle demande que des mesures soient prises rapide-
ment pour éviter un quelconque accident tragique, dans un souci
d 'égalité entre le public e: le privé.

Réponse. - la commission présidée par M. le député Jean-Marie
Schléret, dont M . le sénateur Adrien Gouteyron est le rapporteur,
a mis en évidence la nécessité de travaux de sécurité dans certains
établissements. Ces travaux, à l'urgence variable, ne peuvent erre
effectués que dans le cadre législatif et réglementaire existant.
Ainsi, les collectivités territoriales peuvent accorder une garantie
d 'emprunt à des groupements et associations à caractère local pour
la construction, 1 acquisition et l'aménagement de locaux d ' ensei-
gnement, Les établissement d'enseignement secondaires privés
peuvent, outre la garantie d ' emprunt accordée par les départe-
ments et les régions, bénéficier de subventions pouvant étre libre-
ment affectées au fonctionnement ou à l' investissement, ainsi que
de la mise à disposition des locaux . En effet, il faut rappeler que le
droit applicable en la matière a été éclairé par la jurisprudence du
Conseil d 'Etat, qui a apporté des précisions importantes sur les
concours publics dont peuvent bénéficier Ies établissements privé`
d 'enseignement général . La Haute Assemblée a notamment
confirmé la participation des régions à l ' octroi de subventions et
défini les conditions de mise à disposition de locaux existants
appartenant aux collectivités ainsi que de l'assiette des dépenses
subventionnables en y induant les dépenses d ' investissement. Elle
a également admis. le financement cumulé de plusieurs collectivités
pour autant que le plafond des 10 p . 100 autorisé par la législa-
tion en vigueur soit respecté.

DOM
(Réunion : enseignement secondaire -
fanctionntment - vétusté des locaux)

14086. - 9 mai 1994 . - Le rapport Schléret fait état de ,la
vétusté d ' un nombre important de collèges et de lycées dans les
départements d 'outre-mer er en particulier à La Réunion où des
problèmes spécifiques (fort taux de scolarisation, violence et insé-
curité) ne font qu 'accentuer cette malheureuse situation. M . André
Maurice Pihouée, à la lecture de ce rapport, souhaite interroger
M. le ministre de l'éducation nationale afin de connaitre les
mesures prioritaires et spécifiques qu ' il entend développer pour
remédier à ce problème. Par ailleurs, il aimerait savoir si un calen-
drier a déjà été mis en place par les services du ministère concer-
nés par la question.

Réponse. - Afin que soit assurée dans les conditions les plus
satisfaisantes la sécurité dans les établissements scolaires, le Gou-
vernement a décidé un plan d ' ensemble afin d'aider les collectivités
locales à financer les travaux de sécurité indispensables . Ce plan,
qui s ' adresse aux régions, départements et communes comprend,
d 'une part, une enveloppe' de prêts bancaires d ' un montant de
12 milliards de francs en faveur des lycées et collèges et, d 'autre
pan, 2,5 milliards de francs de crédits budgétaires en faveur des
écoles primaires publiques à raison de 500 millions par an . Une
première enveloppe de 4 milliards de francs de prêts a été ventilée
entre les collectivités régionales et départementales concernées par
des travaux dans les établissements à ossature métallique : en sus,
une enveloppe de prêts bonifiés de 300 millions de francs a été
attribuée par le Premier ministre aux collectivités de l'académie
Antilles-Guyane . Par ailleurs, une enveloppe de 200 . millions de
francs sera très prochainement déléguée aux préfets de département
afin d ' aider les communes à financer les travaux de toute première
urgence. Les critères d 'affectation des 7,7 milliards de francs res-
tants pour les lycées et collèges et des 2,3 milliards de francs pour
les écoles seront notamment fixés en fonction des conclusions du
rapport de la commission nationale d'évaluation et de proposition
pour la sécurité dans les établissements scolaires présidée par
M. Schleret qui a relevé la situation particulièrement préoccupante
à e et égard des départements d 'outre-mer, notamment le départe-
ment de La Réunion, soumis à des contraintes spécifiques telles
que la forte augmentation des taux de scolarisation, qui induisent
d'importantes charges immobilières.

Enseignement nutternel et primaire . personnel
(instituteurs - suppléants -- intégration
dans le corps des professeurs des écoles)

14142. - 9 mai 1994 . - M. Julien Dray souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur la
situation des instituteurs suppléants de l ' éducation nationale . Titu-
laires d ' un bac plus 2 années d 'études supérieures, les suppléants
sont souvent affectés dans les zones d ' éducation prioritaires pour
un salaire ne dépassant pas 5 500 francs net . Après 3 années de
suppléance, la possibilité leur est offerte de se présenter au
concours d ' entrée au cycle préparatoire du concours interne des
professeurs des écoles, concours ouvert à toute personne ayant 3
années de service p ublic. Or, les années de suppléance ne sont pas
reconnues en tant que telles, comme une véritable expérience pro-
fessionnelle au sein de l ' Education nationale, et ce malgré un suivi
pédagogique, bulletin de visite à l 'appui . En 1991, à titre excep-
tionnel, un concours avait été spécifiquement réservé aux sup-
pléants de l 'éducation nationale, prenant ainsi en compte leurs
qualités professionnelles . II apparais en effet logique d ' évaluer puis
d ' intégrer dans le processus de titularisation de cette catégorie de
personnels leurs expériences pédagogiques réalisées. Ne pourrait-il
pas notamment être envisagé un voncours spécifique d 'accès à
l 'année préparatoire en IUFM pour ces instituteurs suppléants. Il
lui demande donc d'examiner avec attention cette proposition et
que les années de suppléance soient réellement considérées comme
une expérience professionnelle.

Réponse. - Des possibilités d 'intégration dans le corps des pro-
fesseurs des écoles son: offertes aux instituteurs suppléants soit par
la voie du concours externe et par celle du second concours
interne pour ceux 'd'entre eux qui ont au moins une licence ou un
diplôme équivalent, soit par la voie du concours d'accès au cycle
préparatoire à ce second concours interne pour ceux qui n ' ont que
le DEUG ou un diplôme équivalent. L'un et l'autre de ces der-
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niers concours sont destinés à des agents ayant accompli trois
années effectives de services publics et leurs épreuves doivent
notamment permettre la mise en valeur de l'expérience profes-
sionnelle acquise au cours de cette période . Il n'est.. pas envisagé
d ' ouvrir aux instituteurs suppléants, Far la voie d'un concours spé-
cifique, l ' accès à l ' année préparatoire en IUFM mais plusieurs
mesures tendant à faciliter leur accès aux concours actuels sont à
l 'étude.

Enseignement
(fonctionnement - collectes au sein des établissements scolaires

et au profit d'associations humanitaires - réglementation)

14369. - 23 mai 1994. - M. Pierre Albertini attire l'attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur le contenu restric-
tif de la circulaire du 3 avril 1957 portant sur les quêtes et les col-
lectes au sein des établissements scolaires . S' il est, en effet, néces-
saire d'édicter des règles d'encadrement strictes s ' agissant de la
collecte de fonds à l 'intérieur des écoles, l ' évolution des formes de
la solidarité devrait conduire à actualiser et assouplir un texte
aujourd' hui dépassé . II s'agirait tout d'âbord de mieux prendre en
compte les collectes officiellement organisées, au niveau national,
au profit des causes humanitaires. Il importe ensuite d ' introduire
une certaine souplesse d ' appréciation pour les actions de même
nature, organisées localement . Ne pourrait-on laisser aux recteurs
ou aux inspecteurs d 'académie une marge pour juger de l'intérêt
des actions entreprises par des associations locales et accorder, ou
non, l'autorisation de collecter des biens en nature, à l ' exclusion
des dons en argent. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer si les propositions ainsi formulées sont suscep-
tibles de retenir son aventi nn.

Réponse. - La circulaire du 3 avril 1957 a pour objet d'éviter les
abus de collectes, souscriptions et les ventes imposées ou proposées
aux élèves . Ces dispositions ont été rappelées et précisées par la
circulaire n'' 91-124 du 6 juin 1991 portant directives générales
pour l'établissement du règlement type départemental des écoles
maternelles et élémentaires . Outre les trois grandes collectes
annuelles officiellement organisées au sein des établissements et des
écoles (timbre antirubercu-ose, jeunesse au plein air et quinzaine
del 'école publique), il est possible que certaines actions présentant
un intérêt exceptionnel de solidarité soient ponctuellement auto-
risées par le ministère de l ' éducation nationale. De surcroît, si
l ' autorisation ministérielle pour les collectes d'intérêt national est
requise . les inspecteurs d 'académie ainsi que les inspecteurs de
l ' éducation nationale ont également la possibilité d 'autoriser cer-
taines actions correspondant à des oeuvres scolaires d 'intérêt local.
I! ne parait pas souhaitable, pour ia sérénité que requiert la scola-
rité des enfants, d ' étendre davantage les possibilités de collecte,
mise en vente ou souscription.

Enseignement maternel et primaire
(établissements - .fonctionnement -
financement - Bobigny et Drancy)

14392. - 23 mai 1994 . - M. Jean-Claude Gayssot demande à
M. le ministre de l'éducation nationale pour la rentrée 1994,
des moyens supplémentaires pour l ' ensemble des écoles et mater-
nelles, plus particulièrement celles de la 5' circonscription Bobi-
gny-Drancy (Seine-Saint-Denis) . Sur ces deux communes, de
justes revendications émanent d ' enseignants, de parents d ' élèves et
d'élus des conseils d 'écoles. Elles remettent en cause le nombre
d'élèves par classe et le *aux d'encadrement fixés par le Gouverne-
ment, ainsi que les moyennes globales imposées par l ' inspection
d'académie. Elles proposent un maximum de 15 élèves par classe
pour les enfants de deux et deux ans et demi, 25 élèves maximum
pour les autres classes maternelles . Pour les élèves élémentaires :
25 élèves maximum par classe plus un enseignant supplémentaire
par cycle et le remplacement systématique des enseignants en
congés . Des moyens qui doivent également prendre en compte :
l'effort nécessaire en direction de la formation initiale et continue
des enseignants tant sur le plan quantitatif ; une dotation finan-
cière par enfant qui permette les sorties éducatives, le recours à des
internants spécialisés ; la mise en place d ' un RASED complet pour
iO classes ; la création de CLIS prévus dans les circulaires n' 91-
302 et 91-304 du 18 novembre 1991, avec une formation adaptée
des ensignants concernés ; enfin une véritable médecine scolaire
permettant la visite médicale annuelle pour chaque élève . Tous ces

moyens indispensables à la réussite scolaire des enfants nécessitent
à l'évidence une loi de programmation budgétaire . Aussi, lui
demande-t-il les dispositions qu'il entend prendre à cet effet.

Réponse. - Le ministre de l 'éducation nationale rappelle les der-
nières mesures dont a bénéficié le département de la Seine-Saint-
Denis : 43 postes nouveaux au titre de la rentrée de 1993, 50 au
titre de la rentrée de 1994 . Grâce à ces dotations, la situation du
département s 'améliore régulièrement. En ce qui concerne le mou-
vement d'ouverture et de fermeture de classes, les mesures d 'amé-
nagement du réseau scolaire relèvent de la compétence des auto-
rités académiques qui répartissent après consultation des
organismes et des partenaires intéressés les moyens qui leur sont
alloués, en fonction des priorités départementales, en application
des mesures de déconcentration administrative. Enfin, le départe-
ment de la Seine-Saint-Denis, dans le cadre des mesures prises en
prévision de la rentrée scolaire, a reçu 10 emplois nouveaux
d'enseignant du premier degré . Ces emplois, ajourés à d ' autres que
l ' inspecteur d'académie changera d'affectation en remettant devant
les élèves dans une classe des personnels jusqù alors occupés à
d'autres tâches, permettra d'ouvrir ou de maintenir 30 classes sup-
plémentaires . L' inspecteur d'académie reste très attentif à la situa-
tion des écoles de Bobigny et de Drancy en Seine-Saint-Denis.

Orientation scolaire et professionnelle
(directeurs de centres d'in, nnation et d 'orientation -

niveaux de diplômes - statistiques)

14566. - 23 mai 1994. - M. Bruno Bourg-Broc attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le niveau des
diplômes universitaires en psychologie détenus par les conseillers
d 'orientation-psychologues ; les directeurs de CIO dits nouveau
régime» ; les directeurs de CIO dits . ancien régime ». 11 lui
;emande de bien vouloir lui faire connaître ces niveaux ainsi que
les pourcentages des différents diplômes pour chaque catégorie.

Réponse. - Le corps des directeurs de centre d' information et
d ' orientation et conseillers d 'orientation-psychologues, régi par le
décret n » 91-290 du 20 mars 1991 modifié, comporte deux grades
de conseiller d'orientation-psychologue, comurenant onze échelons.
au niveau duquel s'effectue exclusivement l'accès au corps, et le .
grade de directeur de centre d ' information et d'orientation,
comportant six échelons, qui constitue un grade de promotion.
Les fonctionnaires membres de ce corps sont recrutés par la voie
d' un concours externe et d'un concours interne, ouverts -ue candi-
dats justifiant obligatoirement de la licence de psychologie . Les
lauréats suivent une formation de deux années sanctionnée par le
diplôme d 'Etat de conseiller d 'orientation-psychologue (DECOP),
diplôme universitaire créé par le décret n' 91-291 du 20 mars
1991 . S ' agissant de l ' accès au grade de directeur de centre d 'infor-
mation et d' orientation, le décret statuaire du 20 mars 1991 pré-
cité prévoit que les conseillers d 'orientation-psychologues ayant
atteint au moins le septième échelon de leur grade peuvent, après
inscription sur un tableau d'avancement arrêté, pour chaque année
scolaire, par le ministre chargé de l 'éducation après avis de la
cornmission administrative paritaire, être promus âu grade de
directeur de centre d' information et d'orientation. Le bénéfice de
cette promotion ne donne pas lieu à un nouveau contrôle du
diplôme détenu . Après la session 1994 de recrutement, sur un
effectif global du corps considéré de 4 500 agents, 380 seront
détenteurs du DECOP . Bien évidemment, les personnels d ' infor-
mation et d ' orientation du second degré recrutés avant la mise en
place de l 'actuel dispositif ci-dessus décrit et régis, précédemment à
leur intégration dans le nouveau coron, par les dispositions du
décret statutaire n' 72-310 du 12 a-•ril 1972, ne sont pas déten-
teurs du DECOP . Antérieurement à 1991, l 'accès au corps s ' effec-
tuait au niveau du grade de conseiller d 'orientation par la voie du
certificat d'aptitude aux fonctions de conseiller d 'orientation
(CAFCP) obtenu par deux concours du niveau de la licence . Le
premier de ces concours (CAFCO-1) était réservé aux élèves
conseillers d 'orientation qui, après un prérecrutement par
concours, avaient suivi une formation spécialisée de deux années
comportant notamment an enseignement en p chologie . Le
second concours (CAFCO-II) était ouvert aux candidats licenciés
ou détenteurs de l ' un des titres ou diplômes figurant sur la liste
limitative fixée par l'arrêté du 13 mai 1981 . Parmi les épreuves
spécialisées des concours du CAFCO, certaines avaient pour objec-
tif d'évaluer les connaissances des candidats en psychologie. Cer-
tains conseillers d 'orientation ainsi recrutés ont obtenu leur pro-
motion au grade de directeur de centre d' information et
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id'orientation, en application du dispositif statutaire du 20 avril
1972 susmentionné taxant des conditions d'accès à ce grade quasi-
ment analogues à celles actuellement en vigueur, précédemment
exposées . Il en découle qu ' un certain nombre de directeurs de
CIO actuellement en exercice peuvent ne pas étre détenteurs de
diplômes universitaires qualifiants en psychologie . L 'administration
centrale ne dispose pas de statistiques classifiant les directeurs de
CIO en fonction du diplôme détenu au moment d'accéder au
concours . Au demeurant, il n 'entre pas dans les pratiques de
l'administration de discriminer les agents d ' un même corps exer-
çant les mêmes fonctions à un moment donné, en fonction de la
nature ou du niveau d.i diplôme détenu au moment de l'entrée
dans le corps.

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - professeurs certifiés exerrant dans un établissement

d'nseignement pprivé sous contrat -
détacbemt, ' dans l'enseigneme t supérieur)

14709 . - 30 mai 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale si un enseignant titulaire
du CAER-PC (concours d ' accès à l 'échelle de rémunération des
professeurs certifiés) et qui exerce dans un établissement d ' ensei-
gnement privé sous contrat peut être affecté dans l'enseignement
supérieur sur un poste PRCE, sachant qu'il est proposé comme
premier candidat à ce poste par l'établissement d'enseignement
supérieur concerné. Dans la négative, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser en application de quel texte cette affectation pour-
rait être refisée.

Réponse. - Les concours d ' accès aux échelles de rémunération
d'enseignant titulaire, prévus par l ' article 7 du décret n- 64-217
du 10 mars 1964, permettent aux maitres contractuels des éta-
blissements d ' enseignement privés de bénéficier des mêmes promo-
tions que celles qui sont ouvertes par concours internes aux ensei-
gnants titulaires . Ces concours ne constituent pas un mode d'accès
vers la fonction publique . C 'est pourquoi un maître qui a été
admis à l ' échelle de rémunération des professeurs certifiés à la suite
de son succès à un tel concours ne peut se prévaloir de ce succès
pour être nommé sur un emploi de professeur certifié, quel que
soit l ' établissement d'affectation de cet emploi.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement -- écoles accueillant des enfznts de plusieurs

communes - répartition des charges entre les commentes)

14778 . - 30 mai 1994 . - M. Jean-Claude Bateux appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur Ies
conditions d ' application de l'article 23 de la loi n'. 83-663 du
22 juillet 1983 relative à lâ participation des communes aux
charges de fonctionnement des écoles d 'une autre commune dans
le cas précis où une décision de suppression d'un poste d 'ensei-
gnant est prise par l ' inspection académique . En effet, dans cette
ivpothèse, une commune qui a su se doter des moyens pour
accueillir tous ses élèves d ' âge pré-élémentaire tant en matière de
locaux, de services (restauration, garderie péri-scolaire) que de per-
sonnels est néanmoins tenue, en application des dispositions sus-
visées, comme si elle ne disposait pas d ' une capacité d ' accueil suffi-
sante, de participer aux charges de fonctionnement des écoles dei
communes d ' accueil des enfants qu'elle n ' a pu scolariser sur son
territoire en raison d 'une décision prise par une ;autorité extérieure.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaisse son avis sur ce
problème.

Réponse . - L ' article 23 de ;a loi n" 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée fixe les conditions de répartition entre différentes
communes des dépenses de fonctionnement des écoles maternelles
et élémentaires accueillant des enfants de plusieurs communes . Le
législateur privilégie le libre accord entre les communes, puisque ce
n est qu ' à déf ut d ' accord entre celles-ci sur les montants de leurs
contributions respectives que le préfet est appelé à intervenir . Cet
article pose, effectivement, comme rès le générale que, sauf excep-
tione, une commune dorée des capacités d 'accueil suffisantes n 'est
tenue de participer aux dépenses supportées par la commune d'ac-
cueil, que si le maire a donné son accord préalable à la scolarisa .
tion des enfants hors de la commune . Le dernier alinéa du même
article prévoit toutefois le droit au maintien d ' un élève dans l ' école
d 'une commune autre que celle de sa résidence jusqu 'au terme de

sa scolarité, soir maternelle, soit élémentaire, en cours . Sur la base
de cette disposition, il a été considéré par la jurisprudence (juge-
ment du tribunal administratif de Montpellier du 21 décembre
1989) qu'un enfant dont les parents ont déménagé dens une autre
commune bénéficie du droit au maintien dans l 'école de Is'
commune où il résidait précédemment . La portée de cette juris-
prudence semble n ppriori limitée puisqu'elle suppose que les
familles concernées déménagent dans une commune voisine. Il
parait, en effet, peu vraisemblable que celles-ci décident de faire
parcourir quotidiennement de façon durable à leurs enfants de très
longues distances pour aller à l 'école alors qu ' elles disposent d ' une
possibilité d'accueil sur place, dans leur nouve lllle commune de rési-
dence . Il est précisé, enfin, qu'un bilan de l 'application de
l ' article 23 a été réalisé par Ies services du ministre de l'intérieur e::
1992 en conclusion duquel il est nécessaire d 'apporter des modifi-
cations au texte

Eseignement maternel et primaire
(ZEP - recours à des appelés du contingent -

e seignement public - enseignement privé - disparités)

14809 . - 30 mai 1994. - M . Serge Charles appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les disparités de
traitement qui existent entre établissements publics er privés sous
contrat d ' association, situés dans une zone d'éducation prioritaire.
Alors que les premiers peuvent se voir affecter des appelés du
contingent en raison des difficultés particulières qu'ils rencontrent,
les seconds seraient privés de cette possibilité, bien qu ' ils soient
confrontés aux mêmes problèmes, liés à la similarité du contexte.
il lui demande par conséquent s'il envisage d ' uniformiser les règles
d ' intervention en la matière, dans un souci d 'équité et d 'efcacité.

Réponse. - Le dispositif mis en place pour les établissements
publics locaux d'enseignement dans le cadre du protocole d 'accord
du 16 juillet 1992 relève d ' une réglementation prise par le
ministre de la défense . Ce dispositif prévoit le concours d'appelés
militaires du contingent volontaires pour un service national en
établissement scolaire implanté dans une zone d ' éducation priori-
taire. Outre le fait qu ' aucun des établissements d'enseignement
privés sous contrat ne fait l'objet d'un classement en zone d 'éduca-
tion prioritaire, les dispositions législatives les régissant ne pré-
voient une prise en charge directe sur le budget de l ' Etat que des
heures d' enseignement et des heures correspondant aux décharges
de services des directeurs d ' école . Enfin, la règle impérative est que
les appelés susceptibl s d 'obtenir une affectation dans un établisse-
ment d'enseignement sont choisis par l 'autorité militaire et par elle
seule, ce qui est contradictoire avec le libre choix du personnel par
le chef d'établissement, proclamé solennellement par la loi Debré
du 31 décembre 1959 . En tout état de cause, les établissements
devraient verser l ' allocation forfaitaire mensuelle prévue pour les
appelés militaires.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

15009. - 6 juin 1994 . - M. André Dure appelle l ' attention de
M. le ministre de l' éducation nationale sur le sort réservé aux
PEGC. Il lui fait observer que ceux-ci n ' ont pas eu de véritable
revalorisation ni en 1989 ni en 1993 et demeurent les plus mal
rémunérés de tous les enseignants titulaires . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin de mettre fin à cette situation et lui
rappelle que les intéressés réclament la mise en place d 'un plan
d ' intégration en cinq ans avec reconstitution de carriète et avec un
barème qui permette à tous les PEGC (licenciés ou pas) qui le
souhaitent, d ' être intégrés dans le corps des certifiés avant leur
départ à la retraite.

Enseignement secondaire : pesonnel
(PEEC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

15046. - 6 juin 1994 . - M. Michel Vuibert attire l ' attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur la situation des
profeseurs d ' enseignement général des collèges (PEGC) . Pour la
plupart anciens instituteurs, choisis sur dossier, ils ont reçu une
préparation spécifique en centre régional de formation des PEGC
et ont été intégrés dans ce corps entre 1969 et 1975 . Ils sont
60 000 environ et une grande majorité d ' entre eux, non titulaires
de diplômes universitaires, ne pourra obtenir une intégration dans
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le corps des certifiés . Ils resteront donc dans un corps en extinc-
tion et très peu pourront atteindre la hors-classe exceptionnelle . Il
lui demande s'il compte réexaminer cette situation et s'il envisage
de nouvelles mesures.

Enseignement secondaire : personnel
i'PE:GC - statut - intégration dans le corps des professeurs cers és)

15047. - 6 juin 1994. - M . Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des professeurs d'enseignement des collèrs (PEGC) qui,
après avoir le plus souvent perdu le bénéfice de na retraite à cin-
quante-cinq ans, gagnent, pour la majeure parti_ d ' entre eux,
moins que s'ils avaient conservé leur poste d'origine . Ils ont le
sentiment d i ène confinés dans un corps en extinction alors que les
instituteurs ont la possibilité d ' être intégrés dans le corps des
écoles, aligné sur celui des certifiés . Or les PEGC assurent dans les
collèges les mêmes fonctions que leurs collègues certifiés, et ils ont.
quels que soient leurs diplômes . quelle que soit leur formation,
montré leur dévouement, leur savoir-faire et leur efficacité . C ' est
pourquoi, il lui demande si la mise en place pour les PEGC d ' un
plan d ' intégration dans le corps des certifiés ou dans un corps
similaire pourrait être envisagé.

Enseignement seconda ;;' : lersormel
(PEGC - statut - intesrvrion dans le corps des professeurs cers:fiés)

15224. - 6 juin 1994. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur l ' injus-
tice dont sont victimes les professeurs d'enseignement général de
collège au sein de l'éducation nationale. Les mesures prises au
printemps 1989 pour un plan de revalorisarin et d'unification de
la fonction enseignante excluent en pratique la majorité des PEGC
de toute intégration dans le corps des professeurs certifiés pris
comme base de référence. La revalorisation de leur statut par la
création d'une classe exceptionnelle pour les PEGC demeurant
dans leur corps d'origine ne permettrait pas à la plupart de ces
personnels d'atteindre l ' indice terminal de la hors-classe des certi-
fiés. Enfin, la question de la rémunération des PEGC se pose avec
une acuité particulière, surtout depuis la perte de la possibilité de
prendre leur retraite à cinquante-cinq ans . Elle lui demande donc
quelles mesures il entend prendre afin de remédier à l'ensemble de
ces problèmes, dans un souci de justice et d'équité au sein du
corps professoral de l'enseignement secondaire.

Réponse. - Deux décrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert
aux professeurs d ' enseignement général de collège des perspectives
de carrière identiques à celles des professeurs certifiés . Les PEGC

cuvent désormais : soit décider de poursuivre leur carrière dans
Peur corps d'origine, doté d ' une classe exceptionnelle, laquelle
culmine à l'indice majoré 731 ; soit demander leur intégration
dans le corps des professeurs certifiés, en obtenant leur inscription
sur une liste d ' aptitude exceptionnelle ouverte sans condition de
diplôme aux PEGC qui justifient de cinq années de service public,
après que leur candidature aura reçu un avis favorable de l' inspec-
tion pédagogique concernée. Ces mesures de revalorisation se sont
accompagnées d ' une réduction de l ' horaire d 'enseignement dû par
les PEGC, laquelle a pris effet dès la rentrée 1989 . Depuis le 1"
septembre 1990, le service de ces personnels est fixé à 18 . 19 ou
20 heures par semaine selon la nature des disciplines enseignées
par les intéressés. Les PEGC bénéficient également des mêmes
indemnités que les autres personnels enseignants (indemnité de
suivi et d ' orientation des élèves, indemnités pour activités péri-
éducatives) . C'est donc un dispositif complet et cohérent de reva-
lorisation qui s' applique à la carrière des PEGC puisqu ' il combine
des mesures indiciaires, statutaires et indemnitaires . Il prévoit
désormais des perspectives de carrière analogues à celles offertes
aux professeurs certifiés .

Bourses d'études
(enseignement secondaire - collèges -

tutelle du ministère des affares sociales)

15037. - 6 juin 1994. - M. Jean-Pierre Michel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de
transfert de la gestion des bourses des collèges aux caisses d ' alloca-
tions familiales, tel qu'il est prévu dans k projet de loi famille . Il
lui indique que des organisations représentatives du personnel
administratif ont condamné ce projet mis en oeuvre sans aucune

concertation préalable avec les services chargés jusqu'ici de ces mis-
sions . Ce dispositif va enrrainer notamment des suppressions de
postes dans les personnels administratifs et d 'ores et déjà il est
prévu que l ' académie de Besançon rendra 5 postes à ce seu il titre.
il s'indigne que ce transfert puisse être comme une simple mesure
technique de rationalisation, alors qu ' il va ôter aux établissements
la connaissance (certes partielle) des problèmes sociaux des familles
et des élèves, à un moment où au contraire l'accent devrait mis sur
cette connaissance pour pallier en particulier les difficultés sociales
rencontrées notamment dans les collèges des secteurs les plus défa-
vorisés. Il lui demande en conséquence de lui préciser les motifs et
les modalités de ce transfert ainsi que les mesures prévues pour
assumer les conséquences sociales et fonctionnelles au niveau des
collèges.

Réponse. - La justification du transfert des crédits des bourses
des collèges aux caisses d ' allocations familiales est double . Tout
d'abord, le coùt de gestion par le ministère de l ' éducation natio-
nale était évalué à 250 F par bourse, à comparer avec un montant
de 337 F . Ensuite, ce transfert marque la volonté de simplifier les
formalités imposées aux familles pour bénéficier des aides sociales,
en leur donnant un interlocuteur urique . Aux bourses des collèges
se substituera une aide à la scolarité, sous condition de ressources.
pour les enfants bénéficiaires de l ' allocation de rentrée scolaire. Il
est prévu de la créer dans le cadre du projet de la loi sur la poli-
tique familiale qui est actuellement soumis au vote du Parlement
par k ministre des affaires sociales, de, la santé et de la ville.
Celui-ci a dores et déjà présenté les grandes lignes du dispositif
envisagé au cours d'une conférence de presse de 21 mars 1994.
Cette aide à la scolarité sera servie à partir de septembre 1994 en
une seule fois, au moment de la rentrée scolaire, période durant
laquelle les dépenses sont les plus nombreuses . Les familles n 'au-
ront pas à effectuer de démarche spécifique puisque cette aide sera
versée par les organismes débiteurs de prestations familiales qui
disposent déjà des critères d'âge et de ressources des familles . Son
montant sera déterminé en fonction du niveau de ces ressources et
valorisé chaque année, à l' instar des prestations familiales. En
outre, pour l'année 1994-1995 . une allocation exceptionnelle sera
mise en place pour compenser intégralement les effets financiers
que pourrait occasionner le remplacement des bourses des collèges
par l ' aide à la scolarité . Cette allocation exceptionnelle étant versée
par les agents comptables des collèges, les système du précompte
pourra lui être appliqué.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions -

enseignement technique et professionnel - PLI' I)

15111 . - 6 juin 1994. - M . Georges Marchais attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'accès des
professeurs retraités PLP 1 des lycées professionnels au grade de
PLP 2 . Actuellement, la promotion des professeurs en activité est
en cours . L'article 16 du code des pensions conditionne celle des
retraités à l ' extinction du grade PLP 1 chez les actifs . ll lui
demande les mesures qu ' il entend prendre pour une augmentation
sérieuse du contingent actuel de promotion (environ 6 000 de nos
jours) afin qu'il soit remédié à l'injustice frappant les retraités
actuels toujours PLP 1.

Réponse . - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, !es professeurs de lycée professionnel du premier
grade ont fait l ' objet d ' une attention particulière. Ils ont . d 'une
part bénéficié des mesures communes à l ' ensemble des enseignants
du second degré : indemnité de suivi et d 'orientation des élèves,
indemnité de première affectation, indemnité de sujétions spéciales
pour les enseignants exerçant en zone d 'éducation prioritaire,
indemnité pour activités péri-éducatives et, d'autre part . de la
transformation de 5 000 emplois de PLP 1 en PLP 2 chaque année
pendant dix ans . Cette dernière mesure devrait permettre à la très
grande majorité des PLP 1 de bénéficier d ' un reclassement dans le
second grade avant leur départ à la retraite . L'adoption d'un nou-
veau statut des professeurs de lycée professionnel fait suite à
l ' annulation par le conseil d 'État du décret du 31 décembre 1985,
qui régissait ces personnels . Il est prévu en application de ce nou-
veau statut de promouvoir par voie d'inscription sur un tableau
d' avancement un contingent de PLP du 1°' grade au moins égal au
nombre des emplois offerts la même année aux concours de recru-
tement . L' arrêt des tecrutements dans le premier grade, le plan de
transformation d 'emplois, ainsi que ces mesures statutaires se
conjuguent pour aboutir, à terme, à la généralisation du 2' grad e:
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aux personnels du corps . Toutefois . ce n 'est que lorsque la totalité
des PLP 1 en activité aura été intégrée dans le grade de PLI'
qu ' une assimilation des PLP 1 retraités pourra intervenir par appli-
cation de l 'article L. 16 du code des pensions civiles et militaires.
Compte tenu du rythme des transformations d'emplois opérées.
xrte mesure pourrait intervenir d ' ici cinq ans environ.

Enseignement secondaire : personnel
(maitres auxiliaires - statut)

15130. - 6 juin 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des maitres auxiliaires de l ' enseignement du second degré
La résolution de protocole sur l ' auxiliariat de l ' été 1993 prévoyait,
afin de mettre fin à la précarité de l'emploi et au chômage crois-
sant de ces personnels, de suspendre pour quatre années consé-
cutives les épreuves écrites d ' admissibilité aux CAPES'CAPET
internes au bénéfice des maitres auxiliaires justifiant d 'une ancien-
neté de cinq ans dans la fonction publique ou de trois ans pou, . les
candidats admissibles lors des quatre sessions précédentes . Des dif-
Acuités techniques et de faisabilité ayant été rencontrées, elle lui
demande néanmoins si un réaménagement de ces mesures est
prévu, afin de faciliter l 'accès des maitres auxiliaires aux corps de
personnels enseignants par voie de concours interne.

Réponse. - Les maitres auxiliaires relèvent principalement pour
leur gestion, les dispositions du décret n^ 62-379 du 3 avril 1962
modifié, ainsi que des textes pris pour son application . Ces agents,
dont les mérites sont reconnus, ont d'ores et déjà fait l'objet de
différentes mesures destinées à améliorer leur situation, notamment
en facilitant leur accès à des corps de personnels enseignants par la
voie des concqurs internes . De nouvelles dispositions, dont cer-
taines ont pu prendre effet dès la rentrée scolaire 1993 et ont fait
l'objet de la circulaire n^ 93-267 du 20 août 1993 publiée au bul-
letin officiel n" 28 du 2 septembre 1993, tendent à améliorer les
conditions de préparation des concours de recrutement . La résorp-
tion de l'auxiliariat est une priorité pour le ministre de l ' éducation
nationale : la mise en place de nouvelles mesures tendant à faciliter
la titularisation des maitres auxiliaires est à l ' étude.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

15167. - 6 juin 1994 . -- M . Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation administrative des psychologues scolaires . Ces derniers
jouent un rôle de plus en plus important dans la prévention des
difficultés scolaires . Toutefois, ce rôle reste insuffisamment
reconnu . C ' est la raison pour laquelle les organisations représenta-
tives de cette profession demandent la mise en place d ' un statut
particulier permettant d'assurer la reconnaissance des compétences
spécifiques des psychologues scolaires . Un tel statut permettrait
d'harmoniser la fonction au sein de l'éducation nationale et d'assu-
rer aux psychologues scolaires une p rotection statutaire en rapport
avec leurs titres et leurs qualifications . La mise en place de procé-
dures de recrutement conformes aux règles de la fonction publique
(niveau troisième cycle), en particulier, contribuerait à offrir de
véritables perspectives de carrière aux psychologues scolaires . II lui
demande de bien vouloir lui p réciser la suite que le Gouvernement
entend réserver à ces justes revendications.

Réponse. - Les psychologues scolaires, dans le cadre des réseaux
d'aides spécialisées aux élèves en difficulté, apportent l'appui de
leurs compétences pour la prévention des difficultés scolaires, pour
l ' élaboration du projet pédagogique de l'école, pour la conception,
la mise en oeuvre et l'évaluation des aides aux élèves en difficulté.
C ' est pourquoi une expérience pédagogique préalable a toujours
été considérée comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette
exigence implique que les psychologues scolaires soient des ensei-
gnants du premier degré à qui une formation spécifique est appor-
tée. Cette formation définie en 1989 a pris en compte les exi-
gences de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 et . à ce titre, le
diplôme d'Etat de psychologie scolaire est reconnu par le décret
n° 90-255 du 22 mars 1990 modifié par le décret n° 93-536 du
27 mars 1993, comme permettant l ' usage du titre de psychologue
scolaire.

Enseignement secondaires personnel
(PEGC - statut - intégration dans le corps des professeur certifiés)

15299 . - 13 juin 1994 . - M. Philippe Mathot appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur le statut des
60 000 professeurs d ' enseignement généra! des collèges . Recrutés
pour la plupart d ' entre eux dans l ' enseignement primaire il y a
une trentaine d ' années pour faire face au besoin de professeurs
dans les collèges, les PEGC ont reçu une préparation spécifique
dans des centres de formation des maitres. Alors qu en 1989, un
plan de revalorisation et d 'unification a permis d ' aligner l'ensemble
des corps d 'enseignants sur le corps des certifiés, seuls les PEGC
ont été écartés de ce processus unificateur . Le système de hors-
classe et classe exceptionnelle n ' a pas permis de répondre aux
interrogations de ces professeurs qui ont accompli leur travail avec
dévouement et efficacité . Devant les demandes émises par les
PEGC qui sont les moins bien rémunérées de tous les enseignants
certifiés, il lui demande si le Gouvernement envisage de reconsidé-
rer leur situation et de prendre les mesures conséquentes.

Réponse. - Deux décrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert
aux professeurs d 'enseignement général de collège des perspectives
de carrière identiques à celles des professeurs certifiés . Les PEGC
peuvent désormais : soit décider de poursuivre . leur carrière dans
leurs corps d 'origine, doté d 'une classe exceptionnelle, laquelle
culmine à l ' indice majoré 731 ; soit demander leur intégration
dans le corps des professeurs certifiés, en obtenant leur inscription
sur une liste d'aptitude exceptionnelle ouverte sans condition de
diplôme, aux PEGC qui justifient de cinq années de services
publics, après que leur candidature aura reçu un avis favorable de
l'inspection pédagogique concernée. Ces mesures de revalorisation
se sont accompagnées d ' une réduction de l'horaire d ' enseignement
dû par le PEGC, laquelle a pris effet dès la rentrée 1989 . Depuis
le 1" septembre 1990, le service de ces personnels est fixé à 18, 19
ou 20 heures par semaine selon la nature des disciplines enseignées
par les intéressés . Les PEGC bénéficient également des mêmes
indemnités qu'. les auges personnels enseignants (indemnité de
suivi et d ' orientation des élèves - indemnités pour activités péri-
éducatives) . C'est donc un dispositif complet et cohérent de reva-
lorisation qui s -applique à la carrière de PEGC puisqu ' il combine
des mesures indiciaires, statutaires et indemnitaires . 11 prévoit
désormais des perspectives de carrière analogues à celles offertes
aux professeurs certifiés .

Enseignement privé
(fonctionnement - ef%ctii de personnel)

15462 . - 13 juin 1994 . - M. Serge Didier appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les dotations
horaires dont souffre l ' enseignement privé. En effet, une dotation
supplémentaire de 2 550 emplois a été accordée afin de faciliter la
prochaine rentrée scolaire dans l ' enseignement public. L ' enseigne-
ment privé a été doté de 490 emplois nouveaux pour organiser la
rentrée de 1994-1995 . Or les études faites sur les seules « montées
pédagogiques i• des classes normalement ouvertes les années pré-
cédentes estiment les besoins nécessaires à plus de 900 emplois . La
parité de traitement instaurée par la loi de finances du
29 décembre 1984 qui légalisait la mise en place des ., crédits limi-
tatifs „ n ' a jamais été respectée . Il est important de souligner
qu ' aucun gouvernement ne l ' a remise en cause depuis 1984 . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il envi-
sage de prendre afin de régulariser cette „ parité de traitement

Enseignement privé
(fonctionnement -- effectil6 de personnel)

15498. - 13 juin 1994. - M . Francis Galizi attire l 'attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur les inquiétudes
des responsables des établissements d'enseignement sous contrat
d' association avec l ' Etat concernant le respect du principe de parité
de traitement . Afin de faciliter le déroulement de la prochaine ren-
trée scolaire, le Gouvernement a décidé d ' accorder à l ' enseigne-
ment public une dotation supplémentaire de 2 550 emplois, ce qui
est une excellente mesure. Cependant, l'enseignement privé n ' a été
doté que de 490 emplois nouveaux pour cette même rentrée . Or,
il apparaît q ue les seules montées pédagogiques des classes nor-
malement ouvertes les années précédentes devraient entraîner des
besoins avoisinant les 900 emplis . Par conséquent, il lui demande
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de bien vouloir lui indiquer s'il entend remédier, d'ici à la rentrée
scolaire 1994-1995, à l'insuffisance de la dotation initiale accordée
à l'enseignement associé au service public de l'éducation.

k'éponse. - L'information selon laquelle 2.550 emplois supplé-
mentaires auraient été accordés aux établissements publics d ' ensei-
gnement est inexacte . Le conseil des ministres du 2 mars dernier a
autorisé, hors loi de finances, 500 surnombres d ' enseignants et
250 surnombres de non-enseignants dans le premier et second
degré . Il a été procédé par ailleurs à la transformation d ' heures
supplémentaires et à des redéploiements de personnels . Selon les
dispositions de l ' article 119-1 de la loi de finances pour 1985 (loi
n" 84-1208 du 29 décembre 1984), le montant des crédits affectés
à la rémunération des personnels enseignants des classes faisant
l ' objet d'un des contrats prévus aux articles 4 et 5 de la loi n" 59-
1557 du 31 décembre 1959 modifiée est fixé, chaque année par la
loi de finances en fonction des effectifs d 'élèves accueillis et des
types de formation dispensés dans les établissements d ' enseigne-
ment public et dans les classes sous contrat des établissements
d'enseignement privés, et compte tenu des contraintes spécifiques
auxquelles sont soumis les établissements d ' enseignement public du
fait des conditions démographiques, sociales ou linguistiques parti-
culières . Le Gouvernement est attaché à l'équilibre existant entre
l'enseignement public et l ' enseignement privé . Ainsi, la loi de
finances pour 1994 a distribué les emplois selon le principe de
parité . Le Gouvernement a respecté toutes ses obligations !égales,
ce qui a été apprécié de l 'ensemble des acteurs du système éduca-
tif. Mais au-delà de la pure légalité, le Gouvernement recherche
aussi l'équité. Animé par ce souci . le ministre de l'éducation natio-
nale a demandé aux recteurs d'analyser les demandes formulées par
les représentants des établissements privés et de dresser un inven-
taire des besoins les plus urgents . Ce recensement devrait être dis-
ponible dans les prochaines semaines.

Enseignement secondaire : personne!
(maîtres auxiliaires - statut)

15499. - 13 iuin 1994. - M . Jean Urbaniak attire l ' attention
de M . le ministre de l' éducation nationale sur la situation des
maîtres auxiliaires . Alor.s que la loi n' 84-16 du 11 janvier 1984
prévoyait la résorption de l '..auxiliariat sur une durée de trois ans,
les services rectoraux notamment dans l ' académie de Lille ont
continué à réaliser un recrutement important de maîtres auxiliaires
d'enseignement et d 'éducation pour répondre aux besoins des éta-
blissements scolaires . Possédant très souvent les mêmes diplômes
universitaires, les maîtres auxiliaires assurent en effet les mêmes
fonctions que leurs collègues titulaires dans des conditions de pré-
carité croissante et pour un salaire bien inférieur . Compte tenu de
la part active qu'ils prennent dans la réalisation des missions de
l ' éducation nationale, il semblerait juste que la situation des
maîtres auxiliaires fasse l'objet d'un examen bienveillant en vue de
favoriser leur tirularisation . Il lui demande en conséquence les
mesures qu ' il envisage de mettre en oeuvre en faveur de cette caté-
gorie de personnel auxiliaire de l'éducation nationale.

Réponse. - Les maîtres auxilliaires relèvent principalement pour
leur gestion, des dispositions du décret n' 62-379 du 3 avril 1962
modifié, ainsi que des textes pris pour son application . Ces agents,
dont les mérites sont reconnus, ont d 'ores et déjà fait l ' objet de
différentes mesures destinées à améliorer leur situation, notamment
en facilitant leur accès à des corps de personnels enseignants par la
voie des concours internes. De nouvelles dispositions, dont cer-
taines ont pu prendre effet dès la rentrée s':olaire 1993 et ont fait
l 'objet de la circulaire n° 93-267 du 20 août 1993 publiée au Bul-
letin officiel n° 28 du 2 septembre 1993, tendent à améliorer les
conditions de préparations des concours de recrutement . La
résorption de l 'auxiliarat est une priorité pour le ministre de I 'édu-
cation nationale : la mise en place de nouvelles mesures tendant à
faciliter la titularisation des maîtres auxilliaires est à l'étude.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(IUFM - accès - conditions)

10764. - 31 janvier 1994. - M. Jean-Jacques Delvaux
demande à M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche de bien vouloir lui préciser s'il entend donner suite aux

mesures annoncées au mois de juillet 1993 tendant à modifier la
condition d accès des IUFM aux futurs instituteurs des écoles et
selon laquelle ceux-ci n'auraient plus qu'à justifier d'un diplôme de
premier cycle.

Repo,ue. - En l'état actuel de la réglementation, l'inscription au
concours de professeur des écoles, et par conséquent l 'admission
en IUFM, reste subordonnée à la possession d'un diplôme de
niveau bac + 3 . En effet, les conditions d'admission en IUFM sont
déterminées par le niveau du diplôme exigé pour se présenter au
concours de recrutement . Les conditions de titres ou de diplômes
à remplir par les futurs candidats au concours de professeur des
écoles n 'ont pas été modifiées ; la licence ou certains diplômes
obtenus après trois années d'études supérieures, conformément à
l'arrêté du 4 juillet 1991, sont exigés des candidats . Une licence
pluridisciplinaire doit être mise en place, à la rentrée 1994, dans
gtse!ques académies . Elle offrira une alternative aux étudiants,
notamment ceux qui désirent devenir professeur des écoles, par
rapport à des licences plus spécialisées qui ne correspondent pas
toujours au profil des candidats recherchés en raison de la poly-
valence du métier de professeur des écoles . La réglementation per-
met à certains étudiants titulaires d 'un DEUG, d 'un DUT ou
d'un BTS de bénéficier d ' une allocation d ' année préparatoire au,
cours de l ' année pendant laquelle ils préparent la licence ou un
diplôme ou titre requis pour s'inscrire en première année d ' IUFM.
Toutefois, il convient de préciser que, dans le cadre de l ' autono-
mie pédagogique des établissements d ' enseignement supérieur, les
universités sont seules compétentes pour décider d'inscrire ou non
dans telle du telle licence des titulaires d ' un DUT ou d 'un BTS en
fonction du contenu du cursus antérieur de l ' étudiant qui, dans
certains cas, ne permet pas la poursuite d ' études au niveau du
second cycle .

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - moniteurs - recrutement)

11550. - 28 février 1994 . - M. Jean-Yves Chamard attire
l ' attention de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur le problème des moniteurs d ' initiation à l'ensei-
gnement supérieur qui peuvent être recrutés parmi les allocataires
de recherche, en application du décret n' 89-794 du 30 octobre
1989 . H lui demande dans quelle mesure il est fair application de
l' article 7 du décret qui indique que, lorsque les établissements
d'enseignement supérieur ne peuvent recruter un nombre de
moniteurs correspondant par discipline à leurs besoins de forma-
tion, ., il est procédé à l 'attribution d'allocations de recherche
réservées à des candidats à un monitorat proposés par les chefs
d 'établissement. Ces attributions sont prononcées par le ministère
chargé de la recherche en liaison avec le ministère chargé de
l'enseignement supérieur, eu tenant compte des besoins de forma-
tion des établissements d ' enseignement supérieur ii.

Réponse . - Aux termes de l 'article 4 du décret n' 89-794 du
30 octobre 1989 instituant et régissant le monitorat d'initiation à
l 'enseignement supérieur, les moniteurs sont recrutés parmi les étu-
diants bénéficiant préalablement d ' une allocation de recherche ou
d'un régime d'aide comparable . L'article 7 du même texte pennes
au ministre de l'enseignement et de la recherche d'attribuer de
façon spécifique des allocations de recherches à des étudiants
s'engageant à exercer des fonctions de moniteur et proposés par les
chefs d'établissements concernés, pour le cas où le recrutement
normal de moniteurs s'avérerait insuffisant eu égard aux besoins en
formation par discipline. Au titre de l ' année 1993-1994, 3 p . 100
des moniteurs ont été recrutés selon cette procédure.

Bibliothèques
(conservateurs et consernNlenms gerneranl .v —

rénnlrtérntionu - mentant)

11713 . - 28 février 1994 . - M. Claude Girard appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation indemnitaire des conservateurs et des e .nservateurs géné-
raux des bibliothèques . La parité du corps des conservateurs des
bibliothèques avec le corps des conservateurs du patrimoine est
explicitement reconnue par la publication du décret n' 92-26 du
9 janvier 1992 . Néanmoins, pour les conservateurs généraux, !a
parité n ' est toujours pas réalisée en ce qui concerne le régime des
indemnités . En effet, pour la prime de rendement qui leur est
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attribuée, la circulaire DPDU n° 92-153 du 30 octobre 1992
recommande aux services liquidateurs des traitements de servir le
[aux moyen, soit 14 p . 100 du traitement indiciaire brut. Un cal-
cul très simple permet de constater que, notamment pour un
conservateur général chargé de fonctions de direction d'un éta-
blissement ou d ' un service, cette situation est nettement défavo-
rable par rapport à celle de ses collègues conservateurs en chef et,
ce, d 'autant plus si l'avancement de cet agent correspond aux deux
premiers échelons de conservateur général . Une telle discrimina-
tion parait d ' autant plus choquante que les responsables ont des
fonctions semblables . Il devrait être possible de moduler les taux
selon les charges assumées . ce qui est le cas pour les conservateurs
du patrimoine. D'autre part, le décret portant création de l'indem-
nité pour sujétions spéciales attribuée aux conservateurs généraux
et aux conservateurs des bibliothèques n'est toujours pas publié.
Or, dès juin 1990, soit trois mois après la publication de leur sta-
tut, les conservateurs du patrimoine se sont vu accorder cet avan-
tage (décret n° 90-601 du 11 juillet 1990 et arrêté du même jour).
En l ' absence de cette indemnité on ne peut que constater une dis-
parité injustifiée alors que les textes officiels visent à_ garantir aux
conservateurs des bibliothèques une situation et des perspectives de
carrière en tous points comparables à celle des conservateurs du
patrimoine . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation et pour assurer un régime indemnitaire
similaire entre les corps de conservateurs des bibliothèques et ceux
du patrimoine. - Question transmise à M. le ministre de l'ensei-
gnement supérieur et de la recherche.

Bibliothèques
(conservateurs et conservateurs généraux --

rémunérations - montant)

11805 . - 7 mars 1994 . - M. Michel Jacquemin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation indemnitaire des conservateurs et des conservateurs géné-
raux des bibliothèques . La parité du corps des conservateurs des
bibliothèques avec le corps des conservateurs du patrimoine est
explicitement reconnue par la publication du décret n^ 92-26 du
9 janvier 1992 . Néanmoins, en ce qui concerne les conservateurs
généraux, la parité n'est toujours pas réalisée en ce qui concerne le
régime des indemnités . En effet, pour la prime de rendement qui
leur est attribuée, la circulaire DPDU n" 92-153 du 30 octobre
1992 recommande aux services liquidateurs des traitements de ser-
vir le taux moyen, soir 14 p . 100 du traitement indiciaire brut.
Un calcul très simple permet de constater que, notamment pour
un conservateur général chargé de fonctions de direction d 'un éta-
blissement ou d'un service, cette situation est nettement défavo-
rable par rapport à celle de ses collègues conservateurs en chef, et
ce d'autant plus si l'avancement de cet agent correspond aux 2 pre .
miers échelons de conservateur genéral . Une telle différenciation
de traitement parait d 'autant moins normale que les responsables
ont des fonctions semblables . Il devrait être possible de moduler
les taux selon les charges assumées ce qui est le cas pour les
conservateurs du patrimoine . D'autre part, le décret portant créa-
tion de l ' indemnité pour sujétions spéciales attribuée aux conserva-
teurs généraux et aux conservateurs de bibliothèques n ' est toujours
pas publié . Or, dès juin 1990, soir trois mois après la publication
de !eut statut, les conservateurs du patrimoine se sont vu accorder
cet avantage (décret n" 90-601 du 11 juillet 1990 et arrêté du
même jour) . En l ' absence de cette indemnité, . on ne peut que
constater une disparité injustifiée alors que les textes officiels visent
à garantir aux conservateurs de bibliothèques une situation et des
perspectives de carrière en tous points comparables à celle des
conservateurs du patrimoine . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation et pour assurer un
régime indemnitaire similaire entre les corps de conservation des
bibliothèques et ceux du patrimoine ? - Question transmise à
M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche.

Bibliothèques
(conservateurs et conservateurs généraux -

rémuaé'ations - montant)

11966. - 7 mars 1994 . - M. Claude Barate attire l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation indemnitaire des conservateurs et des conservateurs géné-
raux des bibliothèques. La parité du corps des conservateurs des
bibliothèques avec le corps des conservateurs du patrimoine est
explicitement reconnue par la publication du décret n° 92-26 du
9 janvier 1992 . Néanmoins, en ce qui concerne les conservateurs

généraux, la parité n 'est toujours pas réalisée en ce qui concerne le
régime des indemnités . En effet, pour la prime de rendement qui
leur est attribuée, la circulaire D1'DU 92-153 du 39 octobre 1992
recommande aux services liquidateurs des traitements de servir le
taux moyen soit 14 p . 100 du traitement indiciaire brut. Un cal-
cul très simple permet de constater que, notamment pour un
conservateur général chargé de fonctions de direction d 'un éta-
blissement ou d' un service, cette situation est nettement défavo-
rable par rapport à celle de ses collègues conservateurs en chef, et
ce d'autant plus si l'avancement de cet agent correspond aux deux
premiers échelons de conservateur général . Une telle discrimina-
tion nous parait d ' autant plus choquante que les responsables ont
des fonctions semblables . Il devrait être possible de moduler les
taux selon les charges assumées, ce qui est le cas pour les conserva-
teurs du patrimoine . D'autre part, le décret portant création de
l ' indemnité pour sujétions spéciales attribuée aux conservateurs
généraux et aux conservateurs de bibliothèques n 'est toujours pas
publié . Or, dès juin 1990, soit trois mois après la publication de
leur statue, les conservateurs du patrimoine se sont vu accorder cet
avantage (décret n^ 90-601 du 11 juillet 1990 et arrêté du même
jour) . En l ' absence de cette indemnité, on ne peut que constater
une disparité injustifiée alors que les textes officiels visent à garan-
tir aux conservateurs de bibliothèques une situation et des perspec-
rives de carrière en tous points comparables à celle des conserva-
teurs du patrimoine . II lui demande donc quelles mesures ii
compte prendre pour remédier à cette situation et pour assurer un
régime indemnitaire similaire entre les corps de conservation des
bibliothèques et ceux du patrimoine . - Question transmise à M. le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche.

Bibliothèques
(conservateurs et conservateurs généraux -

rémunérations - montant)

12180 . - 14 mars 1994 . - Mme Anne-Marie Couderc attire
l 'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur la situation indemnitaire des conservateurs et des conservateurs
généraux des bibliothèques . La parité du corps des conservateurs
des bibliothèques avec le corps des conservateurs du patrimoine est
explicitement reconnue par la publication du décret n" 92-26 du
9 janvier 1992 . Néanmoins, en ce qui concerne les conservateurs
généraux, la parité n ' est toujours pas réalisée en ce qui concerne
les indemnités. En effet, peur la prime de rendement qui leur est
attribuée, la circulaire DPDU 92-153 du 30 octobre 1992
recommande aux services liquidateurs des traitements de servir le
taux moyen, soit 14 p . 100 du traitement indiciaire brut. Un cal-
cul très simple permet de constater que, notamment pour un
conservateur général chargé de fonctions de direction d ' un éta-
blissement ou d ' un service . cette situation est nettement défavo-
rable par rapport à celle de ses collègues conservateurs en chef et
ce d ' autant plus si l 'avancement de cet argent correspond aux deux
premiers écheions de conservateur général . Une telle discrimina-
tion nous parait d 'autant plus choquante que les responsables ont
des fonctions semblables . II devrait être possible de moduler les
taux selon les charges assumées, ce qui est le cas pour les conserva-
teurs du patrimoine . D'autre part, le décret portant création de
l ' indemnité pour sujétions spéciales attribuée aux conservateurs
généraux et aux conservateurs de bibliothèque n 'est toujours pas
publiée. Or, dès juin 1990, soit trois mois après la publication de
leur statut, les conservateurs du patrimoine se sont vu accorder cet
avantage (décret 90-601 du 1l juillet 1990 et arrêté du même
jour) . En l ' absence de cette indemnisé, on ne peut que constater
une disparité injustifiée alors que les textes officiels visent à garan-
tir aux conservateurs de bibliothèques une situation et des perspec-
tives de carrière en tous points comparables à celle des conserva-
teurs du patrimoine . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation et pour assurer un régime
indemnitaire similaire entre les corps de conservation des biblio-
thèques et ceux du patrimoine . - Question transmise à M. le
ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche.

Bibliothèques
(conservateurs et conservateurs généraux -

rémunérations - montant)

12181 . - 14 mats 1994 . - M . Jean-Michel Dubernard attire
4 l 'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie

sur la situation indemnitaire des conservateurs et des conservateurs
généraux des bibliothèques . La parité du corps des conservateurs
des bibliothèques avec le corps des conservateurs du patrimoine est
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explicitement reconnue par la publication du décret n" 92-26 du
9 janvier 1'192 . Néanmoins, en ce qui concerne les conservateurs
généraux, la parité n'est toujours pas réalisée pour le régime des
indemnités . En effet, pour la prime de rendement qui leur est
attribuée, la circulaire DPDU 92-153 du 30 octobre 1992
recommande aux services liquidateurs des traitements de servir le
taux moyen, soit 14 % du traitement indiciaire bru : . Un calcul
très simple permet de constater que, noternment pour un conser-
vateur général chargé de fonctions de direction d'un établissement
ou d'un service, cette situation est nettement défavorable par rap-
port à celle de ses collègues conservateurs en chef, et ce d 'autant
plus si l'avancement de cet agent correspond aux deux premiers
échelons de conservateur général . Une telle discrimination nous
partit d ' autant plus choquante que les responsables ont des fonc-
tions semblables . Il devrait être possible de moduler les taux selon
les charges assumées, ce oui est le cas pour les conservateurs du
patrimoine. D'autre part, te décret portant création de l'indemnité
pour sujétions spéciales attribuée aux conservateurs généraux et aux
conservateurs de bibliothèques n'es : toujours pas publié . Or dès
juin 1990, soit trois mois après la publication de leur statut, les
conservateurs du patrimoine se sont vu accorder cet avantage
(décret n" 90-601 du 11 juillet et arrêté du même jour) . En
l ' absence de cette indemnité, on ne peut que constater une dispa-
rité injustifiée, alors que les textes officiels visent à garantir aux
conservateurs de bibliothèques une situation et des perspectives de
carrière en tous points comparables à celles des conservateurs du
patrimoine . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation et pour assurer un régime indemnitaire
similaire entre les corps de conservation des bibliothèques et ceux
du patrimoine . - Question transmise à M. le ministre de l'ensei-
gnement supérieur et de ln recherche.

Bibliothèques
(colser-rareurs et conservateurs généraux -

résnu:lérations - montant)

12569. - 28 mars 1994 . - M. Jean Geney appelle l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation indemnitaire des conservateurs et des conservateurs géné-
raux des bibliothèques . La parité du corps des conservateurs des
bibliothèques avec k corps des conservateurs du patrimoine est
explicitement reconnue par la publication du décret n" 92-26 du
9 janvier 1992 . Néanmoins, en ce qui concerne les conservateurs
généraux, la parité n 'est toujours pas réalisée en ce qui concerne le
régime des indemnités . En effet, pour la prime de rendement qui
leur est attribuée, la circulaire DPDU 92-153 du 30 octobre 1992
recommande aux services liquidateurs des traitements de servir le
taux moyen soit 14 p . 100 du traitement indiciaire brut . Un calcul
très simple permet de constater que, notamment pour un conser-
vateur général chargé de fonctions de direction d 'un établissement
ou d ' un service, cette situation est nettement défavorable par rap-
port à celle de ses collègues conservateurs en chef et ce d 'autant
plus si l ' avancement de cet argent correspond aux deux premiers
échelons de conservateur général . Une telle discrimination parait
d'autant plus choquante que les responsables ont des fonctions
semblables . II devrait être possible de moduler le taux selon les
charges assumées cc qui est le cas pour les conservateurs du parti-
moine. D' autre part, le décret portant création de l'indemnité
pour sujétions spéciales attribuée aux conservateurs généraux et aux
conservateurs de bibliothèque n'est toujours pas publié . Or, dès
.juin 1990, soir trois mois après la publication de leur statut, les
conservateurs du patrimoine se sont vu accorder cet avantage
(décret n" 90-601 du 11 juillet 1990 et arrêté du même jour) . En
l'absence de ceste indemnité, on ne peut que constater une dispa-
rité injustifiée alors que les textes officiels visent à garantir aux
conservateurs de bibliothèques une situation et des perspectives de
carrière en tous points comparables à celle des conservateurs du
patrimoine . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire part des mesures qu' il compte prendre pour remédier à cette
situation et pour assurer un régime indemnitaire similaire entre les
corps de conservation des bibliothèques et ceux du patrimoine . -
Question transmise à M. le ministre de l 'enseignement supé-
rieur et de la recherche.

Bibliothèques
(conservateurs et conservateurs généraux -

rérrurnérations - montant)

12593. - 28 mars 1994 . - M. Michel Mercier attire l 'attention .
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation indemnitaire des conservateurs généraux des biblio-

thèques. La parité du corps des conservateurs des bibliothèques
avec le corps des conservateurs du patrimoine est explicitement
reconnue par la publication du décret n' 92-26 du 9 janvier 1992.
Néanmoins en ce qui concerne les conservateurs généraux, la
parité n'est toujours pas réalisée en ce qui concerne le régime des
indemnités . En effet, pour la prime de rendement qui leur est
attribuée, la circulaire 'DPDU 92-153 du 30 octobre 1992
recommande aux services liquidateurs des traitements de servir le
taux moyen de 14 p. 100 du traitement indiciaire brut. Un calcul
très simple permet de constater que, notamment pour un conser-
vateur général chargé de fonctions de direction d ' un établissement
ou d'un service, cette situation est nettement défavorable par rap-
port à celle de ses collègues conservateurs en chef et ce d'autant
plus si l 'avancement de cet agent correspond au deux premiers
échelons de conservateur généal . Il devait être possible de moduler
les taux selon les charges assumées ce qui est le cas pour les
conservateurs du patrimoine . D ' autre part, le décret portant créc-
tion de l'indemnité pour sujétions spéciales attribuée aux conserva-
teurs généraux et aux conservateurs de bibliothèques n ' est toujours
pas publié . Or, dès juin 1990, soit trois mois après la publication
de leur statut, les conservateurs du patrimoine se sont vu accorder
cet avantage (décret n° 90-601 du 11 juillet 1990 et arrêté du
même jour) . En l ' absence de cette indemnité, on ne peut que
constater une disparité injustifiée alors que les textes officiels visent
à garantir aux conservateurs de bibliothèque une situation ec des
perspectives de carrière en tous points comparables à celle des
conservateurs de patrimoine . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation et pour assurer un
régime indemnitaire similaire entre les corps de conservation des
bibliothèques et ceux du patrimoine . - Question transmise à M. le
ministre de l 'enseignement supérie ur et de la recherche.

Bibliothèques
(conservateurs et canservare ;r;s généraux -

rémunérations - montant)

12617. - 28 mars 1994 . - M . Bernard Debré appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation indemnitaire des conservateurs et des conservateurs géné-
raux des bibliothèques . La parité du corps dis conservateurs des
bibliothèques avec le corps des conservateurs du patrimoine est
explicitement reconnue par ia publication du décret n° 92-26 du
9 janvier 1992. Pourtant, pour les conservateurs généraux, la parité
n'est toujours pas réalisée en ce qui concerne le régime des indem-
nités et les intéressés ne comprennent pas la discrimination qu 'ils
ont à subir par rapport aux conservateurs du patrimoine qui ont
des responsabilités semblables . Pat ailleurs, le décret portant créa-
tion de l ' indemnité de sujétions spéciales attribuée aux conserva-
teurs généraux et aux conservateurs de bibliothèques n 'est toujours
pas publié, alors qu ' il existe pour les conservateurs du patrimoine.
Il semblerait pourtant que les textes officiels visent à garantir aux
conservateurs de bibliothèques une situation et des perspectives de
carrière en tous points comparables à celle des conservateurs du
patrimoine. Il lui demande s'il compte prendre des mesures pour
rééquilibrer cette situation de fait . - Question transmise à M. le
ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche.

Bibliothèques
(conservateurs et conservateurs généraux -

rénunhérations - montant)

12618. - 28 mars 1994 . - M. François Calvet appelle l 'arten-
non de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation indemnitaire des conservateurs et des conservateurs géné-
raux des bibliothèques . La parité du corps des conservateurs des
bibliothèques avec le corps des conservateurs du patrimoine est
explicitement reconnue par la publication du décret n" 92-26 du
9 janvier 1992 . Néanmoins, en ce qui concerne les conservateurs
généraux, la parité n ' est toujours pas réalisée en ce qui concerne le
régime des indemnités . En effet, pour la prime de rendement qui
leur est attribuée, la circulaire DPDU n" 92-153 du 30 octobre
1992 recommande aux services liquidateurs des traitements de ser-
vir le taux moyen soit 14 p . 100 du traitemenr indiciaire brut. Un
calcul très simple permet de constater que, notamment, pour un
conservateur général chargé de fonctions de direction d un éta-
blissement ou d'un service, cette situation est nettement défavo-
rable par rapport à celle de ses collègues conservateurs en chef et
ce, d'autant plus si l ' avancement de cet agent correspond aux deux
premiers échelons de conser vateur général . Une telle discrimina-
tion paraît d' autant plus injuste que les responsables ont des fonc-
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rions semblables . II serait ainsi hautement souhaitable, pour pallier
ce déséquilibre, de moduler les taux selon les charges assumées, ce
qui est le cas pour les conservateurs du patrimoine . Par ailleurs, le

é&rer portant création de l ' indemnité pour sujétions spéciales
attribuée aux ccnservateurs généraux et aux conservateurs de
bibliothèques n 'est toujours pas publié . Or, dès juin 1990, soit
trois mots après la publicat'on de leur statut, les conservateurs du
patrimoine se sont vu accorder .et avantage (décret n" 90-601 du
11 juillet 1990 et arrêté du méme jcur) . En l ' absence de cette
indemnité, force est de constater une disparité injustifiée alors que
les textes officiels visent à garantir aux conservateurs de biblio-
thèques une situation et des perspectives de carrière en torts points
comparables à celle des conservateurs du patrimoine. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation et assurer un régime indemnitaire similaire entre les corps
de conservation des bibliothèques et ceux du patrimoine . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'enseignement supérieur et
de la recherche.

Bibliothèques
(conservateurs et conservateurs généraux -

rémunérations s- montant)

12619. - 28 mars 1994 . - M. Francisque Perrut attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation des conservateurs et des conservateurs généraux des
bibliothè q ues . La parité du corps des conservateurs des biblio-
thèques avec le corps des conservateurs du patrimoine est reconnue
par la publication du décret n" 92-26 du 9 janvier 1992 . Toute-
fois, outre le fair que les conservateurs généraux du patrimoine ont
bénéficié de conditions de nominations certainemens plus avanta-
geuses, la parité n ' est toujours pas effective en ce qui concerne le
régime des indemnités . II lui demande donc ce qu ' il compte
mettre en oeuvre pour remédier à cette disparité et assurer un
régime de carrière et d ' indemnités identique pour ces deux corps . -
Question transmise à M. le ministre de ! 'enseignement supé-
rieur et de la recherche.

Bibliothèques
(conservateurs et conservateurs généraux -

rémunérations - montant)

12970 . - 4 avril 1994 . - M . Roland Vuillaume appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation indemnitaire des conservateurs et des conservateurs géné-
raux des bibliothèques . La parité du corps des conservateurs des
bibliothèques avec le corps des conservateurs du patrimoine est
explicitement reconnue par la publication du décret n" 92-26 du
9 janvier 1992 . Néanmoins . pouf les conservateurs généraux, la
parité n ' est toujours pas réalisée en ce qui concerne k régime des
indemnités . En effet, pour la prime de rendement qui leur est
attribuée, la circulaire DPDU n° 92-153 du 30 octobre 1992
recommande aux services liquidateurs des traitements de servir le
taux moyen, soit 14 p . 100 du traitement indiciaire brut . Un cal-
cul simple permet de constater que, notamment pour un conserva-
teur général chargé de fonctions de direction d ' un établissement
ou d ' un service, cette situation est nettement défavorable par rap-
port à celle de ses collègues conservateurs en chef et ce d ' autant
plus si l 'avancement de -cet agent correspond aux deux premiers
échelons de conser vateur général . Une telle discrimination parait
d ' autant plus choquante que les responsables ont des fonctions
semblables . Il devrait écre possible de moduler les taux selon les
charges assumées, ce qui est le cas pour les conservateurs du patri-
moine . D' autre part, ie décret portant création de l ' indemnité
pour sujétions spéciales attribuées aux conservateurs généraux et
aux conservateurs des bibliothèques n 'est toujours pas publié . Or,
dès juin 1990, soit trois mois après la publication de leur statut,
les conservateurs du patrimoine se sont vu accorder cet avantage
(décret n" 90-601 du 11 juillet 1990 et arrêté du même jour) . En
l ' absence de cette indemnité on ne peut que constater une dispa-
rité injustifiée alors que les Textes officiels visent à garantir aux
conservateurs des bibliothèques une situation et des perspectives de
carrière en tous points comparables à celle des conservateurs du
patrimoine . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation et pour assurer un régime indemnitaire
similaire entre les cops de conservateurs des bibliothèques et ceux
du patrimoine. - Question transmise à M le ministre de l 'ensei-
gnement supérieur et de la recherche.

Bibliothèques
(onser:'ateurs et conservateurs généraux -

rémunérations - montant)

13053. - 11 avril 1994 . - Mme Monique Rousseau au-ire
l'attention de M . le ministre de La culrure et de la francophonie
sur la situation indemnitaire des conservateurs et des conservateurs
généraux des bibliothèques . En effet, si la parité du corps des
conservateurs des bibliothèques avec le corps des conservateurs du
patrimoine est explicitement reconnue par le décret n" 92-26 du
9 janvier 1992, celle concernant les conservateurs généraux n ' est
toujours pas réalisée en matière de régime des indemnités . Ainsi,
pour la prime de rendement qui leur est attribuée, la circulaire
DPDU n" 92-153 du 30 octobre 1992 recommande aux services
liquidateurs des traitements de servir le taux moyen, soit 14 p . 100
du traitement indiciaire brut . Or un calcul très simple permet de
constater que, notamment pour un conservateur général chargé de
fonctions de direction d ' un établissement ou d'un service, cette
situation est nettement défavorable par rapport à celle de ses col-
lègues conservateurs en chef, et ce a fortiori si l'avancement de cet
agent correspond aux deux premiers échelons de conservateur
général . Une telle discrimination parait d'autant plus choquante
que les responsables ont des fonctions semblables . Il devrait donc
être possible de moduler les taux selon les charges assumées, ce qui
est le cas pour les conservateurs du patrimoine . Par ailleurs, le
décret portant création de l ' indemnité pour sujétions spéciales
attribuée aux conservateurs généraux et aux conservateurs de
bibliothèques n'est toujours pas publié. Or, dès juin 1990, soit
trois mois après la publication de leur statut, les conservateurs du
patrimoine se sont vu accorder cet avantage (décret n" 90-601 du
11 juillet 1990 et arrêté du méme jour) . En l 'absence de cette
indemnisé, on ne peur que constater une disparité injustifiée, alors
même que les textes officiels visent à garantir aux conservateurs des
bibliothèques une situation et des perspectives de carrière en tous
Points comparables à celles des conservateurs du patrimoine . Elle
fui demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
à une telle situation et assurer un régime indemnitaire similaire
entre les corps de conservateurs des bibliothèques et ceux du patri-
moine . - Question transmise à M. le ministre de l 'enseignement
supérieur et de la recherche.

Bibliothèques
(conservateurs et conservateurs généraux -

rénzunérations - montant)

13997 . - 9 mai 1994 . - M . Francis Saint-Ellier attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation indemnitaire des conservateurs et des conservateurs géné-
raux des bibliothèques qui, aux termes du décret n" 92-26 du
9 juin 1992, bénéficient de la parité de statut avec le corps des
conservateurs du patrimoine . II souligne néanmoins que pour les
conservateurs généraux, la parité n ' est toujours pas réalisée en ce
qui concerne le régime des indemnités . En effet, pour la prime de
rendement qui leur est attribuée, la circulaire DPDU 92-153 du
30 octobre 1992 recommande aux services liquidateurs des traite-
ments de servir le taux moyen soit 14 p . 100 du traitement indi-
ciaire brut . Un calcul très simple permet de constater que, notam-
ment pour un conservateur général chargé de fonctions de
direction d'un établissement ou d ' un service, cette situation est.
nettement défavorable par rapport à celle de ses collègues conserva-
teurs en chef et ce d ' autant plus si l'avancement de cet agent cor-
respond aux deux premiers échelons de conservateur général . Une
telle discrimination parait d ' autant plus choquante que les respon-
sables ont des fonctions semblables. Il devrait être possible de
moduler les taux selon les charges assumées ce qui est le cas pour
les conservateurs du patrimoine . Il rappelle, d ' autre part, que le
décret portant création de l ' indemnité pour sujétions spéciales
attribuée aux conservateurs généraux et aux conservateurs de
bibliothèques n 'est toujours pas publié . Or, dès juin 1990, soit
trois mois après la publication de leur statut, les conservateurs du
patrimoine se sont vu accorder cet avantage (décret 90-601 du
11 juillet 1990 et arrêté du même jour) . En l ' absence de cette
indemnité, on ne peur que constater une disparité injustifiée alors
que les textes officiels visent à garantir aux conservateurs de biblio-
thèques une situation et des perspectives de carrière en tous points
comparables à celle des conservateurs du patrimoine . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation et pour assurer un régime indemnitaire similaire
entre les corps de conservation des bibliothèques et ceux du patri-
moine . - Question transmise à M. le ministre de l 'enseignement
supérieur et de la recherche.
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Réponse. - Le régime indemnitaire applicable aux conservateurs
généraux des bibliothèques et aux conservateurs des bibliothèques
est fixé par les deux textes réglementaires suivants : d ' une part le
décret n" 61-1421 du 22 décembre 1961 prévoyant l 'attribution
aux conservateurs des bibliothèques d ' une indemnisé spéciale dont
les taux annuels sont fixés par Imité du 22 avril 1994, et d ' autre
part, le décret n" 92-93 du 9 janvier 1992 créant, pour les conser-
vateurs généraux des bibliothèques, une prime de rendement dont
le taux moyen est fixé à 14 p. 100 du traitement indiciaire brut, le
taux maximum ne pouvant excéder annuellement 22 p. 100 du
traitement brut . Ce régime indemnitaire est identique à celui ins-
tauré en faveur des conservateurs généraux du patrimoine et des
conservateurs du patrimoine . En ce qui concerne l ' indemnité de
sujétions spéciales dont bénéficient certains conservateurs généraux
du patrimoine qui ont la charge de fonctions de direction d 'éta-
blissement, cette indemnité était déjà allouée, antérieurement à la
réforme statutaire du patrimoine, sous forme de bonification indi-
ciaire aux anciens conservateurs de musées, directeurs d'établisse-
ment. Les négociations menées avec les partenaires ministériels
concernés afin d ' obtenir l ' extension éventuelle de cette indemnité
aux conservateurs et conservateurs généraux des bibliothèques
ayant la responsabilité d ' un établissement n'ont, jusqu 'à présent,
pas abouti .

Enseignement supérieur : personnel
(maîtres de conférences -

personnels titularisés en 1984 et 1989 - carrière)

13713. - 2 mai 1994. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur la situation des maîtres de conférence nommés et
titularisés entre 1984 et 1989 . En effet, ces derniers, ayant subi
des retards de carrière par rapport à leurs collègues nommés avant
ou après ces dates, l ' article 13 de la loi n° 92-678 du 20 juillet 1992
leur a permis de résoudre en partie leurs problèmes en autorisant
la reconstitution de carrière des maîtres de conférence bloqués au
troisième échelon oie la deuxième classe. Cependant, cet acquis, s ' il
règle le problème des non-promus, ne résout en rien celui de ceux
qui avaient accédé à la première classe avant 1989 . II lui demande
en conséquence de lui faire savoir s ' il est dans ses intentions de
prendre des mesures permettant la reconstitution de carrière des
personnels à qui elle est encore refusée.

Réponse. - Les agents qui, antérieurement à leur nomination
dans le corps des maîtres de conférences, avaient la qualité de
fonctionnaire, sont classés à l ' échelon de la deuxième classe de ce
corps comportant un traitement égal à celui dont ils bénéficiaient
dans leur ancien corps ; dans le cas où le fonctionnaire intéressé
détenait dans son ancien corps un indice supérieur à celui de
l'échelon le plus élevé de la deuxième classe des maîtres de confé-
rences, il conserve, à titre personnel, le bénéfice de son indice
antérieur jusqu ' au jour où il atteint dans son nouveau corps un,
indice au moins égal. Depuis le 1" octobre 1989, les professeurs
agrégés et certifiés de l'enseignement du second degré recrutés dans
le corps des maîtres de conférences bénéficient de dispositions plus
favorables en la matière : ils peuvent en effet, si l ' indice qu ' ils
détenaient dans leur corps d 'origine est supéri eur à celui de l ' éche-
lon le plus élevé de la deuxième classe des maîtres de conférences,
être classés à l ' échelon de la première classe de ce corps comp' r-
tant un traitement égal à celui dont ils bénéficiaient . Ces disposi-
tions ont été introduites par le décret n° 85-465 du 26 avril 1985'
fixant les règles de classement des personnes nommées dans le
corps des maîtres de conférences, qui comporte des dispositions de
nature transitoire permettant, comme il est d 'usage lors de l ' inter-
vention de dispositions statutaires plus favorables aux personnels,
d 'appliquer immédiatement les nouvelles règles aux situations en
cours. Ainsi, deux mesures prenant effet au 1" octobre 1989 ont
été prises en faveur des anciens professeurs agrégés et certifiés qui
avaient été nommés maître de conférences de deuxième classe sous
l 'empire de la réglementation antérieure. La première mesure
concerne ceux qui avaient bénéficié d'un avancement au choix en
première classe avant le 1" octobre 1989 : ils bénéficient à cette
date d ' un classement à l'échelon de la première classe comportant
un indice égal à celui qui leur avait été maintenu à titre personnel.
La seconde concerne ceux qui n ' avaient pas encore accédé à la pre-
mière classe : la nouvelle réglementation leur a été rendue immé-
diatement applicable par les dispositions combinées du décret du
28 septembre 1989 et de l 'article 13 de la loi n° 92-678 du 20 juil-
let 1992 portant notamment diverses dispositions relatives à l 'édu- i

cation nationale . Il ne résulte pas des principes généraux régissant
la carrière des fonctionnaires que l ' intervention d ' une nouvelle
réglementation doive s'accompagner de la reconstitution rétroactive
de la carrière du fonctionnaire qui s'est normalement déroulée
selon tes règles antérieures.

Bourses Sétudes
(enseignement supérieur - DE4 et DESS -

conditions d 'attribution)

14248. - 16 mai 1994. - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les bourses de DEA et de DESS . En effet, à la
différence des bourses accordées au cours du premier et du
deuxième cycle, les bourses de DEA et de DESS sont attribuées
sur critères universitaires . Il lui parait injuste de ne pas reconnaître
à l' étudiant boursier, qui a réussi ses études jusqu' à la maîtrise, le
droit de réaliser dans les mêmes conditions un DESS ou un DEA.
Aussi, il lui demande s 'il envisage de consacrer le droit d' attribu-
tion de la bourse sur critères sociaux en DEA et DESS.

Réponse. - Jusqu ' à l ' année universitaire 1992-1993, les bourses
de DESS étaient attribuées par les recteurs d ' académie, dans le
cadre d ' un contingent global de bourses sur critères universitaires
aux candidats ayant été classés en rang utile selon leur scolarité
antérieure par les présidents d 'université. Toutefois, afin de dépar- ,
caget des candidats de mérites comparables, la réglementation des
bourses précisait que la priorité devait être accordée aux étudiants
qui étaient boursiers sur critères sociaux dans les deux premiers
cycles universitaires. Le président de l 'université reste le seul
compétent pour établir le classement pédagogique et le recteur
pour décider de l ' attribution de cette aide . Un tel système ne per-
mettant pas toujours d ' aider les étudiants qui en ont le plus
besoin, notamment ceux qui, boursiers sur critères sociaux aupara-
vant ne pourraient, en l ' absence d ' une aide de l' Etat, suivre un
3' cycle . Le ministère de l ' enseignement supérieur et de la
recherche a décidé qu 'à compter de l 'année universitaire 1993-
1994, les bourses de DESS seraient prioritairement attribuées aux
étudiants qui étaient boursiers sur critères sociaux l ' année pré-
cédente . Par ailleurs, les étudiants non boursiers peuvent effective-
ment solliciter un prés d 'honneur. Ce prêt, exempt d 'intérêt et
remboursable au plus tard dix ans après la fin des études pour
lesquelles il a été consenti, est attribué par un comité académique
spécialisé, dans la limite des crédits prévus à cet effet et selon la
situation des candidats.

Enseignement supérieur
(Université de Lyon l - école d'orthophonie - financement)

14391 . - 23 mai 1994 . - M. André Gérin attire l 'attention de
M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche
sur les difficultés auxquelles est confrontée l ' école d ' orthophonie
de Lyon . Le statut de cette école est spécifique et ne peut être
comparé à celui d ' une UFR traditionnelle de 1 université . En effet,
un nombre très important de cours et de travaux pratiques dirigés
sont assurés par des professionnels . La qualité des enseignements,
les débouchés offerts aux étudiants, le rôle humain, social et médi-
cal assuré par cette école doivent être confortés par un budget
décent . Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin que
cette spécificité soit reconnue dans le contrat quadriennal qui lie
l ' Erat à l ' Université Lycn I par des crédits de fonctionnement pre-
nant en compte l ' importance de la pratique professionnelle dans la
formation et par un volant d'heures supplémentaires suffisant pour
la rémunération des professionnels.

Réponse. - L'école d'orthophonie de Lyon est une formation
paramédicale intégrée à l' Institut des techniques de réadaptation de

université Lyon I-Claude-Bernard. Placée sous la double tutelle
du ministère de l ' enseignement supérieur et de la recherche es du
ministère de la santé, elle dispense un enseignement professionnali-
sant menant au certificat de capacité d 'orthophoniste. Seul le
ministère de l ' enseignement supérieur et de la recherche' participe
au financement de cette formation dans le cadre du soutien
contractuel dont bénéficie l ' Institut, mais également au titre de la
dotation globale de fonctionnement établie annuellement sur la
base du système San Remo . Les difficultés fiancières que connaît
actuellement cette école ne lui sont pas propres mais sont liées au
problème plus général des établissements qui réunissent des forma-
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tons à droits libres (kinésithérapie, ergothérapie) et des formations
à droits imposés (orthophonie, orthoptie, audioprothèse, psycho-
motricité) dont l 'enseignement est assuré par des intervenants
rénurnérés à partir des moyens en heures complémentaires mis à
disposition par l'université de rattachement . A la faveur de la révi-
sion à mi-parcours du contrat quadriennal de développement de
luniversité, une expertise a été diligentée à l ' initiative du ministère
de la recherche et de l ' enseignement supérieur qui a pleinement
conscience des difficultés que rencontre l 'école d ' orthophonie.
Cette révision, qui doit aboutir avant l 'été, sera l'occasion de défi-
nir des solutions durables susceptibles d ' assurer à l ' Institut des
techniques de réadaptation un fonctionnement normal et de pré-
server la qualité des enseignements qu ' il dispense.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Grande distribution
(urbanisme commercial - perspectives - Rhône-Alpes)

13204. - 18 avril 19.94 . - M. Gratien Ferrari attire l ' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, au moment où vont être tirées les
conclusions du grand débat national sur l ' aménagement du terri-
toire, et compte tenu des grandes difficultés actuelles du commerce
de proximité, notamment en centre-ville et en milieu rural, sur le
déferlement anarchique que représentent les projets de grande dis-
tribution qui viennent d ' être recensés . En Rhône-Alpes, ce sont
86 projets pour 275 300 mètres carrés de surfaces de vente supplé-
mentaires qui, du fait de la saturation de l'offre commerciale en
périphérie urbaine, ne provoqueront pas moins de 10 000 ferme-
tures de magasins à court terme dans notre région . Il l ' interroge
sur les mesures qu ' il compte prendre en vue de la remise à plat
d ' une réglementation dont les déséquilibres et l ' incohérence sont
maintenant clairement établis .

Réponse . - Il est tait état de 86 projets d ' implantation de
grandes surfaces de distribution, soit 275 300 mètres carrés recen-
sés dans la région Rhône-Alpes, sans qu ' il soit précisé s' il s 'agît
d ' autorisations accordées ou de projets en instance dans les secréta-
riats des commissions départementales d 'équipement commercial
(CDEC) de la région . Les chiffres dont disposent mes services ne
correspondent en rien à ceux avancés ; le tableau ci-joint montre :
d ' une part, que depuis la remise en marche des CDEC jusqu 'en
mai 1994, 60 069 mètres carrés ont été autorisés pour l ' ensemble
de la région, soit une moyenne de 7 500 métres carrés par départe-
ment, avec des chiffres particulièrement faibles dans le Rhône,
ainsi qu' en Ardèche et en Savoie . Dans le même temps, les CDEC
refusaient plus de 112 000 mètres carrés, soit près du double des
surfaces autorisées ; d ' autre part, qu ' au 1" juin 1994, 24 dossiers
sont enregistrés représentant 29 788 mètres carrés, soit une
moyenne de 1 240 mètres carrés par dossier . Il paraît difficile dans
ces conditions de conclure à l ' incohérence d'une réglementation
sur la base de chiffres sans rapport avec la réalité . L'aménagement
du territoire est depuis plusieurs années une préoccu' arion
constante de mon département ministériel qui mène, sur les trois
types d 'espaces que sont les centres-villes, les quartiers défavorisés
et les communes rurales, une politique volontariste d ' aide au
maintien et au développement du commerce, par le biais notam-
ment des opérations urbaines de développement du commerce et
de l ' artisanat et des opérations de restructuration de l ' artisanat et
du commerce en milieu rural . En outre, au terme d 'une concerta-
tion menée avec l ' ensemble des acteurs du commerce, le Gouver-
nement z, par le décret et l'arrêté du 16 novembre 1993, notam-
ment modifié la procédure d ' examen des demandes d 'autorisations
d ' urbanisme commercial devant les CDEC . Il est depuis cette date
imposé aux demandeurs de présenter à l 'appui de leurs dossiers
une étude approfondie destinée à permettre aux commissions d ' ap-
précier l 'impact économique et social des projets et leurs consé-
quences sur l ' appareil commercial existant . Le souhait du Gouver-
nement est de permettre au nouveau dispositif de fonctionner dans
des conditions normales sur une certaine durée avant d ' envisager
toute nouvelle réforme de la loi Royer.

Région Rhône-Alpes . - Situation au 1" juin 1994

1

PROJETS EXAMINÉS ,EN CDEC
DEPUIS L'APPLICATION DU DECRET DU 16-11-93 PROJETS EN INSTANCE AU 1'-06 . 94

DÉPARTEMENTS

Nombre

	

I Autorisations Refus Nombre SV
(en mètres carrés) (en mètres carrés) (en mètres carrés)

Ain	 12 7174 23352 4 6007
Ardèche	 6 824 6133 2 1566
Drôme	 12 16919 10250 . 3 2150
Isère	 18 13529 14845 9 7142
Loire	 11 11625 11 960 3 9363
Rhône	 8 850

	

~ 22 766 0 0
Savoie	 4 365 2 704 1 360
Haute-Savoie	 22 8 783 20 228 2 3200

Total	 93 60 069

	

~ 112 238 24 29 788

Grande distribution
(commissions départementales d'équipement commercial -

composition)

13244. - 18 avril 1994 . - M. Michel Terrot attire l 'attention
de M. k ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur les graves dysfonctionnements des
commissions départementales d ' équipement commercial (CDEC).
En effet, la nouvelle composition des CDEC ne respecte plus un
équilibre indispensable entre les élus et les acteurs socioprofession-
nels . Les résultats sont pour le moins dramatiques pour le
commerce de proximité, puisque le pouvoir de décision en matière
d ' implantation et d ' extension de grandes surfaces n ' appartient plus
en réalité qu ' aux élus locaux, qui placent de fait les intérêts parti-
culiers des communes d ' implantation (taxe professionnelle, emploi,
aménagement d'abords . . .) avant la notion d ' intérêt général d' amé-
nagement commercial du territoire national. Ainsi, selon une étude
menée par les chambres de commerce et d 'industrie de la région
Rhône-Alpes, les 86 projets de création/extension de grande distri-

bution qui viennent d 'être recensés totalisent 275 300 mètres car-
rés de surfaces de vente supplémentaires, ce qui, du fait de la satu-
ration de l ' offre commerciale représenterait à court terme la
disparition de 10 000 magasins de proximité dans la région et, par
là même, le grave risque de supprimer 15 000 emplois . Il lui
demande donc s'il entre dans l ' intention du Gouvernement de
procéder prochainement à un changement respectant au moins
une parité entre les élus locaux et les acteurs socioprofessionnels
dans la composition des commissions départementales d'équipe-
ment commercial.

Réponse. - Il est fait état, d ' après une étude menée par les
chambres de commerce et d ' industrie de la région Rhône-Alpes, de
86 projets de création ou d'extension de grandes surfaces de distri-
bution recensés, totalisant près , de 275 300 mètres carrés de vente.
Les chiffres dont disposent mes services ne correspondent en rien à
ceux avancés ; le tableau ci-joint montre, d ' une part, que, depuis la
remise en marche des CDEC jusqu'en mai 1994, 60 069 mètres
carrés ont été autorisés pour l 'ensemble de la région, soir une
moyenne de 7 500 mètres carrés par département, avec des chiffres
particulièrement faibles dans le Rhône ainsi qu ' en Ardèche et en
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Savoie . Dans le même temps, les CDEC refusaient plus
de 1 12 000 mètres carrés, soir près du double des surfaces auto-
risées . D 'autre part, qu 'au 1 « juin 1994, 24 dossiers sont enregis-
trés représentant 29 788 mètres carrés, soit une moyenne de
1 240 mètres carrés par dossier. On est donc très loin du chiffre
de 275 300 mètres carrés, cc qui remet en cause le chiffre de
10 000 disparitions de commerces et de 15 000 suppressions
d ' emplois ; il aurait été d ' ailleurs intéressant de connaître le mode
de calcul utilisé pour en arriver à ces conclusions chiffrées . En ce
qui concerne la composition de la CDEC, elle répond à plusieurs
objectifs : ne faire siéger que des membres directement concernés
par les projets en faisant appel aux élus locaux de l ' agglomération
ou de 1 arrondissement dont fait partie la commune d' implanta-
tion, ainsi qu'aux présidents des chambres de métier et de
commerce et d ' industrie dont la circonscription englobe la
commune d ' implantation ; ne recourir qu'à des personnalités tirant
leur légitimité de l ' élection ; éviter la permanence des mandats en
faisant varier la composition de la commission selon la localisation

des projets. Enfin, le décret n" 93-1237 du 16 novembre 1993.
qui spécifie notamment la composition et le rôle de l ' observatoire
national d 'équipement commercial, prévoit l ' obligation d ' accompa-
gner les demandes d ' autorisation d'une étude d ' impact afin d'éclai-
rer les décisions des commissions d ' équipement commercial. Ce
dispositif permet ainsi d ' assurer une meilleure information des
membres des commissions d 'équipement commercial et à la
concertation de se poursuivre au plan local et national . Le souhait
du ministre des entreprises et du développement économique est
de permettre au nouveau dispositif de fonctionner dans des condi-
tions normales avant d ' en décider la réforme, si celle-ci s 'avérait
nécessaire . Une prise de conscience, par les élus locaux, des consé-
quences négatives d ' un développement excessif des grandes surfaces
est la condition nécessaire d ' une bonne régulation, que des chan-
gements trop fréquents de législation ne peuvent que perturber. Le
rôle des chambres consulaires est d'user des pouvoirs nouveaux qui
leur sont confiés pour participer à cette évolution.

Région Rhône-Alpes. - Situation au 1" juin 1994

PROJETS EXAMINÉS EN CDEC I

	

AU 1'-06.94PROJETS EN INSTANCEDEPUIS L'APPLICATION DU DÉCRET DU 16`11-93
DÉPARTEMENTS 1

Nombre Autorisations
(en mètres carrés)

Refus
(en mètres carrés) Nombre SV

(en mètres carrés)

Ain	 12 7174 23 352 4 6 007
Ardèche	 6 824 6133 2 1566
Drôme	 12 16919 10250 3 2150
Isère	 18 13529 14845 9 7142
Loire	 11 11625 11960 3 9363
Rhône	 8 850 22766 0 0
Savoie	 4 365 2704 1 360
Haute-Savoie	 22 8 783 20 228 2 3 200

Total	 „	 93 60 069 112 238 24 29 788

Pétrole et dérivés
(stations-service - suppression - conséquences - zones rurales)

14611. - 23 mai 1994 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur le problème du réseau des distri-
buteurs de carburant en milieu rural . En effet, la stratégie des
grandes compagnies pétrolières ainsi que l ' installation des distribu-
teurs dans les grandes surfaces font disparaître les petits détaillants
installés dans les campagnes . Outre la disparition d ' un commerce
de proximité, ce phénomène participe à la désertification des zones
rurales, ce qui va à l ' encontre des eorts engagés par le Gouverne-
ment . C' est pourquoi, il lui demande de lui préciser quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour remédier à
cette situation .

Pétrole et dérivés
(stations-service - suppression - conséquences - zones rurales)

14652. - 23 mai 1994. - M. Jean Jacques Weber attire
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la disparition progressive
des détaillants en carburants en zone rurale . La stratégie des
grandes compagnies pétrolières ainsi que l 'installation de distribu-
teurs dans les grandes surfaces entraînent le démantèlement du
réseau traditionnel de distribution, fortement préjudiciable aux
populations rurales déjà lourdement pénalisées par la désertifica-
tion . Aussi lui demande-t-il s' il entend prendre des mesures
propres à sauvegarder ces commerces de proximité.

Réponse._ - Une enquête réalisée par le comité professionnel de
la distribution de carburants auprès de 37 départements confirme
globalement que la desserte de carburants s ' effectue dans des
conditions satisfaisantes sur la totalité du territoire, malgré quel-
ques difficultés dans certaines zones . Le réseau français, moins
dense que le réseau de l 'Allemagne de l ' Ouest et le réseau anglais
(0,39 station-service pour 10 kilomètres carrés contre respective-
ment 0,76 et 0,75) présente néanmoins une productivité moindre

(152 mètres cubes par mois contre 222 et 159) . L' action engagée
depuis 1985 et qui a déjà bénéficié à 7 000 détaillants en carbu-
rants s ' est traduite par un accroissement de productivité de l 'ordre
de 97 p . 100 pour le réseau français, la part des volumes distribués
par les stations-service dont le débit mensuel est supérieur à 80
mètres cubes étant en augmentation constante chaque année ; on
constate par ailleurs un maintien des volumes réalisés par les sta-
tions-service donc le débit est inférieur à 30 mètres cubes par
mois . L'objectif consiste à maintenir un maillage suffisant du
réseau : 35 p . 100 des communes sont actuellement pourvues d ' au
moins une station-service . Pour les 65 p . ï00 de communes non
équipées, les consommateurs ont à parcourir en moyenne 6,5 kilo-
mètres pour accéder au service . Toute.tois, dans onze départements
à dominante rurale, pour plus de . :5 p . 100 de la population
totale des communes dépourvues de station-service . le point de
vente de carburants le plus proche ;e trouve à plus de 9 kilo-
mètres . Un comité professionnel de la distribution de carburants
(CPDC) composé de 8 représentants des organisations profes-
sionnelles concernées et de 4 représentants des ministres chargés
des finances, du budget, de l ' aménagement du territoire et du
commerce a été créé _par le décret n° 91-284 du 19 mars 1991,
afin d'accentuer les effets de la politique d ' aide aux détaillants des
stations-service mise en oeuvre depuis 1985 . Le CPDC a pour
objet : élaborer et de mettre en œuvre des programmes d ' action
ayant pour but l'aménagement du réseau de distribution de carbu-
rants, l'amélioration de sa productivité, la modernisation de ses
conditions de commercialisation et de gestion ; apporter son
concours aux entreprises intéressées pour leur faciliter la réallsarion
des programmes retenus . Pour la mise en oeuvre de ce programme.
le CPDC dispose du produit de la taxe parafiscale sur les produits
pétroliers. Les programmes du CPDC prennent en compte, outre
les actions traditionnelles d ' aide au départ et à la réinsertion pro-
fessionneIle de détaillants de carburants, des aides à la modernisa-
tion ou à la diversification des stations-service existantes et une
aide à la création ou au maintien de dessertes de carburants en
zone sensible et particulièrement en zone rurale, sous réserve que
le projet soit viable ; cette dernière catégorie d 'aide porte sur les
investissements destinés à la distribution du carburant et à la
signalisation de l ' existence des stations-service ; elle est accordée en
partenariat avec une collectivité locale, et en tenant compte de
l'avis préalable du préfet du département sur la nécessité de la
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création ou du maintien d 'un point de vente : elle peut représenter
jusqu 'à 60 p. 100 du montant des investissements susceptibles
d 'être subventionnés, avec un plafonnement à 120 000 francs.
Pour 1993, sur 26 dossiers examinés, 19 ont fait l ' objet de déci-
sions favorables pour un montant global de 1 754 000 francs
contre 9 aides sur 16 demandes en 1991 et 10 sur 15 en 1992
pour un montant de 1,05 Md : l 'année 1993 marque ainsi une
augmentation sensible . Le problème de la distribution des carbu-
rants ne peut cependant être disjoint du problème plus vaste de
l 'emploi et des commerces de proximité en zone rurale . A ce titre,
le ministre de : entreprises et du développemenç économique a
lancé l ' opération 1 000 villages de France „ qui a pour objectif
d ' encourager les initiatives des communes et des entrepreneurs
reposant sur un projet économiquement viable, en leur apportant
une aide permettant de mobiliser, autour de ce projet, les énergies
et les financements . C ' est dans ce cadre que le ministre des entre-
prises et du développement économique et le président du comité
professionnel de la distribution des carburants ont signé, .nardi 24
mai 1994, une convention associant le CPDC à l'opération
1 000 Villages. Cette nouvelle coopération permettra de renforcer
les aides financières à l ' installation de points de desserte de carbu-
rants dans les communes rurales, par combinaison des aides du
fonds d ' intervention pour la sauvegarde de l ' artisanat et du
commerce du CPDC . L 'objectif prioritaire de ce partenariat est
d ' éviter une - France rurale sans essence ., et de fournir aux
communes disposant ou s'équipant de points 1 000 Villages l ' occa-
sien de bénéficier d'une meilleure desserte en carburants, ce qui
correspond à l ' attente de leurs habitants . Par ailleurs, une nouvelle
politique d ' urbanisme commercial a été mise en place à travers le
décret du 16 novembre 1993, afin de mieux mesurer l ' impact
économique réel de l ' implantation de nouvelles grandes surfaces
sur leur environnement commercial et de mieux prendre en
compte, dans une optique d 'aménagement du territoire, l'équilibre
entre le milieu urbain et le milieu rural . Enfin, le sinistre des
entreprises et du développement économique a également signé
avec le président de la Fédération nationale des maires ruraux
(FNMR), mardi 24 mai 1994, une convention associant la FNMR
à l 'opération 1 000 Villages . La Fédération nationale des maires
ruraux a souhaité s'associer à l ' opération 1 000 Villages, en diffu-
sant à l ' ensemble des ccmmunes adhérentes les informations rela-
tives à cette opération et en participant activement à la mise en
place des dossiers de création des points 1 000 Villages . Ainsi,
grâce à cette coopération, l 'accès de l ' ensemble des communes
rurales au bénéfice de l 'opération 1 000 Villages sera largement
facilité .

Grande distribution
(implmuarion -

commissions départementales d'équipement commercial -
consultation •- réglementation)

15056. - 6 juin 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l 'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur l 'opportunité de modifier le
seuil de superficie au-delà duquel une autorisation de la commis-
sion départementale d 'équipement commercial est nécessaire pour
l 'implantation d ' une nouvelle surface commerciale. La législation
actuellement en vigueur prévoit qu'une autorisation de la CDEC
est nécessaire au-delà de 1 000 mètres carrés . Ce seuil apparaît à
bien des égards inadaptés pour préserver le tissu commercial et
artisanal des centres-villes et des communes rurales . En effet, on
constate la multiplication des •moyennes surfaces allant de 400
à 1 000 mètres carrés . Actuellement . ce sont ces implantations 'qui
créent le plus de tort aux commerces indépendants . Il arrive en
outre que les chaines de distribution cherchent délibérément à
détourner la loi en créant des surfaces légèrement inférieures à
1 000 mètres carrés, quitte parfois à en ouvrir plusieurs dans une
même ville . Un abaissement du seuil de passage en CDEC à
400 mètres carrés permettrait de mieux maitriser cette évolution et
de favoriser un développement plus équilibré du territoire en
contribuant à l 'animation des centres et au maintien de l 'emploi.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la suite quelle Gouver-
nement entend réserver à cette proposition.

Réponse. - Le régime d'autorisation préalable institué par la loi
d' orientation du commerce et de l 'artisanat du 27 décembre 1973
concerne la création ou l ' extension de commerces de détail, quelles
que soient leurs conditions d'exploitation ou leurs méthodes de

distribution, qui dépassent les seuils fixés par la loi . Ces seuils sont
de 1 000 mètres carrés de surface de vente et 2 000 mètres carrés
de surface hors oeuvre lorsque les projets sont envisagés dans les
communes de moins de 40 000 habitants ; ils sont portés respec-
tivement à 1 500 mètres carrés et 3 000 mètres carrés dans les
communes de plus de 40 000 habitants . Par conséquent, l' implan-
tation de „ maxi-discompteurs „ sur des surfaces inférieures à ses
seuils n 'est soumise qu ' aux règles de l ' urbanisme proprement dit et
la délivrance des permis de construire relève de la responsabilité
des élus locaux . Lorsque la construction de magasins de ce type est
prévue dans le cadre d'ensembles commerciaux existants, constitués
de commerces dont les surfaces globalisées dépassent les seuils, leur
création nécessite une autorisation d ' urbanisme commercial,
conformément aux dispositions de la loi n” 90-1260 du
31 décembre I990 . Quant ces maxi-discompteurs „ sont installés
dans les locaux commerciaux déjà existants, quelle que soir la sur-
face concernée, ce changement d'activité n ' entre pas dans le champ
d ' application de la loi du 27 décembre 1973, en vertu du principe
qui constitue le fondement des activités commerciales et artisa-
nales. Instaurer un contrôle de tels changements reviendrait à
contrôler les cessions de fonds de commerce, ce à quoi le Gouver-
nement se refuse - si ce n 'est le contrôle éventuellement exercé
dans la procédure relative aux concentrations . Abaisser les seuils
actuels bloquerait la modernisation du commerce traditionnel et
du commerce de proximité . En effet, les surfaces, comprises entre
400 et 1 0G0 mètres carrés, sont à SO p . 100 implantées par des
indépendants, et non pas des filiales de grands groupes . En outre,
on enregistre, d ' une façon générale, une certaine évolution des
goûts des consommateurs, qui souhaitent aujourd ' hui des magasins
plus confortables, plus spacieux . A cet égard, le critère de surface
n ' est pas toujours le plus pertinent, il en est d'autres comme le
chiffre d ' affaires, le nombre de références ou le mètre linéaire . De
plus, les situations peuvent être extrêmement variables, depuis
l ' horticulteur ou le marchand de meubles, qui ont besoin d une
certaine surface, jusqu ' à l ' épicier . Les „ maxi-discompteurs dis-
posent souvent de surfaces inférieures à 400 mètres carrés . Pour ne
citer que ce seul exemple, l ' épicier ED a des surfaces de vente par-
fois inférieures à 200 mètres carrés . Par ailleurs, le' hard discount
est parfois considéré par certains commerçants eux-mêmes comme
un facteur de revalorisation des centres-villes . Ce sont les grandes
surfaces périphériques qui craignent le plus cette concurrence qui
va fixer les consommateurs en centre-ville, les empêchant de se
rendre à la périphérie . Tout cela montre la complexité du dossier.
Il n ' est pas certain que le „ max i -discompteur „ soit une menace
pour le commerce indépendant. Il serait plutôt ressenti comme
telle par les grandes surfaces . En effet, le commerce traditionnel
peut lutter, car la gamme proposée par le maxi-discompreur est
limitée, le service inexistant et la qualité pour le moins moyenne.
Par ailleurs, une nouvelle politique d 'urbanisme commercial a été
mise en place à travers le décret du 16 novembre 1993, afin de
mieux mesurer l ' impact économique iéel de l' implantation de nou-
velles grandes surfaces sur leur environnement commercial et de
mieux prendre en compte, dans une optique d ' aménagement du
territoire, l'équilibre entre le milieu urbain et le milieu rural . Le
souhait du ministre des entreprises et du développement écono-
mique est de permettre au nouveau dispositif de fonctionner dans
des conditions normales avant d' en décider la réforme, si celle-ci
s ' avérait nécessaire. Une prise de conscience, par les élus locaux,
des conséquences négatives d ' un développement excessif des
grandies surfaces, est la condition nécessaire d 'une bonne régula-
tion, que des changements trop fréquents de législation ne peuvent
nue perturber . Le rôle des chambres consulaires est d 'user des pou-
voirs nouveaux qui leur sont confiés pour participer à cette évolu-
tion .

Grande distribution
(commissions départementales d 'équipement commercial -

composition)

15169 . - 6 juin 1994. - M. Bernard de Froment se fait le
relais auprès de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, des protestations des artisans et
commerçants quant à la composition des commissions départe-
mentales d ' équipement commercial, telle qu ' elle résulte de la loi
n” 93-122 du 29 janvier 1993 . Il note, en effet, que les représen-
tants des professionnels ne représentent plus que deux voix sur
sept, ce qui confère une connotation très politique aux votes de la
CDEC . Il lui demande si une modification de la loi susdésignée
est envisagée .
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Réponse. - La loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
la corruption et à la transparence de la vie économique et des pro-
cédures publiques, dans son chapitre III . a effectivement modifié la
composition des instances chargées de statuer sur les demandes
d' autorisation d ' urbanisme commercial. Les commissions départe-
mentales d ' équipement commercial (CDEC) sont composées des
élus locaux représentant les communes les plus directement
concernées par les projets, du président de la chambre de
commerce et d ' industrie et du président de la chambre de métiers
dont la circonscription englobe la commune d ' implantation et
d' un représentant des consommateurs . Un double objectif était
recherché à travers ces dispositions : éviter la permanence des man-
dats en faisant siéger des membres différents selon la localisation
de chaque projet ; rie faire appel qu'à des personnalités représen-
tant rouies une forme d ' intérêt général, en raison même des fonc-
tions au titre desquelles elles sont appelées à siéger . Il apparaît que
les présidents des chambres consulaires, représentatifs de l ' intérêt
économique du commerce et de l 'artisanat, sont parfaitement en
mesure d exprimer leurs préoccupations et d ' exposer leurs analyses
au sein des CDEC . En outre, la loi du 29 janvier 1993 a prévu

l
ue la commission départementale ii prend en compte les travaux
e l'observatoire départemental d 'équipement commercial pour sta-

tuer sur les demandes d ' autorisation Au sein de ces instances,
chargées d'établir un inventaire de l ' appareil commercial du dépar-
tement et de réfléchir sur l 'évolution des structures commerciales,
une large représentation des activités commerciales et artisanales a
été instituée par le décret n° 93-306 du 9 mars 1993 et l'arrêté du
11 mars suivant. Les participants devraient ainsi pouvoir faire
entendre les préoccupations du monde économique auquel ils
appartiennent . Enfin, le décret n° 93-1237 du 16 novembre 1993,
qui spécifie notamment la composition et le rôle de l 'observatoire
national d 'équipement commercial, prévoit i'obbivation d'accompa-
gner les demandes d ' autorisation d 'une étude d' impact, afin
d ' éclairer les décisions des commissions d 'équipement commercial.
Ce dispositif permet ainsi d ' assurer une meilleure information des
membres des commissions d 'équipement commercial et à la
concertation de se poursuivre au plan local et national . Le souhait
du ministre des entreprises et du développement économique est
de permettre au nouveau dispositif de fonctionner dans des condi-
tions normales avant d ' en décider la réforme, si celle-ci se révélait
nécessaire . Une prise de conscience, par les élus locaux, des consé-
quences négatives d ' un développement excessif des grandes surfaces
est la condition nécessaire d'une bonne régulation, que des chan-
gements trop fréquents de législation ne peuvent que perturber. Le
rôle des chambres consulaires est d 'user des pouvoirs nouveaux qui
leur sont confiés pour participer à cette évolution.

ENVIRONNEMENT

Risques naturels
(politique et réglementation - gestion du sol et du sures-sol)

7563. - novembre 1993 . - M. François Sauvadet attire
l ' attention de M . le Premier ministre sur la nécessité de promou-
voir une véritable politique d'aménagement du sol et du sous-sol.
Les récentes inondations dans notre pays ont, en effet, démontré
l ' urgence de lutter contre l ' imperméabilité croissante des sols,
résultant notamment de l ' urbanisation excessive, de l ' enclavement
des rivières, du bétonnage des berges ainsi que de plantations ina-
déquates . La conception et la mise en oeuvre d ' une telle politique
semblent délicates en raison de la forte dispersion des autorités
publiques compétentes, ministère de l ' environnement - rivières -,
ministère de l ' agriculture - ruissellement des eaux -, ministére de
l ' industrie - eaux souterraines -, collectivités locales et météorolo-
gie nationale . Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s ' il entend confier la gestion du sol et du sous-sol à une
autorité unique, ce qui serait de nature à accroître l ' efficacité dans
un domaine primordial pour la sécurité de nos concitoyens. -
Question transmise à M. le ministre de l'environnement.

Réponse. - Les difficultés résultant de la dispersion des responsa-
bilités en matière d'occupation des sols, d'aménagement des
rivières et de gestion des eaux souterraines, notamment en matière
d' inondation, n ' ont pas échappé au législateur. Ce dernier a intro-
duit dans la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 les fondements d'une
action cohérente de l ' Etat et des collectivités locales dans ce
domaine, en particulier au . travers des outils de planification que
sont les schémas d 'aménagement et de gestion des eaux . Au niveau

départemental, la mise en oeuvre de cette loi nécessitait que I ' Etar
réexamine l'organisation de ses services qui n'était pas adaptée à
cette approche coordonnée et leur donne des directives pour appli-
quer cette planification globale . Les démarches en cours entreprises
sous l'autorité des préfets vont dans ce sens notamment par la
création d'un pôle de compétence technique qui abordera les ques-
tions relatives à l 'eau de façon globale, en regroupant dans une
même entité l'ensemble des services extérieurs des différents minis-
tères concernés (équipement, industrie, agriculture, santé, inté-
rieur) . Au niveau régional, les directions régionales de l 'environne-
ment, récemment créées, ont vocation à animer et coordonner
l 'action de ces servies . Au niveau national, le ministère de l ' envi-
ronnement est chargé de la coordination interministérielle des
actions de l'État dans le domaine de l 'eau. Le programme décennal
de prévention des risques naturels, adopté en réunion de ministres
le 24 janvier 1994, a notamment défini les grandes lignes de
l 'action de l'Etat en matière de prévention des inondations pour
les prochaines années, qui passe notamment par une limitation
stricte de l 'urbanisation des zones inondables et par la mise en
place d ' un plan décennal de restauration et d'entretien des rivières.
En conclusion, au terme de ces réformes, il n 'apparaît pas utile de
créer un nouvel organisme .

Aéroports
(aéroport d 'Orly et aérodrome de Vélizy-Villacoublay -

bruit - lutte et prévention)

Question signalée en Conférence des présidents

12488 . - 28 mars 1994. - Mine Janine Jambu nuire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement sur les problèmes de
protection de la qualité de la vie posés par l ' augmentation des nui-
sances phoniques dues à la circulation aérienne au-dessus des
communes du sud des Hauts-de-Seine . Plusieurs associations de
défense de l'environnement de ce secteur de l ' Ile-de-France lui ont
fait part de leurs observations sur la fréquence accrue du trafic
aérien qui semble concerner l ' aérodrome de Vélizy-Villacoublay et
l'aéroport d ' Orly . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer tant l ' information que la protection et l ' amé-
lioration des conditions de vie des populations riveraines.

Réponse. - Les communes concernées par la question de l ' hono-
rable parlementaire sont situées sous les trajectoires d ' approche des
avions de l'aéroport d ' Orly par vent d ' Ouest . La direction du: vent,
en moyenne annuelle relativement stable, est sensible aux varia-
tions conjoncturelles de la météorologie . Le trafic de l ' aérodrome
d 'Orly est stable autour de 200 000 mouvements par an en ce qui
concerne l' aviation commerciale et ne peut guère augmenter en
raison de la capacité d'accueil de l 'aéroport. Les trajectoires d'ap-
proche n ' ont pas changé depuis 1976, elles font l ' objet actuelle-
ment d ' une étude sur l ' ensemble de la région parisienne pour tenir
compte de l 'urbanisation. Le trafic de l ' aérodrome de Vélizy-
Villacoublay est en diminution depuis 1992 pour les avions et
relativement stable, voire en légère diminution, pour les héiicop-
tères à la suite des mesures limitant le passage des missions
d 'entraînement ou les escales des appareils extérieurs à l 'aérodrome.
Cependant, le trafic peut avoir des pointes saisonnières ; ainsi il a
été observé un maximum en mars 1994 pour les mouvements
d'hélicoptères. Aéroports de Paris prévoit la création d'une maison
de l'environnement dans laquelle les riverains pourront être
accueillis et informés sur le bruit généré par les différents types
d'avions et suivre les trajectoires de ces avions à l ' aide système
Sonate . Ce dernier système gardera en mémoire l 'ensemble des tra-
jectoires, il sera opérationnel au premier semestre 1995 . Enfin, les
conditions de vie de populations riveraines vont être améliorées
avec la mise en couvre des dispositions de la loi n° 92-1444 rela-
tive à la lutte contre le bruit sur l 'aide aux riverains ; les textes
récemment publiés concernant les plans de gêne sonore et l ' aide
aux rive g ins assouplissent en effet les conditions d 'aide : doréna-
vant les riverains dont l ' installation est antérieure au 3 sep-
tembre 1975 pourront bénéficier de l ' aide à l 'insonorisation, alors
qu ' elle était limitée à ceux installés avant le P' janvier 1964 dans
1 ancien système.
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Transports mal frimes
(polbrttorr et nuisance —

furie et prévention - protection du littoral - balises Argos)

13415. - 25 avril 1994 . - Suite aux récents événements mari-
times survenus cet hiver, qui ont vu nos plages polluées par des
objets issus de conteneurs tombés à la mer, M . Daniel Col liard
attire 'attention de M . k ministre de l'environnement sur les
moyens à mettre en oeuvre pour localiser et détecter ces conte-
neurs . Il l ' informe ainsi que le CLS (Collecte Localisation Service),
filiale du Centre national d ' études spatiales, exploite un système de
localisation à distance par satellite : le système Argos . Il lui rappelle
ainsi qu'une technologie française unique au monde a été déve! p-
pée, qui permet de répondre sans délai à la problématique actuelle.
En effet, il lui signale que ce système permet de localiser à
15G mètres près, sur la tctalité de la surface du globe, des émet-
teurs de taille et de consommation réduites facilement installables
sur tout type de mobile . De plus, il lui indique que le coût d 'une
telle surveillance par jour est faible et susceptible d'erre considé-
rablement réduit au cas où serait imposé et donc développé un tel
type de surveillance. Il lui demande donc s 'il compte appuyer la
proposition de cette société auprès de l 'OMI et auprès des
Communauté' européennes pour qu'un suivi des bateaux et des
conteneurs soit mis en place.

Réponse . - L'honcrable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention du ministre de l'environnement sur le système Argos
exploité par le CLS (collecte localisation service) .et . lui demande
s'il ne pourrait pas appuyer la proposition de ladite société auprès
de l ' OMi et des communautés européennes . Les pollutions
côtières que subit notre pays depuis plusieurs mois sont dues à la
conjonction de phénomènes tels .que les conditions climatiques très
dure; auxquelles les navires ont été exposés mais aussi, sans doute,
à l'insuffisance des règles concernant le chargement. La solution
du suivi des conteneurs par des balises, ainsi que vous l ' évoquez,
parait séduisante a prior; pur évite' de telles pollutions . Toutefois
sa mise en place `pose des probiemes pratiques très importants,
notamment pour re suivi d'un très gland nombre de conteneurs et
la gestion spécifique de. ceux qui seraient réservés aux matières
dangereuses . Le problème principal reste cependant l ' utilisation de
ces balises et les immenses difficultés que pourrait causer la récupé-
ration de conteneurs perdus à l ' occasion des tempères . Le Gouver-
nement s'est orienté en revanche :'ers des mesures qui portent sur
la signalit fion et le suivi des bateaux dans les amuis dangereuses
ainsi que sur les normes d'arrimage . Un conseil des ministres
conjoint des transports et de l'environnement de l'Union euro-
péenne s'est tenu le 24 mars 1994, à la demande de la France,
pour définir une position commune en matière de renforcement
de la sécurité maritime . Au lendemain de cette réunion, le minis-
tère de l 'environnement a publié un communiqué dans lequel il a
été fait état des différentes initiatives que les Erars membres envi-
sageraient de prendre au cours de la session de l'O\11 qui s 'est
tenue du 1' au 25 mai dernier . A l ' occasion de ' cette 63' réunion
du comité de la sécurité maritime (CSNI) et d 'e la conférence Soles
sur la . sauvegard_ de la vie humaine en mer, plusieurs propositions
prioritaires de la France (signalement des navires, contrôle de qua-
lification des équipages, règles d'assujettissement des cargaisons)
ont abouti . Ainsi, dans le cadre de la convention Solas. ont été
introduites les dispositions concernant : la sécurité et l 'exploitation
des navires : les mesures de sécurité applicables aux engins à
grande vitesse ; la mise en place d 'une procédure accélérée d ' adon-
rion des amendements â la convention, pour réagir plus rapide-
ment : d ' une réglementation portant sur le contrôle des qualifica-
tions des équipages des navires étrangers par l ' Etar du port :
l'attribution obligatoire d'un numéro d ' identification universel
pour les navires : un renforcement des contrôles de structure des
navires transportant des cargaison ; en vrac (pétroliers vraquiers) ;
un renforcement des règles d ' habilitation des sociétés de classifica-
tion de navires . Par ailleurs, le comité de la sécurité maritime a
adopté également plusieurs mesures, à savoir : le principe d ' un
signalement obligatoire des navires au passage de certaines zones,
dont la Manche . Ce principe c'est une des illustrations des efforts
de la France pendant 4 ans dans ce domaine : la mise en place
d 'un dispositif de séparation du trafic maritime avec des règles et
des recommandations adaptées dans plusieurs endroits du monde
dont le Bosphore, le détroit des Dardanelles et la. mer de Mar-
mara ; le principe d'une application obligatoire du recueil des
règles d ' arrimage cc d ' assujettissement des cargaisons de l ' OMI,
précédemment facultatif, Cc dispositif satisfait les demandes vive-

ment exprimées par la France et les pays européens à la suite des
accidents survenus l'hiver dernier sur les côtes françaises d ' Europe
du Nord .

Ordurei e: déchets
!déduis i a p itn/ierï - importations - politique et i gleineutat :old

13925. - 9 mai 1991 . - Un nouveau scandale vient de meure
en lumière le problème toujours non résolu des importations d ' or-
dures ménagères. en général, et de déchets hospitalier, en parti-
culier, provenant notamment d ' Allemagne . En eues, ce trafic est
très lucratif pour les intermédiaires qui n'hésitent pas à contourner
la loi . Déjà la destruction des déchets hospitaliers français n 'est pas
complètement réalisée mais l 'absence de frontière transforme notre
pays en poubelle. Le précédent ministre de l ' environnement
demanda en son temps à son homologue allemand d'interdire les
exportations d ' ordures ménagères, ce qui fut fait . Les exportateurs
contournèrent le problème en exportant non plus des ordures
ménagères mais, après un ,, tri succinct ils se .' limitèrent „ aux
vieux papiers (ce qui eut pour conséquence de faire s ' effondrer le
marché des vieux papiers français) et aux matières recyclables
comme le plastique (celles-ci étant souvent accompagnées de
chèques permettant „ en principe „ aux recycleurs de réutiliser ces
matières premières ainsi largement subventionnées) . Le récent
scandale il y a quelques semaines, comme celui de Montpellier
l ' année dernière, prouve que la loi n'est pas respectée et qu ' elle est
insuffisante, voire inefficace . En effet, les déchets hospitaliers
passent toujours notre frontière . Ils soni camouflés au milieu• d ' or-
dures plus ordinaires C 'est pourquoi M . Main Griotteray réi-
tère auprès de M . le ministre de l'environnement les questions
qu ' il avait posées à ce sujet au précédent gouvernement, questions
pour certaines restées sans réponse . Il lui demande quelles mesures
drastiques compte prendre M . le ministre de l 'environnement pur
éviter que de pareils drames écologiques ne se reproduisent à 1 ave-
nir et que !es dispositions en matière de répression prévues par la
loi soient appliquées.

Réponse . - Les transfgrts frontaliers de déchets sont réglementés
par différents textes entrés aujourd 'hui en vigueur tans sur le plan
international que dans l'espace communautaire et national.
L 'administraticn française opère à cet effet un contrôle très sévère.
Le dispositif général du décret n” 90-2G' du 23 mars 1990 modi-
fié, relatif à l'importation, à l ' exportation et au transit de déchets
générateurs de nuisances, est fondé sur le principe de l ' information
préalable des autorités compétentes des États concernés par un tel

I transfert de déchets . Cette information permet la prise de décisions
j nécessaires, y compris le refus éventuel de l 'opération, s ' il s'agit de

prévenir une menace pou, l 'environnement ou la santé publique
ou encore en application du principe de proximité afin de limiter
autant que possible les distances de transport des déchets visés par
ce décret . En outre, le règlement communautaire du 1 février
1993 n'. 259-93 du Conseil concernant la surveillance et le
contrôle des Transferts de déchets à l 'entrée et à la sortie de la
Communauté européenne est entré en application le 6 mai 1994.
Depuis cette date, la France applique ce texte qui, sur certains
aspects, va au-delà des dispositions existantes de la réglementation
communautaire en vigueur . Ainsi, dans le cas d ' une importation
dans la Communauté de déchets destinés à la destruction, le pays
tiers exportateur est tenu de présenter au préalable une demande
dûment motivée à l ' autorité compétente de l ' État membre de
destination du fait qu ' il n 'a pas et ne peut pas raisonnablement
acquérir les moyens techniaueslet les installations nécessaires pour
éliminer les déchets selon des méthodes écologiquement saines . Ce
règlement intègre, en droit communautaire, les dispositions de la
convention de Bâle, de la décision OCDE et de la convention de
Lomé IV. En ce qui concerne les déchets hospitaliers, il est apparu
la ?lupins du temps que ces déchets étaient mélangés avec d 'autres.
et en particulier des déchets ménagers. C ' est un problème plus
général, et il convient donc de lutter contre les trafics illégaux de
déchets sous couvert d ' importation pour valorisation . Aussi,
aucune mesure n ' est à exclure s' il se confirmait que de tels trafics
se multiplient . La convention de Bâle sur le contrôle des mouve-
ments transfrontières de déchets dangereux et leur élimination,
adoptée à Bile le 22 mars 1989, a été ratifiée par la France . Elle
est entrée en vigueur le 5 mai 1992. Cet instrument édicte des
règles strictes auxquelles doivent se conformer tous les mouve-
ments transfrontières de déchets et interdit les échanges de déchets
entre Etats parties et Etats non parties à la convention . I! prévoit
également des dérogations au principe d'interdiction d'échange



3444

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 juillet 1994

précédemment évoqué sous forme d'accords bilatéraux ou régio-
naux entre Etats parties et Etats non parties . La décision C (92)
39/ finale du conseil de l'OCDE concernant le contrôle des mou-
vements transfrontières de déchets destinés à des opérations de
valorisation, adoptée par le conseil de l'OCDE le 30 mars 1992,
s ' inscrit dans ce cadre en permettant aux pays de l'OCDE de
continuer à commercer entre eux. Ce cadre réglementaire contrai-

v
ant devrait suffire à l 'avenir pour traiter efficacement du pro-
ème des transferts de déchets . Cela d' autant plus que le Conseil

des Communautés européennes a suivi la position de la France
lors de négociations sur le règlement n° 259-93 qui s'est traduit
par l 'adoption d ' une clause permettant aux Etats membres de
prendre des mesures d' interdiction générale ou ponctuelle ou
d 'objection systématique concernant les importations de déchets
destinés à être éliminés . Il reste enfin bien sûr les problèmes des
trafics illégaux. Le prix très élevé du traitement des déchets les
rend attractifs . Le facteur important est l'efficacité des services de
l ' administration : les douanes et les directions régionales de l ' indus-
trie, de la recherche et de l'environnement et la gendarmerie . Le
ministère de l 'environnement a, dis avril 1993, indiqué au minis-
tère du budget le risque d'importation illégale sous couvert d ' im-
portation peur valorisation . C ' est l ' action de ces services qui a per-
mis récemment de faire éclater au grand jour certaines affaires . Il
conviendra de rester très vigilant sur ce sujet.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports aériens
(liaison Bergerac Paris - fonctionnement)

Question signalée en Conférence des présidents

5677. - 13 septembre 1993. - M. Daniel Garrigue attire
l 'attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les retards répétés qui affectent les liaisons
aériennes Bergerac Paris et Paris Bergerac, surtout le matin . Il
apparaît, en effet, qu ' en cas d'encombrement du trafic aérien, les
services dependants de l 'Aviation civile, ett notamment la CORTA,
sacrifient délibérément les lignes qui sont considérées comme
moins importantes. Or, ces lignes, et c'est particulièrement le cas
pour Bergerac, desservent des régions extrêmement enclavées -
absence d'autoroute, de voie expresse ou de liaison ferroviaire
moderne -, dont elles sont le seul véritable élément de désenclave-
ment . Cette situa ion est gravement préjudiciable, notamment
lorsque les passagers sont des hommes d'affaires et dirigeants
d 'entreprises qui envisagent une implantation ou le développement
de relations économiques avec une région dont le taux de chômage
(14 à 15 %) est sensiblement supérieur à la moyenne nationale . II
lui demande, en conséquence, au moment où l'aménagement du
territoire redevient enfin l 'un des objectifs prioritaires de la poli-
tique nationale, de tout mettre en oeuvre pour que la desserte de
ville comme Bergerac fasse l ' objet d'une attention prioritaire et
pour que les services relevant de son autorité agissent en consé-
quence.

Réponse. - Des retards significatifs ont en effet été rencontrés à
la fin de l ' année 1993 sur certaines liaisons aériennes avec la capi-
tale, Bergerac-Paris en particulier. Ce problème doit d ' une part
être analysé dans le cadre de la très forte augmentation du trafic
qui a été enregistrée au cours des dernières années dans le ciel
français. C'est ainsi en particulier que le nombre annuel de vols
traités au niveau national par les organismes du contrôle de la cir-
culation aérienne, inférieur à 1 100 000 en 1985, atteignait près de
1 700 000 en 1992 . La croissance du trafic, après un léger tasse-
ment en 1993, a repris à un rythme élevé au cours des premiers
mois de l' année 1994 . Le mois de mais 1994 est à ce titre en évo-
lution de + 6,6 p . 100 par rapport au mois de mai 1993 . Le
nombre le plus élevé de vols contrôlé à ce jour dans le ciel français
a même été enregistré le 20 mai dernier avec 6 220 vols dans la
journée . La ponctualité des vols, qui s 'était dans ce contexte forte-
ment dégradée en France et plus généralement en Europe au cours
des années 1989 à 1992, r., retrouvé en 1993 un niveau globale-
ment plus satisfaisant . grâce en particulier aux efforts consentis au
cours des dernières années en matière d' investissements et de
recrutements dans le domaine de la navigation aérienne ainsi
qu 'aux premiers effets des décisions prises en ce domaine par les
ministres des transports des Etat membres de la conférence euro-
péenne de l'aviation civile . Cette amélioration s 'est poursuivie au

cours des premiers mois de l 'année 1994 . D ' autre part, !a question
soulevée par l'honorable parlementaire doit être examinée dans le
contexte des problèmes d'encombrement rencontrés sur l'aéroport
d'Orly au cours' des périodes de pointe, en particulier entre 7 h 30
er 9 heures le matin . Ces problèmes, qui ont été fortement ressen-
tis au cours des derniers mois de l'année 1993 . font intervenir de
nombreux facteurs au titre desquels ;nterviennent en particulier le
nombre d'avions admis à la programmation et le mode de gestion
en temps réel des flux du trafic . L'analyse effectuée à cette occa-
sion a conduit à adopter une série de mesures spécifiques dans ce
domaine qui conduisent en particulier à assurer un lien étroit
entre les données de programmation et les données opérationnelles
d ' exploitation . L' application de ces mesures a permis d ' améliorer le
traitement des vols dont l'origine est la plus proche des zones
régulées et qui d'une manière structurelle sont davantage soumis
aux mécanismes de régulation que les vols d'origine plus lointaine.
Dans le cas de Bergerac, le retard moyen a ainsi été ramené en
dessous de 3 minutes au début de 1994 . Les vols effectués depuis
le début du mois de juin n ' ont pour leur part pas subi de retard.
Des dispositions sont prises pour que cette situation en nette amé-
lioration puisse être maintenue à l'avenir de manière à ce que les
liaisons de ce type jouent pleinement leur rôle en matière d ' amé-
nagement du territoire.

Transports ferroviaires
(transport de marchandises - combiné rail-route - perspectives)

5953. - 27 septembre 1993. - M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que l 'augmentation trop rapide de la part
du transport routier par raeport au transport ferroviaire des mar-
chandises entraîne des difficultés croissantes pour la collectivité.
Certaines solutions ont été évoquées, notamment le transport par
conteneurs sur voie ferrée, celui-ci étant ensuite relayé par un
transport combiné, les poids lourds purement et simplement char-
gés sur des trains . Il souhaiterait qu'il lui indique si une réflexion
d ensemble est actuellement engagée au niveau e européen et si des
mesures en ce sens peuvent être envisagées à moyen terme.

Réponse. - Les transports de marchandises qui jouent un rôle
essentiel dans l 'économie s ' effectuent de plus en plus par la route
compte tenu de l'évolution des besoirh des chargeurs . Cette ten-
dance risque de conduire : d 'assez graves inconvénients : perturba-
tions du système de transport se répercutant sur le fonctionnement
de l ' économie ; accroissement de l'insécurité routière et des nui-
sances entraînant des phénomènes de rejet du cor ps social . ii
devient donc essentiel de valoriser les potentiels de chaque mode
et de rétablir les conditions d ' une offre de transport diversifiée . Le
transport intermodal qui conjugue les atouts de chaque mode peut
constituer le catalyseur de la réalisation des deux objectifs précités.
La Commission européenne qui vient de définir un réseau de
transport combiné (rail-rou :e et fleuve-route) considère que le
développement de cette technique est essentiel pour le développe-
ment des échanges dans le marché unique . Elle a prévu la possibi-
lité d'aides financières des Etats membres pour améliorer la
compétitivité du transport intermodal tant que les conditions
d ' une concurrence équitable entre modes n ' auront pas été réalisées
(y com pris l ' imputation des coûts externes). Le transport inter-
modal en France repose sur l ' essentiel sur le transport combiné
rail-route mais les potentialités de la voie navigable ne doivent pas
être négligées. Il a représenté en 1992 16 p. 100 du trafic ferro-
viaire et 11 p . 100 du trafic routier à plus de 500 kilomètres. Un
objectif de doublement du trafic a été retenu à l'horizon 1999 . Il
est comparable à celui que se sont fixés divers Etats européens.
Pour atteindre ce résultat, il convient de renforcer l ' attractivité de
la compétitivité du transport combiné qui repose notamment : sur
la fiabilité et la diversification de l 'offre ferroviaire ; sur la moder-
nisation des chantiers terminaux de transbordement ; sur la coopé-
ration entre les divers partenaires concernés dans le comité consul-
tatif rail-route constitue le premier élément . L ' action des pouvoirs
publics se situe dans le champ des possibilités ouvertes par la
Commission qui admet des sti •.ventions pour : les chantiers termi-
naux (infrastructures es superstructures de manutention) ; les maté-
riels spécifiques au transport combiné . laide de l 'Etat pourra être
abondée par une aide des conseils régionaux dans le cadre des
contrats de plan . Par ailleurs deux missions spécifiques ont éte
mises en place ; l'une, confiée à m . Daubresse, député du Nord,
vise à dégager les moyens du développement de l ' inrermodalité par
l'harmonisation de la concurrence entre modes et l ' amélioration
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des chaînes logistiques sur la base d'un réseau de plates-formes ;
l ' autre, confiée au Cotiseil national des transports vise à appuyer le
développement du transport combiné sut un panenariar accru
entre les acteurs concernés et notamment les chargeurs.

Tram-ports _tel rrovitunu
(accidents - lutte et prévention -

mesures de sécurité - renforcement)

9103. - 13 -décembre 1993 . - M. Maxime Gremetz attire
l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur le dramatique accident ferroviaire de Saint-Leu-
d ' Esserenr dans l ' Oise où quatre personnes sont décédées . Cela
pose de façon aiguë la question de la sécurité des cheminots et des
usagers. Une enquête est en cours afin d 'établir les raisons exactes
de cet accident . Son rapport devra erre rendu public dans son
intégralité. Si aucune piste ne doit être exclue, pourquoi le pré-
sident de la SNCF a-r-il privilégié sur le lieu de I accident la thèse
d' un acte de malveillance alors que celui-ci n'est pas prouvé
Même s' il est trop tôt pour se prononcer sur les causes de cet acci-
dent, vous devez connaisse le sentiment de coicre qui anime les
usagers et les cheminots devant la dégradation du réseau SNCF
depuis des années, en particulier dans 1 Oise et la Picardie, la ban-
lieue Ile-de-France et la région Paris-Nord . De multiples gares fer-
ment ou sont laissées à l ' abandon, dans un état lamentable par la
suppression de postes, de crédits et par manque d ' entretien . Les
retards sur les lignes Beauvais et Creil ainsi que de !a Somme à
Amiens vers Paris-Gare du Nord sont réguliers et considérables . La
ligne Beauvais-Paris cumule en moyenne dix heures de retard par
mois et dle attend toujours son électrification et sa modernisation.
La mise en service du TGV-Nord a conduit à la suppression de
plusieurs trains en direction Paris-Amiens, et plus aucun train ne
dessert Lille au départ du déparremeot de l'Oise . Si le TGV est
une réussite technologique, il ne fair que traverser l'Oise et évite la
capitale régionale de la Picardie : Amiens. Une certitude existe . les
dizaines de milliers de suppressions d ' emploi de cheminots, le
manque d'entretien du réseau SNCF, la non-protection des voies
de chemins de feu le manque de moyens de communication par
téléphone de train à train, la suppression d 'un second agent de
conduite sont responsables de la dégradation du service public, des
conditions de transport intolérables, de l ' insécurité, des mauvaises
conditions de travail des cheminots. Le budget 1994 prévoit
6 200 suppressions d'emplois et l'agent de sécurité sur la ligne Per-
san-Creil située à Précy-sur-Oise verra son poste supprimé . Ce
n ' est pas acceptable . Il lui demande s ' il va rompre avec crue poli-
tique responsable déjà de multiples catastrophes . et si acte de mal-
veillance il y a eu, s ' il est possible de s ' en prémunir. Quelles dispo-
sitions compte-t-il prendre, dès maintenant, pour permettre au
réseau SNCF, qu ' il soit de transport d ' usagers par le réseau clas-
sique ou TGV, ou bien de marchandises, de circuler avec tous les
moyens modernes de sécurité, par une réelle modernisation accom-
pagnée dc personnels plus qualifiés er plus nombreux.

Réponse. - Le contrat de plan Ems-SNCF et le plan d 'entreprise
de la SNCF mis en place en 1990 ont souligné l'exigence fonda-
mentale que représente l'obtention d 'un très haut niveau dé
sécurité . Les actions engagées visent à améliorer la fiabilité des dif-
férentes composantes du dispositif de sécurité, à réduire les consé-
quences d ' une défaillance humaine, à développer et protéger, vis-à-
vis de leur environnement, les équipements ferroviaires, matériels
roulants et installations fixes . C 'est dans ce cadre que d ' impor-
tantes mesures techniques concernant aussi bien le matériel roulant
que les installations fixes ont été prises . Le programme d 'équipe-
ment relatif au système de contrôle de vitesse par balises (KVB)
estimé à près de 5 milliards de francs contribuera d ' ici 1998 à une
amélioration significative de la sécurité de la conduite des trains.
Le programme d 'équipement en liaison radio sol-train se poursuit ;
1 330 kilomètres de lignes, don , 50 kilomètres de lignes à voie
unique, ont été équipés en 1992 ; il est prévu que 550 locomotives
Diesel et 300 éléments automoteurs soient équipés d ' ici fin 1994.
Parmi les actions visant à ;a réduction des conséquences d ' une
défaillance humaine peuvent également être rappelés la modernisa-
'ion des postes d'aiguillages . des équipements de la signalisation en
ligne et le développement des systèmes d 'aides à l 'exploitation en
voie unique. La SNCF investit chaque année environ 2 milliards
de francs dans le domaine de la sécurité . Ces investisseurvents sont
en progression constante . Ils sont passés de 1,3 milliard de francs
en 1985 à 2,2 en 1993 . En valeur relative du total des investisse-
ment :: de l ' établissement public, le montant des in vestissements de

sécurité correspond a 23 p . 100 de ce total . Ces chiffres ne
comprennent pas les investissements de capacité ni ceux des nou-
velles lignes à grande vinsse, qui partiapent également à l ' amélio-
ration du niveau de sécurité . En ce qui concerne l ' accident de
5ainr-Leu-d 'Esserent, qui est effectivement imputable à un acte de
malveillance dont l'auteur a pu tare identifié, il a été demandé à la
SNCF d'étudier la possibilité d'éviter au maximum les dépôts de
matériel de chantier lors des opérations de maintenance des voies
et d ' intensifier les opérations de ramassage afin d ' éviter le renou-
vellement de tels accidents . Par ailleurs, la SNCF a renforcé sensi-
blement sa politique de sûreté . En quatre ans, elle y a consacré
plus de 600 MF, dont 350 MF en investissements, notamment
pour la sûreté des TGV-Nord et Transmanche, et 250 MF en
dépenses de fonctionnement pour le gardiennage des sites sensi-
bles, la surveillance des gares voyageurs, etc . Les effectifs de sa bri-
gade de surveillance générale ont été renforcés de plus ec 200 uni-
tés (l 100 agents en serv ice au 31 décembre 1992) . De même, en
région Ile-de-France, les moyens dégagés représentent 300 MF sur
quatre ans et ont mitraillé un renforcement des effectifs de 500 per-
sonnes sur deux ans. Ces mesures permettent progressivement
d ' intervenir dans trois directions prioritaires : surveillance dans les
trains et les gares, création de gares d ' appui en banlieue et lutte
contre la fraude . Enfin, la SNCF s'est également engagée dans un
partenariat avec les pouvoirs publics, les collectivités territoriales et
les associations d ' usagers . Elle participe aux travaux des conseils
départementaux et communaux de prévention de la délinquance.
Elle est associée aux études entreprises en matière de prévention et
aux opérations de partenariat avec les ser v ices de police et de gen-
darmerie .

Transports ferroviaires
(tarifè réduits - suppléments - familles nombreuses)

10812. - 7 février 1994 . - M. Yves Verwaerde attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, de_ transports et du
tourisme sur ies réductions accordées aux familles nombreuses . II
se trouve, en effet, que si celles-ci bénéficient de tarifs réduits sur
le prix des trajets, ces réductions ne sont pas appliquées aux sup-
pléments SNCF (TGV . trains corail, etc .), qui représentent une
part de plus en plus importante du coût du transport . Dans un
pays où la démographie se porte particulièrement mal, c ' est une
situation qu' il conviendrait d ' appréhender avec intérêt . Par ailleurs,
des mesures appropriées tendraient certainement à favoriser une
a ugmentation du nombre des usagers . C 'est la raison pour laquelle
il lui demande s'il envisage de prendre des mesures tendant à faire
cesser cette situation.

Réponse. - Les dispositions de l ' article 8 de la loi du 29 octo-
bre 1921 permettent aux familles comprenant au minimum
trois enfants de moins de dix-huit ans et dont elles assument la
charge effective et permanente de bénéficier de la carte « familles
nombreuses Cette carte ouvre droit pour chacun des membres
de la famille à une réduction sur le prix plein tarif du billet de
seconde classe de 30 p. 100 pour !es familles comprenant
trois enfants de moins de dix-huit ans, 40 p. 100 pour celles de
quatre enfants, 50 p . 100 pour celles de cinq enfants et 75 p . 100
pour celles de six enfants ou plus . Par ailleurs, les personnes ayant
eu la charge simultanément au minimum de cin q enfants â gés de
moins de dix-huit ans pendant au moins trois ans bénéficient
d'une réduction à vie de 30 p . 100 et, s'il s'agit des père et mère,
cette réduction est accordée sans condition d 'âge des enfants. Par
décret du 2 décembre 1980, une réduction de 30 p . 100 a égale-
ment été maintenue au père, 'à la mère et aux enfants encore
mineurs d'une famille qui a compté trois enfants et plus, jusqu 'à
ce que le dernier ait atteint sa majorité . Les réductions accordées
au titre des cartes „ familles nombreuses sont des réductions à
caractère social, de sorte que l ' Etat, en application de l 'article 32
du cahier des charges de la SNCF annexé au décret n” 83-817 du
13 septembre 1983, compense les incidences de ce tarif sur le
résultat dc l 'établissement public . L' honorable parlementaire pro-
pose l ' extension des réductions accordées au titre de la carte
- familles nombreuses aux suppléments . Une telle mesure condui-
rait à accroisse la compensation versée par l ' Etat au titre des tarifs
sociaux, et donc à alourdir ses charges, ce qui, dans la conjoncture
actuelle, ne parait pas souhaitable . II convient, par ailleurs, de rap-
peler que la variation du prix des suppléments en fonction du cré-
neau horaire est destinée à inciter les voyageurs à se reporter vers
les trains les moins chargés, c ' est-à-dire les trains sans supplément
ou à faible niveau de supplément . Il importe surtout que chacun
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puisse avoir un large choix de trains pour voyager et notamment
dans Ira trains sans supplément ou à faible niveau de supplément.
Afin de veiller au respect de cet objectif lors des modifications de
service, il est fait en sorte qu'une large accessibilité soit offerte à
tous dans les trains sans suppléments ou au niveau de RESA
(réservation et supplément associés) le plus faible pour les TGV . Il
convient de rappeler que la SNCF publie avant leur application
pour chacun des services d 'été et d'hiver ses nouvelles grilles
horaires ainsi que les niveaux des suppléments pour chaque train.
Les usagers ont ainsi la possibilité de s'informer plusieurs semaines
ou plusieurs mois à l'avance du montant des suppléments appli-
cables à chaque train et de décider en toute connaissance de cause
du choix de leur train . Toutefois, depuis le 29 mai 1994, l'assiette
des réductions a été élargie : elle intègre en effet, pour les TGV, le
prix du billet ainsi que le prix de la RESA des TGV dits de
niveau N 1, qui correspond au prix de la réservation obligatoire
dont le montant est actuellement de 18 francs sur le TGV Sud-Est
et de 36 francs sur le TGV Atlantique. Cette modification consti-
tue un avantage pour les bénéficiaires des réductions au titre des
« familles nombreuses » ainsi, du reste, que pour tous ceux qui
bénéficient de réductions à caractère social ou commercial.

Tourisme et loisirs
(office de tourisme de Lamastre - vente de billets -

informatisation de la SNCF - conséquences)

11305 . •- 21 février 1994 . - M . Henri-Jean Arnaud attire
l ' attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les conséquences de l ' informatisation de la SNCF
sur les activités de l'office de tourisme de Lamastre en Ardèche. En
effet, celui-ci ne peut plus assurer la vente de billets . ni même
offrir de renseignements quant aux horaires et aux tarifs . Cette
situation contraint habitants et touristes de passage à se rendre à
plusieurs dizaines de kilomètres pour obtenir billets et informa-
tions. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer
les moyens dont il dispose pour remédier à une carence qui isole
Lamastre et les communes voisines et par là même est en contra-
diction totale avec la volonté du Gouvernement d 'aménager notre
territoire rural et de lutrer contre la désertification.

Réponse. - Conformément à sor cahier des charges, la SNCF,
qui est dotée de l'autonomie de gestion, doit assurer l ' équilibre de
son exploitation en assurant le meilleur emploi de ses ressources
humaines et de ses moyens matériels et financiers . S'agissant de
l ' office de tourisme de Lamastre, la SNCF considère que ses activi-
tés ne justifient pas l 'installation d 'un terminal Socrate qui présen-
terait un coût excessif, au regard du chiffre d 'affaires trop faible de'
ce point de vente . Par ailleurs, une réorganisation complète de
l ' information et de la vente par téléphone est en cours, depuis
mars 1994 dans certaines régions, et devrait être étendue à
l ' ensemble de la France d'ici à fin 1995 . Il sera alors possible à
partir d'un numéro national unique et grâce à un système d ' inter-
connexion des centres de paiement, d'obtenir la prise en charge
immédiate des appels avec une tarification indépendante du lieu
d'appel . Ce service permettra, au cours du même appel, d ' obtenir
toutes les informations utiles, de commander son billet, puis
d'effectuer le paiement à distance au moyen d ' une carte bancaire,
aussi bien par Minitel que par téléphone . Le client pourra retirer
son titre de transport (sur automate ou au guichet) jusqu ' au départ
du train . Le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme est très attaché au service public, dont les formes doivent
être adaptées à la diversité des situations . Il souhaite que des solu-
tions puissent être dégagées, dans le cadre d'un élargissement du
partenariat entre la SNCF et les collectivités intéressées, pour
résoudre Ies difficultés du type de celle qu' a soulevée l ' honorable
parlementaire.

Transports aériens
('tarifs - réglementation)

11834 . - 7 mars 1994. - M. François Sauvadet attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l' équipement, des transports et du
tourisme sur l ' inadaptation du système actuel de tarification du
transport aérien au regard de l 'impératif de désenclavement des
régions françaises . II est, en effet, inconcevable de subir sur les
« petites » liaisons des prix de transports dissuasifs alors que les
relations ultramarines sont abordables aux plus modestes . Un
Paris-Cherbourg à 2 600 francs ne peut être reproché à la compa-

gnie qui assure la liaison, mais pénalise le courant général des
affaires d_ la ville considérée . L'harmonisation des prix entre les
diverses destinations peut être aisément réalisée par une péréqua-
tion peu coûteuse et légitime . Dès lors, il serait souhaitable d ' ins-
taurer une tarification du transport aérien au kilomètre ou à la
minute de vol, comme il est procédé en matière de transport ferro-
viaire ou routier, afin d'assurer des conditions équitables de déve-
loppement des territoires. Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser l ' état de ses réflexions sur ce point, non négligeable dans
la problématique de l'aménagement du territoire.

Réponse. - Conformément à un règlement communautaire
adopté en 1992 et entré en vigueur le 1°' janvier 1993 dans le
cadre du « 3' paquet » de libéralisation du transport aérien, les liai-
sons aériennes intérieures, à l'instar de toutes les liaisons aériennes
intracommunautaires, sont soumises à un régime libéralisé, en ce
qui concerne la fixation des tarifs . Plus précisément, le règlement
2409/92 sur les tarifs des passagers et de fret des services aériens
dispose que l'Erat ne peut dorénavant intervenir que lorsque les
tarifs de base sont jugés trop élevés, pénalisant ainsi les usagers, ou
trop bas, n' assurant pas ainsi des recettes suffisantes aux exploi-
tants : étant précisé que l ' appréciation doit en être faite en prenant
en compte « l'ensemble des coûts supportés à long terme par le
transporteur « . Au plan économique, il est patent que les coûts des
services aériens exploités par des avions de faible capacité sont
beaucoup plus élevés au siège-kilomètre offert que ceux de services
aériens exploités avec des avions de grande capacité, ce qui peut
conduire à des situations paradoxales telles que celle mentionnée
par l ' honorable parlementaire. La proposition faite par ce dernier
de recourir à une tarification au kilomètre ou au temps de vol ne
peut cependant recevoir de suite favorable . Elle n 'est en effet pas
compatible avec le règlement communautaire susmentionné . De
plus, il est à noter qu' une telle politique tarifaire a été abandonnée
depuis de très nombreuses années par la compagnie Air Inter elle-
même qui, bien que pratiquant toujours une importante péréqua-
tion au sein de son réseau, avait fortement ressenti la nécessité de
ne pas obérer le développement des liaisons longues à fort trafic
par des tarifs plus élevés que ceux autorisés pal la situation écono-
mique propre de celle-ci . II apparais d ' ailleurs qu ' aujourd' hui le
mode de transport ferroviaire s ' écarte de la politique de tarification
au kilomètre, dans la mesure où les tarifs offerts par la SNCF sur
les dessertes réalisées en TGV ne sont plus liés à la distance par-
courue . Conscient néanmoins des conséquences que peut avoir la
libéralisation progressive de l 'accès au marché intérieur introduite
par la nouvelle réglementation communautaire (règlement 2408-92
adopté également dans le cadre du 3' paquet de libéralisation), le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme a mis en
place un comité chargé de réfléchir et de faire des propositions sur
[dace du transport aérien intérieur français dans le cadre de cette
nouvelle réglementation . Ce comité est ainsi chargé de proposer de
nouvelles formes de solidarité permettant de maintenir les nom-
breuses liaisons intérieures nécessaires à un aménagement équilibré
du territoire, et, dans toute la mesure du possible, d ' améliorer
l 'attractivité des services aériens.

Voirie
(RN 171 - Ave Saint-Nazaire Châteaubriant Savenay -

réhabilitation - perspectives)

12481 . - 28 mars 1994 . - M . Michel Hunault appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la volonté de l ' Erat d ' engager réellement des travaux
de réhabilitation de la RN 171 Saint-Nazaire - Château-
briant - Savenay, axe indispensable pour le désenclavement du pays
de Châteaubriant . Il souhaiterait connaisse les intentions du Gou-
vernement.

Rfoonse . - La route nationale 171 traverse les départements de
la Mayenne, du Maine-et-Loire et de la Loire-Atlantique et
comporte deux sections bien distinctes quant à leur fonction et
leur niveau de trafic. Entre la R.N. 165 à Savenay et Saint-
Nazaire, elle constitue un axe structurant de la région qui contri-
bue de façon significative à l ' essor économique du bipède industriel
Nantes - Saint-Nazaire . Un effort important a été consacré à son
aménagement à deux fois deux voies en route expresse, au cours
du X' Plan, avec l ' inscription d'un montant de 120 MF au contrat
entre l 'état et la région des Pays de la Loire . Cet effort sera pour-
suivi au XI' Plan, avec l ' inscription d'un montant total de 122 MF

I
qui permettra de poursuivre la mise en voie expresse de la section
et d aménager les échangeurs de Certé et Cran Neuf dans le cadre
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du contrat entre l ' État et la région qui vient d' être signé . La sec-
tion comprise entre Laval et Savenay a vocation à assurer les liai-
sons régionales et la desserte des territoires traversés . Compte tenu
de son niveau de trafic actuel et de son évolution prévisible, les
objectifs retenus en matière d' aménagement visent essentiellement
à améliorer la fluidité et la sécurité. Dans èette perspective, l ' étude
réalisée sur cet itinéraire a permis de définir les différentes opéra-
tions qu' il conviendra de prévoir dans le cadre des prochains
contrats de plan . Ces opérations comportent des renforcements de
chaussées, des rectifications localisées du tracé, des créneaux de
dépassement et également les déviations des principales aggloméra-
tions qui devront être réalisés dans le cadre des prochains contrats
de plan entre l'Etat et la région. Aussi, s 'agissant du XI' Plan, le
contrat entre l' État et la région des Pays de la Loire prévoit l ' ins-
cription d 'un montant total de 111 MF qui permettra d 'engager
les travaux de l ' aménagement de la section Savenay-Laval.

Transport, fluviaux
(Voies navigables de France - financement)

12802. - 4 avril 1994. - M. Georges Sarre fait part à M . le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme de son
étonnement devant l'annonce, par Voies navigables de France, de
l ' émission d 'un emprunt de 240 millions de francs destiné à des
travaux de sécurité sur les parties du réseau fluvial endommagées
par les récentes inondations . Cet emprunt aurait été autorisé lors
du Comité interministériel du 24 janvier 1994 consacré à la pré-
vention des risques naturels. A l ' issue de ce comité, il avait en effet
annoncé qu ' un plan décennal de prévention des inondations d ' un
montant de 10,2 milliards de francs, financé par l'Etat, les agences
de l ' eau et les collectivités locales, serait mis en place . Ce plan
entraine donc des dépenses exgeptionnelles,'qui n'avaient pas à être
financées par Voies navigables de France, qui doit déjà faire face,
chaque année, à des dépenses d ' entretien et de restauration du
réseau prévues de longue date . Cet établissement aurait dû par
conséquent être le destinataire des fonds dégagés dans le cadre de
ce plan, et non en assumer en partie le financement . C ' est pour-
quoi il lui demande de lui indiquer les raisons pour lesquelles
Voies navigables de France s 'est vue contrainte de recourir à cet
emprunt imprévu, et s ' il envisage, en contrepartie, de lui affecter
des ressources budgétaires supplémentaires destinées à couvrir les
frais financiers résultant d ' un engagement qu ' elle n ' a pas à assu-
mer.

Réponse. - Lors de la réunion interministérielle du 24 jan-
vier 1994 consacrée à la prévention des risques naturels, le Gou-
vernement a notamment décidé d ' autoriser Voies navigables de
France à souscrire un emprunt de 240 millions de francs.
L ' emprunt est destiné à accélérer le programme d'entretien et de
restauration des voies navigables dans un objectif de lutte contre
les inondations, le Gouvernement ayant également mis en avant
un objectif de restauration écologique des cours d ' eau . L ' emprunt
est donc destiné en premier lieu à réparer les dégâts causés au
réseau par les crues et en second lieu à réaliser des travaux d ' entre-
tien et de sécurité sur le domaine public fluvial navigable, travaux
qui se révèlent importants en raison de la vétusté du réseau qui n'a
pas été entretenu à un niveau suffisant depuis des décennies . Ce
sont donc bien des travaux qui incombent au gestionnaire des
voies navigables dans le respect de l 'environnement . Il convient
d' ailleurs de noter que le principe de cet emprunt et ses modalités
de mise en place, d'emploi et de remboursement ont été étudiés
avec l'active participation de la direction de l ' établissement public.

Impôts et, taxes
(TIPP - montant 1 conséquences -

entrepriser de transports routiers)

12966. - 4 avril 1994 . - M. jean-Claude Barran attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur la situation des transporteurs routiers . En un an
ceux-ci ont vu augmenter leur taxe de 44 . centimes par litre et ils
ne peuvent pas répercuter cet impôt sur leurs clients . Aussi, il lui
demande s ' il entend prendre des mesures d 'aide fiscale en faveur
des transporteurs routiers, à savoir le gel de la TIPP ou la possibi-
lité d ' avoir un gazole détaxé, comme notamment les taxis .

Impôts et taxes
(77PP - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

13059. - I l avril 1994 . - M. Serge Poignant demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme quelles
mesures il compte prendre pour soutenir l 'activité des transports
routiers . Il lui demande notamment de quelle manière peut être
pris en considération et traité le problème d ' une taxation différen-
cie du gasoil, selon que la consommation est à usage profession-
nel (nu utilitaire) ou domestique. Il lui parait en effet nécessaire de
figer toute augmentation du carburant à usage professionnel qui
pénaliserait lourdement une activité essentielle de l 'économie fran-
çaise.

Réponse. - En réponse à une demande formulée par la Fédéra-
tion nationale des transporteurs routiers, le Premier ministre a fait
étudier par le ministre de l ' industrie en collaboration avec les
ministres chargés des transports et du budget, l'éventualité d ' un
carburant utilitaire. Les conclusions de cette étude ne permettent
pas d'envisager la mise en place d ' un système de ce type . Elles
améneront à prendre davantage en compte les variations du prix
du carburant dans les cas des véhicules professionnels, les diffi-
cultés entraînées par la répercussion sur les prix du trans p ort des
différentes hausses d 'août 1993 et de janvier 1994 étant apparues
clairement aux yeux des pouvoirs publics. En conséquence, lors de
la réunion tenue le 5 mai, clôturant les travaux du groupe de tra-
vail sur le contrat de progrès dans le transport routier de marchan-
dises, le Premier ministre a annoncé que, dans le budget 1995, la
hausse de la TIPP sur le gazole ne dépassera pas l 'inflation . Enfin,
l ' évolution du prix du gazole à la pompe devra tenir compte du
prix pratiqué par nos principaux partenaires afin de favoriser une
concurrence loyale entre les différents pays européens.

Transports ferroviaires
(bagages - bagages accompagnés - réglementation - bicyclette)

13000. - 11 avril 1994 . - M. Robert-André Vivien signale à
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
que, sur de nombreuses lignes de la SNCF au départ de Paris, il
n ' est pas possible de déposer en bagage accompagné une bicyclette,
alors que cette pratique était très courante il y a plusieurs années.
Or l 'utilisation de la bicyclette se développe de plus en plus, sur-
tout pendant les périodes de vacances et Cians les secteurs les plus
touristiques . De nombreux pays européens ont d'ailleurs maintenu
ou rétabli !a possibilité de voyager en train avec une bicyclette
comme bagage accompagné. I! lui demande s ' il ne serait pas pos-
sible que la SNCF rétablisse les possibilités de transport qu ' elle a
supprimées.

Réponse. - Dans le cadre du dialogue que la SNCF entretient
avec les différentes associations de cyclistes et de cyclotot,ristes elle
s'efforce de répondre- zu mieux aux attentes de l ' ensemble de la
clientèle . C ' est ainsi qu ' à la demande de ces associations, et à titre
d 'essai, la „ Direction grandes lignes „ a édité pour le service
d 'été 1994, en supplément du « guide train plus vélo remis à
jour, un encart qui donne la liste et les horaires des trains de
grandes lignes ouverts aux vélos . En ce qui concerne le transport
des vélos en bagage à main, les voyageurs ont la possibilité de les
emporter gratuitement dans les trains repérés par le pictogramme
correspondant dans les documents horaires (fiches horaires, ville à
ville, indicateurs . . .) . Le transport des vélos est ainsi possible dans la
plupart des trains régionaux et dans tous les trains de la région des
transports parisiens, tous les jours à l 'exception des heures de
pointe du lundi au vendredi . En outre, dans une trentaine de
trains de grandes lignes, les vélos sont transportés dans des four-
gons spécialisés à cet usage où la manutention (chargement et
déchargement) ainsi que la sur v eillance des vélos sont à la charge
des voyageurs et restent sous leur propre responsabilité . Compte
tenu de cette possibilité, 'la SNCF propose des fourgons inutilisés
pour d 'autres bagages. Ceci représente une charge importante pour
l ' entreprise qui a constaté après les trois mois d ' été 1993 une
baisse sensible de cette activité au cours des trois derniers mois de
l 'année . A cause de la diminution du parc des fourgons, il est dif-
ficile de maintenir le nombre de trains de grandes lignes ouverts
aux vélos au service d ' été 1994 . La SNCF a, toutefois, rétabli les
relations Paris - Limoges et Paris - Dijon qui n ' étaient par offertes
au service d ' hiver. Par ailleurs, il est toujours possible de transpor-
ter les vélos en bagages enregistrés si le poids n ' exède pas 30 kilo-
grammes, dans toutes les gares ouvertes au service des bagages . De
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plus, dans un grand nombre de localités la SNCF pratique l ' enlè-
vement à domicile . Le ministre est sensible au problème posé et
veille à ce que la SNCF propose des solutions pertinentes, pour
lesquelles elle doit tenir compte de l'obligation que lui fait son
cahier des charges d'atteindre l ' équilibre d'exploitation.

Transports fluviaux
(voies navigables - développement - perspectives)

13080. - 11 avril 1994 . •- M. Jean Marsaudon attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur le retard considérable de la France en matière de
transport fluvial alors qu ' une grande partie de l ' Europe bénéficie,
grâce à la liaison Rhin-Main-Danube, d' un réseau fluvial moderne
et cohérent. Il rappelle que la technique fluviale en matière de
transport présente bien des avantages : faible consommation
d ' énergie, coût très compétitif et caractère non agressif vis-à-vis de
l'environnement . Il aimerait donc connaître les intentions du Gou-
vernement concernant un plan d 'ensemble dans le but de réaliser
en France un réseau fluvial moderne et cohérent qui pourrait se
raccorder au réseau européen.

Réponse. - Le transport par voies navigables dispose de sérieux
atour sur le plan de la capacité, de la consommation d ' énergie et
de l 'environnement . Il peu : également contribuer à prévenir le
saturation d ' autres infrasnuctures de transport . C'est pourquoi une
réflexion sur ses perspectives de développement, notamment par la
création de liaison fluviales à grand gabarit, est en cours . Le projet
de liaison Saône-Rhin vient de faire l ' objet d' une nouvelle étude
économique qui prend en compte les conséquences de l 'ouverture
des frontières en Europe. Sur le plan de l'environnement, toutes
les études ont également été reprises er approfondies afin de cirer
des connaissances récentes en matière d'écologie. Pour ce qui
concerne l'autre rand projet de liaison fluviale, le projet Seine-
Nord, un débat s est récemment déroulé, conduit par M . le préfet
de la région Picardie, dans le cadre de la première phase de la
nouvelle procédure préalable à la déclaration d ' utilité publique,
conformément à la circulaire du 15 décembre 1992 relative à la
conduite des grands projets nationaux d'infrastructure . Toutefois,
la réalisation d ' infrastructures fluviales, qui ne sont utilisées que
pour k transport de marchandises, et dont les péages ne peuvent
couvrir les charges d ' emprunt, se heurte à un difficile problème de
financement . L'établissement public „ Voies navigables de France
compte tenu de ses ressources et des besoins en matière de restau-
ration ne peut assumer la charge de tels investissements . Aussi, des
réflexions sont-elles en cours pour étudier les différentes solutions
qui pourraient être envisagées . Il est notamment recherché en liai-
son avec le ministère de l'industrie un financement pérenne qui
s'appuierait sur des ressources hydroélectriques.

Géomètres
(exercice de la profession -

géomètres-experts urbanistes et aménageurs)

13361 . - 18 avril 1994 . - M. Antoine Joly appelle l ' attention
de M . le ministre de la fonction publique sur les difficultés ren-
contrées actuellement par les géomètres-experts urbanistes et amé-
nageurs . Ces derniers se trouvent, en effet, confrontés à la concur-
rence de certains services de l'Etac ou des collectivités locales qui
présentent des avantages tels que le non-assujettissement aux coti-
sations fiscales et sociales (TVA, taxte professionnelle) . Il apparait,
par conséquent, qu ' une concurrence déloyale s 'est installée entre
ces services et les géomètres-experts privés en raison de ces avan-
tages fiscaux et sociaux . II lui demande de bien vouloir prendre en
considération le problème qu ' il vient de soulever afin que cette
organisation de la concurrence vraisemblablement contraire aux
dispositions de la loi du 29 janvier 1993 relative au financement
des marchés publics cesse. - Question transmise à M. le ministre
de l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - Les directions départementales de l ' équipement,
comme les directions départementales de l ' agriculture et de la
forêt, peuvent apporter leur concours, en application des lois du
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29 septembre 1948 et du 26 juillet 1955 aux collectivités territo-
riales et à d' autres naitres d 'ouvrage, pour des missions de maîtrise
d'oeuvre, de conduite d'opération, d'aide technique à la gestion
communale et de conseil et d'assistance. Ces missions ont un véri-
table caractère de service public, notamment pour les communes
rurales dont les projets sont de faible taille . Ces projets intéressent
modérément le secteur privé, et les services techniques de l 'Est
sont souvent le seul recours des petites communes pour mener à
bien, dans la limite de leur capacité financière, leurs projets d ' in-
frastructure . Ainsi, route remise en cause de ce dispositif irait à
l'encontre de la politique d 'aménagement du territoire équilibrée,
voulue par le Gouvernement . D ' ailleurs, cette possibilité de recours
aux services de l 'Etat a été réaffirmée à l'article 12 de la loi du
7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l ' Etat. Le rôle d'appui
constant apporté par les directions départementales de l ' équipe-
ment et leurs 1 300 subdivisions territoriales, aux collectivités
locales en matière de conception et de réalisation des réseaux
publics, a été confirmé lors de l'élaboration de la loi du
2 décembre 1992 portant sortie de l'article 30 de la loi du
2 mars 1982 . Toutefois, les interventions des services techniques
de l ' Etat faites en application des lois susmentionnées ne peuvent
être réalisées qu ' après autorisation préfectorale, laquelle ne peut
être délivrée que sous réserve de vérification qu 'elles ne sont pas de
nature à concurrencer, de façon abusive, l' activité normale de tech-
niciens privés . En matière de fiscalité, les prestations ainsi fournies
par les services de l'Etat ne sont pas dispensées de la taxe sur la
valeur ajoutée (TVA) ou de la taxe sur les salaires . Enfin, le cadre
dans lequel s ' exercent ces interventions est tel que les rémunéra-
tions des agents de l ' Etat sont sans lien direct avec les prestations
que les services techniques auxquels ils appartiennent fournissent
aux collectivités locales en la matière.

Urbanisme
(permis de construire -

contributions à Lt charge des constructeurs - réglementation)

13446. - 25 avril 1994 . - M. Gérard Voisin expose à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme que les
articles 55 et 56 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à
la prévention de la corruption et à la transparence de la vie écono-
mique et des procédures publiques ont apporté à la législation
concernant la participation des constructeurs pour la réalisation
d ' équipements publics, notamment au titre des zones d 'aménage-
ment concerté et des programmes d ' aménagement d ' ensemble, des
modifications qui, loin de clarifier cette législation d 'ores et déjà
complexe et d ' atténuer les risques de corruption qu ' elle contient, y
ont encore ajouté un élément d ' incertitude éminemment perni-
cieux . Ces articles ont, en effet, prévu que lesdites participations
ne pouvaient être exigées que pour les équipements réalisés dans

l ' intérêt principal des usagers des constructions à édifier dans
les secteurs concernés par ces équipements . En réponse aux nom-
breux parlementaires qui, lors des débats relatifs à ces articles, sou-
lignaient à juste titre 1 imprécision de la notion d ' intérêt principal,
le gouvernement précédent avait, en particulier, fait valoir qu'elle
était reprise d 'une décision du Conseil d ' Etat, communauté
urbaine de Brest, en date du 23 juillet 1989. Or, l ' examen de cette
décision permet de douter de la pertinence de l 'argument ainsi
avancé puisqu ' il apparait que la Haute Juridiction n 'avait fait
appel à cette notion que pour limiter l ' exigibilité de la participa-
tion de constructeurs à la réalisation d 'équipements situés en
dehors du périmètre d'une zone d' aménagement concerté . Il lui
demande, en conséquence, s ' il n ' estime pas indispensable que le
Gouvernement soumette aussi rapidement que possible au Parle-
ment des dispositions faisant disparaître ladite notion de la législa-
tion en cause et plus globalement permettant de clarifier cette
législation.

Réponse. - L ' article 18 de la loi n” 94-112 du 9 février 1994
portant diverses dispositions en matière d'urbanisme et de
construction a modifié les dispositions applicables en matière de
participations d 'urbanisme . Cette loi réforme en particulier le
régime issu de la loi n" 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la
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prévention de la corruption et à la transparence de la vie écono-
mique en remplaçant la notion d ' intérèr principal par une concep-
tion plus large de la contribution demandée aux constructeurs
pour le financement des équipements publics rendus nécessaires
par le développement de l ' urbanisation . Elle modifie ainsi le
régime des participations mises à la charge des constructeurs dans
les secteurs du territoire communal faisant l 'objet de zones d'amé-
nagement concerté (ZAC) ou couverts par un programme d'amé-
nagement d'ensemble (PAE), tel qu ' il avait été défini au regard de
la jurisprudence du Conseil d'Etat (en particulier de sa décision du
28 juillet 1989, communauté urbaine de Brest) . Il ressort des nou-
velles dispositions, codifiées aux articles L. 332-9 et L . 311-4-1 du
code de l'urbanisme, qu' une participation peut être exigée des
constructeurs pour le financement, d 'une part, d 'équipements
publics dort le dimensionnement excède les besoins de l ' opération
et, d'autre part, d'équipements réalisés pour répondre aux besoins
de plusieurs opérations d ' aménagement successives . Cette nouvelle
possibilité est aussi assortie de la condition selon laquelle les équi-
pements publics à réaliser doivent être liés à la satisfaction des
besoins des futurs habitants ou usagers der. constructions à édifier
dans le périmètre concerné. Cela s'applique donc à tous les équi-
pements publics, qu' ils soient situés ou non dans une ZAC ou
dans un secteur de PAE . Le dispositif ainsi clarifié est à même de
résoudre :es difficultés d'application rencontrées à l 'occasion de la
mise en oeuvre du régime des contributions d'urbanisme .

Construction aéronautique
(Airbus industries - commerce extérieur -

exportations en Europe, en Amérique et en Asie - statistiques)

13554. - 25 avril 1994 . - Afin de pouvoir apprécier le taux de
pépétration commerciale des avions fabriqués par Airbus industrie,
M. Jacques Boyon demande à M. le ministre de l ' équipement,
des transports et du tourisme s 'il peur lui faire connaître pour
chacune des dix principales compagnies de transport aérien euro-
péennes. des dix principales compagnies américaines et des dix
principales compagnies asiatiques, quel est dans la flotte de leurs
appareils gros porteurs le pourcentage des avions Airbus, le pour-
centage des avions Boeing et le pourcentage des avions Mac Don-
nell Douglas.

Réponse. - La pénétration commerciale des avions Airbus gros-
porteurs (A 300, A 310, A 330, A 340) pour chacune des dix prin-
cipales compagnies des trois régions indiquées est donnée dans le
tableau ci-dessous . Globalement, sur les dix principales compagnies
de chacune des régions (Europe, Etats-Unis et Asie), 22 p . 100 des
avions gros-porteurs (ou à fuselage large) actuellement en service
sont des appareils produits par Airbus industrie, contre 52 p . 100
pour Boeing Corporation et 20 p. 100 pour McDrnnel Douglas.
Les 6 p. 100 restants correspondent aux 108 Lockheed L 1011

Tristam' encore en service dans ces compagnies aériennes.

COMPAGNIES RANG 1" 1

A 300

A
A 310

330
A 340

767
B 747

DC 10
1MD 1 L 1011 TOTAL AI

(en
RBUS

1Y
BOEING,
te n m

Me cOD
l n %1

Dix principales compagnies européennes
1 - Lufthansa	 4 53 36 7 96 55 38 7
2 • Groupe Air France	 5 52 56 4 112 46 50 4
3

	

British Airways	 6 0 81 6 87 0 93 7
4 • SAS Group	 ~

	

12 4 14 0 18 22 78 0
5 - Alitalia	 14 14 14 8 36 39 39 22
6 - KLM Royal Dutch 	 15 10 30 8 48 21 53 17
7 - Swissair	 16 10 5 12 27 37 19 44
8

	

Iberia	 17 0 7 8 15 0 I

	

47 53
9 - LUI (L .uittransport Unternehmen)	 31 0 1 4 8 13 0 8 31

10 - Sabena	 33 8 3 2 13 62 23 15

Total	 151 247 59 8 465 32 53 13

Dix principales compagnies américaines
1 - Americain Airlines (AMR) 	 1 35 67 75 171 20 38 42
2 - United Airlines (UAL)	 2 0 100 54 154 0 65 35
3 - Delta Air Unes 	 3 22 54 10 56 142 15 38 7
4 • Northwest Airlines (NWAI	 8 0 46 29 75 0 61 39
5

	

Federal Express l'1 	 9 1 8 43 52 2 15 83
6 . USAir Group	 11 0 12 0 12 0 100 0
7 - Continental 	 13 21 6 20 47 45 13 43
8

	

TWA Inr,	 18 0 21 0 18 39 0

	

~ 54 0
9

	

Southwest Airlines t"'1	 34 0 G 0 0 - - -
10 - Airborne Express 1")	 36 0 II

	

0 0 0 - -

Total	 79 314 231 74 698 11 45 33

Dix principales compagnies asiatiques
1

	

- Japan Airlines 	 7 0 100 18 118 0 85 15
2 - Ail Nippon Airways 	 10 0 99 0 9 108 0 92 0
3 - Singapore International Airlines	 19 29 44 0 73 40 60 0
4 - Cathay Pacifie 	 21 0 35 0 17 52 0 67 0
5 - Korean Air 	 22 31 32 8 71 44 45 11
6 - Japan Air System 	 26 25 0 2 27 93

	

0 7
7 - Thai Airways International 	 29 30 15 4 49 61

	

31 8
8 - Garuda Indonesian Airways 	 32 19 11 15 45 42

	

24 33
9 - China Airlines (Taiwan) 	 35 12 12 4 28 43

	

.

	

43 14
10 - Malaysien Airline System	 37 4 13 9 26 15

	

50 35

Total	
1

150

	

{ 361 60 26 597 25

	

60 10
---

TOTAL	 380 922 350 108 1760 22

	

52 20

1•) Compagnies qui ne transportent que du frèt ou de la poste.
(••1 Principales compagnies aériennes classées selon leurs revenus opérationnels de 1992.
("•} Southwest Airlines exploite exclusivement des Boeing B 737 qui sont des appareils à fuselages étroits .
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/Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel - contrôleurs des travaux publics

de l 'Et« - statut)

14164 . - 9 mai 1994 . - M. Marius Masse attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la sieuation statutaire des contrôleurs des travaux publics de
l ' Etat . En effet, le décret n° 88-399 du 21 avril 1988 a permis le
reclassement des conducteurs des travaux publics de l ' Etat, corps
de catégorie C, dans le corps des contrôleurs des travaux publics
de l ' Etat, classé en catégorie B . Or, ce corps ne contient que deux
niveaux de grades, ce qui limite les perspectives de déroulement de
carrière propres à la catégorie B traditionnelle, notamment en ce
qui concerne les débouchés en catégorie A . Cette absence de troi-
sième niveau fait de plus en plus défaut à mesure que des contrô-
leurs principaux atteignent le dernier échelon de leur grade ou
qu ' ils se voient confier des fonctions qui ne correspondent déjà
plus au seul deuxième niveau . C 'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre pour remédier à cette
situation .

Ministères et secrétariats d 'Et
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l 'Etat - statut)

14293 . - 16 mai 1994 . - M. Robert Cazalet attire l'attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation des contrôleurs des travaux publics de l ' Etat.
Le déroulement de leur carrière reste en effet strictement limité en
raison de l 'inexistence d ' un troisième grade et de l'impossibilité
d'accéder à un emploi de catégorie A . Ce statut atypique, au
regard de celui applicable aux autres corps de contrôle de la fonc-
tion publique, empêche toute réelle évolution de carrière pour ce
corps de contrôleurs . Les conducteurs des travaux publics de l ' Etat,
initialement classés en catégorie B, ont fait l 'objet, en 1988, d'un
reclassement dans le corps des contrôleurs de catégorie C . Il lui
demande en conséquence s ' il envisage de créer au sein du corps
des contrôleurs des TPE un troisième niveau, ainsi qu 'une possibi-
lité d' accès à des emplois de catégorie A, à l ' instar de ce qui existe
dans les autres corps de la fonction publique.

Ministères et secrétariats d'Etar
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l'Erse - statut)

14340 . - 16 mai 199k. - M . Jacques Floch appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation statutaire des contrôleurs des travaux publics
de l ' Etat . En effet, alors que tous les corps dits de contrôle bénéfi-
cient d ' un déroulement de carrière com?let propre à la catégorie B,
les contrôleurs des travaux publics de !Eus en sont exclus et dis-
posent seulement de deux niveaux de grade . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte
prendre à leur égard.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l'Eton - statut)

14341 . - 16 mai 1994. - M. Jean-Michel Boucheron attire
l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur le reclassement des conducteurs de travaux
publics de l ' Etat . La publication du décret n° 88-399 du
21 avril 1988 a permis le reclassement des conducteurs de travaux
publics de l ' Etat, corps de catégorie C, dans le corps des contrô-
leurs des travaux publics de l ' Etat, classé en catégorie B . Cette
réforme catégorielle a institué une première étape pour rendre
cohérent le positionnement statutaire dans ce corps technique du
ministère de l'équipement, en le reclassant dans un corps de caté-
gorie B, mais à deux niveaux de grade seulement . Une deuxième
étape s ' impose pour que, au regard des autres corps de contrôle de
la fonction publique de l ' Etat, le corps des contrôleurs comprenne
trois niveaux. Le statut des contrôleurs des travaux publics de
l ' Etat constitue un atypisme - absence de troisième niveau et de
débouché en catégorie A -, et c 'est cet atypisme qu 'il serait bon de
gommer. Il souhaiterait donc connaître sa position sur cette ques-
tion.

Réponse. - La création du corps des contrôleurs des travaux
publics de l 'Etat par le décret n° 88-399 du 21 avril 1988 consti-
tue une reconnaissance des missions et des compétences de ces

personnels, jusque-là classés en catégorie C . La constitution de ce
nouveau corps sera achevée en 1996 . Actuellement ce corps est
doté de deux grades, dont l'un culmine à l ' indice brut 474 et
l ' autre à l ' indice brut 533 . En application des dispositions prévues
par le protocole d'accord conclu le n février 1990 sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques, une revalorisation indiciaire des
deux grades interviendra au août 1994 et aura pour effet de
porter l ' indice du premier niveau de grade à l ' indice brut 544 et
l'indice terminal du corps à l'indice brut 579. Il apparaît préma-
turé d'envisager la création d ' un 3' niveau de grade alors que ce
corps n ' est pas entièrement constitué ni complètement pyramidé.

Transports maritimes
(ports - politique et réglementation)

14245. - 16 mai 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur la réforme du code des ports maritimes . En effet,
la révision de ce code a été adoptée par l 'Assemblée nationale ers
d ' une première lecture faite le 4 octobre 1990 . Depuis, ce texte a
été transmis au Sénat et reste dans l'attente d' un examen . Compte
tenu de la nécessité d ' un nouveau cadre juridique afin de clarifier
les responsabilités de l ' Etat et des collectivités locales mais aussi
afin de réaliser la modernisation de la filière portuaire, il lui
demande quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire,
l 'Assemblée nationale a . adopté, en première lecture le 4 octo-
bre 1990, le projet de loi relatif à la réforme du code des ports
maritimes et 1 a transmis au Sénat . Ce projet permettrait, en effet,
de clarifier les rapports entre l 'Etat et les collectivités locales en
matière portuaire et constituerait un des volets de la modernisation
de la filière portuaire . En outre, il compléterait utilement le projet
de loi relatiffà la constitution de droits réels sur le domaine public
maritime, adopté en première lecture par l 'Assemblée nationale, le
16 mai 1994. I.e Gouvernement est tout à fait conscient de la
nécessité d ' une telle réforme du code des ports maritimes et c ' est à
cet effet qu'il a demandé que ce texte, adopté par l 'Assemblée
nationale, lors d'une précédente législature, soit maintenu à l 'ordre
du jour des travaux du Sénat . Dès que le calendrier parlementaire
le permettra, il pourra donc venir en discussion au sein de la
Haute Assemblée afin que la procédure législative se poursuive.

Sécurité routière
(feux a'e croisement et feux de route -

phares blancs et jaunes - réglementation)

14397. - 23 mai 1994. - M . Jean-Marie Roux appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur la réglementation en vigueur relative à la couleur des
phares équipant les véhicules à moteur. En effet, l ' utilisation crois-
sante des phares blancs pour les feux de route et pour les feux de
croisement semble notamment comporter certains risques
d'éblouissement des conducteurs . Afin de résoudre ce problème, il
lui demande s 'il ne serait pas préférable de . réserver les phares
blancs aux feux de route et de prévoir les phares jaunes pour les
feux de croisement.

Réponse. - Les phares blancs ont été utilisés partout dans le
monde depuis le début de l' éclairage automobile, et ils ne posent
aucun problème spécifique par rapport aux phares jaunes . A puis-
sance électrique égale, les phares blancs ont un éclairement supé-
rieur d 'environ 15 p . 100 aux phares jaunes ; cet écart n ' est pas
très significatif, il est même faible devant tous les autres facteurs
de dispersion (réglage, usure des lampes, propreté des projecteurs,
etc.) . En première analyse . l ' éblouissement est surtout lié à la qua-
lité du réglage des projecteurs, laquelle fait l ' objet d' une régle-
mentation et de conrrô!es aussi bien par les forces de police que
par les stations de contrôle technique . Il n 'est pas envisageable de
modifier la réglementation de la couleur des phares qui fait l 'objet
d ' une directive européenne. En outre, dans de nombreux cas, les
fonctions de feu de route et de feu de croisement sont assurées par
la même lampe, et il est techniquement impenscble d 'exiger une
couleur différente pour ces deux fonctions .
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Ministères et secrésav fats d'Etat
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l''tat - statut)

14469. - 23 mai 1994 . - M . Philippe Vasseur attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l' équipement, des transports et du
tourisme sur les préoccupations des contrôleurs des travaux
publics de l ' Etat . En effet, le décret n" 88-399 du 21 avril 1988 a
consacré la reconnaissance des fonctions d ' encadrement en permet-
tant le reclassement des conducteurs des travaux publics de l'Etat
dans le corps des contrôleurs des travaux publics de l ' Etat . Cette
réforme catégorielle a donc été une étape déterminante pour
rendre cohérent le positionnement statutaire de ce corps technique
au sein du ministère de l ' équipement. Mais, ce faisant, elle a fait
naître une nouvelle anomalie - au regard des dispositions générales
de la fonction publique - en prévoyant deux niveaux de grade
pour ce corps dit de la catégorie « B-type ii, alors que cette même
catégorie „ B-type ,. prévoit trois niveaux de grade . Cette absence
de troisième niveau fait par ailleurs de plus en plus défaut à
mesure que des contrôleurs principaux atteignent le dernier éche-
lon de leur grade, ou qu ' ils se voient confier des fonctions qui ne
correspondent plus au seul deuxième niveau . C 'est pourquoi, il lui
demande ses intentions concernant la création d ' un troisième
niveau de grade pour le corps des contrôleurs des travaux publics
de l ' Etat.

Réponse. - La création du corps des contrôleurs des travaux
publics de l 'Etat par le décret n° 88-399 du 21 avril 1988 consti-
tue une reconnaissance des missions et des compétences de ces
personnels, jusque-là classés en catégorie C . La constitution de ce
nouveau corps sera achevée en 1996 . Actuellement ce corps est
doté de deux grades, dont l ' un culmine à l 'indice brut 474 et
l'autre à l ' indice brut 533 . En application des dispositions prévues
par le protocole d 'accord conclu le 9 février 1990 sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques, une revalorisation indiciaire des
deux grades interviendra au 1” août 1994 et aura pour effet de
porter l ' indice du premier niveau de grade à l ' indice brut 544 et
l'indice terminal du corps à l ' indice brut 579 . II a parait préma-
turé d ' envisager la création d ' un Y niveau de grade alors que ce
corps n ' est pas entièrement constitué ni complètement pyramidé.

ms_

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(temps partiel - réglementation)

12061 . - 14 mars 1994 . - M . Philippe Mathot appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la fonction publique sur la possibilité
pour les agents de la fonction publique, de travailler à temps par-
tiel . Une enquête menée par le centre de recherche pour l 'étude et
l'observation des conditions de vie, révèle que 21 p . 100 des
agents sont favorables au travail à temps partiel avec réduction de
salaire. Par ailleurs, un accord salarial conclu dans la fonction
publique pour 1994-1995, prévoit de favoriser cet aménagement
du temps de travail . Considérant que 39 p . 100 des agents
déclarent être peu informés des possibilités légales offertes, et
28 p . 100 ne pas l'être, il lui demande selon quelle procédure un
agent peut avoir recours au temps partiel, et si sa seule volonté
suffit pour que cela soit accepté.

Réponse. - L ' enquête du CREDOC relative aux aspirations et
freins au travail à temps partiel dans la fonction publique, publiée
au mois de juillet 1993, fait effectivement apparaître qu ' il existe
une assez forte demande spontanée de travail à temps partiel et
que les agents sont souvent mal informés des conditions d ' accès à
ce mode d ' exercice des fonctions . Tirant les conséquences de ce
constat, le Gouvernement a ' décidé de mettre en oeuvre des
mesures destinées à améliorer l ' information des agents sur l'accès
au temps partiel, notamment par l ' élaboration d'un guide pratique
et par la création d'une rubrique spécifique sur le service télé-
matique ' 36-16 Fonctionnaire S 'agissant des conditions d'accès
des fonctionnaires de l'Etat au travail à temps partiel, il convient
de rappeler qu 'elles sont définies par l 'article 37 du titre II du sta-
tut général . Les fonctionnaires peuvent être autorisés, sur leur
demande, à exercer leurs fonctions à temps partiel . L 'autorisation
est accordée par le cher de service, sous réserve des nécessités de

fonctionnement du service, notamment de la nécessité d'assurer sa
continuité compte tenu du nombre d 'agents exerçant leurs fonc-
tions à temps partiel . Après avoir examiné les propositions du
groupe de travail prévu par l 'accord salarial signé le
9 novembre 1993 avec cinq organisations syndicales de fonction-
naires, le Gouvernement a arrêté un ensemble de mesures destinées
à faciliter l ' accès au temps partiel . Certaines de ces mesures ont
fait l ' objet de deux projets de loi actuellement ecaminés par le Par-
lement. Le projet de loi sur l'organisation du temps de travail dans
la fonction publique comporte des dispositions modifiant
l 'article 37 précité . Ainsi l 'autorisation d'accomplir un service à
temps partiel sera toujours appréciée au regard des nécessités du
service, mais en tenant compte des possibilités d ' aménagement de
l 'organisation du travail, les dispositions limitant l ' accès au temps
partiel en fonction du nombre d ' agents ayant choisi ce mode de
travail étant supprimées . Un refus ne pourra être opposé qu ' après
un entretien individuel avec l ' agent et dès lors que toutes les voies
permettant d' aménager l ' organisation du travail auront été explo-
rées. En outre, ce refus devra être motivé . Quant au projet de loi
relatif à la famille, il prévoit d ' instituer pour les fonctionnaires un
mi-temps de plein droit pour élever des enfants de moins de 3 ans
et pour donner des soins à un membre de la famille . Des mesures
réglementaires viendront compléter ces dispositifs qui doivent per-
mettre de faciliter l ' accès au temps partiel.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités - fonctionnaires détachés auprès

d 'un organisme international
i ou exerçant une fonction publique élective - cumul des pensions)

12895 . - 4 avril 1994 . - M . Jean-Louis Leonard attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les effets de la modification en 1964
de l 'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 . II note que, du fait
de cette modification, les fonctionnaires de l'Etat en détachement
auprès d ' un organisme international ne sont plus en mesure de
pouvoir prétendre à un cumul des retraites, alors que le versement
d 'un capital par l ' organisme auprès duquel ils étaient détachés
reste autorisé . Il semble qu 'il existe là une incohérence juridique . Il
relève, par ailleurs, que les fonctionnaires détachés pour exercer
une fonction publique élective ne sont pas visés par cette règle de
cumul . Il lui demande la position de son ministère sur ce point et
les mesures qu ' elle entend prendre pour remédier à cet état de
fait . - Question transmise à M. le ministre de la fonction
publique.

Réponse. - L ' honorable parlementaire appelle l'attention sur le
fait que les fonctionnaires français détachés dans un organisme
international ne peuvent pas, lorsqu ' ils ont acquis un droit à pen-
sion au titre du régime de pension de cet organisme, cumuler cette
pension avec celle de l ' Etat . Il précise que rien ne s ' oppose à ce
qu ' un fonctionnaire reçoive un capital de l 'organisme auprès
duquel il était détaché dès lors qu ' il n 'a pas rempli la condition de
service exigée par le régime de pension de cet organisme . La ques-
tion de la double cotisation pour pension des fonctionnaires fran-
çais détachés dans les organisations internationales fait l ' objet d'un
examen particulièrement attentif. Toutefois, aucune des solutions
envisagées à ce jour ne répond parfaitement au problème posé soit
en raison de la lourdeur du dispositif à mettre en place pour une
population assez réduite, soit en saison des incompatibilités juri-
diques qui risquent de porter atteinte à la cohésion du régime de
pension de la fonction publique en vigueur. Ainsi l ' autorisation
d 'un cumul de deux pensions pour la même période, qui exigerait
une modification du code des pensions civiles et militaires de
retraite, pourrait justifier des demandes reconventionnelles de la
part des autres fonctionnaires en détachement . Cette mesure ne
serait pas compatible avec les contraintes qui pèsent sur le budget
de l ' Etat et avec les difficultés de financement des régimes de
retraite. Dans ces conditions, le Gouvernement n 'envisage pas de
modifier la législation en vigueur.

Handicapés
(emplois réservés - application de la législation - administration)

13734. - 2 mai 1994 . - M. Raymond Marcellin appelle
l 'attention de M . le ministre de la fonction publique sur l ' appli-
cation de la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 qui vise à faciliter
l 'embauche des personnes handicapées dans les administrations de

r
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l ' Etat et leurs établissements publics . En effet, le bilan élaboré par
la direction. générale de l 'administration et de la fonction publique
fair apparaitre une baisse réguliètc depuis 1939, du nombre et du
pourcentage de personnes handicapées embauchées par la fonction
publique de l ' Etat . Ce pourcentage, qui était de 3,7 p . 100
en 1989 est aujourd ' hui de 3 p . 100 (dernières données dispo-
nibles - 1992) alors que les objectifs fixés au moment du vote de
la loi du 3 juillet 1987 étaient de 6 p . 100 . Compte tenu du fait
que ces personnes rencontrent des diffcult^s encore plus impur=
tantes que nos autres compatriotes pour accéder au marché du tra-
vail, il souhaiterait savoir s'il envisage de prendre des mesures
concrètes susceptibles de renverser cette tendance.

Ré onse. - L ' insertion professionnelle et sociale des personnes
handicapées constitue l ' une des priorités de la politique du Gou-
vernement . Conformément au dispositions de l'article L . 323-2 du
code du travail, un rapport relatif à l' emploi des travailleurs handi-
capés est présenté chaque année à chaque comité technique pari-
taire ainsi qu 'au conseil supérieur de la fonction publique de
l ' Etar ; le bilan établi ar mes services au titre de l ' exercice 1991 a
été présenté au conseil supérieur de la fonction publique de l ' Etar
réuni en formation plénière le 10 février 1993 ; et examiné par le
conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des
travailleurs handicapés le 5 mars 1993 . Par ailleurs, conformément
à l 'article 10 de la loi n" 87-517 du IO juillet 1987 en faveur de
l 'emploi des travailleurs handicapés. le bilan élaboré au titre des
administrations publiques a été examiné par le Parlement durant la
période transitoire fixée à trois années à compter du 1" jan-
vier 1988 . Pour ce qui est de l'exercice 1992. le bilan élaboré au
titre de ces réponses permet de constater que les bénéficiaires de
l 'obligation d ' emploi représentaient 3 p. 100 des effectifs de la ..
fonction publique de l 'Etat, soit 68 _300 bénéficiaires . Compte
tenu du caractère effectivement insatisfaisant de ce bilan, il a été
demandé à une mission conjointe de l ' inspection générale des
affaires sociales et de l ' inspection générale de l ' administration
d ' identifier les causes de cette situation et de proposer au ministre
de la fonction publique avant l ' été des mesures concrètes suscep-
tibles de renverser la tendance.

Apprentissage
(politique et réglementation - fànction publique - perspectives)

14028 . - 9 mai 1994. - M. François Baroin attire l' attention
de M. le ministre de la fônction publique sur la possibilité
d 'embauche d' apprentis dans la fonction publique, en application
de la loi quinquennale n' 93-1313 du 20 décembre 1993, relative
au travail, à l ' emploi et à la formation professionnelle . De nom-
breux jeunes s ' adressent aux élus afin que ceux-ci leur précisent les
démarches à accomplir afin de postuler à ces emplois . Il lui
demande de préciser par quels moyens il entend informer les
jeunes des dispositions précitées, en leur indiquant les conditions
de candidature, ainsi que les débouchés possibles.

Réponse. - Dans le cadre du développement général des forma-
tions en alternance, le Gouvernement a décidé de faire un effort
considérable en faveur de l ' apprentissage et notamment de per-
mettre la conclusion de contrats d 'apprentissage dans les trois
fonctions publiques, mettant ainsi en oeuvre le dispositif prévu par
la loi du 17 juillet 1992. Dès la rentrée 1994, les administrations,
les collectivités territoriales, les établissements hospitaliers, les
exploitants publics et un grand nombre d ' établissements publics
pourront accueillir de jeunes apprentis de seize à vingt-cinq ans
afin de les préparer efficacement à un métier du secteur privé . Les
apprentis suivront des formations les préparant à l 'obtention de
diplômes de différents niveaux, du CAP au diplôme d ' ingénieur.
Les employeurs publics devront s ' attacher à ce que les formations
suivies correspondent à de réelles possibilités d 'emploi et aide r les
apprentis ayant obtenu le diplôme préparé à se placer sur le mar-
ché du travail . La circulaire du 16 novembre 1993 a précisé les
modalités relatives a l 'agrément des maîtres d ' apprentissage, à la
formation théorique des apprentis, dans les centres de formation
des apprentis (CFA), au contrat d 'apprentissage qui reste un
contrat de droit privé, à la rémunération des apprentis et confie au
représentant de l ' État dans le département la mission d'animer et
de coordonner la mise en place de l 'apprentissage dans le secteur
public non industriel et commercial. La circulaire du 21 avril 1994
a précisé le cadre financier applicable à l 'apprentissage dans le sec-
teur public non industriel et commercial, concernant le finance-
ment des rémunérations et charges sociales, de la formation, les
aides à l 'embauche d ' un apprenti et l ' indemnisation du chômage .

Le ministre de la fonction publique a demandé à chaque préfet de
désigner un chef de projet chargé de veiller au bon déroulement . et
à la mise eu ouvre de ce dispositif. Les chefs de ptojet ont•été
réunis à Paris le 25 janvier 1994 et le 26 niai 1994, afin de procé-
der à de premiers échanges . de préciser leur rôle et les modalités
concrètes de mise en oeuvre du dispositif. Enfin, il convient de
préciser qu ' une plaquette sur l ' apprentissage dans les fonctions
publiques a été largement diffusée à tous les ministères, aux pré-
fets, aux parlementaires, aux recteurs et présidents d'université, aux
directeurs d'hôpitaux ainsi qu'aux maires des mille plus grandes
villes de France . Une seconde plaquette est disponible dans
l'ensemble des préfectures intitulée ,~ Apprendre no métier dans la
fônction publique,,, destinée à informer les jeunes et les parents des
démarches à entreprendre auprès des collectivités territoriales,
hôpitaux publics ou dans un service de l ' Erat. Ainsi, très rapide-
ment, les jeunes demandeurs d 'emploi pourront être informés des
possibilités réelles de préparer un diplôme par la voie de l ' appren-
tissage au sein des services de l'Etat, des collectivités Joceles et des
établissements hospitaliers . Iis pourront s ' adresser directement à
ceux de ces employeurs publics qui auront fait connaître leur
intention de recruter des apprentis.

Retraites : fônctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables -

prise en compte des périodes travaillées en qualité de vacataire)

14182 . - 16 mai 1994 . - M. Nicolas Forissier attire l'atten-
tion de M . le ministre de la fonction publique sur les disposi- .
tions actuellement en vigueur en matière de retraite des fonction-
naires . Beaucoup de fonctionnaires voudraient pouvoir bénéficier
au plus tôt de la retraite proportionnelle, afin de leur permettre
- la plupart de ces agents étant des femmes mères de famille - de
se consacrer à une autrre activité . Or . aujourd'hui, le temps de tra-
vail passé en tant que vacataire des fonctionnaires Titularisés n ' est
pas ris en compte pour le calcul de leur retraite . Il lui demande
quelles mesures sont envisagées pour comptabiliser la période de
vacation dans le calcul de la retraite des fonctionnaires, permettant
ainsi de libérer de nombreux emplois.

Réponse. - Les articles L . 5 et L . 1I du code des pensions civiles
et militaires de retraite permettent de prendre en compte pour la
constitution et la liquidation du droit à pension les services d ' auxi-
liaire, de temporaire, d ' aide ou de contractuel accomplis dans les
administrations centrales de l'Etat, les services extérieurs qui en
dépendent et ses établissements publics administratifs, si la valida-
tion des services de cette nature a été autorisée pour cette adminis-
tration par un arrêté conjoint du ministre intéressé et du ministre
des finances et si elle est demandée avant la radiation des cadres.
Ainsi, certains services de vacataire effectués à temps com let
peuvent faire l ' objet d'une validation au titre du ré ime spécialpde
retraite des fonctionnaires de l ' Etat, notamment sils ont été ac-
complis à concurrence d ' un minimum mensuel de 150 heures. Ces
services sont portés dans le décret n" 69-123 du 24 janvier 1969
modifié.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Construction aéronauetique
(Concorde - commerce evtérieur -
e porations vers le Moyen-Orient)

3403 . - 5 juillet 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sir le fait, constaté par une mis-
sion officielle effectuée dans les pays du Conseil de coopération du
Golfe (Arabie Saoudite . Koweit, Bahrein, Quatar, Emirats Arabes
Unis, Sultanat d'Oman), que le précédent gouvernement français
ne semblait plus se préoccuper de la commercialisation du
Concorde dans ces pays. Il lui demande de lui préciser la nature,
les perspectives et les échéances de son action ministérielle à cet
égard, dans ie contexte nouveau du redéploiement de la politique
économique de la France, notamment dans les pays du Golfe.

Réponse . - L'honorable parlementaire s ' inquiète à la suite de sa
mission avec le Golfe, du soutien du Gouvernement à la commer-
cialisation du Concorde dans cette régiot~t I .e Concorde, réussite
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technologique à défaut d ' être commerciale, de l'industrie aéro-
nautique française des années 70, n ' est malheureusement plus en
production depuis plus de -quinze ans . Pour autant que certains
pays du Golfe puissent être aujourd ' hui intéressés par l ' acquisition
de cet appareil, les quelques contrats que cela représenterait ne
sauraient économiquement justifier la reconstitution des outillages
et d ' une chaîne d'assemblage disloquée depuis trop longtemps . En
conséquence, si le Concorde peint encore être cité comme une des
références de notre industrie dans le domaine aéronautique, sa-
commercialisation en tant que telle n 'est aujourd'hui plus envisa-
geable. En revanche, l'intérêt des pays du Golfe est noté, en prévi-
sion du futur programme supersonique, dont les études sont déjà
entamées en Europe comme aux Etats-Unis.

Poste
(courrier - distribution dans les immeubles collectifs -

utilisation de passes - conséquences.)

11385. - 21 février 1994. - M. Willy Diméglio appelle
l' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les doléances
exprimées par les syndicats de copropriétés . En effet, sur demande
de l 'administration des postes, les syndicats de copropriétés ont
accepté, sur les postes d ' entrée de leurs immeubles, la pose d 'un
système. spécial permettant au facteur, à l' aide d ' un passe fourni
par leur administration, d 'entrer directement dans les halls sans
avoir à solliciter l ' ouverture de la porte . Le facteur peut donc libre-
ment entrer dans les immeubles et y déposer courrier et colis dans
les boites aux lettres agréées, ledit passe lui permettant d ' ouvrir la
porte d 'entrée et toutes les boites aux lettres . Il s ' agit là d' un
contrat de confiance passé entre les copropriétaires et l ' administra-
tion en vue de faciliter la distribution du courrier . Or on constate
actuellement que de nombreux particuliers étrangers aux PTT
(artisans, représentants, démarcheurs, distributeurs de journaux et
de tracts publicitaires, etc .) possèdent également ce passe et
Peuvent en toute liberté pénétrer dans les immeubles, visiter les
boives aux lettres, avoir accès aux appartements, et cela sans
aucune autorisation ni contrôle . Compte tenu des vols et effrac-
tions constatées de jour, dans les immeubles concernés, en
l ' absence des résidents, ceux-ci sont légitimement inquiets pour la
sécurité de leurs biens et de leur courrier, qui pourrait étre
compromise du fait de la prolifération des e passes PTT ii . Cette
situation s ' apparente pour eux à un abus de confiance regrettable.
Aussi lui demande-t-il s ' il entend diligenter à ce sujet une enquéte
dans ses services et quelles mesures il compte prendre pour faire
cesser cet état de fait, les résidents en rejetant actuellement la res-
ponsabilité sur son administration.

?éparse. L ' arrêté 1802 du 29 juin 1979, publié au Journal
offrcrel du 12 juillet 1979, prévoit que les surfaces utiles à l ' instal-
lation et à l ' utilisation de ces matériels (les boites aux lettres)
doivent étre aménagées dans des endroits libres d ' accès pour le ser-
vice postal, convenablement éclairés et exempts de tout danger. ii.

Pour permettre l ' application de ce principe et respecter le désir de
sécurité des résidents, La Poste a été amenée à recommander l ' ins-
tallation d ' un type précis de serrures (cylindres de la série T) sur
les entrées d'immeuble . Elle n'est d 'ailleurs pas le seul organisme à
disposer et à utiliser des passe-partout fonctionnant sur ces ser-
rures . Ainsi, les agents d ' EDF-GDF disposent de passe-partout
permettant d 'ouvrir une patrie du parc de ces serrures afin d 'être à
même d ' intervenir en urgence si nécessaire. Suite aux interventions
des syndics et des gestionnaires d ' immeubles . La Poste a connais-
sance du fait que des copies de passe-partout ont été réalisées, de
manière totalement illicite . Afin de lutter contre ces pratiques,
La Poste avait été amenée à dépriser plainte, à de nombreuses
reprises, sur la base des dispositions de l ' article 399 de l'ancien
code pénal, relatif à la contrefaçon de clefs . Du fait de l 'entrée en
vigueur du nouveau code pénal, le 1" mars 1994, cet article s'est
trouvé abrogé . Ses dispositions n 'ayant pas été reprises dans le
nouveau code, les plaintes n 'ont plus de fondement juridique et
sont classées sans mite . Il convient donc de souligner que La Poste
se voit ainsi privée d ' un moyen d ' action juridique direct pour
combattre une situation effectivement très dommageable . Compte
tenu des limites techniques de la serrure actuelle et de son passe-
partout, de nouvelles solutions doivent êt re trouvées en commun
par La Poste et les copropriétaires pour rendre compatibles sécurité
des résidents et accès des services postaux . La poste étudie actuelle-
ment différentes solutions techniques, donc de nouvelles serrures
mécaniques avec passe-partout difficilement reproductibles, qui

seront proposées dans les prochains mois aux copropriétés, afin
d ' apporter une réponse rapide au problème soulevé . D autres solu-
tions techniques - notamment des systèmes à clefs électroniques -
seront étudiées à moyen terme, en concertation avec les représen-
tants des différentes parties intéressées par ce problème de sécurité
dans les immeubles . Par ailleurs, une sensibilisation des préposés
sera menée pour les impliquer dans cette dynamique de sécurisa-
tion des accès demandée par les syndics et les gestionnaires . S ' agis-
sant des passe-partout ouvrant les batteries de boites aux lettres, il
convient de noter qu ' ils sont d'un modèle différent de ceux qui
ouvrent les immeubles.

Construction aéronautique
(Le Bozec Aéronautique - emploi et activité - Courbevoie)

11432 . - 21 février 1994 . - M . Jacques Brunhes attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l ' avenir de
l 'entreprise Le Bozec Aéronautique, sise 23, rue J .-Lefèvre à Cour-
bevoie (Hauts-de-Seine) . Cette entreprise est implantée dans cette
ville depuis 1920 ; elle a su, par le travail et la qualification de son
personnel, devenir une pièce importante de l ' industrie aéro-
nautique française . Spécialiste de la régulation des moteurs
d ' avion, elle travaille pour la fabrication et la maintenance dans
des programmes tels que Mirage 2000, Ariane ou Airbus . Cette
société de haute technologie, qui emploie actuellement 147 salariés,
a connu des difficultés financières après deux plans de licencie-
ments en 1992 et 1993, plans qui ont coûté 2,35 millions de
francs pour 37 suppressions d ' emploi . Elle a déposé son bilan le
24 juin 1993 et s 'est retrouvée, à cette date, en redressement judi-
ciaire . Le tribunal de commerce de Nanterre a décidé. le 7 février,
de céder Le Bozec Aéronautique à la société INHR filiale de

Intertechnique Le dossier de reprise est sans ambiguïté . I1 y est
annoncé une suppression massive d ' emplois (une centaine prévue à
ce jour), une délocalisation des productions et des emplois avec
des baisses de salaire pouvant aller jusqu ' à 5 000 francs par mois et
une fermeture du site de Courbevoie sur lequel travaillent actuelle-
ment 71 salariés. Ces suppressions d ' emploi engendrent d' abord
des drames humains et des situations sociales difficiles, des compé-
tences et des savoir-faire gâchés . Elles altéreraient pour partie notre
potentiel industriel, technologique et créatif. La suppression de
100 emplois chez Le Bozec coûterait environ 10 millions de francs
de fonds publics, alors que des coopérations et des synergies sont
possibles entre les grands groupes aéronautiques et leurs sous-
traitants et équipementiers . Il lui demande ce qu'il entend faire
pour préserver l emploi chez Le Bozec Aéronautique, les mesures
qu ' il compte prendre pour dynamiser l ' ensemble de la production
aéronautique française en utilisant la diversité de ses composantes.

Réponse. - Sur un plan général, il faut bien considérer que les
concurrents des industries aéronautiques française et européenne
sont américains et que ceux-ci disposent d'un marché domestique
qui représente près de la moitié du marché civil mondial . Ces
concurrents disposent également d ' un outil industriel qui s 'est
regroupé et rationalisé, pour lequel l ' effet de taille joue un rôle
prépondérant . Ainsi face à Boeing qui détient 65 p . 100 du mar-
ché des avions de plus de 100 places, Airbus ne détient que
25 p . 100 de ce même marché et ne dispose pas d ' une organisa-
tion industrielle aussi efficace . Si Airbus a gagné au cours des
années 1980,.un peu plus du quart du marché mondial des gros
porteurs, il faut admettre que cette position reste fragile . Le fait
que son principal concurrent ait gagné entre 1984 et 1991
23 points sur le marché mondial alors que Airbus, sur la même
période, ne progressait que de 3 points montre bien que le consor-
tium européen doit encore progresser en termes de pénétration du
marché mondial et de compétitivité L' industrie aéronautique évo-
lue en effet dans un contexte de compétition de plus en plus exa-
cerbée . Nous ne pouvons plus compter sur l'effet de surprise qui a
contribué à l 'émergence d Airbus ou, dans d 'autres domaines, sur
des marchés délaissés par nos concurrents . Il faut aujourd 'hui
maintenir l ' excellence technique au plus haut niveau tout en étant
compétitif sur les coins . Il faut aussi se rendre à l ' évidence, au-delà
de l ' exemple des avionneurs et malgré leur réussite technique, que
l 'industrie européenne reste une juxtaposition d 'industries natio-
nales et que celles-ci n'ont pas réalisé à leur niveau l ' effort de res-
tructuration indispensable . En' conséquence, les regroupements
sont non seulement inévitables dans la conjoncture actuelle mais
souhaitables pour la préservation d ' une industrie cohérente dans ce
secteur. Pour cc qui concerne les sociétés Le Bozec Aéronautique
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et sa filiale l ' Hydraulique de Châteaudun . le jugement en date du
7 février 1994 du tribunal de commerce de Nanterre . qui donne
la préférence à l ' offre de la Société Intertechniquc, est cohérent
avec les objectifs de restructuration industrielle car le savoir-faire
national va s 'en trouver conforté . Il convient de noter que Inter-
technique était déjà : , présent dans le capital des deux sociétés
reprises et qu ' il respectera le plan de reprise accepté par le tribunal
de commerce et dont vous faites état . II n'a malheureusement pas
été possible de trouver une offre plus favorable en termes de
reprise des personnels. , C ' est un point qui a fait l'objet d'un exa-
men minutieux de la part des différents ministères concernés . En
particulier l ' offre concurrente pour une reprise au même niveau
des effectifs et quoique prévoyant un maintien plus important sur
le site, n ' assurait pas les mêmes garanties sur le long terme.

Politiques communautaire;
(automobiles et cycles - aides de l 'Etar - perspectives)

12077. - 14 mars 1994. - M . Georges Sarre attire l'attention
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les conclusions du rapport sur l ' in-
dustrie automobile adopté le 23 février 1994 par la Commission
européenne. Constatant les difficultés actuelles de ze secteur, le
rapport se borne à souhaiter une amélioration de la production
automobile, et sa pénétration des marchés extra-européens. Dans le
même temps, la Commission se déclare décidée à interdire toutes
nouvelles aides d' Erar en direction de cette industrie et refuse la
mise en oeuvre des mécanismes de protection du marché européen
face à la concurrence du reste du monde . C ' est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer sa position sur les
recommandations de ce rapport et s ' il envisage d ' intervenir dans le
sens d' un soutien plus conséquent à l 'industrie automobile, aujour-
d ' hui confrontée à une grave crise.

Réponse. - L ' honorable parlementaire fait référence aux récents
travaux européens sur l ' avenir de l ' industrie automobile et en par-
ticulier au rapport adopté en février dernier par la Commission
européenne. Ce rapport dresse un état de la situation de cette
industrie en rappelant son importance pour l ' économie de la plu-
part des Etars-Membres . Depuis ce rapport, le conseil des
ministres de l ' industrie de la communauté a été amené à se pen-
cher, lors de sa session à Luxembourg le 22 avril dernier, sur la
situation de l'industrie automobile. La résolution adoptée lors de
ce conseil répond aux interrogations de l 'honorable parlementaire.
Le conseil reconnaît, en effet, que l ' industrie automobile „ est et
restera de la plus haute importance pour l'économie de l'union,
qu ' il s ' agisse des emplois qui en dépendent directement et indirec-
tement, de sa contribution à l 'économie de l ' union et à sa balance
commerciale ou de son rôle de fer de lance pour ce qui est du
progrès technologique et des améliorations dans l ' organisation de
la production Le conseil précise aussi qu ' il est essentiel pour la
compétitivité future de cette industrie de consentir des efforts sou-
tenus en matière de recherche et développement, notamment dans
le'domeine de la technologie tant des procédés que de la produc-
tion elle-même. Il souligne aussi que cette industrie doit continuer
à adapter ses produits de manière à répondre aux exigences de la
société, qui réclame des automobiles propres, sûres et efficientes.
Compte tenu de ces considérants, le conseil propose un certain
nombre d ' orientations précises tant pour l 'optimisation des poli-
tiques de recherche et développement, grâce à une coordination
efficace des programmes nationaux, des programmes Eureka et de
ceux de l' union, que pour la politique communautaire à mener en
matière de concurrence et d 'échanges internationaux ou la néces-
sité qu'il y a de donner rapidement une suite au règlement
communautaire qui autorise la distribution sélective (par un réseau
de concessionnaires) dans l' industrie automobile, l ' actuel règlement
venant prochainement à expiration . Enfin, on peut rappeler que le
Gouvernement français a eu plusieurs fois l 'occasion, an cours des
derniers mois, de rappeler à la Commission européenne l' impor-
tance qu ' il attachait au dévelop?ement de l ' industrie automobile :
il faut préciser à cet égard que c est à la demande de la France que
la commission a réouvert, en 1993, la négociation avec le Gouver-
nement japonais afin de décider d ' un taux de pénétration des véhi-
cules japonais sur le marché européen mieux en rapport avec la
conjoncture, difficile, qu' a connue cette industrie l 'an dernier.
L'action du Gouvernement français a donc conduit la commission
à renégocier en septembre 1993 les chiffres convenus avec les
Japonais au mois d avril 1993, ce qui s 'est traduit par une réduc-
tion de plus de 100 000 voitures du quota d 'exportations accordé
aux Japonais pour l'année 1993 .

Enrgie nucléaire
(Framatome •- peivatrsatron - pr,.spectivrs)

12114. - 14 mars ' 1994 . - M. Jean-Claude Lefort attire
l'attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la privatisation
prochaine de Framatome . Les réalisations de Framatome (chau-
dières nucléaires équipant les centrales d ' EDF) . son importance
stratégique dans la production de l ' énergie et l ' indépendance de la
France dans ce domaine conduisent à conserver cerce entreprise
dans les biens de la nation. Les acquis scientifiques et tech-
nologiques de Framatome, le savoir-faire du personnel ne peuvent
être livrés à la logique du profit sous peine de voir les considéra-
tions financières l ' emporter sur la sûreté des installations, avec le
risque d 'une diminution des nécessaires investissements à long
terme . Il l oi demande de maintenir la participation majoritaire du
secteur public dans Framatome afin de développer la production
énergétique française.

Réponse. - Framatome est une entreprise dont les activités se
répartissent principalement sur quatre pôles : le nucléaire, la
connectique, les équipements industriels et les systèmes d ' informa-
tion . Ces trois derniers pôles, sur des secteurs largement concur-
rentiels, ne justifient pas que l ' Etat y maintienne une participation
majoritaire. Concernant le secteur nucléaire, il est évident qu ' il
s 'agit là d 'un utivité stratégique. Les acquis scientifiques et tech-
nologiques de Framatome dans ce domaine y sont fondamentaux.
A cet égard, l'Etat au travers du secteur public conservera une part
importante du capital de Framatome, sans qu ' il soit pour autant
nécessaire que le secteur public détienne une participation majori-
taire de ce capital .

Organisations internationales
(GA77' - fonctionnement -

vente d 'avions américains à l'Arabie Saoudite)

12140. - 14 mars 1994. - M. Jacques Godfrain demande à
M . le Premier ministre quelles mesures de rétorsion il compte
prendre vis-à-vis du gouvernement américain qui, à l ' encontre des
règles du GATT, a annoncé la commande d'avions Boeing par la
compagnie aérienne saoudienne . Cette annonce, faite personnelle-
ment par le Président des Etats-Unis lui-même, prouve à quel
point les démarches commerciales et industrielles du constructeur
américain ont été renforcées par celles, politiques et diplomatiques,
du président Clinton. Il lui demande quelle action a été engagée
auprès du président de la commission européenne, qui a été parti-
culièrement silencieuse vis-à-vis de ce manquement aux règles du
GATT, alors qu ' elle a agi immédiatement à l 'encontre des intérêts
européens lors de l ' affaire De Havilland . Il lui demande également
si l ' action de la France vis-à-vis des Etats-Unis est bien comprise
par nos partenaires pour que l ' Europe se renforce en ce domaine.
A ce propos, la signature du GATT à Marrakech prochainement
ppourrait-elle donner lieu à une attitude moins festive que celle que
M . Brittan et le gouvernement américain sont prêts à lui donner -
Question transmise à M. le ministre de l 'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - La procédure d ' achat d ' appareils par la compagnie
nationale saoudienne n'est pas définitivement close, et Airbus
Industrie est encore en mesure d ' obtenir une partie du marché . Il
serait dans ces conditions préjudiciable à nos intérêts de prendre
des mesures de rétorsion qui serai ent vraisemblablement peu effi-
caces sur le plan commercial, inopportunes au moment où
reprennent les travaux du comité des aéronefs civils du GATT, et
difficilement défendables au regard dei règles multilatérales . Il est
évidemment regrettable, que le gouvernement des Etats-Unis se
soit mis en avant lors de la négociation et de l ' annonce de ce mar-
ché . Cette attitude ne s ' inscrit manifestement ni dans l 'esprit du
code des aéronefs de 1979 . qui recommande à ses signataires d 'évi-
ter de recourir à de telles pressions . ni dans l ' interprétation qui en
a été faire par les Etats-Unis et l ' Union européenne, lors de la
signature de l 'accord bilatéral de juillet 1992 . Cependant. malgré
leur clarté, il n 'est pas actuellement démontré de manière incontes-
table que ces principes qui reposent avant tour sur la bonne foi
des parties . présentent un degré de contrainte juridique suffisant
pour que des suites-contentieuses puissent être envisagées . Ce sujet
a naturellement vocation à erre évoqué lors des rencontres bilaté-
rales entre l'Union européenne et les Etars-Unis prévues par l 'exer-
cice de transparence institué par l ' accord bilatéral de juillet 1992.
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Cet épisode montre, s ' il en était besoin, qu'il est de l ' intérêt de
l ' union d ' obtenir pour l'aéronautique la définition des règles claires
et équitables qui garantissent à la fois la pérennité des modes de
financement de notre industrie, et des conditions de concurrence
équitables et transparentes . Dans cet esprit, le gouvernement veille
attentivement à ce que les négociat i ons du- comité des aéronefs
civils du GATT aboutissent avant l 'entrée eh vigueur de l 'OMC
de sorte que des disciplines qui préservent les acquis de l 'accord
bilatéral de juillet 1992 soient applicables au secteur.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique à l 'égard des retraités -

mines domaniales de potasse d 'Alsace)

12237 . - 21 mars 1994 . - M. Joseph Klifa attire l ' attention de
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le régime de retraite dite de raccordement
dont jouissent les retraités, veuves et invalides des mines doma-
niales de potasse d 'Alsace Ceux-ci bénéficient à ce jour, en vertu
des dispositions contractuelles, d ' un certain nombre d'avantages
tels que : la retraite dite de raccordement : accord du 5 juin 1968
et approuvé par un arrêté interministériel du 27 septembre 1968 ;
l'indemnité de chauffage : accord du 13 décembre 1978, signé
entre la direction générale des MDPA et les organisations syndi-
cales . Les retraités des mines de potasse étant très attachés aux dis-
positions de ces accords, ils souhaitent que toutes les garanties
soient données afin de pérenniser leur application dans l ' intégralité
si les mires de potasse venaient à arrêter prématurément l ' exploita-
tion du gisement, pour une raison ou pour une autre . Une
demande en ce sens a été présentée à M . le Premier ministre lors
de sa visite en Alsace le 21 janvier dernier par les organisations
syndicales représentatives de ces bénéficiaires . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre l 'état d ' avancement de ce dossier. -
Question transmise â M. le ministre de l 'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - L ' article 24 de la loi de finances rectificative pour
1970 (loi n" 70-128 du 31 décembre 1970) mer à la charge du
budget du ministère chargé de l'industrie les prestations de chauf-
fage et de logement prévues par les articles 22 dj et 23 d) du
décret n' 46-1433 du 14 juin 1946 portant statut du mineur,
pour les retraités et veuves des mines fermées . Cette procédure sera
appliquée lèrsque les mines de potasse d ' Alsace (MDPA) auront
cessé route exploitation . D'autre part, les pouvoirs publics sont
préoccupés par l 'évolution des régimes de raccordement des
mineurs, et examinent actuellement., en concertation avec les orga-
nisations professionnelles, les possibilités de solutions durables à
leurs problèmes de financement . La conjoncture budgétaire pré-
sente rend cependant tees difficile la mise en oeuvre de ces solu-
tions à long terme . Malgré cette conjoncture l ' Etat a accordé
récemment une dotation de 500 millions de francs à l 'entreprise
minière et chimique, dont les MDRA sont une filiale, ce qui peut
permettre au régime de raccordement desdites MDRA, géré direc-
tement par cette entreprise, de connaitre pendant quelque temps
une situation moins défavorable que celle du régime de raccorde-
ment des mines ne recevant aucune aide de l'Etat.

Téléphone
(fonctionnement - numérotation - réforme - perspectives)

12762. - 4 avril 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur de lui préciser la nature, !es perspec-
tives et les échéances de la mise en place d ' une nouvelle numérota-
tion téléphonique qui serait envisagée pour 1995, une seconde
réforme étant prévue pour 1998 . Il apparait que ces réformes, si
nécessaires soient-elles, ne manquent pas de provoquer de sérieuses
perturbations pour les entreprises et plus généralement pour toutes
les personnes concernées . Il lui demande de lui préciser les pers-
pectives de ces réformes.

Réponse. - Le plan de numérotation en vigueur aujourd'hui doit
être impérativement modifié pour trois raisons principales :
l 'actuelle zone de numérotation „ province „ arrivera à saturation
vers 1996 ; des services autres que les abonnements classiques
(mobiles par exemple) créent des besoins en indicatifs ; diverses
directives européennes et recommandations internationales (telles
que l ' introduction du 0 comme préfixe d 'accès à l ' interurbain, du

00 comme préfixe d'accès à l ' international, du 112 comme
numéro d ' accès aux services d ' urgence) ne peuvent être prises en
considération qu ' à l'occasion d'un réaménagement de la numérota-
tion . Cette nouvelle organisation du plan de numérotation natio-
nal qu'il est prévu de mettre en oeuvre en 1996 vient d' être défi-
nie, à l'issue d ' une très large consultation conduite par le ministère
de l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur . Elle consiste principalement en un plan de numérotation
homogène à Io chiffres . Ce plan est conçu pour permettre de faire
face aux besoins prévisibles en numéros à caractère géographique
ou national jusqu en l 'an 2040 environ . Aussi n'est-il pas prévu de
nouvelle réforme en 1998, mais simplement l ' ouverture de cer-
taines des possibilités du nouveau plan en fonction de l 'ouverture
à la concurrence sur le service téléphonique, demandée par la
commission européenne pour cette date.

Automobiles et cycles
(pollution et nuisances - lutte et prévention - moeurs Diesel -

pots d'échappement catalytiques)

12826. - 4 avril 1994 . - M . Didier Julia rappelle à M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur que dans les grandes agglomérations fran-
çaises, notamment en région Ile-de-France, la pollution atmosphé-
rique trouve son origine principale dans la circulation automobile,
qui provoque une pollution par les poussières et l 'oxyde de soufre.
11 constate que seules les voitures françaises équipées de moteurs
diesel ne sont pas pourvues d ' un pot catalyseur d oxydation . II lui
demande si l ' intérêt général cc la lutte contre la pollution atmos-
phérique ne justifieraient pas des incitations ou des recommanda-
tions auprès des constructeurs automobiles pour qu ' ils dotent les
véhicules de pots , catalyseurs d ' oxydation et de filtres à particules.

Réponse. - Les pouvoirs publics portent une attention toute par-
ticulière aux problèmes de pollution atmosphérique . Dans les
grandes agglomérations, cette pollution a des origines multiples et
la circulation routière, automobile et poids lourds, a une responsa-
bilité qu' il convient de prendre en compte . Cette situation se
retrouve dans les grands pays industrialisés, en particulier en
Europe . Aussi est-il apparu que certaines des mesurés devaient être
p rises au niveau européen ; c 'est le cas pour la réglementation sur
les émissions polluantes des véhicules, et pour la teneur en souffre
du gazole. Les limites d'émissions ont ainsi été fixées, pour les
moteurs Diesel à :

ANNE, (en
CO
g/km)

HC
(en + g/km)

NOX PARTICULES

	

I
(en g/km)

1993 2,72 0,97 0,14
1996 1,00 0,70 0,08

Les constructeurs français ont pu, grâce à des efforts considé-
rables sur la conception et le fonctionnement des moteurs, réduire
la source des émissions et respecter ces valeurs limites en 1993
sans devoir équiper les véhicules de pots catalytiques . Pour l 'appli-
cation des valeurs 1996, les véhicules à moteurs diesels seront
équipés de pots catalytiques : les résultats obtenus seront d'autant
plus favorables que, parallèlement, la teneur en soufre du gazole
sera fortement réduite' puisqu ' elle sera ramenée de 0,3 p . 100 à
0,05 p . 100, conduisant ainsi à une réduction des émissions de
dioxyde de soufre, Il n 'est pas envisagé d 'incitation financière spé-
cifique pour favoriser l ' adoption par anticipation des normes pré-
vues pour 1996 . Le Gouvernement vient d ' ores et déjà d ' instituer
une mesure de prime à la casse des véhicules de plus de dix ans
qui est de nature à contribuer sensiblement à la réduction des
émissions polluantes et de la consommation de carburant . Les voi-
tures particulières remises à la destruction dans le cadre de cette
disposition ont en effet un niveau d 'émissions polluantes qui est
au moins cinq fois plus important que celui autorisé actuellement.
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Télécommunications
(France Télécom - personnel - affectations - carrière)

13267. - 18 avril 1994 . - M. Jean Tardito attire l'attention de
M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation des agents inscrits sur
la ., liste spéciale „ à la suite d 'un concours organisé par France
Télécom. Les agents du département des Bouches-du-Rhône qui
ont réussi un concours découvrent que les nouvelles règles de g e s-
tion de France Télécom !imitent considérablement leurs possibili-
tés de promotion . La direction générale leur propose d ' ailleurs
d'abandonner la liste spéciale c o n de demander un poste en Ile-
de-France . Il parait anormal d ' appliquer de manière rétroactive les
dispositions nouvelles en vigueur et de priver des agents du béné-
fice de leur concours . Il lui demande en conséquence quelles dis-
positions il entend prendre pour faire bénéficier les agents concer-
nés d ' une promotion avant toute reclassification.

Réponse. - Les dispositions appliquées aux lauréats des concours
qui sont inscrits sur ta liste spéciale sont conformes aux décisions
arrêtées lors du comité technique paritaire ministériel du
21 décembre 1990 . Tous les agents concernés conservent le béné-
fice de la liste spéciale sauf ceux qui ont opté pour un grade de
reclassification lorsque cette nouvelle situation apporte un niveau
indiciaire supérieur à celui que ces agents auraient obtenu à la
suite de leur nomination après concours . Il n ' est nullement ques-
tion d'appliquer rétroactivement des dispositions nouvelles et
encore moins de priver les agents qui n 'auraient pas opté pour un
grade de reclassification du bénéfice de leur concours.

Textile et habillement
(tricot - emploi et activité - concurrence étrangère -

Hauts-de-Seine)

13289. - 18 avril 1994 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et le l'artisanat, sur la situation des entreprises
de tricot, et notamment celles implantées depuis longtemps dans
les Hauts-de-Seine . Les conséquences des importations massives et
à bas prix de tricots en provenance d'Asie du Sud-Est sont désas-
treuses pour ces entreprises qui ne peuvent faire face à la concur-
rence en raison des prix de revient supérieurs à ceux des produits
importés . Il lui demande quelles mesures urgentes il envisage de
prendre en leur faveur afin que ne périclitent pas de nombreux
petits établissements qui fournissent des emplois locaux . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur.

Réponse. - Le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications es du commerce extérieur connaît bien la situa-
tion difficile que vivent les industries du textile et de l 'habillement
et, en particulier, les professionnels de la maille . Ces difficultés
sont, en premier lieu, le résultat de l ' évolution défavorable de la
consommation : en effet, les dépenses consacrées à l ' habillement
occupent une place de plus en plus restreinte dans le budget des
ménages et cette évolution de longue période a été aggravée récem-
ment par le coup de frein que les ménages ont donné de façon
générale à leur consommation. il en est résulté une chute de la
consommation d 'articles textiles en volume de 1,8 p . 100 en 1992
et de 2 p . 100 en 1993. Cette évolution négative de la consomma-
tion a vu ses effets amplifiés par la croissance très rapide des
importations, notamment de celles qui proviennent des pays à bas
coùts de main d'oeuvre. Cette poussée des importations a, en
outre, entraîné un mouvement général de baisse des prix, qui met
en péril l 'équilibre financier des entreprises françaises, contraintes
de 's'aligner. Face à cette situation, le Gouvernement a adopté un
ensemble de mesures pour aider les entreprises du textile-
habillement et, plus généralement, les industries de main d 'oeuvre
à surmonter leurs difficultés . Sur le plan interne, il s ' est engagé
dans la voie d ' un abaissement du coût du travail en France par le
transfert sur le budget de l 'Etat des cotisations d 'allocations fami-
liales pour les salaires compris entre 1 et 1,2 fois le SMIC (loi du
27 juillet 1993) . Cette exonération sera progressivement étendue
aux salaires allant jusqu'à 1,6 fois le SMIC. Le Gouvernement
continue à réfléchir aux possibilités de réduire de façon substan-
tielle les charges salariales, afin de restaurer la compétitivité de nos
entreprises et de favoriser l 'emploi . Par ailleurs, le ministre de l' in-
dustrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-

rieur a fair voter la loi du 5 février 1994 qui, en aggravant la
répression de la contrefaçon . protégera plus efficacement ce qui
constitue un atour important pour nos entreprises dans la compé-
tition internationale, leur créativité . Sur le plan international . dans
les accords de Marrakech, qui ont clôturé la longue négociation du
cycle d'Uruguay, la France a obtenu que certains pays (Etats-Unis,
Japon, Australie et nouveaux pays industrialisés) qui protégeaient
leurs marchés textiles par des tarifs élevés, s ' engagent à les abaisser
de façon à permettre à nos produits d ' y accéder . En outre, la dis-
parition progressive de ! ' AMF (en matière de dumping et de sub-
ventions, de respect de la propriété intellectuelle) . La création de
l ' organisation mondiale du commerce permettra de contrôler le
respect de ces règles avec plus d ' efficacité et de transparence ; la
prise en compte des aspects sociaux et environnementaux qu 'a
obtenue la France sera un progrès supplémentaire . Sur le plan
communautaire, la France a attiré à différentes reprises l 'attention
de la commission sur la nécessité de mieux contrôler l 'origine des
importations dans les principaux points d ' entrée dans l ' Union
européenne, d 'activer la publication des statistiques douanières
communautaires et d ' accélérer les procédures anti-dumping et end-
subventions afin de les rendre véritablement dissuasives . Sur le pre-
mier point, la commission a accepté l'envoi de missions d 'enquête
dans certains ports particulièrement importants . Sur le deuxième,
le conseil européen s'est prononcé en décembre et janvier derniers
peur la réduction des délais dans les procédures anti-dumping et
anti-subventions et pour une réforme des procédures de décision
permettant l ' adoption de mesures à la majorité simple au lieu de la
majorité qualifiée. Enfin, la révision prochaine du SPG .(système
de préférences généralisées) devrait 'être l 'occasion de réserver le
bénéfice de cet avantage aux pays qui en ont réellement besoin et
de faire pression sur ceux qui n 'ont pas encore ouvert leurs mar-
chés . Le Gouvernement entend défendre un secteur qui reste un
important employeur de main d ' oeuvre, qui a fait de gros efforts
pour moderniser son outil de production et adapter son organisa-
tion aux nouvelles contraintes imposées par le marché (flexibilité,
circuit court, ,< juste à temps s' ).

Matériels de manutention et de travaux publics
(Case Poclain - emploi et activité - Vierzon)

13581 . - 25 avril 1994 . - M: André Gérin attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la décisionde l'entreprise Case de
délocaliser son usine de Viercon . Cette mesure s ' ajoute à de nom-
breuses autres suppressions d 'emplois qui touchent très durement
le département du Cher . Cette entreprise, spécialisée dans le maté-
riel de travaux publics (tractopelle), a reçu d ' importantes sub-
ventions de l ' Etat et des collectivités locales, elle devrait donc
rendre compte de l ' utilisation de ses fonds aux autorités concer-
nées, ainsi qu' aux salariés . Il est possible de continuer l 'activité sur
le site de Vierzon, en y rapatriant la production antérieure, comme
la fabrication des pelles et des godets . De même, il apparais néces-
saire de produire des backocs sous licence française, afin de proté-
ger nos emplois industriels . Les bâtiments, les \machines et le .
savoir-faire existent. En conséquence, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour que, dans un
cadre réunissant les représentants de l ' Etat, les élus locaux et les
salariés, soient examinées toutes les possibilités de reprise de l ' usine
de Vierzon.

Réponse. - L'usine de Vierzon du groupe Case Poclain est spé-
cialisée dans l ' assemblage de chargeuses pelleteuses . Elle emploie à
ce jour 260 'ersonnes alors que ses effectifs étaient encore de
460 personnes fin 1990. Le conseil d 'administration de Case
Poclain a annoncé, le 29 mars dernier, la fermeture de cette usine
fin 1994, début 1995 . Outre les pertes importantes enregistrées au
cours de l'exercice 1993, Case Poclain a présenté cette décision
comme étant le résultat d ' une analyse stratégique détaillée ; il est
exact que le marché des chargeuses pelleteuses a chuté de près de.
50 p . 100 en cinq ans et la seule usine de Vierzon, avec une capa-
cité de 5 400 machines par an, n ' a programmé une production
que de 2 000 machines pour l ' exercice 1994 . En transférant cette
fabrication dans l ' usine de Crépy-ers-Valois, la politique de Case
Podain correspond donc à une nécessité de rationalisation et
d ' abaissement des coins fixes. Comme le souligne l 'honorable par-
lementaire, cette décision n 'est pas sans conséquences pour la ville
de Vierzon et toute sa région ; c ' est pourquoi le ministère de l ' in-
dustrie . des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur s'attache, en étroite concertation avec les autorités régionales,
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à trouver un opérateur industriel capable de maintenir une activité
pérenne sur ce site. Des raetacts précis sont en cours . dont on
pe, t espérer qu 'ils aboutiront à une solution réellement indus-
trielle .

Poste
(bureaux de poste - fonctionnement - nones rurales)

13595. - 25 avril 1994 . - M. Jean Jacques de Peretti attire
l'attention de M. k ministre de l 'industrie, des postes et télé-
connaunS:atioas et du commerce extérieur sur la nécessité d'as-
surer les moyens nécessaires à La Poste pour maintenir la totalité
de ses emplois et !e niveau du service public en zone rurale . Il s ' in-
quiète du montant de la contribution qu 'a dû verser La Poste en
1993, qui a atteint la somme de 2 564 millions de francs, dont
1 125 millions en contributions en budget général de l ' Etat et 879
pour te financement des régimes de retraites déficitaires. Il redoute
qur l'exploitant p :!blic ne soit incité à réduire rapidement le
nombre des bureaux, dès que le migratoire voulu par M . le Pre-
mier ministre prendra fin, et ne s'engage dans un processus de
réduction le ses effetfs, alors qu ' il demeure le premier employeur
dans nombre de départements français . Il semblerait ainsi que,
pour le seul département de la Dordogne, la suppression n 'au
moins dix-sept emplois soit envisagée, ainsi que de nouvelles res-
trictions d ' heures d ' ouverture des bureaux situés en zone rurale . Il
lui demande quelles orientations il entend donner à son action
afin de permettre à La Poste d ' assurer le maintien de ses effectifs
actuels et du niveau des services, en Dordogne comme sur
l'ensemble du territoire national.

.Réponse. - Ainsi que le sait l 'honorable parlementaire, le l ire-
nier ministre a demandé que soit signé un connut de plan avec
La Poste. A ce jour, La Poste est en effet le seul établissement
public important à ne pas disposer d ' un contrat de plan plurian-
nuel régissant ses relations avec l 'Etat. Les projets élaborés
depuis 1991 n ' ont pas abouti et aucun document ne fixe actuelle-
ment les paramètres financiers des relations entre l'Etat et La Poste.
Face à cette situation, qu ' il a découverte en 1993, le Gouvernement
a décidé d ' engager rapidement des discussions pour la conclusion
d' un contrat de plan qui devra couvrir les trois prochaines années.
Ce contrat de plan est actuellement en cours d ' élaboration . Son
objectif prioritaire consiste à préciser les conditions d ' un équilibre
durable de l'exploitant dans le cadre fixé par la loi du 2 juillet 1990
relative à l 'organisation du service public de la poste et des télé-
communications . Cet équilibre financier passe par une clarification
des , relations entre l ' Etat et La Poste. L Etat doit définir précisé=
ment ses attentes vis-à-vis de la Poste et assurer une juste rémuné-
ration des missions d ' intérêt général incombant à l 'entreprise. De
son côté, dans le respect des orientations du Gouvernement en
matière d 'emploi, et dis la négoc i ation en cours sur le volet social
de la réforme, l ' entreprise doit s 'engager à améliorer sa compétit i

-vité et maîtriser des dépenses pour tendre vers l' équilibre de cha-
cune de ses activités . S agissant plus particulièrement du maintien
de la présence postale en zone rurale, je vous rappelle que le Pre-
mier minium a prolongé le moratoire suspends st la fermeture ou
la réduction des services publics en milieu rural, ainsi que les réor-
ganisations aboutissant à une diminution significative du service
rendu . Des directives ont été données au président de Li Poste
afin que soit scrupuleusement respectée cette décision. Dans le
département de la Dordogne, aucun manquement n 'a été observé.
En effet, 1_ nombre de points de contact a été intégralement main-
tenu et l'amplitude quotidienne d ' ouverture des bureaux au public
n 'a pas été modifiée. Qui plus est, les négociations sur le contrat
de plan évoquées ci-dessus devront préciser la manière dont
La Poste, entreprise nationale, mais également service public de
proximité accessible à tous, sera appelée à jouer un rôle spécifique
dans le maintien de la présence des services publics en zone rurale
et dans la mise en oeuvre de la politique de la ville.

Poste
(télécopie - bureaux de poste - zones rurales)

13790. - 2 mai 1994 . - M. Jacques Briat attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les difficultés que r&, .contrent les
administrés de nos petites communes rurales pour envoyer des
télécopies . Dans le cadre du développement du service public en
mille i rural et à la veille du vote d ' une grande loi sur 1 aménage-

ment du territoire, il serait très souhaitable de doter les bureaux de
poste des communes rurales de télécopieur qui apporteraient un
service rendu très appréciable à nos concitoyens.

Réponse. - Le parc de télécopieurs installés dans les bureaux de
poste s ' établit actuellement à plus de 2 000 appareils . Ce réseau
offre une bonne couverture du territoire desservan : la plupart des
chefs-lieux de canton. Suite au rapport du sénateur Delfau, qui
préconisait l 'installation d ' un appareil par canton, La Poste a réa-
lisé un effort particulier d' implantation de télécopieurs en , zones
rurales. Aujourd'hui, 90 p . 100 du chiffre d' affaires des télécopies
sont générés par une centaine de bureaux ; les appareils supplé-
mentaires installés aujourd ' hui ayant donc une faible utilité, une
densification du parc des télécopieurs n 'est pas prévue à court
terme .

Téléphone
(tarifs - réforme - conséquences)

14275. - 16 mai 1994 . - France Télécom a déployé sur
l 'ensemble du territoire des réseaux et services performants plaçant
notre pays dans les premiers rangs mondiaux pour la qualité des
télécommunications . Cependant, le dernier rééquilibre des tarifs
téléphoniques entrepris dans le cadre de la modernisation et de
l 'aménagement du territoire, s'il a permis aux usagers d 'élargir
l 'espace dans lequel ils peuvent appeler aux prix le plus bas, n'en a
pas moins pénalisé les communications interurbaines . Or les asso-
ciations caritatives, proches des personnes isolées, souffrantes,
immobilisées, disposant souvent de faibles revenus, n ' ayant la plu-
part du temps que le téléphone comme seul lien avec l' extérieur,
entretiennent de longues conversations avec ces personnes dans le
besoin . Que les appels proviennent des personnes en difficulté ou
des bénévoles, tous subissent le contrecoup de cette réforme tari-
faire . Les factures vont donc être majorées et, dans les cas d ' im-
payés, la ligne sera coupée . Des répercussions catastrophiques
peuvent résulter de cette situation . M . Alain Griotteray appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur d' éventuelles
mesures à prendre - comme l 'exonération de cette nouvelle tarifi-
cation pour toute personne produisant une attestation médicale,
un avis de non-imposition, la preuve d' un handicap, etc. - pour
venir en aide aux plus défavorisés et lui demande ce qu ' il compte
faire pour remédier à une telle situation.

Réponse. - Les mesures de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du comité interministériel d 'aménagement du terri-
toire qui s 'est déroulé à Mende, le 12 juillet 1993, permettent de
réduire 1's effet distance „ et contribuent ainsi à l 'objectif d ' amé-
nagement du territoire . Elles comportent, certes, un ajustement à
la fausse du prix des communications locales et de l ' abonnement,
ma ns leur effet global sera positif pour les abonnés grâce à une
baisse sensible des communications longue distance et à la mise en
place des zones locales élargies permettant d ' atteindre en moyenne
sept fois pins de correspondants au tarif le plus bas. Cette restruc-
turation procure en moyenne une baisse de 2,4 p . 100 du prix du
téléphone au bénéfice des utilisateurs . Par ailleurs, pour les per-
sonnes ti-ilisant peu le téléphone, un mécanisme spécifique de
réduction de l' abonnement en fonction de la consommation a été
institué. Enfin, les avantages de la modulation horaire sont main-
tenus et permettent aux personnes qui peuvent téléphoner aux
heures peu chargées, c ' est-à-dire essentiellement les particuliers,
den bénéficier . Un bilan détaillé des effets de la réforme sera
entrepris dans les prochains mois . Dans ce cadre ; le ministère de
l 'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur portera une attention toute particulière à la situation des per-
sonnes mentionnées par l 'honorable parlementaire.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux ide distribution parallèles)

15028. - 6 juin 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le fait que l 'in-
dustrie automobile bénéficie de la part de l ' Union européenne
d 'un régime dérogatoire l 'autorisant à pratiquer un système de dis-
tribution sélective et exclusive . La contrepartie fixée par la régle-
mentation est que les écarts de tarifs d ' un pays à l'autre de
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l ' Union européenne ne dépassent pas 12 p . 100. Or la presse se
fait l 'écho régulièrement des protestations des uni, ns de consom-
mateurs, car les différences de prix atteignent sur certains modèles
plus de 40 p. 100. Une situation scandaleuse est ainsi créée, qui
ne peut en aucun cas s'expliquer par les fluctuations des taux de
TVA, ni par les variations de changes. Un rapport complet a été
rédigé par une mission d ' information créée au sein de la commis-
sion de la production et des échanges de l'Assemblée nationale . Ce
rapport souhaite une réaction des pouvoirs publics, car c 'est
notamrpent en France qu ' en moyenne on constate les prix les plus
élevés . Il souhaiterait donc Qu'il lui précise sa position en la
matière et les démarches qu ' il envisage d'engager au niveau euro-
péen peur faire respecter la réglementation communautaire.

Réponse. - Le droit communautaire, et notamment le règlement
n° 123/85, permet de limiter strictement les importations dites
• parallèles ' de véhicules automobiles pat des intermédiaires n ' ap-
partenant pas aux réseaux des constructeurs . Ces derniers sont en
effet autorisés, ce qui constitue une dérogation importante au droit
de la concurrence, à interdire à leurs concessionnaires de vendre
des véhicules automobiles à des revendeurs autres que des manda-
taires. Or les conditions d ' exercice d ' activité des mandataires sont
très encadrées : il leur est notamment impossible d ' acheter des
véhicules si ceux-ci ne leur ont pas été commandés préalablement
et par écrit par leur clients. Il est toutefois incontestable que les
dépréciations monétaires qui accroissent les différences de prix des
véhicules automobiles en Europe sont de nature à favoriser les
importations parallèles de véhicules par des intermédiaires ne res-
pectant pas les conditions fixées aux mandataires et à engendrer
une concurrence difficilement supportable, plus particulièrement
pour les concessionnaires implantés dans les zones frontalières . Les
différences de contraintes, notamment en termes de service aux
clients, entre concessionnaires et simples intermédiaires sont telles
que les importations parallèles ne peuvent être acceptées que si
elles s 'exercent dans le strict cadre légal qui leur est fixé. C ' est
pourquoi le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur a demandé à ses services d 'être très
attentifs à cela et de collaborer avec la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
compétente en ce domaine, pour veiller à ce que les intermédiaires
qui ne respecteraient pas strictement les règles de la profession de
mandataire soient poursuivis . La question des importations paral-
lèles sera par ailleurs au coeur des discussions qui vont s ' engager
dans les prochaines semaines sur le renouvellement des dispositions
communautaires qui fondent le système de distribution exclusive
et sélective en Europe. Convaincu de l ' intérêt que présente ce sys-
tème de distribution dans le secteur automobile, le ministre de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur •Teillera toue particu l ièrement à ce qu' il puisse être reconduit
dans des conditions garantissant son bon fonctionnement.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Bienfaisance
(politique et réglementation - quêtes à domicile)

Question signalée en Conférence des présidents

13207. - 18 avril 1994 . - M. jean-Gilles Berthommier
appelle l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'inté-
rieur et de l'aménagement du territoire, sur les conditions d ' ap-
plication des dispositions de la loi du 29 juillet 1881 relatives au
colportage . II apparais que le régime libéral de déclaration préa-
lable auquel est soumis ce type d 'activité est trop souvent mis à
profit pour l'organisation de quêtes à domicile ou d 'actions de
recrutement sans obtention préalable de l ' autorisation préfectorale
prévue par les circulaires du 29 juin 1957 et du 23 janvier 1958,
lorsque l 'organisateur n' est pas une association reconnue d'utilité
publique. II lui demande s'il n 'estime pas nécessaire de rappeler
aux préfets l'existence de la réglementation résulrant des circulaires
précitées et de leur demander d' en assurer plus efficacement le
respect.

Réponse. - L'article 18 de la loi du 29 juillet 1881 fair obliga-
tion aux personnes désirant exercer la profession de colporteur de
souscrire une déclaration préalable à la préfecture de leur domicile,
où récépissé leur en est délivré. L'exercice de cette profession sans
déclaration préalable constitue une contravention punie de

l ' amende prévue peur les contraventions de 3' classe. Quant aux
quêtes sur la voie publique, elles sont soumises à une autorisation
préfectorale conformément aux dispositions de l'article 131-13 du
code des communes issu de la loi 82-213 du 2 mai 1982 . Les pré-
fets se sont vus rappeler et préciser la réglementation par circulaire
du 21 juillet 1987, laquelle a remplacé les circulaires des
29 juin 1957 et 23 janvier 1958 citées par l 'honorable parle-
mentaire. Dans les communes de plus de 2 000 habitants les quê-
teurs sur la voie publique doivent être munis d ' une carte d 'habili-
tation délivrée par les services préfectoraux, de même que pour
toute quête au domicile des particuliers . S ' agissant d ' objets, publi-
cations, livres, vendus dans un but philanthropique, ils doivent
être revêtus d 'une marque distinctive délivrée par le ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville, après avis d'une commis-
sion interministérielle conformément aux dispositions de la loi
n° 75-618 du 5 juillet 1972 . La loi du 25 novembre 1957 indique
que les objets fabriqués par les handicapés et revêtus d 'un label
distinctif délivré par le ministère des affaires sociales, de la santé et
de la ville peuvent être vendus aussi au domicile des particuliers.
Dans tous les cas, les vendeurs doivent être munis d ' un document
jus.ifiant qu 'ils ont qualité pour vendre ce type d 'articles.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(basket - joueurs étrangers - quotas -

prise en compie des ressortissants de le CEE)

12037. - 14 mars 1994 . - M. Patrick Balkany appelle l' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le pas-
seport CEE qui permet de ne pas considérer son détenteur comme
un travailleur étranger dans les pays de la Communauté euro-
péenne autre que celui dont il est originaire . De nombreuses fédé-
rations ont déjà adopté ce principe et l 'appliquent en permettant à
des clubs sportifs d'engager des joueurs originaires de l ' un des pays
membres de la CEE selon certaines conditions sans qu ' ils soient
comptabilisés dans le quota de joueurs étrangers sous contrat . Il en
est ainsi notamment du football . Toutefois, cette pratique n'est pas
encore admise dans d ' autres fédérations, telle que le basket . Il lui
demande de bien vouloir intervenir pour que les règles de travail
en cause soient unifiées et la prie de bien vouloir l 'informer des
initiatives qu' elle compte prendre en ce sens.

Réponse. - En vertu du traité de Rome et de ses règlements
d'application, tout ressortissant communautaire a le droit d ' accédei
à une activité salariée et de l'exercer sur le territoire d ' un autre
Etat membre, conformément aux dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives régissant l ' emploi des travailleurs
nationaux de cet Etat . Les règles fixées par les organisations spor-
tives natlonalce et internationales comme, par exemple, les unions
continentales dans certaines disciplines, sont susceptibles d 'être
contraires à ces dispositions . La cour de justice des Communautés
européennes a, à ds•ra reprises, abordé ces questions dans l ' arrêt
Walrave (BNO Walrave et UN Koch c/ Union cycliste inter-
nationale, Kaninklijke Nederlandshe Wielren Unie et Federacion
Espanol Ciclismo, 12 décembre 1974, 36-74, Rec . CJCE 1974
p 1405) et l 'arrêt Dona (Caetano Dona c/ Dario Mantero, 14 juil-
let 1976, 13-76, Rec. 1976 p . 1333) . Selon ces arrêts, l ' exercice
des sports ne relève du droit communautaire que dans la mesure
où il constitue une activité économique au sens de l'article 2 du
traité de Rome qui entre dans le champ d ' application de ce traité.
Toutefois, l ' interdiction de la discrimination ne concerne pas la
composition d ' équipes sportives, en particulier sous la ferme
d ' équipes nationales. Ce dispositif ne s 'oppose donc pas à une
réglementation excluant les joueurs étrangers de la participation à
certaines rencontres pour des motifs non économiques tenant au
caractère et au cadre spécifique des rencontres sportives . Le sport
amateur, comme les autres activités de loisirs, ne relève pas du
droit communautaire . I! faut cependant observer que ce n ' est que
par l'existence d' une obligation pour les clubs de conserver en leur
sein un nombre suffisant de joueurs sélectionnables en équipe de
France qu 'il est possible de conserver le vivier dans lequel recruter
les éléments d'une équipe nationale de haut niveau . Cette question
fait l ' objet d' un suivi permanent par le ministère de la jeunesse et
des sports en liaison avec les fédérations concernées . En tout état
de cause, le ministre chargé des sports ne dispose d 'aucun pouvoir
d'annulation ni de substitution aux fédérations dans l 'élaboration
de la réglementation sporive . I1 faut rechercher tout ce qui, dans
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le droit communautaire, permet d 'éviter que l'on parvienne à une
situation telle que l'équipe d 'un club français puisse n ' être compo-
sée que de ressortissants communautaires non français.

Sports
(sportifs - rencontres internationales -

refus de porter le drapeau français)

13511 . - 25 avril 1994 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'infor-
mation scandaleuse (Le Monde, 14 mers 1994) selon laquelle une
championne olympique française aurait lors des récents Jeux médi-
terranéens « refusé de porter gratuit . ment le drapeau national ».
Alors que des jeunes Français ont en d 'autres temps payé du prix
de leur vie, notamment dans les plaines d 'Artois et de Picard.:, la
défense du territoire national et la sauvegarde du drapeau frar rais:
il s 'étonne que l 'on puisse admettre qu 'une championne olyra••
pique pratique, à ce point, le « marketing sportif » . Il lui demande
de lui préciser la suite qu'elle envisage de réserver, dans le cadre de
son action ministérielle, à une telle situation qui est un véritable
défi à l ' honneur de la France.

Réponse. - Les impératifs imposés par les fédérations inter-
nationales, les obligations définies par les : calendriers nationaux,
conduisent les entraineurs nationaux à établir de manière person-
nalisée, avec chacune et chacun des sportifs de haut niveau, un
programme de préparation et de participation aux compétitions.
Confrontée à de nombreuses sollicitations : Matie-Jo Perec qui a
conquis le titre mondial et olympique de la plus brillante façon
qui soit, a planifié sa saison sportive et professionnelle en totale
concertation avec son entraîneur . Ainsi, à l 'issue de la première
partie de la saison, il avait été décidé, en accord avec la Fédération
française d'athlétisme, qu ' elle ne participerait pas aux Jeux médi-
terranéens afin de pouvoir consacrer toute son énergie aux
épreuves de la Coupe d 'Europe qui se sont déroulées les 26 et
27 juin 1993, soit une semaine après les jeux. A cette occasion elle
a parfaitement rempli son contrat dans la mesure où, inscrite dans
trois épreuves (100 mètres, 200 mètres et 4 fois 100 mètres), elle a
contribué largement au maintien de l ' équipe de France féminine à
un rang honorable . Elle avait également permis la qualification de
son club pour la Coupe d ' Europe des clubs, le 5 juin à Chypre, en
participant, lors des deux tours préliminaires et lors de la finale
européenne aux deux épreuves : le 200 mètres et le relais . Marie-Jo
Perec, n 'étant pas sélectionnée pour ces Jeux méditerranéens ne
pouvait par conséquent être le porte drapeau de la délégation fran-
çaise . La participation à des épreuves d ' un tel niveau, au cours
desquelles d'aucuns attendent une performance, nécessite une pré-
paration minutieuse et impose parfois des choix qui peuvent être
différemment perçus et interprétés par les médias . Par ailleurs, le
ministère de la jeunesse et des sports, en concertation avec le mou-
vement sportif a défini dans une charte des sportifs de haut niveau
les droits et les devoirs, y compris moraux, des sportifs, qui
devront érre respectés avec toute la rigueur qui s'impose.

Enseignement secondaire
(enseignement en alternance - métiers du sport et de l'animation -

perspectives)

14240. - 16 mai 1994 . - M . Serge Janquin attire l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur son inten-
tion de créer, auprès de son département ministériel, une forma-
tion en alternance reposant sur l ' apprentissage aux métiers du
sport . Si la possibilité pouvait ainsi être donnée aux jeunes de 16 à
26 ans de préparer des diplômes professionnels ou technologiques
liés aux secteurs du sport et de l ' animation, il lui demande toute-
fois de préciser dans quelles conditions se déroulera la formation
professionnelle de ces jeunes et quelle sera la valeur, au regard de
'emploi, du certificat d 'aptitude qui leur sera éventuellement déli-
vré .

Réponse. - Par instruction ministérielle en date du 28 jan-
vier 1994, la décision a été prise d ' inciter, d'ici à la fin de 1995, à
la conclusion de 10 G00 contrats de travail dans le cadre de la
campagne « emploi - apprentissage » . Ce dispositif a pour objectif
d ' encourager l 'apprentissage aux métiers du srt et de l 'anima-
tion, sans exclure pour autant les autres modes de formation en
alternance déjà utilisés par le mouvement associatif, sportif ou
socioculturel (contrats emploi-solidarité, contrats de qualification,

contrats enregistrés dans le cadre de l 'opération « profes-
sion - sport ») . S ' agissant plus particulièrement de l ' apprentissage.
aux termes de l'article 57 de la loi quinquennale pour 1 emploi, les
établissements de formation et de recherche relevant du ministère
de la jeunesse et des sports (CREPS, écoles et instituts) peuvent
créer des sections d 'apprentissage avec le concours des régions . Les
établissements précités ont été invités à solliciter l ' agrément des
régions à cet effet. D'ores et déjà, le CREPS de Chàlain a obtenu
l 'agrément de la région de Franche-Comté . La filière d 'apprentis-
sage aux métiers du sport et de l 'animation permet de préparer
rliver diplômes d'Etat homologués par la commission technique
d'homologation des titres et diplômes (brevet d'aptitude profes-
sionnelle d'assistant-animateur technicien, brevet d ' Erac d ' éduca-
teur sportif du 1'' et 2' degré) . En outre, le programme peut per-
mettre aussi à des jeunes inscrits dans d 'autres filières de bénéficier
d'une formation complémentaire, notamment dans le domaine du
sportr. Cette qualification peut constituer une bonne préparation à
1 exercice d ' emplois périphériques dans le secteur du sport. Des
expérimentations ont été prévues à cet effet.

JUSTICE

Justice
(conciliateurs - réglementation)

4430. - 26 juillet 1993 . - M. Yves Rousset-Rouard appelle
l ' attention de M. le ministre d ' Etat, garde dey sa:eaux, ministre
de la justice, sur les profondes préoccupations exprimées par
l ' association nationale des -onciliateurs de France, et particulière-
ment par son représentant de Vaucluse, à la suite du décret n° 254
du 25 février 1993 . Les conciliateurs ont pour mission de « facili-
ter, en dehors de toute procédure judiciaire, le règlement amiable
des différends portant sur des droits dont les intéressés ont la libre
disposition » . Nommés pour deux ans par le premier président de
la cour d ' appel, ils ne peuvent exercer d ' activité judiciaire, admi-
nistrative, élective ou d

'
officier ministériel ; ils ne rendent pas la

justice, sont totalement indépendants et ne peuvent imposer une
responsabilité à l 'une des parties. Comme les sages de l 'Antiquité,
ils doivent faire appel au bon sens et à l ' esprit d 'équité des deux
adversaires pour les amener à un compromis qui peut être constaté
par un procès-verbal . Or ce décret du 25 février 1993 risque de
dénaturer leur fonction car il restreint leur recrutement en exigeant
des candidats une expérience de cinq ans en matière juridique,
crée une sous-catégorie de conciliateurs spécialisés dans les litiges
entre consommateurs et professionnels et conduit à une procédure
judiciaire en introduisant les avocats et le tribunal que veulent évi-
ter ceux qui optent pour la conciliation. Les conciliateurs consi-
dèrent que les affaires doivent se régler entre les parties
seules, consultées l ' une après l'autre puis ensemble. D ' autre part, la
sélection envisagée risque d ' éliminer un certain nombre de candi-
dats dont la sagesse et l 'expérience seraient utiles . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème et les mesures qu ' il entend prendre afin de répondre
favorablement aux légitimes aspirations de ces hommes et de ces
femmes dont le rôle est indispensable au service de notre justice.

Réponse. -• A la suite des propositions du rapport pour une
justice de proximité „ de messieurs les sénateurs Hubert Haenel et
Jean Arthuis, la chancellerie, dans son programme pluriannuel de
modernisation de la justice, a élaboré un projet de loi dont l ' un
les volets est consacré à la conciliation et à la médiation judiciaire.
il prévoit notamment que les tentatives préalables de conciliation
prescrites par la loi, à l 'exclusion de celle prévue en matière de
divorce, seront déléguées à des personnes choisies clins des condi-
tions déterminées par décret en Conseil d ' Etar. Celles-ci pourront
être choisies parmi les conciliateurs, dont le statut, qui résulte du
décret n° 78-381 du 20 mars 1978, modifié en dernier lieu par le
décret n^ 93-254 du 25 février 1993, devrait érre prochainement
revu, afin notamment de prendre en considération les nouvelles
orientations arrêtées en matière de conciliation et de médiation.
Les normes actuellement en vigueur pour le recrutement des
conciliateurs pourraient être ainsi modifiées .
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Sociétés
(comptes sociaux - publicité - conséquences -

concurrence étrangère)

11916. - 7 mars 1994 . - M. Claude Demassieux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur le problème des graves
préjudices causés aux entreprises françaises, dans le cadre de leurs
négociations internationales . par l ' obligation de publicité des
comptes annuels qui leur est faite . En effet, les sociétés de droit
français à risque limité ont l ' obligation de déposer au greffe du tri-
bunal de commerce leurs comptes annuels, rapport de gestion,
rapport du commissaire aux comptes et proposition d'affectation
du résultat. Ces différents éléments sont publiés au BODACC ;
enfin le défaut de publicité est sanctionné par une amende pénale.
Or l 'obligation de publication des comptes s 'avère extrêmement
pénalisante dans les rapports concurrentiels entre sociétés fran-
çaises et étrangères . Ces dernières ne supportent pas, dans leur
pays d ' origine, d'obligation semblable . Aussi, la transparence
s'exerce-t-elle de manière unilatérale. Les sociétés étrangères sont

, en possession d'informations sur la situation des entreprises fran-
çaises qui leur premettent de pratiquer une politique commerciale
plus offensive et pertinente . C'est pourquoi, il lui demande si, à
l ' heure où le commerce et la concurrence intra-communautaires,
d 'ores et déjà considérables, sont promis à un fort développement,
il ne serait pas équitable que l ' ensemble des entreprises de l ' Union
européenne soient soumises à des obligations - ou absences d 'obli-
gation - strictement identiques . - Question transmise ir M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Les articles 44-1 et 293 du décret du 23 mars 1967
imposent respectivement aux sociétés à responsabilité limitée et
aux sociétés par actions de déposer. à des fins de publicité, leurs
comptes annuels au registre du commerce et des sociétés . Cette
publicité n 'est toutefois pas propre à la France, dans la mesure où
elle résulte de la transposition de la 1V' directive CEE du 25 juil-
let 1978 concernant les comptes annuels de certaines formes de
sociétés . Toutes les sociétés de l 'Union européenne sont donc a
priori soumises aux mêmes obligations sans risque de distorsion de
concurrence entre elles . Si tel n ' était pas le cas, les Etats membres
seraient en état de violation de leurs obligations communautaires,
avec les conséquences qui y sont attachées.

Politique extérieure
(enfants - droits de l 'enfant - protection -

perspectives - prostitution - lutte et prévention)

14094. - 9 mai 1994. - Mme Muguette Jacquaint appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la lutte que mènent différentes associations pour
combattre le tourisme sexuel dont sont victimes les enfants dans
certains pays . Ces associations ne ménagent aucun effort pour
dénoncer cette forme de prostitution qui se développe .dans le
monde. L'enfant a besoin de respect, d ' affection, de responsabilité,
d'une vie digne de notre siècle . La prostitution est une atteinte
intolérable à la dignité de la personne humaine . Que de ; enfants
et des adolescents en soient victimes est tout à fait criminel et
révoltant . Il est temps de lever la chape de silence qui étouffe cette
réalité . Parce qu 'elle estime qu ' il est oiu devoir de la société de pro-
téger l 'enfant des fléaux qui nuisent à son développement et qui
mettent en cause son intégrité physique et morale, elle lui
demande d ' intervenir auprès des autorités internationales compé-
tentes pour que l 'application effective de la Convention de l ' ONU
sur Ies Droits de l ' enfant marque leur promotion véritable . Elle Iui
demande également de lui communiquer les mesures envisagées
pour l 'application de l ' article 227-26 du nouveau code pénal.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu attirer
l ' attention du garde des sceaux sur le développement du tourisme
sexuel et souhaite connaître les mesures envisagées pour l 'applica-
tion de l ' article 227-26 du nouveau code pénal . Sous l ' impulsion,
notamment, d 'organisations non gouvernementales, une prise de
conscience s'est manifestée sur la nécessité d'organiser une véritable
prévention et une plus grande répression du tourisme sexuel. La
prostitution des enfants se produit, en effet, souvent à l 'occasion
de l'organisation de voyages à l ' étranger . Aussi . depuis le prin-
temps 1993, la France participe-t-elle à la campagne contre la
prostitution des enfants liée au tourisme sexuel en Asie et organi-
sée par l ' ECPAT (End Child Prostitution in Asian Tourism).
Dans le cadre de cette campagne, un dépliant a été élaboré avec

l 'aide der groupe interministériel sur l'enfance maltraitée, qui
regroupe les ministères des affaires sociales, de la justice, de l ' inté-
rieur, de la jeunesse et des sports . de l'éducation nationale et de la
défense. Ce dépliant est remis à tout voyageur à destination de
pays de l 'Asie du Sud-Est, afin de le sensibiliser aux méfaits de la
prostitution des enfants. Actuellement, plus de 200 agences se sont
engagées à remettre ce dépliant à tout client qui part à destination
de l ' un des pays du Sud-Est asiatique. Par ailleurs, dans le cadre
de ses attributions, le comité de pilotage inter-ministériel susvisé a
constitué un sous-groupe de travail qui a pour objet d ' étudier la
lutte contre l ' exploitation sexuelle des enfants et de faire des pro-
positions concrètes sur ce sujet en s 'inspirant des travaux du
Conseil de l ' Europe et, notamment, de la recommanda-
tion R (91) 1l sur l ' exploitation sexuelle, la pornographie, la pros-
titution ainsi que sur le trafic d ' enfants et de jeunes adultes, adop-
tée par le comité des ministres le 9 septembre 1991 . Sur le plan
législatif, le Parlement a adopté plusieurs lois qui sont de nature à
combattre plus efficacement cette forme particulière de délin-
quance sexuelle. Ainsi, aux termes de la loi n" 92-645 du 13 juil-
let 1992 fixant les conditions d'exercice des activités relatives à
l'organisation et à la vente de voyages ou de séjours, les personnes
physiques ou morales souhaitant se consacrer à cette activité dans
un but lucratif doivent être titulaires d ' une licence d'agent de
voyages . Cette licence est délivrée par arrêté du préfet de la région
où l ' entreprise a son siège après qu ' a été vérifié que ses dirigeants
présentent des garanties de moralité et ne sont pas frappés d 'une
incapacité ou d'une interdiction d ' exercer . En outre, 1 agent de
voyages ne dois pas avoir fait I 'objet d ' une condamnation pour
certains défiés, parmi Iesquels figure le délit de proxénétisme
(art. 26 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée) . Définie en liaison
avec les professionnels, cette nouvelle réglementation devrait per-
mettre d 'éviter que. sous couvert d ' activités d ' organisation ou de
vente de voyages, soient créées de véritables filières peur le tou-
risme sexuel à l ' étranger . Par ailleurs, conformément aux engage-
ments internationaux de la France, le Parlement a introduit dans
la loi n" 94-89 du février 1994, instituant une peine
incompressible et relative au nouveau code pénal et à certaines dis-
positions de procédure pénale, une disposition permettant la pour-
suite, devant les juridictions françaises, de toute personne se ren-
dant coupable d '_:tteinte sexuelle sur la personne d ' un mineur de
quinze ans alors même que le délit est commis à l ' étranger et que
l ' enfant n'est pas français . La mise en oeuvre de cette nouvelle dis-
position de procédure pénale sera facilitée par les accords
d 'entraides judiciaires internationales conclus entre la France et les
autres pays concernés . A cet égard, il convient de relever que la
Thaïlande envisage d ' aggraver les peines encourues par ceux qui se
rendent coupables de prostitution enfantine, interdite sur son terri-
toire depuis une loi de 1992.

Délinquance et criminalité
(vols - commerces situés dans un lieu destiné

à l'accès à un moyen de transport collectif de voyageurs - peines)

14564. - 23 mai 1994. - M. Jean de Boishue attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur l ' article 311-4 (7') du nouveau code pénal, qui punit de
cinq ans d'emprisonnement et de 50G 000 F d 'amende le vol
commis dans un lieu destiné à l 'accès à un moyen de transport
collectif de voyageurs . La loi pénale étant d ' interprétation stricte, il
lui demande si les commerces situés dans l 'enceinte de ces lieux
d ' accès aux moyens de transport entrent dans le champ d ' applica-
tion de ces dispositions et s ' ils peuvent donc être considérés, au
regard du droit pénal, comme des « lieux destinés à l 'accès „ à ces
moyens de transport.

Réponse - Les pénalités aggravées de l 'article 311-4 (70) du code
pénal paraissent, sous réserve de l ' interprétation souveraine des
juridictions, devoir s' appliquer aux auteurs de vols commis à l'inté-
rieur des magasins situés dans les enceintes des gares ou des sta-
tions de métro, car de tels commerces sont bien implantés „ dans
un lieu destiné à l ' accès à un moyen de transport collectif de voya-
geurs ,,, selon la formule légale . Une telle position ne parait pas
heurter le principe de l'interprétation restrictive de la lei pénale et
il appartiendra à la Cour de cassation, au moment venu et le cas
échéant, d ' en apprécier le bien-fondé.
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Procédure pénale
(politique et réglementasion -

infractions en matière économique et financière -
tribunaux compétents - Le Havre)

14602. - 23 mai 1994 . - M . Denis Melville appelle l ' atten-
tion du M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la réforme introduite par la loi du 1" février 1994 des
dispositions des articles 704 et suivants du code de procédure
pénale relatives à l ' instruction et au jugement des infractions et au
jugement des infractions , en matière économique et financière . 11
lui rappelle que cette réforme permet de transférer les procédures
économiques et financières à certains tribunaux désignés . Sont
ainsi concernées les affaires complexes dont l ' ampleur risquerait de
perturber le fonctionnement des juridictions de petite taille au
détriment de la conduite des, autres procédures . Or, selon certaines
informations, il semblerait que la juridiction du Havre n 'ait pas
été concernée par de tels transferts et ce alors même qu i che a dans
son ressort plusieurs centaines de milliers d ' habitants . C ' est pour-
quoi il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de
remédier à cette situation.

Réponse. - Le principe d'une spécialisation économique et finan-
cière d'un ou plusieurs tribunaux par cour d ' appel n 'est pas entiè-
rement nouveau, puisqu 'il a été à l ' origine introduit par la loi
n^ 75-701 du 6 août 1975 . La loi n^ 94-89 du 1" février 1994, en
ses dispositions modifiant le titre II du code de procédure pénale,
a pour objet de compléter le dispositif de répression des infractions
économiques et financières complexes en' facilitant le déclenche-
ment du mécanisme de saisine des juridictions spécialisées, amélio-
rant ainsi l 'adaptation de l ' organisation judiciaire à une délin-

r
ance qui exige technicité et efficacité dans son traitement . Afin
répondre pleinement à cette exigence, et à l 'instar des choix qui

avaient été arrêtés lors de l ' élaboration des textes réglementaires
d ' application de la loi du 6 août 1975, le décret n" 94-259 du
25 mars 1994 retient la compétence, au sein de chaque cour d ' a p

-el, du tribunal de grande instance le plus important du ressort, à
'exception des deux cours d ' appel les plus étendues pour lesquelles
il est apparu nécessaire de désigner deux juridictions spécialisées.
En tout état de cause, cette spécialisation n ' aura pas pour effet de
dessaisir les autres juridictions du ressort des procédures diligentées
sur le fondement des infractions énumérées par l'article 704 du
code de procédure pénale, dès lors qu 'elle ne concerne que les
affaires qui apparaissent d'une grande complexité. Toutefois, si la
pratique démontrait à l ' avenir que ces choix devaient être reconsi-
dérés, il serait possible d'y apporter les adpatations qui s ' avère-
raient indispensables .

Animaux
(animaux de compagnie - vols - lutte et prévention)

14636. - 23 mai 1994 . - M. Jacques Masdeu-Anus appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le manque de considération des magistrats pour
les vols de chiens et de chats . Si la délinquance contre les per-
sonnes et les biens est réprimée en France, celle contre les animaux
manque pour le moins d ' enthousiasme judiciaire . Les parquets,
bien souvent surchargés, n ' ont qu ' un intérêt relatif vis-à-vis des
vols de chiens et de chats. Or il existe de nombreuses disparitions
inexpliquées d ' animaux de compagnie . La présence de ces animaux
est souvent essentielle pour de nombreuses personnes . Il importe
donc que Lon porte un intérêt plus vif à ces disparitions . II lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il envisage de
prendre à ce sujet.

Réponse. - Le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, pariage pleinement la préoccupation de l 'honorable parle-
mentaire face à l'existence d ' une délinquance organisée contre les
animaux . En l ' état, il n 'est pas envisagé de prendre des mesures
réglementaires particulières, l'arsenal répressif paraissant suffisant.
En effet, il y a lieu de souligner que le code pénal réprime plus
sévèrement les mauvais traitements et les actes de cruauté ou
sévices graves subis par les animaux domestiques, apprivoisés ou
tenus en captivité t !article 511-1 prévoit que le délit de mauvais
traitements envers les animaux est puni de six mois d ' emprisonne-
ment et de 50 000 francs d'amende. II en est de même pour les
contraventions prévues aux articles R. 654-1 et R. 655-1 qui
aggravent le montant des peines d' amendes prévues . En outre, les
associations de protection animale reconnues d ' utilité publique

peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui
concerne les infractions à l ' article 511-1 du code pénal et portant
un préjudice direct ou indirect aux intérêts qu'elles ont pour objet
de défendre. Elles ont par ailleurs un rôle important à jouer dans
la dénonciation aux parquets de faits dont elles auraient connais-
sance. Dès lors que I ' autorité judiciaire est saisie, d ' importantes
investigatidns sont entreprises et l ' action publi que est exercée avec
détermination lorsque les auteurs sont identifiés. Ainsi, la cour
d ' appel de Bordeaux a, dans une affaire importante de trafic de
chiens, prononcé, le 14 octobre 1993, des condamnations allant
jusqu'à dix-huit mois d 'emprisonnement assorti du sursis et des
peines d 'amende substantielles.

Etr ngers
(déteints - transfert dans le pays d'origine)

14679 . - 30 mai 1994 . - M. Bernard Carayon appelle l 'atsen-
ticn de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l 'importance croissante du nombre d 'étrangers dans les
prisons françaises . Il lui demande s ' il ne conviendrait pas, au lieu
d ' inciter les magistrats à recourir plus fréquemment aux mesures
d ' élargissement ou aux peines de substitution, de transférer les
détenus - au moins les plus dangereux - dans leur pays d'origine.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l 'hon-
neur de porter à la connaissance de l'honorable parlementaire que
la procédure de transfèrement a pour objet de permett r e à une
personne confiai. fée détenue en France de retourner dans le pays
dont elle a la nationalité pour y exécuter la fin de sa peine, afin de
faciliter sa réinsertion et de la rapprocher de son environnement.
Le transfèrement s ' effectue en général en application de conven-
tions interntionales, parmi lesquelles il convient de citer la conven-
tion du Conseil de l 'Europe du 21 mars 1983 qui lie la France à
vingt autres Etars, ou les conventions bilatérales conclues en ce
domaine avec le Canada, les Etats-Unis, le Maroc, la Thaïlande et
Djibouti . Ce type d ' accords suppose un certain nombre de garan-
ties, en l ' absence desquelles le transfèrement d ' un condamné ne
peut être autorisé . Ainsi, 'ont nécessaires. un jugement de
condamnation définitif et exécutoire, le consentement express du
condamné, ainsi que l ' accord entre l ' Etat de condamnation et
l 'Est d ' exécution . Il convient également d ' indiquer que le non-
paiement des condamnations pécuniaires constitue l 'un des élé-
ments pris en compte par l ' administration française pour appré-
cier, en opportunité, la suite à réserver aux demandes de trans-
fèrement . Par ailleurs, l 'exécution d 'une contrainte par corps
consécutive notamment au défaut de paiement d 'amende doua-
nièer, dans la mesure où celle-ci n ' est pas assimilable à une peine,
ne peut être exécutée à l ' étranger . La pratique de la France est, à
cet égard, de refuser systématiquement le transferement des étran-
gers qui n 'ont pas bénéficié d ' une transaction . Le garde des sceaux
eut assurer l ' honorable parlementaire que, sous les réserves préa-

lablement exposées, les conventions internationales sur le trans-
fèrement des condamnés sont strictement mises en oeuvre par les
services compétents de la chancellerie.

LOGEMENT

Copropriété
(politique et réglementation -

indemnités versées en réparation de malfaçons - régime fiscal)

13405. - 25 avril 1994 . - M . Jean Bardet interroge M. le
ministre du logement sur la réglementation applicable aux copro-
priétaires lorsqu ' une indemnité versée en réparation de malfaçons à
un syndicat de copropriétaires d ' immeubles a été versée sur un
compte à terme . Les produits de ce placement sont donc réputés
reversés aux copropriétaires et il appartient à chacun des bénéfi-
ciaires de choisir soit l ' imposition sur le revenu dans les conditions
du droit commun, soit le prélèvement libératoire . Or l 'assemblée
générale de cette copropriété a décidé à la majorité que le prélève-
ment obligatoire serait appliqué à tous les copropriétaires, empê-
chant ainsi les personnes physiques de choisir le régime fiscal qui
leur convient . Il lui demande si cette décision peut être appliquée
à un copropriétaire qui a voté contre et souhaite choisir l 'assujet-
tissement à l 'impôt sur le revenu de droit commun.

Réponse. - L'analyse présentée par l ' honorable parlementaire
parait conforme aux principes généraux du droit fiscal . Si l ' assem-
blée des copropriétaires est bien compétente pour décider des
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modalités de gestion et de reversement d'une indemnité pour mal-
façon ou de son placement, sa dtcision concernant le régime fiscal
applicable aux produits financiers entrainés par le placement d ' une
indemnité ne saurait s 'opposer à des dispositions fiscales ouvrant
un choix au contribuable dès lors qu'une telle possibilité est offe-te
aux personnes physiques pat le code géné,al des impôts (art . 125 A).
En conséquence, chaque copropriétaire peut, qu ' il ait ou non par-
ticipé à la formation de la décision de l'assemblée des coproprié-
taires, choisir d ' adhérer ou de ne pas adhérer à la décision adoptée
par l'assemblée générale. En outre, l'assemblée des copropriétaires
ne pourrait porter atteinte aux prérogatives du copropriétaire q u 'il
tien t de l'article 8 de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété, notamment en ce qui concerne le libre choix du
régime fiscal des fonds qu'il reçoit de la copropriété.

Baux
(politique et réglementation -

information des locataires)

13938. - 9 mai 1994. - M . André Gérin attire l ' attention de
M. le ministre du logement sur les rapports entre bailleurs et
locataires . II apparaît que les diverses dispositions modificatives
relatives à la gestion des rapports bailleurs-preneurs, plus ou moins
connues par les différentes parties, peu vent conduire à des situa-
tions défavorables pour le preneur . I1 lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre pour que les termes du contrat de location
comportent les engagements et les devoirs de chacun et pour qu ' il
soit fait obligation au bailleur d'informer les locataires de toute
modification de la loi et de ses conséquences.

Réponse. - Il appartient tout autant aux propriétaires qu'aux
locataires de se tenir informés de l'évolution de la législation et il
ne peut être envisagé de faire peser sur les seuls propriétaires une
obligation d ' information des locataires . Les modifications apportées
à la loi sont d'ailleurs très largement portées à ia connaissance du
public par la presse et les organisations ou associations de proprié-
taires et de locataires .

Copropriété
(règles de majorité - installation de digicodes ou d'interphones)

14016. - 9 mai 1994 . - M. Philippe Goujon attire l 'attention
de M. le ministre du logement sur la législation régissant l ' instal-
lation de dispositifs de fermeture, tels qu' interphones ou digicodes,
dans les immeubles détenus en copropriété . La loi du 10 juil-
let 1965 sur la copropriété, qui prévoyait que la décision soit prise
à l ' unanimité pour l' installation des systèmes de fermeture, a été
assouplie par la loi du 31 décembre 1985 qui a ramené la décision
à une majorité qualifiée, soit deux tiers des voix . Pourtant cette
majorité s ' avère encore très difficile à obtenir dans la plupart des
cas, empêchant ainsi chacun d ' exercer le droit de protéger ses
biens et sa personne . C' est pourquoi, face à la recrudescence de
l ' insécurité en milieu urbain, à 1 augmentation des cambriolages
ces dernières années, et, compte tenu du coût relativement
modique de tels équipements, il lui demande s' il pourrait être
envisagé d 'abaisser le seuil de majorité à la majorité simple de la
copropriété afin que les propriétaires puissent obtenir cette protec-
tion plus aisément.

Réponse. - Les dispositions de l'article 26-1 de la loi n' 65-557
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis précisent, en effet, que l ' assemblée générale peut décider à la
double majorité, majorité des membres du syndicat représentant
au moins .es deux tiers des voix, des travaux à effectuer sur les
parties communes en vue d 'améliorer la sécurité des personnes et
des biens au moyen de dispositifs de fermeture permettant d'orga-
niser l ' accès de l ' immeuble . Cet article constitue une dérogation
aux dispositions de l ' avant-dernier alinéa de l ' article 26 de la
même loi selon lequel une assemblée générale ne peut, à quelque
majorité que ce soit, imposer à un copropriétaire une modification
de la destination de ses parties privatives ou aux modalités de leur
jouissance telles qu ' elles résultent du règlement de copropriété.
Avant l ' insertion de l 'article 26-1 dans la loi de 1965, l 'installation
de dispositifs organisant l ' accès à l 'immeuble était généralement
considérée par la jurisprudence comme de nature à imposer une
modification aux modalités de jouissance des parties privatives
dans la mesure où elle constituait une entrave à l ' intervention
d ' urgence du corps médical, de la police ou du service de . lutte

contre l 'incendie, appelés à porter secours aux occupants en diffi-
culté. Dans ces conditions, il parait peu envisageable d'assouplir
encore les conditions de majorité requises pour décider de telles

• installations.

Logement : aides et prêts
(PAP - financement - Bretagne)

14371 . - 23 mai 1994 . - M. René Couanau appelle l 'attention
de M . le ministre du logement sur les perspectives de dotation en
PAP des sociétés de crédit immobilier de la région Bretagne en
1994 . Le Gouvernement a pris ces derniers mois une série de
mesures en faveur du logement social, notamment pour aider plus
efficacement l ' accession à la propriété . La distribution des PAP est
actuellement assurée par le Crédit foncier de France et les SACI . II
semblerait que la dotation en PAP pour 1994 pour la région Bre-
tagne soit estimée à 1 milliard 436 millions de francs, dont
340 millions de francs pour les SACI de la région (soit
23,70 p. 100), ce qui leur donnerait une autonomie de cinq mois
et demi environ, durée qui correspond à une rupture au 15 août
prochain . II lui demande donc, dans l 'hypothèse où ces perspec-
tives de dotation régionale PAP se vérifieraient, quelles mesures il
envisage de prendre afin d' éviter un blocage d'activité dès cet été.

Réponse. - Le Gouvernement attache une grande importance à
la relance de l ' accession sociale à la propriété . Ainsi, à la suite des
mesures de baisse des taux prises en 1993, 55 000 prêts aidés d ' ac-
cession à la propriété (PAP) ont été prévus dans la loi de finances
pour 1994 . En ce qui concerne plus particulièrement la Bretagne,
une deuxième dotation en PAP vient d ' être déléguée au préfet de
cette région . Elle s ' élève à 335,65 MF, dont 140 MF au titre des
sociétés anonymes de crédit immobilier (SACI) qui s' ajoutent aux
136 MF notifiés en début d 'année. Ainsi, pour cette deuxième
dotation, la part réservée aux SACI de Bretagne atteint 41,7 p . 100
de la dotation PAP, c ' est-à-dire un niveau sensiblement supérieur à
la moyenne nationale du plafond SACI, fixé à 25 p . 100. Une
troisième dotation est prévue avant la fin de l ' année. Une atten-
tion particulière lui sera portée pour éviter les ruptures de crédits.

Logement
(logement social - construction - aides de l 'État)

14437. - 23 mai 1994 . - M . Denis Jacquat demande à m. le
ministre du logement de bien vouloir lui indiquer le montant
global de l'aide accordée par l 'Etat au logement social en 1993 et
1994 . Il le remercie également de lui faire connaître les catégories
de logements sociaux concernés par ce financement et les prix
moyens respectifs du mètre carré.

Réponse. - Le montant des crédits budgétaires de l ' Etat prévus
par la loi de finances initiale pour 1993 et 1994 s ' est élevé respec-
tivement à 13 524 millions de francs et 13 969 millions de francs
pour les aides à la pierre et à 20 828 millions de francs et
25 540 millions de francs pour les aides à la personne, soit un
total de 34 352 millions de francs pour 1993 et 39 509 millions
de francs pour 1994 . Lef statistiques des années 1992 et 1993 font
apparaître que les aides de l ' Etat ont permis de financer la
construction de 83 900 logements locatifs sociaux en 1992
(11 100 PLA-CCF, 65 800 PLA-CDC, 7 000 PLA-I) et 92 900
en 1993 (12 400 PLA-CCF, 73 600 PLA-CDC, et 6 900 PLA-l).
Les coûts moyens de construction varient pour un logement de
qualité ordinaire de 5 500 F le mètre carré à 6 500 F le mètre
carré, selon la localisation . Dans le domaine de la réhabilitation,
226 200 logements ont été finances par des Palulos en 1992 et
213 200 en 1993 . Enfin, les aides à I accession à la propriété ont
contribué au financement de 36 536 logements en 1992 et
42 302 logements en 1993 .

Logement
(expulsions et saisies - interdiction d 'expulser pendant l'hiver -

cortsé,que tees - indemnisation des propriétaires)

14836, - 30 mai 1994 . - Mme Christine Boutin attire l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur la législation en matière
locative . Elle estime que l ' interdiction d 'expulser pendant la pé-
riode d 'hiver sans compensation pour le propriétaire lésé n ' est pas
juste et menace gravement l 'équilibre financier des petits proprié-
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mires . Elle demande que des dispositions soient prises pour indem-
niser les propriétaires qui ne pourraient plus toucher un loyer en
raison de cette interdiction d expulser.

Réponse . - Aux termes de l ' article L . 613-3 du code de la
construction et de l ' habitation, il doit être sursis à l ' exécution des
décisions d'expulsion du 1" novembre au 15 mars à moins que le
relogement des intéressés ne soit assuré dans des conditions suffi-
santes et dans le respect de l ' unité et des besoins de la famille . Ce
délai est prévu afin de permettre aux services sociaux de trouver
des solutions de relogement pour les ménages de bonne foi expul-
sés de leur logement en raison de difficultés économiques . Lorsque
le relogement des ménages est rapidement assuré, les effets de la
durée de la crève hivernal : peuvent Mtre limités. A cette fin, il
convient d ' intervenir très rapidement afin de trouver des solutions
de relogement ou d 'apurement des impayés de loyer. C 'est la rai-
son pour laquelle un projet de circulaire relatif à la procédure
d ' expulsion a été élaboré par les ministres de l ' intérieur, de la jus-
tice, et du logement . Cette circulaire, destinée aux préfets, met
l ' accent sur les moyens à mettre en oeuvre pour prévenir les expul-
sions. Il importe, pan ailleurs, de concilier ces principes avec la
légitime sécurité du bailleur . Si la modification des dispositions de
l 'article L . 613-3 précité n 'est pas envisagée à l 'heure actuelle, en
revanche d ' autres mesures en faveur des bailleurs ont été intro-
duites dans le projet de loi sur l ' habitat actuellement en cours
d ' examen par le Parlement. Ainsi, les modalités de versement au
bailleur des aides au logement en tiers payant sont modifiées et les
cautionnements mieux encadrés.

SANTÉ

Sang
(produits sanguins - collecte - sécurité)

11809. - 7 mars 1994. - M . Jean-Louis Beaumont attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur le fait que la
collecte des placentas, qui avait été arrêtée, a repris selon des direc-
tives qui ne lui paraissent pas présenter des garanties suffisantes de
non-contamination par le virus VIH . Il lui demande, en consé-
quence, de lui faire connaitre les dispositions qu'il compte
prendre, soit pour renforcer les précautions au moment de la col-
lecte, soit pour mettre un terme à celle-ci.

Réponse. - Depuis l'arrêt de la production d 'albumine par la
Société Pasteur Mérieux Sérums et Vaccins, réalisé le
1" décembre 1993, après qu ' il eut été décidé que tout don de sang
ou collecte de placenta devrait désormais donner lieu à un ques-
tionnement relatif aux traitements par l'hormone de croissance
extractive ou aux antécédents de maladie neurodégénérative, la col-
lecte de placenta réalisée par cette société en France et dans
43 autres pays est utilisée uniquement pour la production de glu-
cocerebrosidase (Ceredase) par la société américaine Genzyme. Le
ministre de la santé a demandé k 1' décembre 1993 à Pasteur
Mérieux Sérums et Vaccins le maintien de la collecte de placentas,
nécessaire pour assurer la production de cette enzyme extraire du
placenta . indispensable au traitement des patients atteints de la
maladie de Gaucher, maladie génétique grave . dont elle constitue
l ' unique thérapeutique. La sécurité virale de ce produit a été exa-
minée par le groupe d ' experts de sécurité virale placé auprès de
l'Agence du médicament et dans chacun des pays de l ' Union euro-
péenne dans le cadre de la demande d ' autorisation de mise sur le
marché en procédure de concertation déposée par Genzyme le
13 août 1992 . Après l ' avis favorable du comité des spécialités
pharmaceutiques siégeant à Bruxelles en mars dernier, l 'autorisa-
tion de mise sur le marché de ce médicament, qui soigne environ
40 patients en France, va être accordée le nais prochain . Polir cc
qui concerne les produits ne relevant pas du statut du médica-
ment, les services du ministère des affaires sociales, de la santé et
de la ville ont pris des dispositions spécifiques : interdiction par
arrêté de la mise oit du maintien sur le marché à titre gratuit ou
onéreux des produits cosmétiques et des produits d ' hygiène cor-
porelle contenant des extraits placentaires ; lettre adressée à la
société produisant du collagène à partir de placenta, lui demandant
notamment de pratiquer des tests sérologiques sur chaque unité
prélevée .

Personnes âgées
(établissements d 'accueil -

personnel chargé d'aider les personnes âgées à se déplacer)

12318 . - 21 mars 1994 . - M. Marc Reymann attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les surcoûts que peut
entrainer l ' intervention systématique de kinésithérapeutes pour la
déambulation des personnes âgées dans les maisons du troisième
âge . Dans la mesure où ces déambulations ne s ' accompagnent pas
de rééducation ou d ' entretien articulaire, leur accompagnement
devrait pouvoir se faire par des personnes moins qualifiées, donc
moins onéreuses pour la caisse d 'assurance maladie, ceci dans le
respect de certaines précautions . Il ne saurait être question de
Iivrer ces personnes âgées à des accompagnateurs non formés, leur
fragilité psychologique, leur isolement loin de leurs proches et de
leur cadre de vie habituel nécessitant un environnement plein
d ' humanité . Ne juge-t-il pas nécessaire de former des accompagna-
teurs à certaines données médicales de base, le risque, par exemple,
de chute avec fracture du col du fémur devant être soigneusement
évité ? Ces données, tant psychologiques que médicales, pourraient
être dispensées par des infirmières et des kinésithérapeutes, dans le
cadre d'un tutorat . Devant k manque de personnel infirmier exis-
tant, il lui demande si des contrats d ' insertion professionnelle sont
prévus dans le milieu hospitalier public et privé à qui serait dis-
pensée une formation d ' accompagnateurs de personnes âgées, cette
formation pouvant être une approche de la vie hospitalière, susci-
ter des vocations et rendre service aux personnes âgées.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé rappelle que les
besoins de rééducation des personnes âgées concernent non seule-
ment l ' aide à la déambulation, mais aussi une rééducation active et
des soins d'entretien destinés à éviter de mauvaises poudres . Ces
soins actifs nécessitent l' intervention de kinésithérapeutes qualifiés.
Par contre, pour ce qui est de la stimulation à la marche et de
l ' aide aux gestes de la vie courante, les institutions font le plus
souvent appel aux aides-soignantes . De plus, les établissements ont
recours aux contrats d ' emploi solidarité, notamment pour aider à
la mobilisation des personnes âgées et concourir aux activités
d ' animation organisées à leur intention . Après avoir reçu une for-
mation adaptée, les salariés (contrat emploi solidarité) exercent leur
mission auprès des personnes âgées encadrés par des infirmières.
Ce dispositif permet ainsi aux établissements d ' exercer leur rôle
social en offrant de réelles chances de réinsertion dans le monde
du travail, tout en répondant efficacement aux besoins des popula-
tions qu' ils prennent en charge.

Sang
(don du sang - participation des fonctionnaires - perspectives)

12551 . - 28 mars 1994 . - M. Hervé Mariton attire l ' attention
de M . le ministre de la fonction publique sur le problème de la
diminution des dons du sang. Une disponibilité plus grande don-
née aux fonctionnaires dans le cadre de leur travail, pour faire
etfectuer des prélèvements sanguins, pourrait améliorer cette situa-
tion . II lui demande de bien vouloir lui préciser sa position quant
a cette proposition . - Question transmise à M. le ministre délé-
gué à la santé.

Réponse. - La diminution régulière des dons du sang constatée
au cours des dernières années ne présente aucun caractère de gra-
vité dans la mesure où la consommation des produits sanguins a
subi une baisse plus accentuée encore, la France continuant ainsi
de bénéficier globalement de l 'autosuffisance . Dans ces conditions,
il n ' apparait donc pas nécessaire de prévoir des dispositions spéci-
fiques visant à assurer une disponibilité plus grande à une catégo-
rie de donneurs, tels les fonctionnaires, sachant qu ' il est loisible
aux administrations publiques, dans la limite des nécessités du ser-
vice, de faciliter le don du sang pour leurs agents en leur accor-
dant, le cas échéant, le temps strictement nécessaire à l 'accomplis-
sement d ' un geste qui doit rester bénévole,
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Hôpital.- et cliniques
(politique ee réglementation - coopération inter-hospitalière)

13259 . - 18 avril 1994 . - M. Gérard Boche attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur Ies mesures qu 'il compte
prendre pour inciter les directeurs d ' hôpitaux à développer la coo-
pération inter-hospitalière tant au niveau des moyens qu'au niveau
du matériel lourd, ce qui permettrait de réaliser de nombreuses
économies.

Réponse. - L 'honorable parlementaire a interrogé le ministre
délégué à la santé sur les mesures qu ' il convient d'arrêter „ pour
inciter les directeurs d'hôpitaux à déveloper la coopération inter-
hospitalière :ans au niveau des moyens qu ' au niveau du matériel
lourd ,i en vue de réaliser de nombreuses économies . De nombreux
exemples montrent due le ministère de la santé et les services
déconcentrés de l' Etat travaillent déjà dans cet esprit depuis plu-
sieurs années . Il en est pour preuvé les dossiers de coopération qui
aboutissent à des autorisations d ' équipements matériels lourds plus
certainement que les demandes présentées par un ésablissement
unique ; on peur même dire que les autorisations qui sont déli-
vrées le sont presque toutes pour des dossiers de ce type. Le
ministre délégué à la santé rappelle également qu'afin d 'encourager
les coopérations hospitalières il a publié un guide méthodologique,
en novembre 1992, intitulé „ les nouvelles formes juridiques de
coopération inter-hospitalières „ présentant l ' ensemble des disposi-
tifs juridiques susceptibles d ' être mis en oeuvre . Enfin, il souligne
que la coopération est également encouragée entre les établisse-
ments privés et 'les établissements publics . Sans doute est-il pos-
sible d'augmenter le nombre de ces coopérations . Et c 'est par lé'
biais de la mise en oeuvre des schémas régionaux d ' organisation
sanitaire que ce résultat sera atteint.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

chirurgiens-dentistes - nomenclature des actes)

14138 . - 9 mai 1994 . - M . Hubert Falco attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les préoccupations des
chirurgiens-dentistes au sujet de la mise en oeuvre de la convention
signée en janvier 1991 entre la Confédération nationale des syndi-
cats dentaires et trois caisses d 'assurance maladie . Cette conven-
tion, qui prévoit une revalorisation tarifaire de 6 p . 100 sur
cinq ans, ne semble pas rencontrer l ' assentiment du Gouverne-
ment. Dans sa réponse publiée au Journal officiel du lundi 20 sep-
tembre, il indique cependant que des négociations sont en cours
avec les organisations syndicales représentatives . Il lui demande s ' il
envisage de modifie : sa position à l ' égard de cette convention et si
une solution propre à satisfaire ia profession sera rapidement trou-
vée .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

chirrngiens-dentistes - nomenclature des actes)

14290 . - 16 mai 1994 . - M . François Cornut-Gentille attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur les vives
inquiétudes dont lui a fait par le syndicat des chirurgiens-dentistes
de Haute-Marne concernant l 'absence de convention régissant
cette profession . En effet, depuis plus de sept ans, la convention
signée par les trois caisses et la CNSD n 'a toujours pas été avali-
sée . Cette situation est très préjudiciable pour tous, patients et pra-
ticiens, puisque cette profession est privée de concertations offi-
cielles telles que les comités dentaires paritaires départementaux
(CDPD) et les commissions paritaires (CP) . En conséquence, il lui
demande quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

chirtngiens-dentistes - nomenclature des actes)

14291. - 16 mai 1994 . - M. Francis Saint-Ellier appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des chirurgiens-dentistes qui restent sans convention profes-
sionnelle depuis janvier 1987 dans la mesure où la convention
dentaire signée en janvier 1991 n ' est toujours pas entrée en appli-
cation . II souligne les efforts de maîtrise budgétaire consentis par
cette profession dont la part dans les dépenses d 'assurance maladie

a diminué de 44 p . 100 et dont les soins présentent des coûts sen-
siblement inférieurs à ceux pratiqués dans les autres pays d'Europe.
Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
afin dr répondre au désarroi des chirurgiens-dentistes qui ont dû
faire face à une forte croissance de leurs charges que la « lettre-clé „
qui leur est attribuée n ' a augmenté que de 44 p . 100 depuis 1980.

Assurance maladie maternité : généralités
(couventicus avec les praticiens -

chiru giens-dentistes - nomenclature des actes)

14307. - 16 mai 1994 . - M . Lucien Guichon appelle l 'atten-
tion de M. k ministre délégué à la santé sur la convention
dentaire, signée en 1991 . et qui n ' est toujours pas entrée en
vigueur, malgré les engagements pris depuis cette signature par le
Gouvernement. Il lui demande ses intentions quant à une mise en
oeuvre rapide de cette convention.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

chirurgiens-dentistes - nomenclature des actes)

14312. - 16 mai 1994 . - M. Philippe Legras appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le refits du Gouver-
nement d ' arprouver le texte conventionnel signé par les caisses
nationales d 'assurance maladie et la Confédération nationale des
syndicats dentaires en janvier 1991, principalement, d 'après lui, en
raison de l 'absence de toute avancée sur les problèmes liés à la
transparence des prix et des pratiques en matière de prothèses
dentaires et d 'orthopédie dento-faciale, en invoquant également le
fait que le projet de convention ne comporte aucune disposition
relative à la maitrise de l'évolution des dépenses de l ' assurance
maladie dans ce secteur, en recul sur ce point par rapport aux tex-
tes conventionnels élaborés dans les autres secteurs . Il lui signale à
cet égard que la profession dentaire a toujours tenu compte de la
situation préoccupante de l ' assurance maladie, puisque l'évolution
des dépenses dentaires est passée de + 2 p . 100 en 1992 à - 6 p . 100
en 1993 quand la moyenne de toutes les dépenses est à
+ 5,7 p . 100 ; elle a maitrisé sa démographie depuis quinze ans en
ramenant le nombre de praticiens autorisés à poursuivre leurs
études dentaires de 1 800 à 800 en ;994 . Enfin, elle a le souci
d' éviter l ' éclatement des fragiles accords qui la lient à la caisse
nationale d 'assurance maladie des travailleurs salariés depuis sept
ans, malgré le vide juridique, et de faire approuver par le Gouver-
nement la convention avec l 'annexe tarifaire signée en 1991 . Cette
approbation permettrait l ' ouverture de discussions immédiates por-
tant sur des réformes profondes du dossier dentaire . Ces réformes
sont nécessaires si l ' on veut continuer cette mission de santé
publique et améliorer les remboursements des assurés sociaux. Il
lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Assurante maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

chirurgiens-dentistes - nomenclature des acres)

14465. - 23 mai 1994 . - M . Jacques Briat attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les préoccupations de la
profession dentaire . Celle-ci est régie par une convention qui n ' a
pas été modifiée depuis sept ans et qui n ' est manifestement plus
adaptée à la mission de santé remplie par les chirurgiens-dentistes.
En janvier 1991, une convention a pourtant été négociée entre la
Confédération nationale des syndicats dentaires et les trois caisses.
Cet accord conventionnel n ' a toujours pas été appliqué à :e jour.
C 'ést pourquoi il lui demande s ' il envisage un aboutissement à cet
accord et quelles sont les intentions du ministère de la santé en la
matière .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

chirrngiens-dentistes - nomenclature des actes)

14728. - 30 mai 1994 . - M. Robert Huguenard appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la convention
dentaire, signée en 1991, et qui n 'est toujours pas entrée en
vigueur, malgré les engagements pris depuis cette signature par le
Gouvernement . Il lui demande ses intentions quant à une mise en
oeuvre rapide de cette convention.

Réponse. - S ' il est vrai que les pouvoirs publics n 'ont pu
approuver k texte conventionnel signé par les caisses d ' assurance
maladie et la Confédération nationale des syndicats dentaires en
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janvier 1991, en raison notamment du niveau jugé trop élevé des
revalorisations tarifaires qu' il comportait, le Gouvernement ne
méconnaît pas, pour autant, les problèmes de la profession . Il rap-
pelle son attachement à la politique contractuelle et souhaite que
l'aboutissement dès nouvelles discussions qui pourraient avoir lieu
- après "ia récente prise' de position du conseil d ' administration de
la caisse nationale d ' assurance maladie le 8 février, soucieux de
rouvrir une négociation avec la profession - tienne compte de la
situation, aujourd ' hui très préoccupante, de l'assurance maladie et
concoure à l'amélioration de l'état de santé bucco-dentaire des
Français .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

masseurs-kinésithérapeutes - nomenclature des actes)

14299 . - 16 mai 1994 . - M. Francis Saint-Ellier attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le désarroi de nom-
breux masseurs-kinésithérapeutes face à la convention passée entre
la Caisse nationale d 'assurance maladie des travailleurs salariés et la
fédération française des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs
relative à la maitrice de l ' évolution des dépenses . Il souligne qu'en
instaurant un système de quotas, cette convention - outre qu'elle
nié le caractère libéral de cette activité - ne tient pas compte des
charges propres à chaque cabinet et pénalise donc ceu:z qui ont
investi lourdement dans des appareils de soins . Il craint en outre
que la mise en place d ' un tel système n 'engendre certains effets
pervers. Il sera en effet tentant pour les kinésithérapeutes (K) qui
dépasseront le plafond annuel des 47 000 AMK de faire appelle à
de jeunes assistants. Quant à ceux qui ne l ' atteignent pas, ils
feront tout pour recevoir plus d 'AMK . Il lui demande si d ' autres
méthodes de limitation des dépenses ne pourraient pas être mises
en place, en particulier l ' instauration d ' une codification des soins
par pathologie . Il le remercie de bien vouloir prendre en compte
les préoccupations de la profession lors de la mise en application
de cette nouvelle convention.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

masseurs-kinésithérapeutes - nomenclature des actes)

!4321 . - 16 mai 1994 . - M. Gérard Jeffray attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes expri-
mées par de nombreux kinésithérapeutes suite à la signature de la
convention CNAM/FFMKR . Les intéressés, kinésithérapeutes libé-
raux représentant 30 000 praticiens en France, craignent que la
mise en place de quotas crée une situation de mise en concurrence
déloyale de la kinésithérapie libérale face aux structures qui fonc-
tionnement en hospitalisation . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui indiquer les anions que le Gouvernement entend mettre
en oeuvre afin que ne soir pas enclenchée la disparition progressive
de la profession sous sa forme libérale actuelle.

Réponse. - La nouvelle convention nationale des masseurs-
kinésithérapeutes a été approuvée par l ' arrêté interministériel du
17 mai 1994 . Le Gouvernement a souhaité soutenir la démarche
engagée par les signataires qui vise à promouvoir des soins de qua-
lité justement rémunérés en pénalisant les activités manifestement
excessives et préjudiciables aux assurés sociaux, à l ' assurance mala-
die et à la profession elle-même. Les seuils d 'efficience doivent per-
mettre de contribuer à assurer la bonne qualité des soins . Ils ont
été fixés à un niveau suffisamment élevé pour que leur dépasse-
ment soit significatif d'une activité ne permettant plus une distri-
bution de' soins de qualité . Ces seuils ne devraient concerner
qu 'une faible partie des masseurs-kinésithérapeutes. Par ailleurs, les
commissions paritaires départementales saisies en cas de dépasse-
ment du seuil sont tenues, dans le cadre de l 'examen individuel de
chaque dossier, de prendre en considération les conditions parti-
culières d'exercice du professionnel qui auraient pu légitimer le
dépassement du seuil . La convention prévoit que, à terme, des
références médico-kinésithérapiques opposables, élaborées par les
parties signataires, viendront remplacer les seuils d 'efficience dans
re dispositif de régulation et de qualité des soins mis en place par
la convention .

Assurance maLtdie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

masseurs-kinésithérapeutes - nomenclature des actes)

14300 . - 16 mai 1994 . - M . André Santini attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la convention signée en
février 1994 entre les caisses d'assurance maladie et les kinési-
thérapeutes . Il lui serait reconnaissant de bien vouloir l ' informer
de la date à laquelle cet accord sera applicable.

Rép onse. - La nouvelle convention nationale des masseurs-
kinésithérapeutes a été approuvée par l'arrêté interministériel du
17 mai 1994 . Le Gouvernement a souhaité soutenir la démarche
engagée par les signataires qui vise à promouvoir des soins de qua-
lité justement rémunérés en pénalisant les activités manifestement
excessives et préjudiciables aux assurés sociaux, à l ' assurance mala-
die et à la profession elle-même.

Professions paramédicales
(pédicures - ordre professionnel - création - perspectives)

14750 . - 30 mai 1994. - M. Daniel Mandon souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des pédicures-podologues. En effet, les membres de bette profes-
sion souhaitent, depuis longtemps, la création d ' un ordre propre à
leur activité . L ' instauration d ' un système législatif et réglementaire
complet apporterait au patient une garantie quant à la qualité des
soins dispensés par ces professions responsables et soumis à une
obligation de formation adaptée à l ' évolution thérapeutique . Aussi,
il souhaite connaître son avis quant à l 'opportunité de créer un
ordre spécifique à leur profession.

Réponse. - Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que les ser-
vices du ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville
étudient actuellement la possibilité d 'édicter des règles profes-
sionnelles pour les professions paramédicales qui, telle celle de
pédicure-podologue, n ' en disposent pas et de mettre en place une
instance chargée de veiller 'à leur respect . L'organisation et les pré-
rogatives d'une telle structure professionnelle ne pourraient évi-
demment être arrêtées qu 'après une large concertation avec les
représentants de cette profession.

Fonction publique hospitalière
(infirmiers et infirmières psychiatriques - diplôme d'au -

conditions d'attribution)

14871 . - 30 mai 1994 . - M . Pierre Ducout attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sin- l ' attribution du diplôme
d ' Etat infirmier pour les personnes titulaires du diplôme d' infir-
mier du secteur psychiatrique, en application de l ' arrêté du 30 mars
1992 . Ce dernier stipule que les personnes titulaires du diplôme
d ' infirmier de secteur psychiatrique peuvent obtenir le diplôme
d ' Etat d 'infirmier sous réserve d' effectuer et de valider trois mois
de stage (un mois en médecine, un mois en chirurgie . un mois en
réanimation) . Cette disposition est importante car elle crée une
passerelle, mais elle est, dans la pratique, irréaliste . En effet, vu les
besoins du service, très peu d infirmiers peuvent accéder à ces
stages : à titre d ' exemple, sur l 'hôpital Charles-Perrens à Bordeaux,
sur un total de 350 demandes, seules 10 ont pu être retenues. Dès
lors, il faudra plus de 40 ans pour que l 'ensemble des demandes
soient satisfaites . Au-delà de toutes les contradictions de ce texte,
et elles sont nombreuses, il me semble qu ' il serait souhaitable que
les infirmiers obtiennent immédiatement l ' équivalence du diplôme
d' Etat infirmier . Cette mesure permettrait non seulement des
économies, puisqu ' il n 'y aurait pas de stage de formation spéci-
fique et que les grilles indiciaires sont indentiques, mais ces stages
existent déjà pour tout infirmier qui veut changer de secteur d ' ac-
tivité . En conséquence, il lui demande d' envisager l ' abrogation des
mesures transitoires, l ' obtention immédiate et sans condition du
diplôme d ' Etat pour les infirmiers du secteur psychiatrique, et de
mettre en place des stages d ' adaptation à l 'emploi.

Réponse. - Une réforme des études d'infirmier est entrée en
vigueur en septembre 1992, mettant en place une formation
unique conduisant à un diplôme d ' Etat d'infirmier permettant à
ses titulaires d'exercer dans tous les secteurs d ' activité de l ' infir-
mier. Les textes réglementaires, qui ont mis en place cette réforme,
ont été élaborés en étroite concertation avec les représentants des
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personnels infirmiers, notamment ceux du secteur psychiatrique, et
ont recueilli l'avis favorable de la commission des infirmiers du
conseil supérieur des professions paramédicales. Pour les titulaires
du diplôme d ' infirmier de secteur psychiatrique, il est prévu une
équivalence avec le diplôme d ' Etat d ' infirmier à la seule condition.
d 'effectuer un stage de trois mois dans . des services de soins géné;
raux. Par ailleurs, les infirmiers de secteur psychiatrique disposent,
désormais, d'un point de vue statutaire, de perspectives de carrière ,
totalement identiques à celles des infirmiers diplômés d'Erat, et ce
sans aucune condition . Toutefois, le ministre délégué, informé des
difficultés rencontrées, notamment dans certaines régions, pour la ,
mise en oeuvre des mesures permettant l ' attribution de l ' équin,
valence du diplôme d' Etat, a demandé à ses services d'appeler'
l ' attention des responsables concernés pour que routes dispositions
soient prises pour lever ces obstacles . Une circulaire a été adressée
à cet effet aux services déconcentrés du ministère . En outre, divers
aménagements réglementaires sont en cours pour améliorer le dis-
positif transitoire : réduction de 3 à 2 du nombre des lieux de
stage, augmentation du nombre des terrains de stage, possibilité
pour les infirmiers de secteur psychiatrique exerçant déjà en service
de soins généraux d ' y effectuer leur stage . Ces dispositions ont
reçu un avis favorable du conseil supérieur des professions paramé-
dicales réuni le 6 juin 1994.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(conditions d ' attribuition - ex-demandeurs d 'emploi

ayant créé une entreprise)

1801 . - 7 juin 1993. - M. Léonce Deprez appelle l ' attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation dans laquelle se trouvent placés
des commerçants, artisans, membres de professions libérales qui.
après avoir été salariés, ont décidé, souvent en raison d 'une situa-
tion de chômage, de créer leur propre activité professionnelle . En
cas d'échec de leur tentative, pourtant encouragée par les pouvoirs
publics, dans le contexte social actuel, ils se trouvent de nouveau
en chômage et cette fois, sans aucune indemnité, contrairement
aux autres catégories sociales. Soulignant la gravité de ce vide juri-
dique et social, il souhaite vivement que des décisions soient
prises, afin de ne pas entraver, mais au contraire d ' encourager
celles et ceux qui, à des titres divers, veulent être des créateurs
d ' activités économiques.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable parle-
mentaire qui s ' inquiète de j 'absence de protection sociale pour les
créateurs d ' entreprises qui échouent, il est précisé que la régie-
mentation de l ' assurance-chômage prévoit que les chômeurs
indemnisés qui cessent de l'être, à la suite notamment d 'une créa-
tion d'entreprises, sans avoir épuisé leur droits, les conservent pen-
dant une durée équivalente à leur reliquat augmenté de trois ans.
Ceci représente donc un élément de sécurité qui parait satisfaisant,

ar rapport aux statistiques sur la création d entreprises selon
lesquelles une entreprise créée ou reprise sur deux disparaît dans
un délai de cinq ans. D 'autre part, la loi quinquennale n" 93-1313
du 20 décembre 1993, relative au travail, à l 'emploi et à la forma-
tion professionnelle, qui a réformé l' aide aux chômeurs-créateurs-
repreneurs d ' entreprises a supprimé l 'obligation, pour les bénéfi-
ciaires qui échouent, de rembourser l 'aide perçue . Ces dispositions
sont de nature à apporter une certaine sécurité psychologique et
matérielle aux candidats à la création d' entreprises, et donc à
encourager celle-ci .

Professions paramédicales

	

-
(aides soignants - formation professionnelle -

crédit-formation individualisé - conditions d'attribution)

2422 . - 21 juin 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des jeunes gens titulaires
d ' un BEP sanitaire et social, désireux de poursuivre leurs éludes
dans une école d'aides soignant(e)s . Les frais de scolarité y sont
très élevés et constituent une barrière pour ces jeunes sans res-
sources, d' autant qu'ils ne peuvent bénéficier d' un crédit-formation

individualisé (CFI), réservé aux jeunes sans qualification . Or les
hôpitaux, principale filière des titulaires de ce BEP . ne recrutent
que rarement à ce niveau er exigent dans la plupart un diplôme
spécifique d' aide soignant(e) . Il lui demande en conséquence s 'il
ne juge pas souhaitable d 'ouvrir les CFI aux titulaires de BEP dans
les cas où une qualification complémentaire s'avère nécessaire pour'
obtenir un débouché professionnel.

Réponse. - Comme l ' indique l' honorable parlementaire, le crédit
formation individualisé destiné aux jeunes a été réservé à certains
d' entre eux qui n'avaient aucune qua :ification, ce qui n ' est pas le
cas des titulaires de BEP . C ' est en effet sur les plus défavorisés que
s 'est , concentrée l ' aide de l ' Etat . Depuis 1983 . la compétence de
droit commun en matière de formation professionnelle appartient
aux régions er celles-ci financent à ce titre un certain nombre d ' ac-
tions destinées à donner à des jeunes diplômés une formation
complémentaire pour favoriser leur accès à l ' emploi . C ' est en parti-
culier dans le but de regrouper sous une même responsabilité ces
deux types d'actions que le Gouvernement a proposé au Parlement
de transférer aux régions à partir du 1°` juillet 1994, les formations
qualifiantes relevant jusqu'alors du crédit formation individualisé
jeunes . C' est donc aux conseils régionaux qu ' il appartient de
prendre en charge, s' ils les estiment prioritaires, les actions desti-
nées à donner aux titulaires d ' un BEP une formation complémen-
taire .

Emploi
(politique et réglementation - veuves)

3088 . - 28 juin 1993. - M. Guy Drut appelle l ' attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la nécessité de faciliter l 'accès à un emploi pour
les veuves qui étaient femmes au foyer au moment du décès de
leur conjoint . Celles-ci, sans formation professionnelle ou ayant
une formation ancienne, rencontrent les plus grandes difficultés
pour entrer dans (e monde du travail . En conséquence, il lui
demande s 'il envisage de les faire bénéficier des mesures d ' insertion
et de formation prévues pour les demandeurs d 'emploi, sans délai
d ' attente, dès le veuvage.

Emploi
(politique et réglementation - veuves)

3117. - 28 juin 1993. - M . André Berthol attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le problème de I accès à un emploi pour les
veuves qui étaient femmes au foyer au moment du décès de leur
conjoint . Sans formation professionnelle ou ayant une formation
ancienne, elles rencontrent de grandes difficultés pour entrer dans
le monde du travail . Il lui demande, en conséquence, s ' il envisage
de les faire bénéficier des mesures de formation et d ' insertion pré-
vues pour les demandeurs d 'emplois sans délai d 'attente.

Emploi
(politique et réglementation - Meuves)

3381 . - 5 juillet 1993 . - M . André Bascou appelle l ' attention
de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des veuves au niveau de l 'emploi.
Elles sont particulièrement touchées par la crise nationale et du
jour au lendemain deviennent l ' unique responsable de leur foyer,
chargées d 'assurer sa subsistance . Elles doivent trouver un emploi
correctement rémunéré . Or, souvent femmes au foyer au moment
du décès, sans formation professionnelle ou avec une formation
ancienne, elles n ' y sont pas préparées. Les mesures d' insertion et
de formation prévues pour les demandeurs d 'emploi, sans délai
d' attente dès le veuvage, devraient être appliquées. Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du problème
qu'il vient de lui soumettre.

Emploi
(politique et réglementation - veuves)

7120. - 25 octobre 1993 . M. François Grosdidier appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème des femmes qui . à la suite
du décès de leur conjoint, recherchent un emploi . Femmes au
foyer, ces veuves sans formation professionnelle ou avec une for-
mation ancienne ou conjointes ou collaboratrices d ' un travailleur
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non salarié au moment du décès, ne peuvent s ' intégrer sur le mar-
ché du travail ou poursuivre l ' activité non salariée de leur époux. II
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre'les mesures qu ' il
envisage de prendre afin d' aider ces femmes à retrouver un etnplpi.

Réponse. - La question de l ' honorable parlementaire relative aux
dispositions particulières concernant les difficultés auxquelles se
heurtent les veuves d ' un certain âge appelle les remarques sui-
vantes . La situation des' veuves qui se sont consacrées à l 'éducation
de leurs enfants et qui se trouvent dans l 'obligation de chercher un
emploi fait l 'objet d ' une attention particulière de la part du Gou-
vernement . Les mesures qui les concernent s ' inscrivent plus large-
ment dans le cadre des aides en faveur des femmes isolées en diffi-
culté. Ces femmes sont souvent sans qualification, ou ont bénéficié
dans leur jeunesse d'une formation devenue obsolète sur le marché
du travail, sans compter la réticence des employeurs à embaucher
une personne qui n a pas eu d ' expérience de travail depuis des
années . Face à ce constat, les mesures dont elles peuvent bénéficier
sont regroupées autour de deux grandes modalités d ' action. Pour
les femmes isolées, avec ou sans charge de famille, il existe des dis-
positions spécifiques leur permettant d ' entrer dans des stages de
formation . Ainsi, les femmes seules, inscrites ou non à l'ANPE,
ayant des enfants à charge ou ayant élevé leurs enfants et à la
recherche d 'un emploi, ont un accès prioritaire aux stages d' inser-
tion et de formation à l ' emploi gérés par les DDTEFP. De même,
les parents isoléss, lorsqu ' ils participent à un stage de formation
professionnelle agréé par l ' Etat ou par la Région au titre de la
rémunération majorée, perçoivent une rémunération dont le total
s ' élève à environ 4 000 francs . Enfin, pour les femmes qui ont des
difficultés à financer la garde de leurs enfants, le cas échéant l' aide
à domicile des personnes dépendantes, mais éventuellement leur
transport et leur hébergement, la création d ' un fonds d 'incitation à
la felmatiou des femmes permet d ' apporter une réponse concrète à
ces problèmes de sorte à réduire les freins à leur entrée en forma-
tion . A cet effet, la demande doit être établie auprès de la direc-
tion régionale du travail er de l ' emploi. S ' agissant de l' insertion
dans un emploi, les femmes isolées en difficulté peuvent avoir
accès aux dispositifs relevant de l'insertion par l ' activité écono-
mique, qu ' il s agisse des entreprises d ' insertion ou des associations
intermédiaires . En outre, la circulaire n" 94-19 du I3 .nai 1994
sur les contrats em ploi-solidarité attire l 'attention des directeurs
départementaux du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation des femmes isolées afin d'examiner atten-
tivement leur demande, en particulier ..elles qui sont chargées de
famille, afin de leur accorder le bénéfice d ' un tel contrat.

Viandes
(pol.tique et réglementation

entreprises de désossage et de parage - statut s

Question signalée en Conférence des présidents

3763. - 12 juillet 1993. - M . Jean-Louis Masson appelle
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur le vide juridique qui existe
en ce qui concerne les entreprises de travail à façon de la viande.
Bien qu ' elles soient rattachées à la convention collective des entre-
prises de l 'industrie et des commerces en gros des viandes, elles
sont en effet trop souvent assimilées - par les inspecteurs du tra-
vail eux-mêmes - à des entreprises de travail temporaire ou accu-
sées de faire des prêts de main-d 'oeuvre illicites . En outre, les ser-
vices fiscaux voudraient leur faire appliquer une TVA à 18 p . 100
au lieu de 5,5 p . 100 applicables à la matière première . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
pour permettre de donner 'une véritable reconnaissance, juridique
et morale, à cette profession . — Question transmise à M. le
ministre 'du travail de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle.

Réponse. - Les entreprises de désossage et de parage des viandes
mettent des salariés à la disposition d 'autres entreprises pour des
tâches ponctuelles et occasionnelles . Ces entreprises ont longtemps
fait appel non pas à des salariés mais à des désosseurs indépen-
dants dénommés tâcherons er inscrits en tant qu'artisans au réper-
toiré des métiers. L 'exercice à titre indépendant-du tâcheronnage,
qui consistait à faire effectuer ce travail par de faûx artisans au ser-
vice des sociétés de désossage et' de parage des viandes, a conduit
les juges à restituer leur véritable nature juridique aux contrats
unissant les parties . Ces contrats dits de sous-traitance, conclus par

une société de désossage avec des tâcherons-travailleurs indépen-
dants ont été ainsi requalifiés en contrats de travail, dès lor s_ que
les juges ont constaté qu'une étroite subordination juridique régis-
sait les rapports des panics. Cette requalification entraîne notam-
ment le paiement des cotisations sociales correspondant , à un
contrat de travail . La fédération professionnelle du secteur a
recommandé à ses adhérents de se conformer à cette jurisprudence'
constante en ne récourant plus à des artisans mais à des salariés
embauchés sous contrat à durée indéterminée et à respecter stricte-
ment la législation du travail salarié . La mise à disposition du per-
sonnel par les entreprises de désossage et de parage des viandes
peut s ' effectuer à titre lucratif, ou à titre non lucratif, ou encore
dans le cadre d' une prestation de service selon les trois hypothèses
suivantes , 1 . - Les entreprises de désossage et de parage des
viandes peuvent avoir pour activité exclusive de mettre à la dispo-
sition provisoire d' utilisateurs des désosseurs qu' elles embauchent
er rémunèrent à cet effet . Elles doivent erre à ce titre constituées
en entreprises de travail temporaire et sont régies par l'ensemble de
la législation sur le travail temporaire fixée aux articles L . 124-1 et
suivants du code du travail . A ce titre, une entreprise utilisatrice
ne peut faire appel aux salariés de ces entreprises que pour des
tâches non durables dénommées missions et dans les seuls cas pré-
vus à l 'article L. 124-2-1 du code du travail (remplacement d'un
salarié en cas d' absence, de suppression de son contrat de travail,
de départ définitif précédant la suppression de son poste de travail,
attente de l 'entrée en service effective du salarié recruté par un
contrat à durée indéterminée, accroissement temporaire de l ' acti-
vité de l ' entreprise) . Chaque mission doit donner lieu à l 'établisse-
ment de deux contrats écrits établis par l ' entreprise du travail tem-
poraire . Ces contrats sont le contrat de mise à disposition (contrat
commercial conclu entre l 'entreprise de travail temporaire et
l' entreprise utilisatrice) remis au salarié dans les deux jours qui
suivent le début de la mission . et le contrat de mission (contrat
conclu entre l ' entreprise de travail temporaire et le salarié intéri-
maire) . A défaut du respect des dispositions légales régissant le tra-
vail temporaire, l ' entreprise, de désossage et de parage des viandes
est passible des sanctions fixées à l ' article L . 152-2 du code du tra-
vail . Ainsi l'embauche d' un salarié sous contrat à durée déterminée
à seule fin de le mettre à disposition d ' une entreprise utilisatrice
est-elle totalement illégale. 2 . -- Bien entendu, les entreprises de
désossage et de parage des viandes peuvent mettre un ou plusieurs
de leurs salariés sous constat a durée indéterminée à la disposition
d'aubes entreprises dans lè cadre du prés de main-d 'oeuvre . Cette
opération est licite dès lors qu 'elle est effectuée à but non lucratif.
Elle se caractérise par le pouvoir de direction exercé par l ' utilisa-
teur sur le salarié mis à sa disposition et fair naine à la charge tant
du fournisseur de main-d 'oeuvre que de l ' utilisateur des obligations
identiques à celles du travail temporaire, mentionnées à l ' article
L. 152-3, alinéa 2 du code du travail . Ainsi, pendant la durée de
la mission, l ' utilisateur est responsable des conditions d 'exécution
du travail tant au niveau temps de travail que des conditions
matérielles d'exécution de la mission . Le fournisseur de main-
d 'oeuvre est remboursé par l 'utilisateur du seul coût de la main-
d'oeuvre mise à disposition en fonction du temps de travail et de
qualification du salarié mis à disposition . L' intérêt d ' une telle opé-
ration à but non lucratif est d 'éviter de licencier des salariés en cas
de diminution de l ' activité de l ' entreprise ; un tel prés ne peut être

9u ' occasionnel et n 'apporte pas de ressource complémentaire à
(entreprise qui prête son personnel . A défaut, si le prêt de mairn. -

d'oeuvre est effectué à but lucratif, le fournisseur de main-d 'oeuvre
est passible des sanctions prévues à l' article L, 152-3 du code du
travail pour délit de marchandage. 3 . - Le cas le plus fréquem-
ment rencontré est l 'exécution d ' une prestation de service : une
société de désossage et de parage des viandes eut soutenir qu'elle
effectue une prestation de service au bénéfice d'une entreprise
cliente, dès lors qu 'elle conserve !a .direction effective de ses sala-
riés, qui sont en principe munis de leur propre outillage, et que sa
rémunération n 'est pas calculée en fonction du seul temps passé
par ses salariés . Ces modes de gestion sont licites dès lors que, les
salariés ont été recrutés indépendamment de l 'exécution de la pres-
tation de service et sont rémunérés indépendamment des contrats
conclus avec les entreprises clientes. Le recours occasionnel à des
salariés sous contrat à durée déterminée embauchés pour la durée
de la prestation et placés sous la seule autorité de la société presta-
taire reste toutefois dans les conditions d' une sous-traitance nor-
male . Les mêmes priticipes sont applicables par exemple aux'socié-
tés de prestations de services informatiques qui délèguent leurs
salariés permanents dans les entreprises avec qui elles ont conclu
un contrat de régie, ainsi qu' aux sociétés mettant à disposition des
hôtesses d 'accueil lors dè manifestations temporaires . Lei condi-
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rions d ' exécution du travail des salariés dans les entreprises en
cause sont donc appréciées au cas par cas par les services de l ' ins-
pection du travail et, en cas de contentieux, par le juge qui statue
souverainement en fonction des éléments de fait qui lui sont pré-
sentés .

Emploi
(contrats emploi solidarité - politique et réglementation)

5112 . - 16 août 1993 . - M. Gérard Voisin attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l' évolution des contrats emploi-solidarité . Il lui
demande si le Gouvernement envisage leur modification ou leur
suppression, et s'inquiète de leur utilisation actuelle qui oublie
trop souvent l' aspect formateur de cette formule. Les taches
confiées ne permettent pas une valorisation de la personne sous
contrat ; de plus la tentative de réinsertion professionnelle est frei-
née par l ' interdiction de cumul de deux CES . Deux emplois à mi-
temps seraient l'occasion de cotoyer deux milieux professionnels
différents et augmenteraient les probabilités d'une embauche défi-
nitive en fin de contrat . Enfin, il s' interroge sur l' embauche de
vacataires durant les périodes estivales pour des fonctions que
pourraient remplir des personnes sous contrat emploi solidarité
dans certains établissements publics, ces vacataires gagnant en deux
mois environ 5 mois de salaire d'un CES.

Réponse. - Le dispositif des contrats emploi-solidarité constitue
un moyen particulièrement éfficace de lutte contre l ' exclusion
sociale et professionnelle, Le Gouvernement a décidé d 'accroître les
moyens budgétaires affectés aux contrats emploi-solidarité et de
porter à 65 000 le nombre de contrats pouvant être conclus men-
suellement pour le premier semestre 1994, volume qui permet de
répondre aux besoins exprimés, pour le deuxième semestre, les
entrées en CES devront se poursuivre à un rythme comparable . Le
contenu des activités proposées et la qualité du suivi exercé par
l'employeur pendant le dé: oulement du contrat font l 'objet de
toute 1 attention des directions départementales du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle. Le contrat emploi
solidarité est en effet un dispositif transitoire d ' insertion et s'in-
tègre, à ce titre, dans un parcours professionnel . En conséq uence,
le volet formation du dispositif doit effectivement être développé,
les :rimions de formation pouvant atteindre une durée comprise
entre 200 heures et 400 heures au maximum, avec une prise en
charge par l'Etat d'un coût horaire fixé à 22 francs. Le cumul de
deus: contrats emploi-solidarité ou d'un contrat emploi-solidarité et
d ' une activité rémunérée serait contraire à l 'esprit même du dispo-
sitif, la formation devant obligatoirement se dérouler sur le temps
hebdomadaire non travaillé. Il en est lie même de la recherche
active d ' un emploi, le salarié sous contrat emploi-solidarité devant
préparer son insertion à l ' issue du contrat, avec l' aide de son
employeur et du service public de l 'emploi.

Participation
(participation aux résultats et plans d 'épargne d 'entreprise -

déblocage anticipé des fonds -
conditions d 'attribution - acquisition dd une résidence principale)

6123. - 27 septembre 1993 . - M. Adrien Zeller attire l' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes que pose à nos concitoyens
l'application de l 'article 22 du décret n° 87-544 du 17 juillet 1987
visant à unifier les cas de déblocage anticipé pour la participation
et le plan d ' épargne d 'entreprise. Prenant l'exemple de l'un de ses
concitoyens, locataire d ' une maison, avant d 'en devenir le proprié-
taire, il n 'a pu bénéficier du motif « acquisition de la résidence
principale » puisqu'il occupait les lieux avant de présenter la
demande de déblocage anticipé. De même n'a-t-il pu bénéficier du
motif « agrandissement », celui-ci étant lié à la présentation d'un
permis de construire, alors que le permis, de construire n'est pas
nécessaire pour tous les travaux. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir revoir !es différents motifs de déblocage anticipé
afin d'en assouplir la formulation.

Rfpo»ue. - Il y a lieu de préciser à l'honorable parlementaire
chue, dans le cas de l'acquisition de la résidence principale, le sala-
rié doit en principe présenter une demande de déblocage anticipé
des droits qu'il a acquis au titre de la participation et des avoirs
qu'il détient dans le cadre d'un plan d'épargne d'entremise avant

l 'entrée dans les lieux, cela afin de se conformer à l ' objectif fixé
par le législateur dans la loi du 31 mai 1976, à savoir aider le sala-
rié à constituer bu compléter son apport personnel initial . On
peut en effet considérer que, sauf circonstances exceptionnelles jus-
tifiées, lorsque le salarié est entré dans les lieux, le financement de
l'opération a été intégralement réalisé . Dès lors, les droits à partici-
parion seraient donc utilisés à d'autres fins qu'à l'acquisition du
logement proprement dite. Toutefois, le fait que le salarié soit déjà
locataire du logement dont il souhaite se porter acquéret .r consti-
tue bien une circonstance exceptionnelle et ne peut, en tout état
de cause, faire seul obstacle au déblocage des droits acquis au titre
de la participation ou de plan d ' épargne d'entreprise . Au cas
d' espèce, le refus du déblocage au seul motif que la demande a été
présentée par le salarié après l ' entrée dans les lieux ne se justifiait
aucunement . Concernant le déblocage pour agrandissement de la
résidence principale, le décret n° 87-1154 du 17 juillet 1987 pré-
voit dans son article 22 que, pour avoir droit au déblocage anti-
cipé, l ' agrandissement doit nécessiter l 'obtention préalable d'un
permis de construire . L ' honorable parlementaire fait valoir à cet
égard que certains travaux d ' agrandissement ne nécessitent pas de
permis de construire . II y a lieu de préciser q ue les administrations
concernées, tout à fait conscientes des difficultés qui pouvaient
résulter de cette situation pour les salariés, dans un souci de plus
grande équité, ont été conduites à considérer qu'il était opportun
d 'apporter un assouplissement à cette règle relative à la nécessité
de 1 existence d'un permis de construire, eu égard notamment au
fait que « la déclaration de travaux emporte les effets du permis de
construire pour les impositions de toute nature dont ce permis
constitue le fait générateur » (art. L. 422-3 du code de l ' urba-
nisme) . La lettre-circulaire du 3 novembre 1993, qui vise notam-
ment à répondue à cette préoccupation, a apporté sur ce point des
précisions . Désormais, toute opération d ' agrandissement de la rési-
dence principale oui fait l ' objet d'une déclaration préalable de tra-
vaux est susceptible d'ouvrir droit au déblocage anticipé de la par-
ticipation dans les mêmes conditions que celles donnant lieu à
permis de construire, à savoir que cet agrandissement air bien pour
effet de créer une surface habitable . Il convient de rappeler égale-
ment à l ' honorable parlementaire que. dans le cadre des mesures
exceptionnelles prises par le Gouvernement pour favoriser la
relance de la consommation, la circulaire interministérielle du
9 février 1994 et le projet de loi relatif à l ' amélioration de la parti-
cipation, des salariés dans l 'entreprise, actuellement en cours de dis-
cussion devant le Parlement, ouvrent, à titre temporaire jusqu' à la
fin de l ' année 1994, la possibilité de débloquer les droits à panici-
patiou pour la réalisation de travaux immobiliers, et en particulier
de travaux d'agrar'dissement, d ' un montant égal ou supérieur à
20 000 francs .

Enseignement : personnel
(contractuels - contrats emploi solidarité -

création de postes statutaires)

Question signalée en Conférence des présidents

8838. - 6 décembre 1993 . M. Dominique Bussereau attire
l ' attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur la
situation des bénéficiaires de CES travaillant dans les établisse-
ments d ' enseignement . Alors que la grande majorité d ' entre eux
ont été formés et donnent entière satisfaction, ils ne peuvent espé-
rer aucun emploi définitif dans l'éducation nationale à l ' issue de
leur contrat. Dans un souci de meilleure gestion des compétences,
il lui demande dans quelle mesure certains de ces emplois ne pour-
raient être transformés en postes fixes . - Question transmise à
M. le ministre du travail de l'emploi et de la formation profes-
tionneUe.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l 'attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation des personnes bénéficiant i .'un CES travaillant
dans les établissements d 'enseignement de l ' éducation nationale et
pour lesquelles se pose un problème d ' insertion en fin de contrat.
Le dispositif des emplois consolidés permet d 'apporter une réponse
favorable au problème d 'insertion professionnelle de certaines de
ces personnes, parvenues au terme de leur contrat emploi-solidarité
et n'ayant aucune solution alternative en terme d ' emploi ou de
formation . Il s ' agit des personnes prioritaires au titre de la poli-
tique de l 'emploi (chômeurs de longue durée âgés de plus de cin-

j
uante ans, chômeurs inscrits depuis plus de trois ans, bénéficiaires
u revenu minimum d ' insertion sans emploi depuis un an, travail-
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leuis handicapés) . 20 000 emplois consolidés sont prévus au bud-
get du ministère du travail, de l ' emploi et de la formation . profes-
sionndle pour 1994.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution -

agents non titulaires des collectivités locales
emploi consolidé à l 'issue d 'un contrat emploi solidarité)

9049. - 13 décembre 1993 . - M. François Grosdidier appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l 'emploi consolidé à l ' issue d' un
contrat emploi solidarité, et plus particulièrement sur le régime
d 'assurance chômage qui lui est applicable . La loi n° 92-722 du
29 juillet 1992 offre à tous les employeurs habilités à conclure un
CES la possibilité de consolider ces emplois. Alors que pour
l 'embauche d ' un CES l'Etat permes aux collectivités et établisse-
ments publics d ' adhérer au régime d'assurance chômage pour les
seuls CES, . aucune disposition ne permet d ' étendre cette déroga-
tion "aux emplois consolidés . Les collectivités et établissements
.publics sont donc amenés soit à adhérer à l 'ASSEDIC, et ce pour
l'ensemble des agents non titulaires qu ' ils emploient, soit à être
leur propre assureur et, à l'issue des cinq ans, si l'emploi n 'est pas
pérennisé, à verser des indemnités pour perte d ' emploi, ce qui
constitue un frein à la consolidation de I emploi . II souhaiterait
savoir s ' il ne parait pas opportun au Gouvernement d 'étendre la
dérogation prévue.

Réponse. - L 'honorable parlementaire a attiré l ' attention du
ministère du travail de l ' emploi et de la formation orofessionne!le
sur le régime d 'assurance-chômage applicable aux salariés titulaires
d'un contrat emploi consolidé, involontaizement privés de leur
emploi . Les dispositions, contenues à l'article L . 322-4-13 du code
du travail instituans un régime particulier pour les salariés sous
contrat emploi-solidarité, ont pour objet de permettre aux
employeurs publics d ' adhérer au régime d ' assurance-chômage pour
leurs seuls salariés sous CES en s ' acquittant d ' une cotisation spéci-
fique ; elles ne peuvent être étendues aux employeurs amenés à
recruter des salariés sous emploi consolidé . Le dispositif des
contrats emploi-solidarité et la mesure instituant des emplois
consolidés appellent en effet des solutions différentes. Le dispositif
des contrats emploi solidarité est un dispositif transitoire d inser-
tion : il en résulte que le salarié bénéficiait d ' un contrat emploi-
solidarité est généralement orienté, à l ' issue de son contrat, vers
une autre mesure d ' insertion, le passage en contrat emploi-
solidarité constituant une étape dans un parcours global tendant à
sa réinsertion. L'existence d ' un régime particulier d ' assurance-
chômage créé par la convention Etat/UNEDIC du 17 mai 1990 et
renouvelé par l ' avenant n" 1 . du 27 janvier 1993 a donc vocation à
faire supporter par le régime UNEDIC les risques de privation
involontaire d 'emploi des titulaires de CES sous réserve d ' une
majoration de 2,4 p. 100 de la cotisation par rapport au régime de
droit commun. Le dispositif des contrats emplois consolidés per-
met d 'offrir une solution d ' insertion durable aux publics les plus
en difficulté qui bénéficient d ' un contrat de travail de droit
commun à durée indéterminée ou conclu pour une durée détermi-
née pouv,.nt aller jusqu 'à cinq ans . L ' occupation d ' un emploi
stable exclut donc, par principe, route apparition concomitante de
périodes de chômage : la création d 'un régime d'assurance-
chômage particulier ne se justifie donc pas . En conséquence, l ' or-
ganisme employeur d ' un salarié recruté sur un emploi consolidé
peut se trouver dans l ' une des situations suivantes : les organismes
soumis à l ' obligation d ' assurance-chômage pour l 'ensemble de leurs
salariés contre le risque de privation d 'emploi (notamment les_
associations qui , relèvent de l 'article L. 351-4 du code du travail)
relèvent du régime général de garantie de ressources géré par
l'UNEDIC ; les organismes de droit public (collectivités territo-
riales, établissements publics administratifs autres que ceux de
l'Etat, employeurs visés à l 'article L . 351-12 troisième et q uatrième
du.code du travail) qui ne sont pas soumis à l'obligation d'assis=
rance-chômge ont la possibilité d'adhérer . pour leurs 'agents non
titulaires et non statutaires (art . L. 351-12 deuxième du code du
travail) au régime général d 'assurance-chômage ; les organismes
publics ont également la faculté dé prendre en charge le coût de
I indemnisation versée au titre de l'allocation chômage pour leurs
salariés embauchés sous emploi consolidé .

Emploi
(contrats . emploi solidarité - réglementation)

9305 . - 20 décembre 1993 . - M . Pierre Lefebvre attire l' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences de la décision de la direction
départementale du travail sur les contrats emploi solidarité. Jusqu' à
présent, l ' intéressé inscrit à l'ANPE touchant le RMI pouvait
commencer à travailler dans les jours qui suivaient le dépôt de la

'convéntion 'pour• l'employeur 'à". la DDTE . Actuellement,- avec
l'application- de la' nouvelle--réglementationd' les 'derimaitdeürs
devront rester chez eux un mois et demi, le temps d ' établir le
dépôt de la convention . 11 lui demande les mesures qu ' il entend
prendre afin de réduire ce délai qui pénalise également les
employeurs, contraints de trouver des solutions relais durant cette
période.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l ' attention de M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur les difficultés qui résulteraient du délai d 'instruction des
demandes de convention préalable pour les embauches en contrats
emploi-solidarité : Aucune réglementation récente n'a fixé à un

'Moises demi le délai de réponse de l 'administration en la matière.
Dans la circulaire CDE n'91-4 du 31 janvier 1990 publiée au
fournel officiel du 18 mai 1990, l 'indication d 'un délai de réponse
d' un mois ,a seulement valeur . d ' instruction à destination des ser-
vices déconcentrés . du ministère- II s' agit d'un indicateur de délai
moyen, sans valeur juridique, à prendre en . compte dans un souci

,1 1e bonne gestion . Une réponse des services de la direction départe-
mentale du travail, de l ' emploi et de !a formation professionnelle,
au-delà de ce délai indicatif d 'un mois, signifie que les services ges-
tionnaires des demandes de conventionnement préalable doivent
faire : face . à un afflux plus , important de . demandes, ce qui a pour
effet d'allonger le délai moyen de traitement des dossiers . Mais, en
aucun cas, le dépassement du délai d'un mois ne vaut accord tacite
de l'administration . Dans le m' me sens, il est déconseillé à
l 'employeur potentiel de personnes en contrat emploi-solidarité de
faire coïncider la date de dépôt d ' une demande de conventionne-
ment auprès de la direction départementale du travail, de l ' emploi
et de la formation professionnelle avec la mise en oeuvre du
contrat de travail de droit commun à durée déterminée qui doit
être passé entre l'employeur et le salarié . En effet, l ' employeur
engage sa responsabilité dans le cas où une demande de conven-
tionnement fait l'objet d ' un refus du directeur départemental du
travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle, pour une
personne qui, supposée éligible au contrat emploi-solidarité, se
trouve déjà en poste et bénéficie d ' un contrat de travail.

Sécurité sociale
(cotisations - abattement - employeurs de salariés à temps partiel)

Question signalée en Conférence dis présidents

10124. - 17 janvier 1994 . - M . Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le bref délai institué par l ' article L . 322-12 du
code du travail imparti à l 'employeur pour demander le bénéfice
de l'abattement sut les cotisations patronales dé sécurité sociale est
cas de travail à temps partiel . Mal informés de leurs droits, les
employeurs oublient cette démarché administrative et se voient
opposer un refus d 'abattement pour déclaration tardive. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à ce
dysfonctionnement.

Réponse. - L' honorable parlementaire attire l 'attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur la brièveté du délai imparti à l'employeur pour demander le
bénéfice de l 'abattement sur les cotisations patronales de sécurité
sociale pour les emplois a temps partiel . Une circulaire en voie de
publication va assouplir ces dispositions en prévoyant qùe lorsque
la demande . d 'abattement a été déposée après le délai de trente
ours prévu initialement, elle pourra désormais' ouvrir droit à
'abattement au titre des rémunérations versées à partir du premier
jour du mois civil suivant la date de dépôt de la demande .
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Centres de conseils et de soins
(personnel - surveillantes de nuit - rinurnérations - unités de vie)

10299. - 24 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la_ santé . et de 1a ville, sur ia ' rémunérarion des surveillantes de
nuit én' unités de . vie . En effet, le processus de calcul habituelle-
ment appliqué et auquel l ' inspection du travail avait donné son
assentiment est basé sur dix heures de présence par nuit, soit
cinq heures de travail effectif indemnisées au SMIC et cinq heures
de présence obligatoires indemnisées au taux d ' une valeui du point
issu de la convention collective nationale des or ganismes d ' aide-et
de maintien à domicile de 1983 . Cette formule adoptée par de
nombreuses associations se justifie par des interventions effectuées
dans des structures d ' hébergement réduites (12 personnes âgées au
maximum par établissement en Moselle) et par l ' équivalence des
cinq heures de présence en des temps de repos et d ' inactivité, trois
rondes seulement étant imposées pendant ces périodes . Or cette
situation est remise en cause par l'administration qui demande de
rémunérer intégralement la présence des surveillantes de nuit en
unités de vie, les cinq heures de présence obiigatoires étant assimi-
lées à` du trav..il effectif, puisque réalisées sur . le lieu de travail et
sous la subordination de l 'employeur, . faute de pouvoir-déroger à
cette. règle par application d ' une clause conventionnelle ou de la
loi du 21 juin • 1936 . En conséquence, il demande si un décret ne
peut être envisagé afin de modifier la loi précitée eu égard à la
spécificité, des structures d 'hébergement de petites capacités telles

j
ue les unités de vie et au caractère intermittent des interventions
e nuit, afin ainside•fixer les règles d'équivalence correspondantes.

Cela permettrait d ' éviter non seulement une aggravation de la
situation budgétaire de ces établissements pour , lesquels la
recherche de l ' équilibre de gestion n' est,guPre aisé compte tenu du
nombre limité de résidents, mais également de freiner le déve-
loppement des emplois de proximité en direction des personnes
âgées, généré . par ce type d ' intervention . - Question transmise à
M. le ministre du travail de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle.

	

.

	

.

Réponse. - Le problème posé par l ' honorable parlementaire est
celui de la rémunération des surveillantes de nuit qui travaillent
dans des lieux d'hébergement pour personnes âgées qui n'ont pu
être maintenues à leur domicile. Ces personnes sont présentes
dix heures par nuit ; on leur rémunère actuellement cinq heures
comme travail effectif sur la base du SMIC et elles ont cinq heures
de présence indemnisées sur la base de 53,42 francs (valeur du
point de la convention collective nationale des organismes d ' aide à
domicile) . Il faut souligner qu' il n 'y a pas de fondement apparent
à la solution ainsi décrite. la convention collective nationale du
11 mai 1983, agréée par arrêté du 18 mai 1983, des organismes
d 'aide à domicile prévoit, dans son titre VII (point 7 .1 .L) que les
astreintes effectuées au domicile du salarié donneront lieu au paie-
ment d ' une somme forfaitaire . égale à la valeur lu point, mais ne
prévoir pas le cas d'une astreinte effectuée au domicile de ia per-
sonne âgée ou dans un lieu d 'hébergement collectif. De son côté,
la convention collective nationale des établissements d ' hospitalisa-
tion, de soins, . de cure et de garde à but non lucratif du 31 octo-
bre 1951, qui n ' est que très partiellement agréée, prévoit, dans son
article 0802, dés heures de permanence sur les lieux de travail qui,
si elles sont effectuées de nuit, doivent être rémunérées heure par
hetire au tarif normal (il s'agit du personnel non médecin) . Cette
convenslon n 'étant pas étendue, son' application à l ' assoa ietion
péut être contestée . Dans ces conditions, seul oit accord d ' entre-
prise pourrait mettre en place un dispositif d 'astreinte sur le lieu
de' travail, à condition que l ' on considère bien que cet établisse-
ment .ne soit pas inclus dans le champ d ' application' 'd'un accord
dé branche, 'non étendu, qui a supprimé ces équivalences.

„10319. 24 janvier_ 1994 . - Mme Ségolène Royal appelle
l'a'ttention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation - professio. :nelle sur l ' absence de financement, pour les
Deux-Sèvres, ' de l ' enveloppe départementale consacrée au Fonds

p our l'initiative des jeunes . Le fonds, départemental pour l' initia-
tive des jeunes est une aide apportée aux jeunes' de 18 à 25 ans,
aux chômeurs' de longue durée, afin de leur permettre le projet• de

créat ion ou de reprise d'entreprise . Cr système permettait à une
personne sans emploi de se retrouver une activité professionnelle,
et incitait à la création d'entreprise pouvant engendrer la création
d' emplois : L ' enveloppé départementale 'qui a été accordée en 1993
est épuisée. et : . à ce jour, aucun financement n'a -été attribué
pour 1994 -pour le département ,des Deux-Sèvres . C' est pourquoi
elle lui demande de renouveler la mise en place de ce fonds dépar-
temental pour l'initiative des jeunes, afin de répondre aux
demandes des jeunes de 18 à 25 ans, et des chômeurs de longue
durée de plus en plus nombreux du fait de l'aggravation de
l 'emploi ces derniers mois. .

	

'

Réponse. - En réponse à l ' honorable parlementaire qui souhaite
le rétablissement du fonds départemental pour l ' initiative des
jeunes (FDIJ), il est indiqué q ue sa suppression résulte de l ' ex-
tension de l'aide aux chômeurs créateurs-repreneurs d ' entreprises
(ACCRE) au public auparavant éligible à cet autre dispositif, en
application de la loi n” 93-1313 du 20 décembre 1993 . Cette
réforme devrait se révéler plus favorable pour les intéressés que le
régime auquel ils pouvaient prétendre antérieurement, dans la
mesure où l 'ACCRE est une aide de droit quand les conditions
posées à son attribution sont remplies, et non pas une aide en
opportunité qui peut donc être refusée faute de crédits disponibles,
comme c 'était le cas pour le FDIJ.

Emploi
(jeunes aides au premier emploi)

10454. - 24 janvier 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur le manque actuel de mesures .
adaptées à l ' embauche des jeunes 'sans qualification . Jusqu ' à fin
octobre 1993, le contrat exojeunes facilitait leur insertion profes-
sionnelle en permettant notamment une exonération des charges
patronales . Ce contrat doit être relayé ultérieurement et au plus
tôt en avril 1994 par le contrat d' insertion. Ne pourrait-on pas
continuer à proposer des contrats exojeunes jusqu ' à la mise en
vigueur des contrats d ' insertion pour éviter ce vide ? Cette absence
de mesures adaptées, particulièrement regrettable à un moment où
le chômage des jeunes ne cesse d'augmenter, devient insuppor-
table.

Réponse. - De nombreux dispositifs ont pour vocation d ' inciter
les entreprises à embaucher des jeunes sans qualification et à
contribuer à leur formation, en particulier les contrats d ' apprentis-
sage et d ' insertion en alternance. Le Gouvernement a notablement
accru le volume de l ' aide financière attribuée aux employeurs dans
le cadre de ces dispositifs (art . 5 de la loi n° 93-953 du 27 juil-
ler 1993 relative au développement de l ' emploi 'et de l 'apprentis-
sage, décret n° 93-958 du 27 juillet 1993) . L augmentation récente
des flux d'entrées dans ces mesures, en particulier èn apprentissage,
montre l'efficacité . de telles incitations qui seront prolongées jus-
qu'au 31 décembre 1994 pour' 1-es contrats d ' apprentissage et de
qualification . En effet, le nombre de contrats d 'apprentissage enre-
gistrés de décembre 1993 à mars 1994 a augmenté de 37 p . 100
par rapport à la même période 'de 1992-1993 ; pour les contrats
de qualification, l'augmentation est de 17 p. 100. Outre ces
mesures conjoncturelles, il convient de rappeler qu'en application
de l ' article 64 de la loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi
et à la formation professionnelle s' est engagée une concertation
entre l 'Etat, les organisations syndicales, les organismes consulaires
et les régions sur les moyens d 'amplifier et d harmoniser les dif-
férentes mesures de formation sous contrat de travail en faveur des
jeunes. Un rapport au Parlement a été déposé récemment à ce
sujet. Enfin, dans le but de favoriser l 'insertion professionnelle de
tous les jeunes, quel que soit leur niveau de formation, le décret
n° 94-281 du 11 avril 1994 institue une aide au premier emploi
des jeunes . Une aide de 1 000 francs par_ mois pendant neuf mois,
portée à 2 000 francs si l 'embauche intervient avant le 1" octo-
bre 1994 est accordée pour le recrutement d ' un jeune en contrat à
durée indéterminée ou à durée déterminée de dix-huit mois :Cette
nouvelle mesure s'adresse à l 'ensemble des jeunes âgés de seize à
moins de vingt-six ans non indemnisés ou . non indemnisables par
régime d' assurance chômage, ainsi qu ' aux jeunes' ayant achevé un
contrat emploi-solidarité et . n 'ayant pas repris " d'autre activité
depuis, quelle que soit leur, situation au regard du régime d 'assu-
rance chômage. Une circulaire CDEn" 94-1$ du 14 avril 1994 eh
précisé les conditions d ' application.

Emploi
(jeunes -• onds pour l 'initiative des jeunes -

financement - Delle -Sèvres)
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Entreprises
(création - aida s - conditions d :attribution - chômeurs)

10672. -- 31 janvier 1994 . - M. jean-Louis Masson appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur k fait que, si la loi quinquennale pour
l 'emploi a élargi les possibilités d 'accès au bénéfice de l ' aide aux
chômeurs créateurs d ' entreprises en modifiant les critères d'attribu-
tion de celle-ci, le décret d application nécessaire à la mise en place
de cette disposition n ' a toujours pas été publié . Les directions
départementales du travail et de l 'emploi, interrogées à ce sujet,
ignorent si les dossiers qui sont déposés aujourd' hui seront pris en
compte au titre du nouveau régime ou s 'ils relèveront du nouveau
régime précédent . Cette incertitude pose des problèmes aux per-
sonnes qui ne peuvent surseoir à la création de leur entreprise. Il
lui demande de bien vouloir lui préciser, d ' une part, dans quel
délai il entend publier le décret attendu, et, d 'autre part, si celui-ci
permettra bien une application de la loi quinquennale au I' janvier
1994 afin d ' éviter une discrimination entre les créateurs d ' Pnt :e-
prises selon que ces derniers auront déposé leurs dossiers avant ou
après la date aléatoire de publication de ce décret.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les tex-
tes d ' application de l 'article 6 de la loi n' 93-1313 du
20 décembre 1993 qui a réformé l ' aide aux chômeurs créateurs-
repreneurs d ' entreprise (ACCRE), à savoir les décrets n' 94-224
et 94-225 du 21 mars 1994 et l 'arrêté du 22 mars 1994, sont
entrés en vigueur depuis le 5 avril . Dans l 'intervalle, les aides anté-
rieures existantes ont bien entendu continué à Mtre attribuées aux
candidats à la création d'entreprise remplissant les conditions
requises .

Emploi
(contrats emploi solidarité •- conditions d'attribution -

jeunes libérés des obligation., du service national)

10754 . - 31 janvier 1994 - M . Daniel Mandon attire l' atten-
rien de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés qu 'éprouvent un grand nombre
de jeunes gens libérés des obligations du service national, recher-
cha't activement un emploi, car ils ne bénéficient plus d' aucune
allocation d ' insertion de la part de l ' Unedic. Il lui demande donc
en particulier s 'il ne juge pas opportun et juste de classer ces
jeunes gens afin de faciliter leur insertion professionnelle, dans la
catégorie des publics prioritaires, susceptibles de bénéficier de CES
avec une prise en charge de la part de l ' Etat à hauteur de
85 p . 100.

Réponse. - Les difficultés d 'accès à l ' emploi d ' un grand nombre
de jeunes gens, libérés des obligations de service national, diplômés
ou non, ne sauraient être sous-estimées . Il convient donc de préci-
ser que dès lors qu ' ils ne remplissent pas les conditions d ' activité
salariée ouvrant droit aux allocations d 'assurance-chômage, ils
peuvent bénéficier de la nouvelle mesure d ' aide au premier emploi
des jeunes . Le décret n" 94-281 du 11 avril 1994 permet en effet
le versement aux entreprises d ' une aide de 1 000 francs par mois
pendant neuf mois, portée à 2 000 francs si l 'embauche intervient
avant le I" octubre 1994, pour k recrutement d 'un jeune àgé de
seize à moins de vingt-six ans en contrat à durée indéterminée ou
à durée déterminée de dix-huit mois . La circulaire CDE n" 94-18
du 14 avril 1994 précise les conditions d ' application de ce disposi-
tif. S'agissant des contrats emploi-solidarité, la circulaire CDE
n" 94-19 du 13 mai 1994 précise les conditions d ' accès à ce dispo-
sitif des jeunes connaissant des difficultés d ' insertion sociale et pro-
fessionnelle. Si les jeunes chômeurs de longue durée, issus d une
zone rurale eu urbaine en difficulté, d ' un foyer bénéficiaire du
RMI ou suivis par les services de la protection judiciaire de la jeu-
nesse doivent toujours être considérés prioritaires, il est possible de
prendre également en considération les demandes concernant des
jeunes non prioritaires . Ces derniers comprennent en particulier les
jeunes sortis du système scolaire sans qualification professionnelle
ou avec un faible niveau de formation ou sortant du programme
Paque et qui ne peuvent toujours avoir accès aux formules d ' inser-
tion dans le secteur marchand que k Gouvernement entend privi-
légier. Enfin, il ne parait pas nécessaire de modifier les conditions
de prise en charge par l ' Etat de la rémunération versée aux jeunes
en contrat emploi-solidarité, l ' intervention du fonds de compensa-
tion étant possible en leur faveur, en a p plication de l ' instruction
ministérielle du 26 novembre 1992 .

Handicapés
(emplois réservés - quotas -

prise en compte . des travailleurs bénévolrn)

10904. - 7 février 1994 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
( ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation d 'un établissement médi-
cal de sa circonscription. Celui-ci, agréé par la sécurité , sociale, a
été admis à participer à l ' exécution du service public hospitalier. A
ce titre, il est soumis à l 'obligation d 'emploi des travailleurs handi-
capés. Cet établissement s ' est vu infliger par la direction départe-
mentale .du travail et de l ' emploi une amende de 12 000 francs au
motif de non-embauche de personnel handicapé . Le directeur de
cet établissement est non voyant mais exerçant une activité béné-
vole, depuis de nombreuses années, il ne peut en aucun cas être
comptabilisé dans le calcul de l'effectif nt en tant qu ' unité bénéfi-
ciaire. Il lui fait part de son étonnement de constater que l ' on
sanctionne un établissement alors qu ' il y a sien la présence effec-
tive et un travail réel d 'une personne handicapée qui a choisi de
n 'être pas rétribuée pour cela . Il Iui demande par conséquent s'il
entend prendre des mesures afin que les personnes handicapées
travaillant bénévolement, après vérification de la volonté réelle et
affichée de celles-ci de n ' être pas rétribuées, puissent être comptées
dans le quota de travailleurs handicapés des entreprises.

Réponse. - L'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi
et de la formation professionnelle a été attirée sur les difficultés
soulevées par la situation d ' un établissement médical du départe-
ment de Seine-et-Marne au regard de l'obligation d'emploi des tra-
vailleurs handicapés instituée par la loi du 10 juillet 1987 . Son
directeur, non voyant et travailleur bénévole souhaiterait pouvoir
compter comme bénéficiaire de la loi du 10 juillet 1987 . Après
enquête, il apparaît que l 'établissement médical concerné, agréé par
la sécurité sociale, appartient au service public hospitalier et
emploie 25 salariés. A ce titre, il doit donc employer une unité
bénéficiaire proratisée pour satisfaire à son obligation d 'emploi.
Or, les travailleurs bénévoles même s' ils sont des travailleurs han-
dicapés bénéficiaires de la loi du 10 juillet 1987, ne peuvent en
aucun cas être inclus dans l'effectif d 'assujettissement de l ' entre-
prise . En effet, la loi du 10 juillet 1987 qui instaure une obliga-
tion d 'emploi des travailleurs handicapés ne s' applique qu ' à des
salariés rémunérés . Les travailleurs bénévoles ne sauraient être
concernés par ce dispositif destiné à favoriser l 'insertion profes-
sionnelle des travailleurs handicapés.

Entreprises
(crdarion - aides de l 'End)

11101. - 14 février 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le blocage des fonds nécessaires à
l 'attribution des aides à la création d ' entreprise. Concernant les
subventions accordées par les services d 'aide à la création d 'entre-
prise des DDTE, un retard dans k mandatement des fonds inter-
disant aux directions départementales de donner une suite favo-
rable aux dossiers présentés par de jeunes créateurs d 'entreprise
(moins de vingt-six ans) qui présentent cependant toutes, les quali-
tés pour bénéficier de l'aide . Ce retard prive par ailleurs ces jeunes
entrepreneurs des exonérations de charge auxquelles l ' attribution
de l 'aide leur donne automatiquement droit . II lui demande s ' il est
possible d ' obtenir de son collègue du budget le déblocage des
fonds nécessaires, et d ' ouvrir le droit à exonération des charges
[mur les jeunes créateurs entrant dans le champ d 'application de
aide, indépendamment de la libération des fonds.

Réponse. - En réponse à la question posée par l ' honorable parle-
mentaire, qui signale des retards dans la mise à disposition des ser-
vices gestionnaires, des crédits nécessaires au paiement de l ' aide
aux chômeurs créateurs-repreneurs d ' entreprises (ACCRE), il est
précisé que les difficultés signalées à ce sujet paraissent pour le
moment sans fondement, car depuis le début sit l ' exercice bud-
gétaire, tous les crédits demandés à cette fin à l 'administration cen-
trale, ont été accordés sans la moindre difficulté .
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Emploi
(contrats emploi solidarité - financement - perspectives)

11112. - 14 février 1994. - M. Pierre Gascher appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les récentes dispositions qui viennent d ' être
arrêrées concernant les contrats emploi-solidarité . Les associations
habilitées à conclure de tels contrats ne possèdent pas nécessaire-
ment une aisance financière suffisante pour supporter une part
plus importante de la rémunération . de la personne employée. Le
dar.ger de voir les associations ne pas renouveler !es emplois ainsi
créés ne peut être exclu . Beaucoup d ' entre elles montrent déjà des
'réticences à maintenir les postes occupés actuellement par des per-
sonnes employées sous ce type de contrat . De plus, la baisse de la
durée de formation de 400 heures à 200 heures limite la possibi-
lité pour les employés qui le désiraient d'obtenir un perfectionne-
ment professionnel dont l ' objectif était de leur permettre d'ac-
croître leurs chances de retrouver un véritable emploi . Il considère

r
e ces mesures remettent profondément en cause la nature même
s emplois CES et, en conséquence, il lui demande s 'il envisage

de revenir au système antérieur.

Réponse. - L 'honorable parlementaire appelle l ' attention du
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les difficultés rencontrées par les associations pour pourvoir et
maintenir des emplois répondant à des besoins collectifs non satis -
faits, grâce à des personnes bénéficiaires de contrats emploi-
solidarité. Les orientations gouvernementales définies par les cir-
culaires CDE n° 93-18 du 2 juin 1993 . n° 93-56 du
17 décembre 1993 et n° 94-19 du 13 mai 1994, conformément à
l'article 18 de la loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi et
à la formation professionnelle ont pour objectif de recentrer le dis-
positif au bénéfice des personnes les plus menacées d'une exclusion
durable du marché du travail . Il est apparu nécessaire de détermi -
ner une priorité d'accès au profit des personnes confrontées à des
difficultés particulières en raison de leur âge (chômeurs de longue
durée de plus de cinquante ans), de la durée de leur chômage
(chômeurs inscrits depuis plus de trois ans à l 'ANPE), de leur
situation sociale (bénéficiaires du revenu minimum d ' insertion sans
emploi depuis un an) ou de leur handicap (travailleurs handica-
pés) . Id taux de prise en charge par l 'Etat est de 85 p . 100 du
montant de la rémunération brute pour les catégories de personnes
prioritaires au titre de la politique de l'emploi. Ce taux de prise en
charge est également étendu aux chômeurs de longue durée
(12 mois de chômage dans les 18 derniers mois) et aux bénéfi-
ciaires du RMI ainsi que leur conjoint ou concubin. Pour les
autres personnes éligibles au dispositif, demandeurs d'emploi de
plus de cinquante ans non CLD, autres personnes (jeunes et
adultes) connaissant dés difficultés particulières d 'accès à l ' emploi,
le taux de prise en charge est de 65 p. 100 en règle générale. Pour
l ' ensemble de ces publics en insertion, le fonds de compensation
peut apporter une aide complémentaire à l ' employeur dans des
proportions variables, aide qui permet de porter le taux de prise en
charge de la rémunération par l ' Etar, soit à 92,5 p . 100, soit à
100 p . 100, notamment lorsqu ' il s 'agit de petites associations dont
les capacités financières restent très limitées . Ces dispositions sont
issues du décret n° 90-105 du 30 janvier 1990 modifié par le
décret n° 92••736 du 30 juillet 1992 . Le dispositif des contrats
emploi-solidarité est un dispositif d ' insertion qui permet à des
publics en difficulté de se réinsérer dans la vie professionnelle en
exerçant une activité utile à la collectivité . Cependant, une forma-
tion accomplie pendant le temps non trav:' ilié est également pos-
sible : sa durée peut atteindre un maximu . a de 400 heures pour
un contrat d ' une durée de douze mois, la durée de 200 heures
étant simplement une durée moyenne.

Entreprises
(création - aides - conditions d'attribution -

salariés démission .iairts)

11325. - 21 février 1994 . - M. Gratien Ferrari anise l' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur l' inadaptation des dispositifs d ' aide à l 'emploi
au profit dés salariés . En effet, l 'ensembis dies aides est conditionné
par le statut d ' allocataire des ASSED'C qui n ' est pas applicable
aux salariés démissionnaires. Sauf en cas t. : : licenciement abusif, le
salarié qui veut créer son entreprise se rein.uve' donc sans aide,
alors même qu ' il libère un emploi et qu' a motivation est la plu-

part du temps un gage de succès pour sa nouvelle entreprise . Il
demande au ministre d'envisager les nouvelles conditions d'attribu-
tien des aides à la création d ' entreprise qui permettraient d ' aider
les salariés démissionnaires pour créer une activité.

Réponse. - L'honorable parlementaire regrette que l ' aide aux
chômeurs créateurs-repreneurs d ' entreprises ne soir pas accessible
aux salariés démissionnaires. En réalité, peuvent seuls prétendre à
celle-ci sans condition de durée d 'ancienneté au chômage, les sala-
riés involontairement privés d'emploi, auquels il parait logique
d ' apporter une aide plus favorable dans la mesure où leur nouvelle
orientation résulte d ' une situation subie et non d ' un libre choix.
Cela dit, la réforme de l 'aide aux chômeurs créateurs-repreneurs
d' entreprises (ACCRE) à laquelle a procédé la loi n" 93-1313 du
20 décembre 1993 permettra aux salariés démissionnaires non
indemnisés, inscrits à l ' ANPE depuis six mois, de pouvoir pré-
tendre à cette aide. Il existe, d ' autre part, au profit des salariés
démissionnaires qui souhaitent créer ou reprendre une entreprise,
un autre dispositif : le crédit d ' impôt „ essaimage „ qui a été amé-
lioré par l'article 9 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993 . Ce
crédit d ' impôt qui est accordé zux entreprises qui consentent des
prêts à taux préférentiels à leurs salariés ayant un projet de créa-
tion d ' entreprises aéré étendu à tous les secteurs d 'activité envisagés
à l'exception des services, ainsi qu 'aux reprises d ' entreprises en dif-
ficulté, et aux installations en qualité de professions libérales . Le
plafond de ce crédit d ' impôt a, d' autre part, été doublé, quand
l'entreprise créée ou reprise a le statut de société.

Emploi
(contrats emploi solidarité - conditions d 'attribution -

jeunes chômeurs de longue durée)

11581 . - 28 février 1994 .•. - M . Paul Chollet souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
maeion professionnelle sur les conditions d ' accès aux contrats
emploi solidarité . Une instruction a été donnée aux directions
départementales du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle de privilégier, pour l' accès aux CES, les jeunes en chô-
mage de longue durée. Cette disposition pénalise les jeunes qui
acceptent des travaux tels que des emplois saisonniers, stages, rem-
placements . . . Aussi, il lui demande si ces activités provisoires ne
devraient pas avoir un statut particulier afin qu'elles ne fassent pas
perdre aux jeunes concernés la qualité de chômeur de longue
durée.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle .l ' attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur les conditions d'accès des jeunes aux contrats emploi-solidarité.
Les orientations gouvernementales définies par les circulaires CDE.
n° 93-18 du 2 juin 1993 et n° 93-56 du 17 décembre 1993 et
n° 94-19 du 13 mai 1994, conformément à l 'article 18 de la loi
quinquennale relative au travail, à l'emploi et à la formation pro-
fessionnelle ont pour objectif de recentrer le dispositif au bénéfice
des personnes les plus menacées d'une exclusion durable du mar-
ché du travail . Il est apparu nécessaire de déterminer une priorité
d'accès au profit des personnes confrontées à des difficultés parti-
culières en raison de leur âge (chômeurs de longue durée de plus
de cinquante ans), de la durée de leur chômage (chômeurs inscrits
depuis plus de trois ans à l 'ANPE), de leur situation sociale (béné-
ficiaires du revenu minimum d ' insertion sans emploi depuis un
an) ou de leur handicap (travailleurs handicapés) . Doivent aussi
être traitées avec une attention particulière les demandes concer-
na-nt les jeunes en difficulté, chômeurs de longue durée mais aussi
jeunes présentant des handicaps familiaux et sociaux divers (jeunes
appartenant à un foyer bénéficiaire du RMI, issus d ' une zone
rurale ou urbaine en difficulté jeunes sortis du système scolaire
sans qualification, ayant un faible niveau de formation ou sortant
du programme Patine. . .) . Les jeunes en difficulté ne sont donc pas
pénalisés par l ' accomplissement d ' emplois saisonniers ou de stages
pour l ' accès en CES . Une nouvelle mesure a enfin été instituée
pour faciliter l'accès des jeunes à un emploi durable dans le secteur
marchand . Cette nouvelle mesure d'° Aide au premier emploi des
jeunes » (décret n° 94-281 du I 1 avril 1994), s ' adresse aux jeunes
âgés de seize à moins de vingt-six ans qui ne remplissent pas les
conditions d 'activité salariée antérieure ouvrant droit à l 'allocation
d ' assurance visée à l ' article L. 351-3 du code du travail . Il s'agit
ainsi de jeunes non indemnisés et non indemnisables par le régime
d ' assurance-chômage. Dé plus, les jeunes ayant achevé un contrat
emploi-solidarité et n'ayant pas repris d ' autre activité depuis,
ouvrent droit au bénéfice de ce nouveau dispositif, quelle que soit
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la date de la fin du contrat emploi-solidarité et la situation du
jeune au regard de l ' indemnisation par le régime d 'assurance-
chômage.

Travail
(télétravail - perspectives)

11829. - 7 mars 1994. - M. François Sauvadet attire l'atren-
tion de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la nécessité de sensibiliser les entreprises aux
avantages du télétravail . En effet, le télétravail ne se développera
que si les entreprises s'y engagent activement . Les campagnes d ' in-
formation, l 'octroi d 'avantages financiers ou la réussite de concur-
rents pourront les y inciter . Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il entend prendre afin que
les entreprises recourent davantage au télétravail, lequel constitue
un élément moteur de la revitalisation de l 'espace rural.

Réponse. - Depuis quelques mois, le télétravail, en tant que
mode d'organisation du travail tirant parti des outils télé-
informatiques, suscite un intérêt nouveau dans notre société et ce,
pour deux raisons essentielles : le télétravail apparais en mesure
d ' apporter une réponse concrète à l ' exigence actuelle de redistribu-
tion sur le territoire d 'activités tertiaires ; le télétravail pourrait per-
mettre d ' augmenter la flexibilité du travail au sein des entreprises
et d ' accroître la compétitivité du tertiaire tout en améliorant les
conditions de vie professionnelle des salariés . Cette double préoc-
cupation de renforcement de la compétitivité de nos entreprises et
de redistribution de la richesse et des activités sur le territoire, par-
faitement mise en évidence dans le rapport remis au Gouverne-
ment par M . Thierry Breton, s ' est traduite notamment par des
appels à projets lancés par la délégation à l ' aménagement du terri-
toire et à l ' action régionale (DATAR) . Ainsi, 37 projets ont été
retenus et ont donné lieu à un financement public en mai 1993.
Très prochainement, d'autres projets vont également être aidés . Il
s'agira notamment d ' initiatives visant à développer le télétravail et
les téléservices dans les zones rurales . En tour état de cause, il
s' agit du début d ' un phénomène dont le développement sera peut-
être moins rapide que celui des nouvelles technologie, sur
lesquelles il s ' appuie, du fait des problèmes d ' organisation qui
l ' accompagnent. A cet égard, il faut être très attentif aux réactions
que le télétravail peut susciter aussi bien parmi les chefs d 'entre-
prises que chez les salariés ou leurs représentants . Les expériences
doivent donc se faire sur la base du volontariat, toute politique
dirigiste en la matière étant à proscrire.

Entreprises
(cd•arges - exonération - néation d'entreprises)

12040. - 14 mars 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l 'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur la difficulté qu ' ont les jeunes
créateurs d ' entreprises à faire face à des charges d ' autant plus
lourdes qu ' ils n ' on : au départ aucun revenu. Un jeune qui crée sa
propre entreprise en réalisant un investissement de 75 000 francs
paiera d'entrée de jeu 9 000 francs de charges dans la mesure où il
n 'aura pas fait la demande de dégrèvement avant le début de son
activité . • N 'y-a-t-il aucun recours possible pour ce jeune Pour
favoriser la création d ' entreprises et l ' emploi des jeunes, ne serait-il
pas possible d ' envisager une exonération systématique des charges
sociales et fiscales pendant un an et ensuite une contribution pro-
gressive étalée sur plusieurs années

Réponse. - En réponse à la question posée par l 'honorable parle-
mentaire, qui suggère au profit des jeunes créateurs d'entreprises
une exonération systématique des charges sociales et fiscales pen-
dant un an, puis un assujettissement .progressif au paiement de
celles-ci, il est précisé : 1") que l 'article 44 sexies du code général
des impôts prévoir pour les créations d 'entreprises nouvelles et les
reprises d ' entreprises en difficulté qui relèvent de l ' impôt sur les
sociétés ou du régime des bénéfices industriels et commerciaux, et
ce indépendamment de l'àge des intéressés, une 'exonération au
titre du paiement de ces impôts d'une durée de deux ans, puis un

aiement progressif de ceux-ci les trois années suivantes ; 2") que
les bénéficiaires de l 'aide aux chômeurs créateurs-repreneurs
d 'entreprises (ACCRE), qui ont la qualité d ' assuré social au titre
d ' un régime obligatoire de sécurité sociale au moment de son attri-
bution, sont maintenus gratuitement à ce régime pendant douze
mois ; quant aux autres, ils ont la possibilité de solliciter de leur
nouveau régime d ' affiliation une exonération . partielle ou totale de
cotisations quand les recettes attendues de leur première année

d 'exploitation ,sont susceptibles d 'être modestes ; 3') que la loi
n" 94-126 du 11 février 1994 institue pour toutes les créations ou
reprises d' entreprises une exonération partielle de deux ans au titre
des cotisations d'âssurancir inàladie, dont lè taux 'devrait être de
30 p: 100 .

Emploi
(contrats emploi solidarité - pr"longation)

'' .12213. - 14 mars 1994.` M. Philippe Dubourg souhaite
â peler l 'attention de M. le ministre du travail, de l' emploi et
de la formation professionnelle sur les dispositions de l ' article 3
du décret n^ 90-105 du 30 janvier 1990, modifié par l ' article 2 du
décret n" 92-736 du 30 juillet 1992 . Celui-ci précise que la durée
maximale du contrat emploi solidarité est fixé à douze mois avec
possibilité de prolongation à trente-six mois pour les publics sui-
vants : demandeur d ' emploi âgé de plus de cinquante ans et inscrit
à l 'ANPE depuis p lus d 'un an ; demandeur d ' emploi àgé de plus
de dix-huit ans et inscrit à l 'ANPE depuis plus de trois ans ; béné-
ficiaire du RMI depuis plus d 'un an ou sans emploi depuis plus
d'un an ; travailleur handicapé reconnu par la Cotorep . Ceci peut
permettre à un maximum de demandeurs d 'emploi de bénéficier
d ' un contrat CES. Toutefois, dans les petites communes rurales et
tout particulièrement dans celles de 100 à 50G habitants, les
maires, qui consentent ce genre de contrat pour différents postes
dépendant de leur autorité, -ont souvent du mal à remplacer le ou
la titulaire du contrat emploi solidarité pourtant nécessaire à la
bonne marche d ' un service :-classe élémentaire, restaurant scolaire,
aide ménagère à domicile . . . Il -lui demande donc s 'il ne serait pas
possibie, dans des cas bien précis et étroitement réglementés, d'ob-
tenir des dérogations qui autorisent la- prolongation d ' un CES, au-
delà de douze mois, à des bénéficiaires n'entrant pas dans les caté-
gories définies par les textes en vigueur.

Réponse. - L ' honorable parlementaire appelle l 'attention de M. le
Ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur les difficultés ,qui résulteraient de la , durée des contrats emploi-
solidarité, plus particulièrement pour les petites communes rurales
de 100 à 500 habitants qui ont recours à des salariés sous contrat
emploi-solidarité pour assurer le fonctionnement de services d ' inté-
rêt collectif. Les orientations, définies par les circulaires CDE
ri" 93-18 du 2 juin 1993, n 93-56 du 17 décembre 1993 et
n" 94-19 du 13 mai 1994, conformément à l'article 18 de la loi
quinquennale relative au travail, à l ' emploi et à la formation pro-
fessionnelle ont pour objectif dé recentrer le dispositif au bénéfice
des personnes les plus menacées d ' une exclusion durable du mar-
ché de l'emploi . En conséquence, un examen approfniidi de la
situation des personnes en contrat emploi-solidarité, jeunes ou
adultes effectivement menacées d 'exclusion, pourra justifier une
décision favorable de la part du directeur départemental du travail,
de l 'emploi et de la formation professionnelle. Quant à la durée
maximale de la durée du contrat, qui peut être portée à vingt-
quatre mois, voire trente-six mois, à titre exceptionnel, pour les
publics prioritaires au titre de la politique de l 'emploi, elle reste
fixée à douze mois pour les autres chômeurs de longue durée, les
autres bénéficiaires du RMI et les jeunes en grande difficulté (cir-
culaire CDE n" 94-19 du 13 mai 1994) . Le contrat emploi-
solidarité doit en effet demeurer un dispositif transitoire d ' inser-
tion . D ' une manière générale, il apparaît nécessaire de faire préva-
loir, chaque fois que possible, l 'orientation des personnes
bénéficiaires d ' un contrat emploi-solidarité vers des formules
garantissant une insertion plus durable et s'agissant des jeunes dans
le secreur marchand (contrats d ' apprentissage, d ' insertion en alter-
nance, contrats ouvrant droit à l 'aide au premier emploi des
jeunes) . Pour les personnes prioritaires au titre de la politique de
l ' emploi, le dispositif des emplois consolidés à l ' issue d'un contrat
emploi-solidarité peut permettre d 'apporter, dans certains cas, une
réponse aux problèmes rencontrés par ces petites communes
rurales pour le maintien d'activités d ' intérêt collectif.

Formation professionnelle
(jeunes - financement - Pas-de-Calais)

Question signalée en Conférence des présidents

13266. - 18 avril 1994 . - M . Serge Janquin attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation

1 professionnelle sur la réduction importante des crédits dévolus à
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la formation professionnelle des jeunes de seize à vingt-cinq ans
consécutivement à la régionalisation des compétences de l ' Etar
dans ce domaine, ce qui va entraîner de graves difficultés de fonc-
tionnement au sein des structures d'accueil . Il lui soumet tout par-
ticulièrement le cas de la mission locale du Bruaysis qui, par . la
diminution des crédits destinés aux actions de formation en faveur
des jeunes et la supp'ession de postes de correspondant PAQUE,
ne mania plus remplir la mission d' insertion qui est la sienne.
Située au coeur de 1 ex-bassin minier, il est à redouter de voir se
marginaliser les jeunes relevant des dispositifs précités et qui sont
en situation parfois très difficile . il lui demande en conséquence
s'il est envisageable . de surseoir à toute suppression de poste de
correspondant et d 'étudier l'éventualité de la création d ' un poste à
temps plein supplémentaire afin de répondre aux attentes des
jeunes concernés.

Réponse. - L ' honorable parlementaire évoque la réduction des
crédits d ' Etat liés à la formation professionnelle des jeunes, du fait
du transfert de compétence aux régions en ce domaine, et s ' in-
quiète des moyens dévolus aux structures d 'accueil des jeunes
confrontées à !a suppression des postes de correspondants attachés
au programme PAQUE. Conscient des difficultés susceptibles
d 'être créées au sein des structures d 'accueil par la suppression des
postes de correspondants liés au programme PAQUE, le ministère
du travail, de !emploi et de la formation professionnelle, dès le
mois de janvier, a redéployé 30 MF pour assurer le maintien des
emplois jusqu'à la fin de ce programme, durant le premier
semestre de l année 1994 . De plus, une enveloppe de 30 MF a été
accordée au réseau d ' accueil p our maintenir, en 1994, le niveau
des emplois et assurer aux jeûnes de bonnes conditions d 'accueil
dans les missions locales et les PAIO . En outre, dans le cadre de
l ' article 76 de la loi quinquennale et depuis le 1' avril 1994, l 'Etat
met gratuitement à disposition des missions locales, cent
vingt agents de l 'ANPE. Les moyens actuels affectés à l 'accueil des
jeunes ont donc été préservés . Enfin, au-delà de l 'accueil, il
convient de rappeler que les crédits consacrés à la formation pro -
fessionnelle dans la loi de finances 1994 n ' ont pas été réduits et
s ' élèvent à 4,6 milliards de francs (hors concours du FSE), ce qui
devrait permettre à la décentralisation de la formation profes-
sionnelle des jeunes de s ' effectuer dans de bonnes conditions.

Emploi
(ANPE - fonctionnement - antennes locales - développernert).

13389. -- 25 avril 1994 . - M. Michel Terrot demande à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle s'il entre dans ses intentions de multiplier les antennes
locales de l'ANPE, tout en leur donnant autant de moyens qu'aux
agences urbaines, afin d' éviter que les chômeurs domiciliés à plus
de 50 kilomètres d 'une ANPE soient pénalisés.

Réponse. - L 'honorable parlementaire attire l'attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur le fonctionnement de l 'ANPE et la possibilité de multiplier ses
antennes locales afin d ' assurer un service public de proximité et de
qualité. Une meilleure couverture du territoire pour l 'accompagne-
ment des demandeurs d ' emploi dans leur recherche d ' insertion est
une préoccupation constante des services du ministère du travail,
de l ' emploi et de la formation professionnelle. L'article 76 de la loi
quinquennale n°93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail,
à l ' emploi et à la formation professionnelle prévoit le développe-
ment du partenariat entre 1 ANPE, les structures d ' accueil des

jeunes, notamment les missions locales et les conseils régionaux,
avec pour ob;ectif un accueil de proximité offrant toute la palette
des services que les jeunes à la recherche d ' un emploi ou d'une
formation sont en droit d'attendre . A cet égard, la circulaire rela-
tive à la création de ces „ espaces jeunes „ (n^ Cab, TEEP 03194
du 3 juin 1994) vient d ' être diffusée. Plus largement, le contrat de
progrès que l'Etat conclura prochainement avec l'ANPE aura pour
objectif le développement du partenariat ; notamment avec les col-
lectivités locales. Cette démarche s 'appliquera tout particulièrement
pour les demandeurs d' emploi éloignés d ' une agence locale pour
l'emploi . Le développement du partenariat entre l'ANPE, les col-
lectivités territoriales, les services déconcentrés du ministère et les
ASSEDIC a pour objet d 'assurer à la fois une plus grande cohé-
rence entre la gestion dé l 'emploi et ,les réalités socio-économiques
locales, et une marge d ' initiative plus grande aux opérateurs
locaux .

Emploi
(conventions de conversion - suspension --

conditions d 'attribution femmes enceintes)

13515. 25 . avril 1994. - . M . Dominique Lussereau attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur . les conditions dans lesquelles les
conventions de conversion sont suivies . Il semble que les bénéfi-
ciaires dons l'état de grossesse oblige à interrompre la convention
n'aient pas la possibilité d' en suspendre le déroulement et perdent
ainsi l'ensemble de leurs droits . Il lui demande si une suspension
provisoire du dispositif serait envisageable avec-une reprise à l ' issue
des congés légaux de maternité.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire sou-
lève le problème de la suspension provisoire du dispositif de
convention de conversion en cas de congés légaux de maternité . Le
système des conventions de conversion, institué par un accord
interprofessionnel du 20 octobre 1986, a été prévu pour les per-
sonnes en mesure de se reclasser rapidement . De ce fait, il n ' existe
pas de dérogation permettant la suspension temporaire du disposi-
tif pour les personnes contraintes à interrompre la convention,
notamment dans le cadre d'un congé maternité . Si, avant le terme
de la période de six mois de conversion, l ' adhérente en congé de
maternité réintègre la convention, il est procédé à une reprise des
droits, sans report possible au-delà des six mois initialement pré-
vus . Un aménagement éventuel du dispositif actuellement en
vigueur relève d ' une modification des textes conventionnels relatifs
à l'assurance-conversion, du ressort des partenaires sociaux gestion-
naires de ce régime.

Emploi
(chômage - chômeurs proches de cinquante ans -

politique et réglementation)

13566. - 25 avril 1994 . - M. Jean-Marc Nesme appelle
l 'attention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des demandeurs d ' emploi
qui approchent l ' âge de cinquante ans . Ceux-ci n'ont, en effet, pas
la possibilité de bénéficier des mesures destinées à favoriser les chô-
meurs de cinquante ans et plus, et ils connaissent les plus grandes
difficultés pour retrouver un emploi . II lui demande s'il ne serait
pas opportun de prendre en compte le nombre d ' enfants élevés par
les demandeurs d'emplois afin d abaisser d 'autant la limite d ' accès
aux mesures prévues en faveur des chômeurs de cinquante ans et
plus.

Réponse. - Les demandeurs d' emploi qui approchent l'âge de
cinquante ans sont effectivement parfois défavorisés dans leur
recherche d ' emploi malgré une expérience acquise pendant leurs
années d 'activités professionnelles, qui pourrait être utile aux entre-
prises . Les mesures de formation et d'aide à la réinsertion des
demandeurs d'emploi s 'adressent également à cette population,
notamment lorsqu elle a des charges familiales . Ainsi, le stage d ' in-
sertion et de formation à l ' emploi, tel qu ' il a été défini par la loi
qquinquennale, a, parmi ses publics prioritaires, les femmes isolées.
11 s 'agit de femmes seules à la recherche d'un emploi, inscrites ou
non à l 'ANPE, ayant des enfants à charge ou ayant élevé leurs
enfant. L ' accès prioritaire de cette population en difficulté, à cette
mesure répond en partie au souci d ' une prise en compte des
enfants élevés par des demandeurs d 'emploi dans la définition des
critères d'accès aux mesures pour l ' emploi.

Sécurité sociale
(cotisations - exonération -

associations - embauche des deux premiers salariés)

14017 . - 9 mai 1994 . - M. Jacques Godfrain attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'utilité qu ' il y aurait d' envisager une exonéra-
tion des charges pour les associations employant des salariés . Cette
exonération pourrait s'appli q uer pour le premier et le deuxième
salarié ; elle aurait pour but d ' alléger grandement les charges, alors
que les associations participent de plus en plus à la vie écono-
mique de notre pays . II lui demande, en conséquence, ce qu' il
pense d 'une telle mesure.

Réponse. - Les associations peuvent déjà bénéficier de nombreux
dispositifs d ' incitations à l 'embauche comportant une exonération
de charges sociales . Les associations rgies par la loi de 1901
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peuvent bénéficier après agrément préfectoral, dès lors qu 'elles ont
été déclarées avant le I" août 1992 et exercent une activité sociale,
éducative, culturelle, sportive ou philanthropique non concurrente
d'une entreprise commerciale, d ' une exonération de cotisations
sociales patronales pour l 'embauche de leur premier salarié (loi
n° 91-14p05 du 31 décembre' 1991 m.odifiatir l ' article' 6 de la loi
n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures "d ' ordre
social) pendant vingt-quatre mois au'maximum . Elles peuvent éga-
lement conclure des contrats de retour à l'emploi au bénéfice de
chômeurs de longue durée . de bénéficiaires du RMI, de deman-
deurs d'emploi de plus de cinquante ans et de travailleurs handica-
pés. Elles participent aussi de façon massive au programme des
contrats emploi-solidarité ; l 'aide accordée dans ce cadre par la
ministère du travail . de l ' emploi et de la formation professionnelle
leur permet de développer des activités non marchandes mais
utiles à la collectivité, dans des domaines liés notamment à la pro-
tection de l'environnement, l 'animation socioculturelle ou l'accueil
de la petite enfance .

Emploi
(entreprises d 'insertion - aides de l'Etat)

14220. - 16 mai 1994 . - M. joseph Klifa attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la situation des entreprises d ' insertion et sur la
pérennisation de ces structures . Dans une situation économique
particulièrement instable, ces entreprises d'insertion contribuent à
lutter contre l'exclusion et le chômage . Malheureusement, elles
sont nombreuses à être confrontée ' à des difficultés de trésorerie,
en raison du retard considérable des aides de l'État, dont elles ne
connaissent à ce jour ni le montant, ni la date de versement. On
demande aux chefs des entreprises d ' insertion d ' être responsables,
de diriger des structures fiables et viables économiquement et donc
de faire des prévisions, alors qu ' à ce jour des directions départe-
mentales du travail et de l 'emploi ne. connaissent pas le montant
de leur enveloppe au titre de I année 1994, et par conséquent, ne
peuvent signer de conventions pour l 'année en cours . Les res-
sources émanant de la production ou de la prestation représentent
en moyenne 70 p . 100 des recettes des entreprises d ' insertion qui
sont fiscalisées normalement, et dont les personnes embauchées sur
des contrats de travail de droit commun redeviennent des consom-
mateurs à parc entière tout en étant plus à la charge de l 'assurance
chômage ou de l'aide sociale . Ces paramètres cumulés génèrent un
amortissement considérable de l 'intervention financière des pou-
voirs publics . Ces entreprises d ' insertion dont l ' utilité n 'est plus à
démontrer doivent impérativement pouvoir perdurer et se dévelop-
per. Dès lors, l ' Etat se doit de prendre des engagements clairs et
précis, permettant d ' élaborer des budgets prévisionnels et de gérer
en connaissance de cause, afin de permettre à ces entreprises d ' in-
sertion de remplir pleinement le rôle qui leur est dévolu . Les dota-
tions en la matière doivent être revues et corrigées à la hausse,
mais encore et surtout doivent être connues et attribuées en temps
utile, afin de permettre une saine et efficace gestion de ces entre-
prises d'insertion génératrices d ' emplois . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire eonnaitre les moyens qu ' il
compte mettre en oeuvre afin de répondre à ces préoccupations.

Emploi
(entreprises d 'insertion - aides de l 'Etat)

14443. - 23 mai i 994 . - M . Louis Le Pensec appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation présente des entreprises d ' inser-
tion . Ces dernières, créées depuis plusieurs années, ont fait désor-
mais la preuve à la fois de leur utilité dans le dispositif diversifié
des moyens de lOrter contre l 'exclusion et de leur efficacité à pré-
parer à l ' insertion des publics, parmi les plus défavorisés dans la
vie quotidienne d ' une entreprise classique . Les responsables des
entreprises d 'insertion, auxquels ii est demandé, à juste titre, de
dirige- des structures viables économiquement, et donc de faire des
prévisions, sont inquiets de ne pas connaitre, au début du mois de
mai, les enveloppes budgétaires nécessaires à leurs actions de 1994.
Ils s ' interrogent, en conséquence, sur la volonté réelle du Gouver-
nement de maintenir pour l 'avenir les entreprises d 'insertion . En
conséquence, il lui clémande de l 'informer des raisons pour
lesquelles les crédits budgétaires pour 1994 ont été délégués si tar-
divemenr aux directions départementales du travail, de l 'emploi et
de la formation professionnelle, et lorsqu ' ils l 'ont été, les raisons
de leur simple reconduction au niveau de 1993, alors que la situa..

tion de l ' emploi ne s ' améliore pas et que la demande d'actions
d ' insertion est plus forte et plus pressante que jamais . Il lui
demande, enfin, s ' il est dans l 'intention du Gouvernement d 'assu-
rer noa seulement la pérennité, mais un soutien actif par des cré-
dits accrus en 1995, à ces structures d ' insertion, appréciées locale-
ment tant par les élus que par les populations concernées.

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l'Erar)

14444. - 23 mai 1994 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre 4u travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des entreprises d 'insertion,
lesquelles connaissent actuellement d'importantes difficultés . Ces
entreprises sont très inquiètes devant la diminution sensible, sinon
le non-versement, des fonds émanant tant des DDASS que des
DDTE et liés à l ' objet social de ces entreprises. En effet, ce nou-
veau contexte a d' ores et déjà eu comme effet de les contraindre à
revoir à la baisse leurs objectifs en termes d ' insertion . Pourtant, les
dépenses faites en leur faveur ont un effet économique réel, ce qui
leur confère une particularité certaine . En effet, ces entreprises, qui
visent bien l ' insertion des personnes les plus exposées à 1 exclusion,
sont en même temps des acteurs économiques et s ' intègrent dans
le tissu économique comme tels . Il le remercie donc de bien vou-
loir indiquer quelles mesures de politique budgétaire à court terme
sont prévues afin de prévenir la disparition des entreprises d 'inser -
tion avec les conséquences que l ' on peut redouter ici en matière
d'exclusion .

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l'Etat)

14632. - 23 mai 1994 . - M. Gérard Voisin attire l 'attention
du M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés que rencontrent les entreprises
d ' insertion . Ces srnrcrures originales ont fait la preuve de leur effi -
cacité, reconnue dans deux rapports récents, en matière de réinté-
gration professionnelle des exclus du marché de l 'emploi et
d 'orientation vers un emploi ou une formation de ces personnes.
Alors que seulement 20 p . 100 en moyenne des ressources d ' une
entreprise d ' insertion proviennent de financements publics, pour
80 p. 100 provenant de sa production et qu ' un poste d 'insertion
coûte moins cher à la puissance publique qu ' un contrat emploi-
solidarité, des décisions budgétaires menacent les entreprises d 'in-
sertion, soumises à des incertitudes financières qui hypothèquent
leur viabilité économique. En effet, à ce jour, les directions dépar-
tementales du travail et de l 'emploi ignorent toujours le montant
de leur enveloppe départementale pour l'année 1994 et sont dans
l ' incapacité de signer des conventions avec les entreprises d'inser-
tion pour l'année en cours. Il lui demande donc de bien vouloir
l'informer des raisons de ce retard ainsi que des mesures qu ' il
entend prendre pour favoriser le développement des entreprises
d ' insertion .

Emploi
(entreprises d 'inserti3n - aides de l 'Ems)

14745. - 30 mai 1994 . Mme Catherine Nicolas attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés que rencontrent actuelle-
ment les entreprises d ' inserron . Compte tenu de leurs spécificités,
environ 20 p. 100 de leurs ressources émanent des Finances
Publiques, dans le but d 'atténuer les surcoûts liés à leur objet
social, notamment la sous-productivité, le surencadrement et
l ' accompagnement social des personnes en insertion . Il semblerait
que la ligne budgétaire de la délégation à ! 'emploi reste bloquée ;
si cette situation perdurait, elle mettrait en déséquilibre le fonc-
tionnement de ces entreprises. En conséquence, elle souhaite
onnaitre les mesures concrètes qui seront prises pour remédier à

ç~etre situation . .

Emploi
(entreprise, d 'insertion - aides de l'Etat)

14746. - 30 mai 1994 . - M . Michel Mercier attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des entreprises d ' insertion . En rai-
son; de la situation économique, ces entreprises d ' insertion contri-
buent à lutter contre l ' exclusion et !e chômage ; malheureusement,
leur situation ne cesse de se dégrader, et elles sont confrontées à
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des difficultés de trésorerie : à ce jour, les directions départe-
mentales du travail et de l'emploi ne connaissent pas le montant
de leur enveloppe au titre de l ' année 1994, et par conséquent ne
peuvent signer de conventions pour l ' année en cours. C 'est donc à
[ ' étouffement de la cjuasi-totalité des 600.,:-entreprises: d' ioscriro
conventionnées avec l Erat auquel nous sénutses en tràinril 'assisters
Afin de permettre une saine et efficace gestion de ces entreprises
d ' insertion, dont l ' utilité n'est plus à démontrer, il est indispen-
sable que les fonds nécessaires aux directions départementales du
travail et de l ' emploi, pour soutenir l'embauche de personne en
grande difficulté, .dans ces _strucrur_s, soient. revus_à la hausse, . et..
surtout connus et attribués en temps utile . C 'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les moyens qu ' il
compte mettre en oeuvre afin de répondre à ces préoccupations.

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de /Dar)

14898 . - 30 mai 1994 . - M . Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation dans laquelle se trouvent les
600 entreprises d ' insertion conventionnées, à l ' heure où le proces-
sus d ' exclusion de nombre de nos concitoyens s' accélère et où cer-
taines voix réclament que l'on transforme les dépenses passives
d 'indemnisation du chômage en dépenses actives d 'aide à l 'emploi.
Les entreprises d' insertion constituent en effet une des rares
dépenses publiques actives en faveur de la lutte con g re l'exclusion.
Le financement d'un poste d ' insertion par la puissance publique
est en moyenne de 65 000 francs par an, ce qui reste inférieur à
un contrat emploi-solidarité qui revient à 72 000 francs à la charge
de l ' Etat. Au surplus, l'entreprise d 'insertion produit des richesses,
est fiscalisée et les personnes en difficulté employées dan; l ' entre-
prise d ' insertion redeviennent des consommateurs. Ces éléments
font apparaître un amortissement très important de l ' intervention
financière des pouvoirs publics . Par ailleurs, l 'activité des entre-
prises d'insertion n ' set pas une source réelle de concurrence
déloyale comme se plaisent à le dire certains . Le Conseil de la
concurrence a rendu un avis dans ce sens le 9 février dernier . II
convient de préciser que l'ensemble des entreprises d ' insertion au
niveau national représente moins de 1 p . 100 de !a part des mar-
chés sur lesquels elles se situent . Elles ne peuvent évidemment pas
exercer une distorsion significative sur lesdits marchés .. Il faut d' ail-
leurs ici rappeler que les premiers donneurs d'ordre auprès des
entreprises intermédiaires sont aussitôt après Ies particuliers les
PME et les artisans eux-mêmes . Par conséquent, si le coùt global
des entreprises intermédiaires est très réduit, l ' efficacité du disposi-
tif est elle-même indéniable . L'entreprise d' insertion joue le rôle de
sas vers l ' emploi pour de nombreux exclus et permet ainsi de réin-
sérer beaucoup de gens pour lesquels d 'autres solutions s'étaient
avérées inopérantes . Cette efficacité doit d 'autant plus être sou-
lignée qu'elle concerne des dizaines de milliers d ' individus chaque
année. C'est pourquoi il serait tout à fait incompréhensible que
l'effort de l'E at soit atténué ou que ses atermoiements concernant
ses engagements à moyen terme se prolongent . En conséquence, il
lui demande s' il entend prendre les engagements et les mesures
nécessaires vis-à-vis des entreprises interrpédiait•es afin de garantir
leur pérennité .

Emploi
(entreprises d 'insertion - aides de l'Etat)

14899 . - 30 mai 1994 . - M. Didier Migaud appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des entreprises d ' insertion . Ces
entreprises jouent un rôle très important contre l'exclusion sociale

et professionnelle de toute une partie de la popuiction . Mais la
situation financière de ces entreprises se dégrade car les fonds
nécessaires aux directions départementales du travail et de l'emploi
pour soutenir l'embauche de personnes en grande difficulté dans
ces sctùctures -connaissent non seulement une diminution mais de
surcrisir restent bloquées au niveau central . Près de 600 entreprises
d ' insertion conventionnées avec l'Etat sont concernées . Le finance-
ment d ' un poste d ' insertion par la puissance publique (toutes aides
confondues, Etat et collectivités territoriales) est en moyenne de
65 000 francs par an, ce qui par exemple reste inférieur à un
contrat emploi-solidarité à temps plein . En conséquence,. il lui
demande de bien vouloir lui préciser les initiatives que le Gouver-
nement pourrait prendre pour davantage les soutenir.

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l 'Au)

15206. - 6 juin 1994 . - M. Francis Galizi attire l ' attention ' de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les retards importants constatés dans l 'annonce
aux directions départementales du travail et de l'emploi du mon-
tant des enveloppes départementales affectées aux entreprises d 'in-
sertion pour 1994. Ces aimerions ont ainsi dû différer la signature
de certaines conventions avec les entreprises d ' insertion. Or,
celles-ci accomplissent un travail louable et représentent au rotai
12 000 emplois . Afin d ' éviter de perturber inutilement le fonc-
tionnement de ces structures, le président du Conseil national de
l ' insertion par l'activité économique propose de contractualiser sur
plusieurs années les relations entre les pouvoirs publics et les struc-
tures d ' insertion . Par conséquent, il lui demande s' il entend don-
ner une suite favorable à cette suggestion.

Réponse. - Le Gouvernement est très attaché à la formule des
entreprises d ' insertion . Elles offrent, en effet, une possibilité d 'in-
sertion sociale et professionnelle à des personnes en grande diffi-
culté, en leur proposant une intégration dans une entreprise où
elles bénéficient d un encadrement adapté . Leur action doit être
confortée . A ce titre, deux circulaires interministérielles récentes
s'efforcent de favoriser le partenariat entre les structures d' insertion
et les entreprises et artisans, en incitant les maîtres d 'ouvrage
publics à prévoir des clauses d'insertion professionnelle dans leurs
appels d ' offre, et en autorisant les entreprises d 'insertion à s ' ins-
crire au répertoire des métiers. Sur le plan budgétaire, le ministère
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle poursuit
son effort en faveur des entreprises d 'insertion : les crédits sont en
augmentation en 1994, puisqu ' ils sont passés, après régulation
budgétaire, de 232 millions de francs en 1993 à 262 millions de
francs en 1994 . Lés dotations déléguées à ce jour permettent
d 'ores et déjà d ' assurer le renouvellement des conventions de
toutes les structures existantes en 1993 . En outre : une dotation
complémentaire, qui sera envoyée dès le rattachement des crédits
de report de l'exercice 1993, a été notifiée début mai aux direc-
tions d-ipartementales du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle, pour accompagner la création de nouvelles struc-
tures en 1994 . Enfin, l ' insertion par l ' activité économique est un
axe privilégié des démarches contractuelles qui associent l ' Etat et
les collectivités territoriales. Ainsi, k Gouvernement a négocié avec
la Commission européenne une pérennisation du dispositif des
plans locaux d ' insertion économique, jusqu' alors expérimental, en
la classant, de même que l ' ensemble du champ de l' insertion par
L 'économique des personnés menacées d 'exclusion, au premier rang
des priorités éligibles à l ' objectif 3 du fonds social européen, qui
couvre la période 1994-1999 .
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dans le délai de 2 mois au-delà
RÉPONSES PUBLIÉES

du délai de S mois

DÉPARTEMENTS

	

ide questions
ministériels

	

publiées au
de questionside Nombre
publiées au

	

questions PourcentagePourcentage Pourcentage! après retraits30-04-19.94 Nombre Par rapport Nombre par rapport Nombre Par rapport30-06-1994 aux questions aux questions aux questions
non retirées non retirées non retirées

-- -4-

Pre m i r humas
128 101 101 97 96,0 52 1 51,5 45 44,6

taire

	

et

	

droits
de l'homme	 21 20

	

1

	

19 19 100,0 7 36,8 12 63,2
Affaires européennes 	 1 146 133

	

129 127 98,4 ~

	

13 10,1 114 88,4
Affaires sociale, santé et ville 2 935 2403

	

2 390 2261 94,6 1024 42,8 1 237 51,8
Affaires étrangères	 343 305

	

305

	

I

	

300 i

	

98,4 122 40,0 178 58,4
Agriculture et pèche	 1 274 1 085

	

i 077

	

926I 86,0 186 17,3 740 68,7
Aménagement du territoire et

'
I t

Ano ll ecti ciombattale s

	

et . vis-
202 171

	

171

	

151 88,3 57 33,3 94 55,0

times de guerre	 ' 408 !

	

~

	

!

	

369376

	

373 98,9 221 59,2 148 39,7

mma
Communicationt.on

1594
120

1364

	

1379

	

1190
99

	

98

	

98
86,3 265

38
19,2
38,8

925
50

61,1
61,2.. .. .. .. .. . .. .. .. . .. .. . .. ..

Coopération 109

	

90

	

90

	

90 100
100,0
100,0 78 86,7 12 13,3

~
.. .. . .. . .. .. . . .. .. . .. ..

Culture et

	

ancop ihome	 267

	

217

	

216

	

213 98,6 101

	

I 46,8 112 51,9
Défense	 330

	

302

	

300

	

299

	

99,7 188 62,7 111 37,0
Départements

	

et

	

territoires
d'outre-mer	 55

	

42

	

42

	

40

	

95,2 12 28,6 28 66,7
Ecoromie	 565

	

489

	

486

	

417

	

85,8 145 29,8 272 I 56,0 r
Education nationale	 1 211

	

1027

	

1020

	

1013

	

99,3 564 55,3 449 44,0
Enseignement

	

supérieur

	

et
recherche	 250

	

188

	

185

	

154

	

83,2 31 16,8 123 66,5
Entreprses et développement

économique	 352

	

309

	

307

	

293

	

95,4 151 49,2 142 46,3
Environnement	 346

	

295

	

293

	

286

	

97,6 63 21,5 223 76,1
Equipement,

	

transports

	

et I
tourisme	 973

	

814

	

801

	

681

	

84,4 85 10,5 596 73,9
Fonction publique 	 147

	

114

	

112

	

106

	

94,6

	

49 43,8 57 50,9
Industrie,

	

postes

	

et

	

télé-
communications

	

et 1

commerce extérieur	 862

	

751

	

746

	

702

	

94,1

	

317 42,5 385 51,8
Intérieur et aménagement du

territoire	 1 072

	

883

	

875

	

768

	

87,8

	

289 33,0 479 54,7
Jeunesse et sports	 211

	

177

	

177

	

169

	

95,5

	

108 61,0 61 34,5
Justice	 493

	

419

	

415

	

367

	

88,4

	

148 35,7 219 52,8
Logement	 380

	

322

	

319

	

317

	

99,4

	

77 24,1 240 75,2
Relations

	

avec

	

l'Assemblée
nationale	 11

	

10

	

9

	

8

	

88,9

	

5 55,6 1 3 33,3
Relations

	

avec

	

le

	

Sénat

	

et
rapatriés	 47

	

45

	

45

	

44

	

97,8

	

35 77,8 9 20,0
Santé	 483

	

400

	

398

	

383

	

96,2

	

107 26,5 276 69,3
Travail,

	

emploi

	

et formation
professionnelle	 799

	

675

	

668

	

593

	

88,8

	

140 2i

	

1
453 67,8

TOTAL	 16134

	

13 646

	

13 552

	

12 481

	

92,1

	

4 678 34,5 7 803 57,6
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